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Avant-propos 

N 
otre dernier Rapport annuel désignait 1987 «l’Année du test ». En effet, 
tout semblait prêt pour la relance législative et administrative de notre 
régime linguistique attendue depuis 1982. Pouvons-nous dire, un an plus 

tard, que l’État ait passé le test? À notre avis, ce fut plutôt la saison des semences 
que celle des récoltes. 

Par exemple, 1987 devait apporter avec l’accord du lac Meech une confirmation 
de l’importance fondamentale de la dualité linguistique canadienne et l’espoir de 
la réintégration du Québec dans le giron constitutionnel, sans quoi nous ne saurions 
parler d’un pays uni. Malgré ses imperfections, cet accord marque un grand pas 
en avant. 

En juin 1987, en déposant le projet d’une nouvelle loi sur les langues officielles, 
projet qui fut généralement fort bien accueilli et dont on trouvera notre analyse 
dans ces pages, le gouvernement commençait à s’acquitter d’une promesse qui 
hélas n’était toujours pas remplie à la fin de l’année. Espérons qu’il sera adopté 
après l’examen attentif qu’il mérite, mais sans retards indus. Avant d’avoir tous 
ses effets, la loi devra cependant être complétée par une réglementation portant 
sur plusieurs questions majeures, telle la définition de la « demande importante » 
en ce qui a trait aux services bilingues. 

En permettant la consolidation de dispositions constitutionnelles, d’une résolution 
parlementaire et de certaines recommandations d’organismes intéressés, cette 
nouvelle loi renforce les droits des citoyens. Elle favorise aussi un nécessaire 
renouveau en imposant la rationalisation des objectifs et des méthodes de l’État. 
Elle correspondra, croyons-nous, aux attentes de la société canadienne en 
explicitant le rôle du gouvernement central dans une fédération possédant deux 
langues officielles. Notre partenariat national devrait en sortir renforcé. 

Qu’il me soit permis de rendre hommage à mes prédécesseurs de n’avoir pas 
attendu que le législateur mette les points sur les « i » avant d’affirmer l’unité de 
ce grand dessein, dont le bilinguisme de l’État fédéral ne constitue, pour important 
qu’il soit, qu’un élément. C’est évidemment dans la liberté de choix que le 
bilinguisme des personnes continuera à s’épanouir. 

Un projet de loi sur le multiculturalisme déjà déposé, l’annonce d’un autre sur 
la citoyenneté et d’une révision en profondeur de la Loi sur la radiodifision 



seraient appelés à prendre place avec la nouvelle loi sur les langues officielles 
dans une espèce d’arsenal destiné à renforcer l’identité canadienne à l’heure 
fatidique du libre-échange. La dynamique d’un marché nord-américain élargi 
nécessitera, malgré l’exemption prévue pour les industries culturelles, une 
vigilance accrue et des politiques concrètes pour assurer que le fragile équilibre 
entre nos deux langues officielles n’en soit pas affecté. Ces mesures devront être 
évaluées selon leurs mérites propres, mais qui pourrait nier qu’un tel ensemble, 
si chacune de ses composantes contribue vraiment à l’objectif recherché, réponde 
à un besoin réel, voire indispensable ? 

Par ailleurs, la performance fédérale courante, comme nous le verrons dans ce 
rapport, fut à quelques exceptions près moins remarquable, sinon tout à fait 
médiocre. Il fallut l’acharnement du Comité mixte permanent des langues 
officielles et, pourquoi le taire, celui du Commissariat pour susciter ou épauler 
un regain de conscience linguistique dans une partie de l’administration fédérale. 
11 suffit de lire les rapports et les procès-verbaux de ce Comité pour se rappeler 
jusqu’à quel point l’application de la Loi sur les langues ojkielles est restée, 
dans trop de ministères et d’organismes fédéraux, irrégulière, insuffisante et 
quelquefois même méprisante à son endroit et à celle des contribuables. Nous 
osons espérer que les quelques heureuses initiatives, prises surtout depuis 
l’automne par les organismes centraux, ont marqué l’amorce d’un renouveau qui 
ira en s’amplifiant en 1988 pour être à la hauteur des objectifs proclamés. Les 
effets ne s’en sont encore guère fait sentir par nos minorités qui devraient pourtant 
en être les premières bénéficiaires. 

On a pu observer dans plusieurs provinces les signes d’une plus grande ouverture 
d’esprit. Nous sommes encore bien loin, cependant, dans la plupart des cas, de 
la justice scolaire et de la reconnaissance pratique des droits correspondant aux 
obligations qu’elles ont acceptées dans la Charte canadienne des droits et libertés 
et dans l’accord du lac Meech, à l’endroit de leurs minorités de langue officielle. 
Les négociations en cours pour le renouvellement de l’accord fédéral-provincial 
sur le financement du Programme des langues officielles dans l’enseignement, 
et celles relatives aux services provinciaux dans la langue minoritaire, revêtiront 
sous ce rapport une importance symbolique et pratique que nous ne saurions 
surestimer. 

Les diverses instances judiciaires n’en finissent plus, pour leur part, de clarifier 
les droits linguistiques existants. Leurs arrêts de l’année ont, de notre point de 
vue, marqué quelques progrès. Mais c’est maintenant de la Cour suprême que 
nous attendons des décisions faisant jurisprudence. Les plus importantes d’entre 
elles sont l’aire géographique d’application de certains droits constitutionnels 
d’ordre historique (comme les régimes linguistiques de la Saskatchewan et de 
l’Alberta), les obligations encourues par les provinces en matière scolaire en vertu 
de l’article 23 de la Charte, la constitutionnalité de la loi québécoise dans ses 
dispositions relatives à la langue d’affichage. Semences donc de part et d’autres 
plutôt que récoltes. Test à compléter ! 



Les signes avant-coureurs d’un renouveau nous ont cependant semblé assez 
perceptibles pour que nous écartions la notion qu’en matière de réforme de notre 
régime linguistique, il faille accepter la règle de l’éternel recommencement, le 
mythe de Sisyphe. Notre foi nord-américaine dans le progrès perpétuel s’est peut- 
être affaiblie au cours des ans, mais non point notre confiance dans notre capacité 
d’aménager des rapports sociaux plus féconds dans notre pays. Voilà pourquoi 
nous ne craignons pas, au seuil de la deuxième grande étape de la réforme de 
notre régime linguistique national, d’affirmer le triple objectif de « I’égnliré, la 
qualité, la continuité>>. 

l L’égalité est celle que proclament la Constitution et la Loi 

l La qualité est celle à laquelle nous avons droit dans nos deux idiomes, qu’il 
s’agisse de la langue parlée ou écrite, des services officiels, de l’enseignement 
en langue minoritaire et en langue seconde, de la gestion des deniers de l’État. 

l La continuité, enfin, c’est, d’une part, la volonté des chefs politiques et 
administratifs de jouer franchement le jeu et de lui consacrer les ressources 
nécessaires, et, d’autre part, celle des citoyens et des groupements de rester 
vigilants et d’exiger ce qu’ils ont le droit d’attendre de leurs serviteurs. 

Ce rapport suit le schéma traditionnel, mais jette un regard particulièrement appuyé 
vers l’avenir et offre des recommandations spécifiques. Contrairement à ce que 
d’aucuns semblent craindre, il ne s’agit pas de faire la révolution, mais plutôt 
de prendre un nouveau départ à partir d’acquis déjà substantiels. 

D’I. F. 

III 
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Un projet national 





Partie 1 3 

Affaires d’État : 
l’amorce d’un renouveau 

N ombreux sont les Canadiens qui se sont livrés, en 1987, au réexamen 
de leurs valeurs nationales ; et si nous n’avons toujours pas atteint la Terre 
promise de l’égalité linguistique, du moins avons-nous entamé une réflexion 

sur les rapports qui existent entre la politique des langues officielles et les autres 
valeurs canadiennes. La situation, en effet, a permis d’élaborer non seulement des 
hypothèses touchant l’avenir, mais aussi des principes constitutionnels, politiques, 
économiques et sociaux sur lesquels nous pourrons nous appuyer. La perspective 
d’une entente sur le libre-échange avec les États-Unis, le renouveau de nos liens 
avec la francophonie et le Commonwealth, un accord constitutionnel acceptable, 
en principe, à la fois au Québec et aux autres provinces, des projets de loi sur 
les langues officielles et le multiculturalisme, et la possibilité de nouvelles lois et 
politiques en matière de communications, de télédiffusion, de citoyenneté et 
d’immigration, tout cela paraît témoigner d’une volonté de jeter les bases, pour 
le XXI’ siècle, d’un pays concurrentiel et vigoureux sur le plan culturel. Mais il 
nous a également fallu analyser de façon objective ces perspectives alléchantes afin 
de déterminer leur compatibilité et leur importance respective, et examiner notre 
rendement actuel afin d’évaluer les possibilités d’atteindre ces buts. 

Un climat Après avoir longuement étudié les fondements constitutionnels, juridiques et 
favorable au administratifs de l’action fédérale en matière de respect de l’égalité linguistique, 

changement on nous propose enfin un nouveau projet de loi sur les langues officielles. Avant 
d’examiner celui-ci en détail, considérons le climat favorable au changement qui 
règne actuellement. L’objectif du bilinguisme officiel a des significations diverses 
pour les différents individus et groupes qui composent la société canadienne, 
significations dont il importe de débattre à la lumière des différentes visions de 
l’avenir national. Notre politique linguistique nationale tire ses origines de l’histoire 
du Canada, de sa situation démographique et, surtout, de l’idée que l’on se fait 
de la capacité de l’État de garantir un traitement équitable au français et à l’anglais 
à l’échelle nationale. Il sera difficile d’assurer la force et la cohésion de notre 
pays tant que plusieurs groupes, au sein de l’une ou l’autre des deux communautés 
linguistiques, auront l’impression de ne pouvoir au même titre que les membres 
de l’autre communauté participer dans leur langue, et à leur façon, à l’entreprise 
nationale. C’est la volonté nationale de modifier cette situation qui fonde la 
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légitimité du programme, légitimité dont dépend, dans une large mesure, son 
efficacité. 

La croissance de l’appui manifesté par le public à la réforme linguistique constitue 
l’une des tendances les plus réjouissantes des dernières années. Si les points de 
vue exprimés par les autorités, les médias et les citoyens sont loin d’être uniformes, 
les témoignages encourageants sont pourtant trop nombreux pour qu’on puisse les 
attribuer au hasard. Pour ne citer que les exemples les plus évidents, il y a eu en 
1987 l’organisation généralement bilingue des Jeux olympiques d’hiver de Calgary ; 
la tenue, à Saskatoon, d’un Colloque national entièrement bilingue sur l’enseigne- 
ment postsecondaire ; les échanges soutenus entre les principales associations des 
minorités francophones et anglophones, ainsi qu’entre les parents, les enfants, les 
enseignants et les spécialistes des deux groupes linguistiques; les commentaires 
judicieux et modérés des médias; et, au Nouveau-Brunswick et en Ontario, un 
certain refus populaire des affrontements linguistiques en période électorale. 

Pourtant, il est peut-être un peu tôt pour parler d’une nouvelle vague de soutien 
au bilinguisme. L’anxiété et la dissidence se sont certainement fait sentir aux éche- 
lons fédéral et provincial : bon nombre de gens ne sont pas encore convaincus du 
réalisme ou de la rentabilité d’une politique de bilinguisme, ni de la nécessité d’amé- 
liorer et de consolider le régime actuel. Certains Canadiens craignent sincèrement 
la menace que laisserait planer sur les droits individuels ou collectifs, en dépit des 
garanties constitutionnelles et juridiques, le bilinguisme d’État. Rien ne serait plus 
malencontreux que de négliger ces inquiétudes qui se situent, en fait, au cœur de 
notre mission : celle d’augmenter la compréhension et la sympathie entre les Canadiens 
d’expression française et anglaise. 

Bien entendu, l’appui manifesté à l’égalité linguistique varie selon la répartition des 
deux collectivités à travers le pays. Mais n’est-ce pas l’essence même du fédéralisme, 
justement, que de permettre de telles différences ? Cette diversité s’illustre par la 
variété des réponses obtenues lorsqu’on a demandé à 1041 Canadiens, au cours d’un 
sondage Gallup effectué en septembre dernier à l’échelle du pays, si leur province 
devrait se doter de deux langues officielles pour assurer la prestation de services bilin- 
gues. Si la question était peut-être ambiguë, les résultats sont néanmoins instructifs. 

Tableau 1.1 

Répartition régionale des réponses SI la question suivante : «Êtes-vous d’avis que cette province 
devrait avoir deux langues officielles - le français et l’anglais - de façon & ce que les services 
gouvernementaux soient offerts dans ces deus langues ? l> 

Oui Non Ne sait pas 
% % % 

National 52 45 3 

Provinces atlantiques 66 34 - 

Québec 13 23 4 

Ontario 49 48 3 

Prairie 33 63 4 

Colombie-Britannique 

Source: Sondage Gallup. 

29 70 2 
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Les consé- L’accord proposé sur le libre-échange entre le Canada et les États-Unis vise à 
quences du renforcer la position du Canada dans les marchés mondiaux et à en faire <<un 

libre- pays plus riche, qui peut se permettre d’appuyer ses entreprises culturelles et de 
échange préserver et d’améliorer de la sorte la qualité de vie de ses citoyens ». À nos yeux, 

cela signifie qu’un Canada plus puissant sur le plan économique serait mieux en 
mesure de promouvoir son originalité culturelle et ce, en dépit des pressions qu’une 
telle entente peut exercer en faveur de l’assimilation au modèle américain. 

Les auteurs de l’entente ont manifestement songé aux langues officielles en en 
rédigeant certaines clauses. Le concept de «traitement national >> qui en constitue 
la base signifie en effet que le Canada peut continuer de mettre en œuvre diverses 
mesures régissant l’usage du français et de l’anglais, à condition que ces mesures 
s’appliquent également aux fournisseurs des deux pays. Le texte explicatif qui 
accompagne l’accord précise par exemple que «les prescriptions canadiennes en 
matière d’étiquetage bilingue continueront à s’appliquer à tous les produits, qu’ils 
soient importés ou fabriqués au Canada>>. L’article 2005 rassure également, 
puisqu’il exclut explicitement des dispositions de l’accord les «industries 
culturelles » (film et vidéo, enregistrement sonore, édition, télédistribution et 
télédiffusion). 

La difficulté à cet égard ne provient pas du texte même de l’entente, mais des 
dimensions respectives des marchés francophone et anglophone pour ce qui est, 
par exemple, de l’informatisation des services d’information. Pour compenser 
les économies d’échelle qu’offre le marché anglophone aux entreprises qui œuvrent 
dans ce secteur, ou dans le secteur culturel même s’il n’est pas assujetti à l’entente, 
les entreprises francophones du Canada devront, avec l’appui du gouvernement, 
mettre en place un système de compensation au pays, ou encore conclure des 
ententes avec d’autres pays francophones. Pour respecter le principe de l’équité 
envers les deux collectivités linguistiques, le gouvernement doit disposer d’une 
marge de manœuvre suffisante pour intervenir dans le cas des produits culturels 
ou autres pouvant avoir des conséquences différentes pour le français et l’anglais. 
C’est à cette seule condition que les bienfaits économiques prévus pourront 
vraiment <<améliorer la qualité de vie des Canadiens et préserver leurs valeurs 
nationales ». 

L’entente du Si les dispositions de l’entente du lac Meech qui nous intéressent visent avant 
lac Meech tout à offrir une certaine interprétation de la Constitution, elles pourraient aussi 

modifier considérablement le climat linguistique du pays. Il s’agit des clauses 
suivantes : 

1. a) La reconnaissance du fait que l’existence des collectivités de langue française 
et anglaise, et les relations qui les unissent, sont <<une caractéristique 
fondamentale du Canada>>, et que 

b) «le Québec forme au sein du Canada une société distincte>>. 
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2. «Le Parlement du Canada et les législatures des provinces ont le rôle de 
protéger la caractéristique fondamentale du Canada visé à l’alinéa (1)a). » 

3. « La législature et le gouvernement du Québec ont le rôle de protéger et de 
promouvoir le caractère distinct du Québec visé à l’alinéa (1)b). » 

L’exposition de ces principes tant au Parlement qu’à l’Assemblée nationale ont 
fait apparaître nettement que leur interaction pouvait susciter, en pratique, des 
interprétations divergentes, et que leur ratification sous leur forme actuelle 
procurera bien du travail aux tribunaux : ceux-ci devront en effet déterminer l’ordre 
de priorité parmi ces principes et ceux énoncés ailleurs dans la Constitution. 

L’existence de la dualité linguistique et son importance comme caractéristique 
fondamentale du pays sont incontestables. En s’engageant à préserver cette dualité, 
le Parlement et les assemblées législatives des provinces reconnaissent sans doute 
que toute atteinte à cette dualité menace la trame même du pays. Quant à l’idée 
que le Québec constitue au sein du Canada une société distincte, elle nous paraît 
tout à fait conforme à la réalité sociologique et historique. Ces deux affïrmations 
se veulent pourtant beaucoup plus que des truismes. En effet, l’idée de la «société 
distincte » est associée ouvertement à la tâche de «protéger et promouvoir le 
caractère distinct du Québec » qui est attribuée au gouvernement et à l’Assemblée 
nationale de cette province. Deux aspects de cet énoncé nous laissent songeurs : 
d’une part, aucune précision n’est apportée quant à la nature du caractère distinct 
reconnu au Québec ; d’autre part, on lui confie un rôle particulier de promotion 
de ce caractère qui s’ajoute à l’obligation conférée à tous les gouvernements de 
préserver la dualité linguistique. 

Nous ne pouvons nous empêcher de poser certaines questions à ce sujet. Qu’en 
est-il du principe constitutionnel - très général, il est vrai - énoncé à l’article 
16( 1) de la Charte canadienne des droits et libertés, et d’après lequel « le français 
et l’anglais sont les langues officielles du Canada » ? (C’est nous qui soulignons.) 
Par opposition à son apport législatif, quel doit être l’apport constitutionnel du 
gouvernement canadien à la préservation et à la promotion des deux langues 
officielles au Québec et ailleurs? Il s’étend sûrement au-delà de l’engagement 
constitutionnel de préserver les communautés minoritaires, aussi important soit- 
il. Les autorités semblent affirmer que le gouvernement canadien peut se contenter 
d’un rôle législatif. Cet argument ne nous semble pas très convaincant. 

La rivalité entre différents intérêts et différents besoins constitue le cœur du 
problème. L’érosion des assises démographiques du français en Amérique du Nord 
met cette langue dans une situation précaire, et c’est pourquoi plus de 6 millions 
de Canadiens dont la langue maternelle est le français - et dont 85 p. 100 vivent 
au Québec - éprouvent depuis longtemps le besoin d’obtenir un pouvoir plus 
important en matière linguistique et un appui plus marqué des deux ordres de 
gouvernement. Quant aux Canadiens de langue anglaise, les sondages révèlent 
qu’ils sont de plus en plus nombreux à reconnaître qu’il s’agit là d’une juste 
revendication. Ils veulent cependant s’assurer que les mesures visant à répondre 
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aux besoins spéciaux du français respectent également les besoins légitimes des 
Anglo-Québécois. Il ne s’agit pas de prétendre que les deux minorités connaissent 
des difficultés identiques ou même symétriques. Tel n’est pas le cas. Mais s’il 
s’avère difficile d’établir l’équation linguistique canadienne, cela ne signifie pas 
pour autant qu’on ait le droit d’en esquiver les termes. Chacun est conscient des 
positions extrêmes que certains adoptent de part et d’autre, et des solutions 
radicales qu’ils préconisent. Mais la majorité des électeurs canadiens et de leurs 
représentants refusent toujours aussi fermement de sortir du dilemme linguistique 
canadien par la voie d’une polarisation territoriale qui constituerait, en dernière 
analyse, un véritable suicide national. Or quels que soient ses défauts, le 
bilinguisme officiel sous une forme ou une autre paraît la seule façon d’éviter 
le démembrement graduel du Canada. 

Les dispositions linguistiqu-, pc de l’accord du lac Meech constituent une honnête 
tentative de s’attaquer à ce problème. Mais si nous ne pouvons qu’applaudir à 
la pleine adhésion du Québec à la constitution canadienne, nous estimons cependant 
que l’entente, sous sa forme actuelle, n’offre pas un équilibre entièrement 
satisfaisant entre l’engagement général de protéger la dualité et l’affirmation 
particulière du rôle du Québec dans la protection et la promotion de son caractère 
distinct. Cette différence de quelques mots pourrait avoir des répercussions 
considérables sur l’équilibre linguistique du pays. Comme nous l’avons signalé 
dans un mémoire soumis au Comité mixte spécial de l’entente constitutionnelle 
de 1987, il conviendrait d’insérer le mot «promouvoir » aux deux endroits et de 
s’engager ainsi vis-à-vis les deux minorités de langue officielle à l’échelle du pays. 
En effet, le caractère distinct de la société québécoise nous paraît indissociable, 
tant du point du vue historique qu’à l’heure actuelle, de l’apport de la communauté 
anglo-québécoise, et c’est pourquoi cet apport devrait être reconnu clairement. 

Une nouvelle Tant le préambule que le corps même du projet de loi sur les langues officielles 
Loi sur (projet de loi C-72) manifestent clairement la volonté du gouvernement fédéral 

les langues de promouvoir et de préserver, dans la mesure de ses pouvoirs, à la fois le français 
ojfïcielles et l’anglais à travers le Canada. «Dans la mesure de ses pouvoirs » : il s’agit là 

d’une condition importante. Ce projet de loi tant attendu offre l’assurance que 
le gouvernement fédéral compte renforcer, du point de vue juridique et pratique, 
le principe de l’égalité linguistique. De même, le Parlement semble disposé à 
engager le pays, de façon non équivoque, dans la voie d’un égal respect des deux 
langues dans d’autres domaines. Le plan d’action proposé pour atteindre cet 
objectif est impressionnant: reste à voir, bien sûr, si le gouvernement fédéral 
s’est vraiment doté de tous les outils nécessaires pour mener l’ouvrage à bien. 

Le rendement fédéral 
Depuis 18 ans, l’un des grands objectifs du gouvernement fédéral a été d’offrir 
aux Canadiens des deux groupes, quel que soit leur poids démographique, 
l’assurance qu’ils peuvent obtenir des organismes fédéraux la même considération. 
C’est dire que l’État s’engage, sinon à n’accorder aucune importance au nombre, 
du moins à ne pas en faire un prétexte justifiant l’inégalité de traitement. C’est 
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d’ailleurs selon ce critère fondamental de la Loi sur les langues oficielles que 
nous évaluons chaque année le rendement de l’appareil fédéral. Or si le second 
semestre de 1987 s’est révélé nettement plus prometteur que le premier, il nous 
faut pourtant observer que la performance du gouvernement n’a pas été 
extraordinaire cette année, comme l’ont abondamment illustré les audiences du 
Comité mixte permanent. Ainsi, 1987 fut une autre année de transition qui a donné 
aux deux collectivités linguistiques des raisons d’estimer qu’on n’a pas pleinement 
respecté les droits linguistiques que leur confere la Loi. Comme nous l’écrivions 
à son président en avril dernier, c’est au Conseil du Trésor, à titre de gestionnaire 
principal du programme, qu’incombe avant tout la responsabilité de cette situation. 
En se montrant incapable d’insuffler vie à la relance de la réforme, le Conseil 
aura suscité un sérieux malaise au sein de l’appareil fédéral. Heureusement, les 
gestes administratifs posés en fin d’année donnent à croire que l’entracte est 
terminé et que le rideau se lèvera bientôt sur une scène plus animée. 

Au-delà de l’appareil fédéral 
LB Du point de vue linguistique, les provinces et les territoires à majorité anglophone 

provinces à ont connu en 1987 une année mouvementée. Plusieurs d’entre eux se sont attelés 
majorité - encore que bien timidement - à la tâche de respecter leurs engagements, 

anglophone constitutionnels ou autres, d’offrir un traitement plus équitable aux minorités 
francophones. L’activité que l’on a observée est largement attribuable aux efforts 
de groupes de parents et de dirigeants de la communauté qui ont demandé aux 
autorités provinciales et aux conseils scolaires de manifester plus d’imagination 
et de zèle dans l’application de l’article 23 de la Charte, qui leur enjoint d’offrir 
à la minorité un enseignement correspondant à ses besoins et sur lequel elle exerce 
un contrôle approprié. Mais si l’on a fait quelques pas dans la bonne direction. 
on l’a souvent fait avec de telles réticences - et les efforts exigés des parents 
sur le plan légal et politique ont été si ardus - qu’il y a lieu de se demander 
si certaines provinces y croient vraiment. 

La question de la place que doit occuper le français dans les assemblées législatives, 
devant les tribunaux, ainsi que dans les services provinciaux et municipaux s’est 
posée à maintes reprises. Elle a été soulevée en Alberta notamment où les efforts 
du député francophone Léo Piquette pour obtenir la reconnaissance - ne serait- 
ce que symbolique - du français à l’assemblée législative sont devenus une cause 
célèbre qui a suscité l’intervention du premier ministre Mulroney en personne. 
Tout compte fait, cependant, la réaction du public aux problèmes des minorités 
s’est avérée plus ouverte que par le passé. 

Québec Comme en témoignent à la fois l’accord du lac Meech et le projet de loi C-72, 
le gouvernement fédéral n’est plus le seul à tenter de concilier les besoins du 
français et de l’anglais. Pour de nombreux Canadiens anglais, le Québec est sans 
doute avant tout une province dont la seule langue officielle est le français. Il 
n’est donc pas surprenant qu’ils éprouvent du mal à réconcilier cette notion avec 
le fait qu’il s’agit, à bien des égards, de la province la plus bilingue du Canada. 
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Après l’adoption fort heureuse, l’an dernier, de la loi 142 garantissant la prestation de 
services sociaux et de santé en anglais, c’est la question de l’affichage commercial 
bilingue qui a pris la vedette une fois de plus au Québec. 11 s’agit du droit des com- 
merçants, notamment à Montréal, d’employer pour l’affichage et la publicité une lan- 
gue autre que le français - c’est-à-dire, dans la grande majorité des cas, l’anglais. Ce 
problème en apparence superficiel a des incidences constitutionnelles, juridiques et 
symboliques qui font actuellement l’objet d’un examen par la Cour suprême du 
Canada. En attendant, le débat qu’il a suscité manifeste tous les aspects les plus fius- 
trants des conflits linguistiques : échauffement des esprits, partisanerie, tendance à la 
polarisation des deux camps. Il est difficile, dans une telle ambiance, de prendre des 
décisions à la fois réalistes et équitables en matière de politique. Ainsi, les difficultés 
qu’éprouve le gouvernement du Québec à fixer ses choix, et qu’il a exprimées en pub- 
lic, proviennent surtout de ce qu’il cherche à tenir compte d’une variété d’électorats 
linguistiques. 

Le fait que les francophones n’aient toujours pas suffisamment confiance dans la vita- 
lité du français au Québec pour permettre le libre emploi de l’autre langue officielle du 
Canada - qui, selon le recensement de 1981, est la principale langue parlée à la mai- 
son pour une personne sur cinq dans le Grand Montréal - nous paraît toujours aussi 
inquiétant. La plupart des Canadiens acceptent l’idée qu’il est juste d’accorder la pri- 
mauté à la langue de la majorité de la province et de promouvoir activement son usage 
dans tous les contextes sociaux possibles. Mais le salut du français, au Québec ou ail- 
leurs, passe sûrement par l’affirmation de son poids démographique, de sa vitalité cul- 
turelle et de son pouvoir d’attraction propre, plutôt que par l’humiliation de sa rivale. 

Le secteur Au moment où l’on se propose, au moyen du projet de loi C-72, d’étendre quelque 
privé peu la portée de la loi linguistique au secteur privé - tout au moins en l’aidant à 

contribuer à l’égalité des deux langues certaines associations, aidées d’une petite équipe 
au sein du Secrétariat d&at, ont montré la voie d’une véritable collaboration. L’objec- 
tif visé est de faire adopter par le plus grand nombre possible d’associations bénévoles 
et d’entreprises nationales des lignes directrices assurant un traitement plus équitable 
aux organismes membres et, à travers eux, à leur clientèle francophone et anglophone. 
Plusieurs associations ont maintenant mis au point de tels principes, tandis que le 
Secrétariat d%tat et la Chambre de commerce du Canada ont rédigé des guides utiles. 
La Société canadienne des directeurs d’associations, principal maillon de la chaîne, 
a créé un groupe de travail chargé d’analyser les besoins des secteurs privé et volon- 
taire et de formuler des recommandations au Secrétariat d’État au début de 1988. 
II lui faut en particulier déterminer comment faire un emploi optimal des conseils, 
des services et des fonds, aussi modestes soient-ils, que le gouvernement fédéral 
peut y consacrer. Car comme nous le verrons plus loin, les ressources dont ce dernier 
dispose dans le domaine des langues officielles sont loin d’être illimitées. 

Un conseil Au moment du dépôt du projet de loi C-72, on a mis de l’avant une idée intéres- 
canadien des sante: celle que le gouvernement parviendrait mieux à favoriser le respect entre 

langues les deux collectivités linguistiques s’il avait régulièrement l’occasion de connaître 
ofJicielles l’opinion informée d’un groupe restreint mais représentatif de citoyens canadiens 
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- un Conseil canadien des langues officielles - et d’examiner avec eux diverses 
options en matière de politique. Le gouvernement a fait preuve de sagesse en 
prêtant l’oreille, lors de l’élaboration du projet de loi et par la suite, aux réactions 
des citoyens touchant les relations culturelles en général et les relations entre 
francophones et anglophones en particulier. Or il est évident que ce processus 
doit être permanent. À moins que nous ne nous trompions fort, en effet, le 
gouvernement aura découvert que de nombreux points de vue tout à fait sincères, 
mais pas toujours compatibles, ont cours, et que pour la plupart des gens l’égalité 
linguistique - ou la politique du multiculturalisme - se conçoit en termes de 
«donnant, donnant». Il serait naïf d’imaginer le contraire. Mais il importe 
cependant de ne pas imposer une camisole de force à ceux qui élaborent la politique 
fédérale : la recherche coûte que coûte d’un consensus dans le domaine linguistique 
et culturel pourrait entraîner des conséquences néfastes, à long terme, pour tous 
les intéressés. 

Si l’éventuel Conseil canadien des langues officielles s’en tient à la mission de 
promouvoir les langues officielles au sein de la société canadienne, et s’il se montre 
particulièrement attentif aux minorités de langue officielle qui ont parfois de la 
difficulté à se faire entendre lors de larges consultations - sans toutefois supplanter 
leurs propres porte-parole -, il pourra sans doute faire œuvre utile. Mais compte 
tenu de la délicatesse de la situation, et des nombreuses attentes qu’elle suscite, 
nous recommandons fortement qu’un tel Conseil ne se contente pas de recueillir 
des opinions plus ou moins divergentes, mais qu’il fasse preuve d’imagination 
dans son appui aux objectifs du programme et qu’il offre des solutions pratiques 
aux nombreux problèmes qu’il pose. 

Le multiculturalisme 
Le gouvernement a donné à entendre que le projet de loi sur les langues officielles, 
celui sur le multiculturalisme et le projet de loi à venir sur la citoyenneté 
constituaient pour lui un ensemble qui favorisera des rapports plus harmonieux 
entre les Canadiens. Il est certain que ces trois initiatives touchent des thèmes 
voisins et qu’il faudra les harmoniser, à la fois entre eux et avec les autres éléments 
du projet canadien. La difficulté tient cependant à ce que les valeurs nationales 
qu’incarnent le bilinguisme, le multiculturalisme et la citoyenneté ne sont pas 
identiques: il incombe donc aux autorités de les réconcilier. 

En élaborant un projet de loi sur le multiculturalisme plus riche sur le plan de 
la politique que des réalités législatives, le gouvernement a laissé de côté bon 
nombre des recommandations d’un comité mixte qui avait conseillé, entre autres 
choses, la création d’un ministère du Multiculturalisme autonome et d’un 
Commissaire aux affaires multiculturelles doté de pouvoirs de protecteur du citoyen 
semblables aux nôtres. Aux yeux de certains journalistes, le projet de loi n’a semblé 
qu’une simple ratification juridique d’une politique et de programmes qui existent 
depuis plusieurs années et qui ont déjà quelque difficulté à se réaliser. Quoi qu’il 
en soit, les associations multiculturelles, si elles se sont dites plus ou moins déçues 
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par le projet de loi, ont cependant paru convenir en fin de compte qu’il s’agissait 
pour elles d’un important pas en avant. 

La composition linguistique et culturelle du Canada est appelée à se transformer. 
Nous cherchons à établir un sain équilibre entre l’histoire de nos institutions - 
source de continuité culturelle - et l’essor d’un nouveau Canada à la fois 
dynamique et uni. Toutes les langues et toutes les cultures se valent sans doute 
devant Dieu. mais les lois de la nature et des nations sont moins absolues. Et 
en affirmant que le Canada doit devenir sur le plan institutionnel un pays 
multiculturel mais bilingue, on énonce une proposition fort ambiguë, pour la simple 
raison que les langues et les cultures sont, dans une certaine mesure, indissociables. 
Nous ne pouvons que le répéter : le respect et l’appui accordés à l’échelle nationale 
aux nombreuses langues autres que le français et l’anglais qui sont parlées au 
Canada ne peuvent être les mêmes que ceux dont bénéficient nos langues 
officielles. Cela serait irréaliste, et on ne peut que faire du tort aux nouveaux 
Canadiens, y compris ceux de souche française ou britannique, en les encourageant 
de façon active ou passive dans l’idée qu’ils n’auront pas à adapter leurs 
comportements culturels en fonction des normes canadiennes. De nombreux autres 
groupes linguistiques - à commencer par les peuples autochtones - ont largement 
contribué et pourraient contribuer bien davantage à la richesse culturelle qui suscite 
la fierté de la plupart des Canadiens. Il est important que l’État reconnaisse cet 
apport et qu’il encourage la diversité qui fonde notre identité. 

11 ne s’agit pas tellement de savoir si l’idéal du multiculturalisme constitue un 
élément essentiel de la Constitution, que de déterminer la signification de cet idéal 
et sa portée concrète. Nous espérons sincèrement qu’aucun Canadien ne fasse 
l’objet de discrimination en raison de ses origines ethno-culturelles. Nous ne 
pouvons cependant oublier notre aspiration fondamentale : celle de constituer une 
nation d’expression française et anglaise. Ainsi, lorsque le projet de loi C-93 
affirme : «Attendu que la Constitution du Canada.. proclame, de même que la 
Loi sur les langues ojjîcielles, le statut du français et de l’anglais comme langues 
officielles du Canada », le ministre responsable du Multiculturalisme pourra 
«faciliter l’acquisition et la retention de connaissances linguistiques dans chaque 
langue qui contribue au patrimoine multiculturel du Canada, ainsi que l’utilisation 
de ces langues », il nous faut comprendre comment ces propositions quelque peu 
contradictoires peuvent se combiner. On ne peut en tout cas en conclure qu’à 
l’échelle nationale, du moins, ces autres langues aient droit au même traitement 
institutionnel - ou à la même promotion - que les langues officielles. Il faut 
plutôt comprendre qu’il est dans l’intérêt national, dans la mesure où le permettent 
nos moyens et le bilinguisme fondamental de nos institutions, d’aider les Canadiens 
à titre individuel à acquérir, à garder et à employer ces langues. L’acquisition, 
le maintien et l’usage d’au moins une de nos deux langues officielles constituent, 
quant à eux, une priorité nationale. 

Entre l’assimilation complète des langues patrimoniales et la mêlée générale en 
matière linguistique, l’action des institutions peut prendre diverses formes. La 
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promotion de ces langues au sein des écoles publiques, par exemple - qu’il 
s’agisse d’une transition vers la formation en français ou en anglais ou de l’étude 
d’une deuxième ou d’une troisième langue pour des raisons culturelles ou 
économiques bien légitimes - nous paraît à la fois juste et productive. 
Malheureusement, on n’échappe pas pour autant aux réalités que sont le nombre 
des élèves. la programmation scolaire et les coûts de l’enseignement. Comme 
plusieurs, nous croyons que nous sommes encore loin des objectifs du projet de 
loi C-93, qui vise notamment à interdire la discrimination ethnique et culturelle. 
La difficulté en cette matière est moins de concilier ces objectifs avec ceux du 
bilinguisme que de concilier entre elles les nombreuses notions de pluralisme 
culturel que nous entretenons. 

La démographie linguistique 
Voyons maintenant les caractéristiques linguistiques du peuple canadien au nom 
duquel s’accomplissent tant d’efforts constitutionnels et institutionnels. Si de tels 
efforts ont un sens pour nous. nous ne pouvons que nous intéresser aux effets 
de la réforme linguistique sur la valeur qu’attachent les Canadiens à l’usage du 
français ou de l’anglais dans leur vie quotidienne. Si chacun de nos rapports annuels 
constitue en quelque sorte une glose sur l’efficacité des programmes linguistiques 
fédéraux ou autres à cet égard, nous nous fions nécessairement - et peut-être 
à l’excès - aux recensements désormais quinquennaux pour obtenir des chiffres 
qui préciseront nos estimations. 

Le En juillet 1987, Statistique Canada a publié la deuxième tranche d’un important 
recensement ensemble de données provenant du recensement de 1986. On y trouve des 

de 1986 renseignements sur la langue maternelle de la population canadienne et une 
description des tendances visibles en ce domaine depuis 1951. (On attend au 
printemps 1988 la publication de la troisième et dernière tranche. qui comportera 
des données et des analyses de tendances en ce qui touche la <<langue parlée à 
la maison » et le bilinguisme français-anglais chez les individus.) La langue 
maternelle, telle que la définit le recensement canadien, constitue un critère 
d’identification assez ambigu : d’une part, un certain nombre de personnes estiment 
avoir appris au cours de leur enfance plusieurs langues qu’ils continuent de 
comprendre ; d’autre part, la capacité de comprendre sa langue maternelle ne nous 
renseigne guère sur la capacité ou les occasions de l’employer. 

Les S’il est certain que l’on peut évoluer, au cours d’une vie, sur le plan linguistique 
statistiques et culturel, il reste cependant que pour évaluer la vitalité des collectivités de langue 
touchant la officielle au Canada, le critère le plus fondamental est celui de la langue apprise 

langue au moment où l’on maîtrise le langage lui-même. Or d’après ce critère, il ne fait 
maternelle aucun doute que le français n’a cessé de perdre du terrain au Canada depuis la 

Seconde Guerre mondiale. En effet, alors que 29~. 100 de la population avait 
le français comme langue maternelle en 195 1, cette proportion n’était plus que 
de 25 p. 100 en 1986, et il semble qu’elle diminuera encore d’ici l’an 2000. Par 
contre, le français semble se maintenir solidement pour le moment dans les régions 



Tableau 1.2 

Répartition de la population canadienne selon la langue maternellea dans chaque province et territoire et dans l’ensemble du Canada, 1981 et 1986 

Franqais Anglais Autres Total 

1981 1986 1981 1986 1981 1986 1981 1986 

Territoires du 1235 I 420 24 760 28 90.5 19 745 21 920 4.5 740 52 24s 
Nord-Ouest (2.7%) (2.7%) (54,1%) (SS,3%) (43,2%) (42,0%) 

Yukon 

Colombie- 
Britannique 

580 620 20240 20930 2 325 l 950 2.1 14s 23 500 
(2,5%) (2,6%) (87.4%) (89.1%) (10.0%) (8.3%) 

45 620 45 845 2 249310 2 366 nos 449 540 470 725 2 744 470 2 883 37s 
(1.7%) (1,6%) (82.0%) (82.1%) (16.4%) (16.3%) 

Alberta 62 145 56 245 1 810545 I 946 725 365 035 362 860 2 237 72s 2 365 830 

(2,8%) (2,4%) (80.9%) (82.3%) (16,3%>) (15.3%) 

Saskatchewan 25 540 23 720 770 815 827 250 171 955 158 655 96X 310 1 009 625 

(2.6%) (2.3%) (79.6%) (81.9%) (17.8%) (lS,l%) 

Manitoba 52 555 51 775 735 920 780 OIS 237 760 231 220 1 026 235 1 Oh3 0 10 
(5,1%) (4,9%) (71.7%) (73.4%) (23.2%) (21.8%) 

Ontario 475 605 484 265 6 678 765 7 097 920 1 470 735 1 519 505 8 625 10.5 9 101 690 

(5.5%) (5.3%) (77.4%) (78.0%) (17.1%) (lh.7W) 

QuCbcc 5 307 OIS 5 408 980 706 Il0 678 785 425 280 444 695 6 438 405 6 532 460 
(82.4%) (82.8%) (11.0%) (10.4%) (6.6%) (6.8%) 

Nouveau- 

Brunswick 

234 030 237 570 453 310 462 935 9 060 8 940 69h 400 709 445 

(33,6%) (33,5%) (65.1%) (65.3%) (1.3%) (1.3%) 

Nouvelle- 36025 3s 810 793 170 818905 18 250 18 450 847 445 873 165 

Écosse (4.3%) (4.1%) (93.6%) (93.8%) (2.2%0) (2,1%) 

Île-du-Prince 

Édouard 

6 085 5 920 II5 045 II9 175 1380 1555 122 510 126 650 
(5,0%) (4.7%) (93.9%) (94.1%) (1.1%) (1,2%) 

Terre-Neuve 2 655 2 670 560 465 561 300 4 560 4 375 567 680 568 345 
(0.5%) (0,5%) (98,7%) (98.8%) (0.8%) (0.8%) 

CLIIGlda 6 249 095 6 354 840 14 918 460 15 709 650 3 175 625 3 244 850 24 343 180 25 309 340 

(25,7%) (25.1%) (61.3%) (62.1%) (13.0%) (12.8%) 

a Incluant les réponses multiples: certains individus ont déclaré avoir plus d'une langue maternelle 

Source: Statistique Canada, 1986, donn&x sommaires. 
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où les citoyens de langue maternelle française sont concentrés, c’est-à-dire au 
Québec et dans le nord du Nouveau-Brunswick. De même, dans la région de la 
Capitale nationale, la population francophone se situe encore autour de 35 p, 100. 
Mais le tableau 1.2 révèle le déclin - en termes relatifs, du moins - des minorités 
francophones dans presque toutes les autres régions. Par ailleurs, la dénatalité 
chez les francophones. qui peuvent compter beaucoup moins que les anglophones 
sur l’immigration, est en passe de devenir une des principales menaces non 
seulement à l’épanouissement de leur communauté, mais aussi à l’équilibre 
linguistique canadien. 

En chiffres absolus, par ailleurs. les minorités francophones hors du Québec ont 
augmenté de 4000 personnes depuis 198 1. tandis que les Angle-Québécois ont 
subi des pertes : leur nombre a diminué de plus de 27 000. Il ne s’agit d’ailleurs 
pas d’un phénomène récent : en 1941 - première année pour laquelle on dispose 
de données comparables -, la population de langue maternelle anglaise constituait 
14~. 100 du total provincial; elle n’en constituait plus qu’environ 10~. 100 en 
1986. Cette tendance à la polarisation territoriale en fonction de la langue cache 
peut-être des réalités plus encourageantes, mais elle met également en valeur 
l’importance fondamentale de l’engagement formulé au lac Meech de collaborer 
à la protection de la dualité linguistique à l’échelle du pays. 

Compléter les Certains estiment depuis longtemps que nous ne devrions pas limiter notre analyse 
données du de la démographie des langues officielles aux seuls renseignements fournis par 

recensemenr le recensement. Le Comité interministériel des statistiques linguistiques, qui a 
commencé à se réunir en 1986, en est venu à la même conclusion. Ce Comité, 
qui regroupe des représentants d’organismes fédéraux ayant besoin, pour accomplir 
leur travail, de comprendre la composition linguistique et culturelle du Canada, 
n’a pas tardé à se rendre compte du fait que le recensement ne permet pas une 
analyse nuancée de la situation des langues officielles - ou autres - du pays, 
quels que soient l’énoncé des questions ou l’interprétation que l’on fait des 
réponses. Afin de mieux cerner ces réalités, le Comité a proposé l’intégration 
à l’Enquête sociale générale de 1986 d’une centaine de questions qui permettront 
de connaître l’expérience et les aspirations linguistiques d’un échantillon pondéré 
de quelque 16500 citoyens. Cette proposition ayant été acceptée, on devrait 
disposer au printemps 1988 d’une analyse détaillée des résultats. 

Le coût des langues officielles 
Au cours des ans, les différents gouvernements fédéraux en sont venus peu à 
peu à comprendre que les coûts de l’égalité du français et de l’anglais risquaient 
non seulement de se maintenir, mais même de croître. En pratique. cependant, 
comme en témoigne le tableau 1.3, les dépenses réelles encourues à ce titre, en 
dollars constants, ont diminué de plus de 20~. 100 depuis huit ans ; en pourcentage 
du total des dépenses fédérales. cette chute est plus marquée encore. 



Partie 1 1.5 

Tableau 1.3 

Dépenses liées aux langues officielles eu dollars d’origine et en dollars constant?‘, 1979-1980 
à 1986-1987 (en milliers de dollars) 

À l’extérieur de la Dans la 
Fonction publique Fonction publique Total 

Exercice Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars 
financier d’origine constants d’origine constants d’origine constants 

1979- 1980 196 287 94 807 194 135 93 767 390 422 188 574 

1980-1981 202 943 78 142 212 677 82 519 415 620 161 261 

1981-1982 210 917 72 977 237 267 82 094 448 184 1.55 071 

1982-1983 210 307 68 560 246 601 80 392 456 908 148 952 

1983-1984 217 741 67 718 236 845 73 659 454 586 141 377 

1984-1985 241 842 72 311 254 611 76 129 496 453 148 440 

1985-1986 253 556 73 652 251 611 72 212 505 167 145 864 

1986-1987 257 864 70 913 246 776 67 863 504 640 139 634 

’ Dollars constants de 1970-1971, première année de mise en couvre de la Loi sur ks langues oficielles. 

Source : Rapports annuels des ministères et organismes concernés 

On peut présenter de bien des façons, comme toutes les autres statistiques, celles 
qui touchent les dépenses. Ainsi. il peut sembler extravagant de payer un demi- 
milliard de dollars par année, ou 1,3 million par jour, pour les langues officielles 
dans l’enseignement et le bilinguisme de l’État. Si l’on songe cependant que cela 
représente 20 $ par année - c’est-à-dire cinq cents par jour - pour chaque citoyen, 
la situation prend un tout autre aspect. Est-ce vraiment faire preuve de prodigalité 
dans un grand pays industrialisé dont le quart de la population parle français ? 

Les statistiques simplistes ne peuvent suffire à une juste appréciation de notre 
politique linguistique. Il faut plutôt nous demander si les ressources consacrées 
par le Canada à assurer le respect entre les collectivités linguistiques sont 1) 
suffisantes à cette fin et 2) bien réparties. Pour savoir si les ressources sont 
suffisantes, il est nécessaire d’évaluer les coûts des autres possibilités. A-t-on 
vraiment raison de soutenir que la fédération canadienne ferait des économies 
en limitant le bilinguisme au Québec et à la région de la Capitale nationale? Et 
quelle serait la durée de vie d’une telle fédération? Entre le bilinguisme à rabais 
et les dépenses effrénées, il existe selon nous un juste milieu reposant sur 
l’allocation réfléchie de fonds à des programmes linguistiques sérieux, c’est-à- 
dire des programmes dont on a analysé les incidences sociales avec la même 
rigueur systématique que s’il s’agissait d’un programme du domaine de 
l’aérospatiale ou de la santé. 

Depuis 18 ans, le Canada a appris qu’un régime linguistique - notamment lorsqu’il 
doit s’harmoniser avec les politiques linguistiques des provinces et d’autres 
intervenants - ne peut reposer sur l’improvisation politique. Au moment où nous 
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nous proposons de prendre de nouveaux engagements constitutionnels. juridiques 
et économiques, il nous faut comprendre que la pire erreur sur le plan financier 
n’est pas de dépenser l’argent nécessaire à ces entreprises, mais bien de le dépenser 
sans avoir procédé aux analyses voulues. C’est ce qui risque toujours de se produire 
au sein du programme des langues officielles, lorsqu’on offre, par exemple, 
certains documents bilingues à des employés bilingues qui n’en ont pas besoin, 
ou lorsqu’on s’avère incapable de prévoir le nombre d’enseignants nécessaire pour 
répondre aux besoins en matière d’enseignement dans la langue minoritaire ou 
de la langue seconde. Si nous avons eu en 1987 des échanges intéressants avec 
les autorités fédérales au sujet de l’économie des langues officielles, aucun n’a 
su nous convaincre que le gouvernement comprenait pleinement la nécessité d’une 
planification améliorée et élargie. 

RECOMMANDATIONS 
l Nous recommandons au Conseil du Trésor de mener régulièrement des 

études prospectives complètes sur l’interaction des divers programmes 
de langues officielles et d’analyser en profondeur les choix de 
programmes possibles qui en découlent. 

l Nous recommandons que le financement global des programmes de 
langues officielles soit réexaminé afin de déterminer s’il répond aux 
objectifs établis - notamment dans le domaine de l’enseignement - et 
que la répartition des fonds entre les divers programmes soit modifiée 
au besoin afin de tenir compte de l’évolution linguistique de 
l’administration fédérale et du Canada dans son ensemble. 

l Nous recommandons au gouvernement de porter une attention toute 
particulière à la mise en œuvre des aspects de l’entente Canada-États- 
Unis sur le libre-échange qui peuvent influer sur le statut et l’utilisation 
du français et de l’anglais au Canada. 
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C-72 : 
un projet de loi qui promet 

\ 

A 
la fin de 1987, la L,oi WY les lailgrles c@cielles de 1969 était toujours 
en vigueur au Canada. Au moment où ces mots paraîtront, cependant, 
une nouvelle loi l’aura peut-être remplacée ou sera sur le point de le faire. 

II y a près de dix ans que se fait sentir la nécessité d’élargir la Loi et d’en préciser 
le sens. Il était devenu essentiel. en particulier. de la renforcer en y incorporant 
les principes énoncés dans la Charte canudienne des droits et libertés et dans la 
Résolution parlementaire de 1973, laquelle traitait de la langue de travail et de 
la pleine participation des deux groupes linguistiques à la Fonction publique. Si 
l’on considère l’esprit et la lettre des clauses linguistiques de l’accord du lac Meech 
- qui attend toujours d’être ratifié par plusieurs provinces -, il semble que Ie 
moment soit venu d’établir clairement les principes administratifs et juridiques 
découlant de notre engagement constitutionnel. Il s’agit là d’une tâche difficile, 
mais au moins le climat actuel de confiance et de réconciliation nationales y est-il 
propice. 

Après d’interminables délais. le gouvernement a déposé en juin dernier un projet 
de loi exhaustif et progressiste sur les langues officielles du Canada. (On trouvera 
à l’annexe B un aperçu des principales différences qui existent entre la Loi de 
1969 et le projet de loi C-72.) Si l’on en juge aux premières réactions qu’il a 
suscitées, ce projet jouit manifestement de la faveur générale. Cependant, le fait 
que le texte n’ait pas passé l’étape de la deuxième lecture avant l’ajournement 
de la session parlementaire, en fin d’année, a semé le doute chez certains 
observateurs : on se demande en effet si le gouvernement respectera ses engage- 
ments antérieurs dans sa stratégie législative. Nous espérons bien sûr qu’il le fera, 
mais nous nous inquiétons de la menace que laisseraient planer de nouveaux retards 
sur le projet de loi. Quoi qu’il en soit, nous supposons pour l’instant que l’esprit 
en aura été respecté au cours du processus législatif, et même qu’on lui aura apporté 
des améliorations du point de vue de la forme. Mais que signifie donc cette loi, 
et qu’offrira-t-elle aux Canadiens? 

Principes généraux 
Le projet de loi C-72 comprend un préambule en dix points et un énoncé d’objectifs 
en trois points. Si ces éléments n’ont pas force exécutoire, ils formulent de façon 
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vigoureuse la politique linguistique nationale et viennent éclairer la signification 
que le Parlement nous demande d’attribuer au corps de la loi. L’une des assises 
de la constitution du Canada est l’égalité qualirutive du français et de l’anglais, 
égalité qui doit se manifester par la reconnaissance nationale de leur statut, par 
leur vitalité au sein de leurs collectivités respectives et, dans la mesure où le permet 
un système fédéral, par leur emploi général au sein des institutions canadiennes. 
Sur le plan administratif. on pourrait encore tirer des conclusions très précises 
de la première phrase du paragraphe 16( 1) de la Charte : « Le français et l’anglais 
sont les langues officielles du Canada. » Chose certaine, si l’on en a jamais douté, 
le projet de loi établit clairement que l’égalité linguistique est un objectif national 
de première importance. 

Le projet de loi d’une quarantaine de pages ne laisse planer aucun doute : l’objectif 
de l’égalité est exigeant, et ses conséquences considérables. On y établit trois 
choses : en premier lieu, aucun secteur de l’administration fédérale n’échappe 
à la nécessité de l’égalité linguistique ; deuxièmement, pour atteindre cette égalité, 
on a besoin de programmes exhaustifs et de contrôles efficaces, ainsi que d’une 
large gamme de mesures de promotion ; enfin, c’est aux tribunaux et au Parlement, 
en dernier ressort, de dire si la loi atteint réellement son but, qui est d’assurer 
aux Canadiens de langue française et anglaise - dans la mesure où cela dépend 
du gouvernement - la même liberté de choix en matière linguistique et la même 
possibilité d’influer sur l’avenir de leurs enfants à cet égard. 

Tout en notant. lors du dépôt du projet de loi en juin 1987, qu’il conviendrait 
d’en préciser ou d’en renforcer certaines dispositions, nous avions exprimé la 
satisfaction que nous inspirait l’ensemble : il nous semblait en effet qu’il offrait 
à tous les intéressés les moyens nécessaires pour corriger les principales faiblesses 
du programme actuel, c’est-à-dire l’absence d’une véritable force motrice, de 
direction, de coordination, de moyens administratifs précis et, en dernier ressort, 
de recours juridiques vraiment efficaces. Or une force motrice se fait sentir non 
seulement dans le préambule solennel du projet de loi, mais aussi dans un 
engagement précis : celui de collaborer avec les provinces, le secteur privé et 
les autres intéressés afin d’assurer l’essor des minorités de langue officielle, et 
de promouvoir, de toutes les façons possibles, à la fois le français et l’anglais. 
Il s’agit là d’une innovation des plus stimulantes: la Loi affirme que dans les 
domaines essentiels à !‘unité nationale, la fédération canadienne exige le concours 
actif de tous les ordres de gouvernement et de toutes les institutions du pays. 

On s’est également employé - en matiere de direction, de coordination et de 
moyens administratifs - à expliciter les responsabilités de chacun : le Parlement, 
le gouvernement, le Conseil du Trésor, le Secrétariat d’État, le Commissaire, 
les tribunaux, bref, l’ensemble des organismes fédéraux. S’il reste au gouverneur 
en conseil à formuler, après l’adoption de la Loi, des règlements qui en préciseront 
les modalités, le partage des tâches est d’ores et déjà parfaitement défini. 

Il est plus difficile d’établir dans un texte législatif l’obligation de rendre des 
comptes ou l’efficacité des recours juridiques. Le projet de loi s’efforce néanmoins 
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d’intégrer ces éléments au nouveau système : les ministres et les gestionnaires, 
le Parlement et le Commissaire, la Cour fédérale ainsi que les plaignants se voient 
ainsi attribuer des rôles bien précis au sein d’un ensemble cohérent. De plus, 
on insiste sur une tâche trop souvent négligée par le passé, celle de voir à ce 
que tous les Canadiens comprennent et exercent pleinement leurs droits 
linguistiques. L’administration doit être dynamique, souple et responsable, et le 
Commissaire doit mettre toute son énergie à repérer les abus qui donnent naissance 
aux plaintes. Mais surtout, le projet de loi offre la possibilité de libérer une force 
sociale considérable en ce qu’il propose - par une meilleure définition des droits, 
des obligations et des démarches à entreprendre pour résoudre les conflits - des 
issues aux impasses bureaucratiques. 

Ce qui a le plus souvent paralysé le programme des langues officielles, c’est sans 
doute l’ennuyeux rabâchage qu’il a suscité. Si aucun texte juridique ne pourra 
venir à bout des problèmes inhérents au fonctionnarisme, du moins le projet de 
loi C-72 offre-t-il la chance de mettre fin aux abus les plus criants - dont la 
plupart découlent tout simplement l’incapacité de prendre au sérieux les droits 
linguistiques -, tout en respectant les limites de la nature humaine et des deniers 
publics. Le projet de loi vise en effet à assurer aux Canadiens d’expression 
française et anglaise, dans toute la mesure du possible, la chance de communiquer 
avec le gouvernement fédéral dans leur propre langue, et celle d’obtenir réparation 
s’ils s’estiment lésés à cet égard. 

Le Commissaire et son équipe ont dû, jusqu’ici, assumer l’essentiel de cette 
fonction d’arbitrage, de même que celle nettement plus agréable d’entretenir la 
flamme de la réforme. La nouvelle Loi viendra renforcer ces deux éléments, mais 
elle insiste avant tout sur le rôle de médiateur du Commissaire: il lui revient 
d’expliquer à la clientèle et aux organismes les besoins et les difficultés des uns 
et des autres, et de faire appel au Parlement, au gouvernement ou à la Cour fédérale 
lorsqu’il apparaît qu’un organisme fédéral ne se conforme pas aux exigences du 
Parlement. Les interventions du Commissaire à titre d’ombudsman seront 
nécessairement plus efficaces du fait qu’il devra respecter des échéances plus 
rigoureuses, qu’il sera appuyé par le Comité mixte permanent, qu’il pourra faire 
rapport au gouverneur en conseil en cas d’impasse, et qu’il aura la possibilité, 
lorsque cela paraîtra opportun, de se joindre aux plaignants pour demander justice 
à la Cour fédérale. Si quelques-unes de ces possibilités étaient déjà implicites 
dans la Loi de 1969, leur renforcement par la nouvelle loi ne pourra qu’être 
salutaire. Depuis 1982, la Charte canadienne des droits et libertés reconnaît aux 
Canadiens le droit de recourir aux tribunaux pour faire respecter leurs droits 
linguistiques ; un nouveau choix s’offrira désormais à eux, et le Commissaire 
pourra se fonder sur ses propres enquêtes pour appuyer leurs revendications. 

Perspectives de progrès 
Au moment où nous écrivons ces lignes, la nouvelle Loi sur les langues oficielles 
n’est encore qu’un projet: la nouvelle énergie qu’elle dégage sur le plan des 
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grandes orientations et de l’administration reste à canaliser. Quelles sont donc 
les perspectives d’amélioration qu’elle nous propose? 

Le service Comme le confirme le présent rapport, la Loi de 1969 a considérablement élargi 
au public l’offre de services dans les deux langues officielles : ceux-ci, en effet, sont 

aujourd’hui assez répandus. Mais on est encore loin de l’égalité sur le plan 
qualitatif; pis encore, les services actuels ne sont pas de nature à inciter les 
minorités vivant à l’extérieur de la «zone bilingue>> (qui s’étend du nord de 
l’Ontario au Nouveau-Brunswick) à se prévaloir de leurs droits constitutionnels. 
C’est pourquoi, aux termes de la nouvelle Loi, on ne se contenterait pas 
d’améliorer globalement la qualité du service ; on assurerait enfin une «offre 
active » de service dans la langue de la minorité partout où existe une «demande 
importante » , au sens le plus généreux du terme, et on obligerait les organismes 
fédéraux à faire connaître l’existence de ce service. Si l’on atteint ce but d’ici 
quelques années - et si les communautés de langue minoritaire recourent de façon 
soutenue aux services en question - la Loi aura fait ses preuves dans le secteur 
clé de l’égalité linguistique. 

La langue Le projet de loi C-72 donne également aux employés fédéraux, pour la première 
de travail fois, le droit incontesté de choisir le français ou l’anglais comme moyen de 

communication au sein de l’appareil fédéral. Cette forme de l’égalité linguistique 
était déjà implicite dans la Loi de 1969 et constituait un élément fondamental de 
la politique linguistique énoncée par la Résolution parlementaire de 1973 ; pourtant, 
elle n’est jamais tout à fait entrée dans les mœurs administratives de la Fonction 
publique. Ce droit serait accordé en toute équité aux deux groupes linguistiques, 
dans les limites définies par les règlements du gouverneur en conseil, et il 
incomberait au Commissariat et à la Cour fédérale de le faire respecter. Comme 
il apparaîtra dans le chapitre consacré au régime actuel de la langue de travail, 
la plupart des organismes fédéraux auront du pain sur la planche en ce domaine. 
Plus que pour tout autre aspect du programme, la difficulté tient aux attitudes 
profondément enracinées des particuliers et des organismes. Une nouvelle Loi 
pourrait renforcer l’exercice réel de ce droit en stimulant la création d’un climat 
de travail approprié, et en faisant en sorte que les employés bilingues utilisent 
pleinement leurs capacités. Elle ne saurait toutefois obliger les francophones ou 
les anglophones à se prévaloir de leurs droits, c’est-à-dire à surmonter les 
difficultés que cela entraîne à la fois pour eux et pour leurs collègues : à eux, 
donc, de profiter des occasions offertes sous peine de les voir disparaître. 

La pleine La politique visant à encourager les Canadiens des deux groupes linguistiques 
participation à assumer une part appropriée du travail de l’administration fédérale - compte 

tenu de leur poids démographique au sein de la société canadienne - a été une 
réussite à bien des égards. L’organisme fédéral typique, si on le compare à la 
Fonction publique du début des années 60, paraît aujourd’hui nettement moins 
dominé par les anglophones et par les intérêts anglophones. Cette évolution ne 
s’est pourtant pas faite sans déchirures, et nous ne pouvons nous satisfaire 
entièrement de l’actuel partage des tâches. Le projet de loi C-72 consacre le 
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principe de la «pleine participation » des deux collectivités, formulé de façon 
explicite il y a presque quinze ans par la Résolution parlementaire, et en fait un 
engagement du gouvernement envers les citoyens francophones et anglophones. 
C’est ainsi qu’on garantit aux deux groupes, dans le respect du principe du mérite, 
le même accès à la Fonction publique et les mêmes possibilités d’avancement. 
La Loi enjoindrait également aux organismes fédéraux de rechercher l’équilibre 
optimal, à tous les échelons, entre les employés de langue française et anglaise. 
Il convient de souligner une fois de plus que cet objectif n’est pas nouveau : on 
ne fait que réaffirmer, de façon plus explicite, une politique fédérale en vigueur 
depuis presque aussi longtemps que la Loi elle-même. Il s’agit néanmoins de l’une 
des dispositions les plus délicates de la nouvelle loi : lorsque les intérêts personnels 
sont en jeu, il n’est certes pas facile d’apprécier la légitimité des exigences d’autrui. 

La pleine participation est avant tout une question d’équilibre. Le projet de loi, 
sauf erreur, indique que le fait d’avoir le français ou l’anglais comme langue 
maternelle ne doit pas constituer un mérite au moment de l’embauche, mais que 
lorsqu’il s’agit d’établir des objectifs en matière de participation globale, on pourra 
tenir compte des proportions de francophones et d’anglophones dans l’ensemble 
de la société canadienne. Ce principe peut paraître obscur, mais il est tout à fait 
intelligible sur le plan de la pratique administrative. Les organismes fédéraux 
doivent tendre vers le respect de normes collectives, c’est-à-dire qu’il leur faut, 
tout en tenant compte de facteurs tels que leur mandat particulier et la répartition 
géographique de leur effectif, tenter de refléter la composition linguistique de 
la population canadienne. Bref, si l’on se donne la peine de rechercher de façon 
systématique des candidats qualifiés provenant des deux groupes linguistiques, 
il s’avère tout à fait réalisable - et équitable - de rectifier graduellement 
l’équilibre numérique, sans pour autant faire preuve de discrimination envers les 
personnes compétentes de l’une ou de l’autre collectivité. 

La Le projet de loi C-72 ne se contente pas d’établir les principes fondamentaux de 
promotion l’équité linguistique au sein de l’administration fédérale. Il traduit sur le plan 

du français juridique le principe constitutionnel consacrant le français et l’anglais langues 
et de officielles du Canada, et exprime l’intention du gouvernement de prendre tous 

l’anglais les moyens pour inciter les autres organismes et les particuliers à promouvoir 
activement l’égalité linguistique. Tel a toujours été, du reste, le but explicite des 
programmes de promotion administrés par le Secrétariat d’État depuis 1970. Ceux- 
ci comprennent un appui direct aux minorités de langue officielle, des ententes 
avec les provinces en vue de favoriser le meilleur enseignement possible dans 
la langue de la minorité et de la langue seconde, et un appui aux syndicats, au 
secteur privé et aux associations volontaires. À cet égard, la nouvelle loi pourrait 
inciter à une relance - du point de vue de l’organisation et, espérons-le, des 
ressources financières - de ces programmes dont la réussite, en un sens, ne fait 
pas de doute : non pas qu’ils aient atteint tous leurs objectifs fondamentaux, loin 
de là, mais ils nous ont permis de croire que ces objectifs pouvaient être atteints, 
incitant ainsi de plus en plus d’intervenants à l’extérieur du gouvernement fédéral 
à se joindre, de leur propre gré, à l’édification du bilinguisme institutionnel. 
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De ce point de vue, s’il est heureux qu’un texte de loi vienne consacrer la légitimité 
de nos espoirs grandissants, cela n’est pas sans causer certaines difficultés. 
L’élargissement de l’égalité du français et de l’anglais, même s’il est implicite 
dans la Constitution, exigera beaucoup de bonne volonté de la part de tous les 
intéressés, et peut-être encore plus la capacité de comprendre et d’accepter un 
réseau complexe de priorités. Nous sommes à une époque où les appels aux 
ressources publiques et privées se multiplient, alors même que ces ressources 
connaissent une relative diminution. Comme nous l’avons dit, étant donné la portée 
et l’importance nationale de cet effort de promotion, il nous semblerait tout à 
fait justifiable d’y consacrer chaque année plus de vingt dollars par habitant. Ce 
qui ne signifie pas pour autant qu’on puisse se permettre de dilapider les fonds 
publics ou de les employer sans discernement. 

Les amé- Les trois partis politiques fédéraux, tout comme les minorités de langue officielle 
liorations et les médias, ont généralement fait bon accueil au projet de loi. Chacun avait 
possibles son idée quant aux améliorations souhaitables, mais, au cours des derniers mois 

de 1987, la plupart des intéressés estimaient que le projet de loi offrait un cadre 
tout à fait acceptable à l’avenir de la réforme linguistique au Canada. On s’entendait 
pour dire qu’après y avoir apporté quelques retouches, il convenait. dans l’intérêt 
public, de l’adopter dans les plus brefs délais afin de pouvoir se consacrer à 
l’entreprise plus discrète, mais tout aussi importante, de la mise en œuvre. Quant 
à nous, nous avons exprimé des réticences de trois ordres. Nous souhaitons, en 
premier lieu, que les critères administratifs adoptés soient aussi clairs que possible ; 
en deuxième lieu, que les pouvoirs conférés au Commissaire lui garantissent, en 
pratique, toute l’efficacité voulue par le législateur; en dernier lieu, que l’on 
reconsidère certains amendements valables rejetés dans le passé. Il conviendrait 
par exemple de s’assurer. si l’on décide de confier au secteur privé, aux provinces 
ou aux municipalités des organismes fédéraux tels qu’Air Canada, la Société 
canadienne des postes et certains aéroports, que les droits des Canadiens en matière 
de langues officielles soient convenablement protégés. 

L’adoption du projet de loi C-72 constituerait pour le Canada un geste tonique : 
l’expression de notre confiance en l’équité de notre société, la manifestation de 
notre volonté d’être à la hauteur de nos engagements. En fixant de nouveaux 
objectifs, la Loi exigera des particuliers et des organismes de nouveaux efforts, 
et elle témoignera de notre certitude qu’il convient, pour le bien collectif, de 
poursuivre activement l’instauration d’un régime linguistique véritablement juste. 



Partie 1 23 

Les droits linguistiques : 
la Cour suprême a la parole 

D 
e la présence de deux communautés de langue officielle, réparties 
asymétriquement sur le territoire national, découlent certaines règles 
constitutionnelles et législatives concernant le statut de ces deux langues 

et les droits linguistiques des personnes qui les parlent. Ces règles s’insèrent à 
leur tour dans un cadre institutionnel qui se doit de refléter les aspirations de 
ces deux communautés linguistiques. Aux personnes qui les composent, il doit 
garantir que leur langue fera l’objet d’un traitement juste et équitable sur l’ensemble 
du territoire, compte tenu de la répartition géographique de chaque communauté. 
Ce cadre institutionnel est lui-même placé sous le signe de l’égalité, qu’il s’agisse 
du statut de chacune de ces langues ou de celui de leurs locuteurs. 

Les tribunaux ont indéniablement un rôle majeur à jouer dans l’évolution du régime 
linguistique canadien, même si l’on peut dire que ce rôle est toujours en voie 
de définition. La magistrature a d’ailleurs fait preuve de beaucoup de retenue 
dans ses décisions. 11 ne faut sans doute pas s’en étonner car sa tâche est délicate, 
et que «lire le droit » avec objectivité et concilier l’interprétation de textes parfois 
anciens avec des dispositions juridiques et constitutionnelles récentes n’est mani- 
festement pas facile. Aussi, l’interprétation des droits linguistiques, notamment 
dans le domaine judiciaire et en matière d’enseignement dans la langue minoritaire, 
a-t-elle procédé lentement, voire péniblement. On a cependant pu voir les éléments 
d’une doctrine prendre corps peu à peu. En outre, le plus haut tribunal du pays 
sera appelé en 1988 à se prononcer dans certains dossiers, par exemple dans 
l’affaire Mercure (Saskatchewan) et dans la question de la langue d’affichage au 
Québec. Il en sera de même au cours des prochaines années alors que les décisions 
de la Cour suprême viendront clarifier divers aspects fondamentaux de notre droit 
en matière de langue. 

Depuis la proclamation de la Charte canadienne des droits et libertés en 1982, 
la Cour suprême du Canada a rendu plusieurs décisions importantes sur le statut 
des langues officielles, qui lui ont donné l’occasion d’élaborer de nouvelles 
doctrines. Celles-ci s’avèrent déjà déterminantes pour l’avenir du droit des langues 
au Canada. Nous examinerons dans ce chapitre quelques décisions d’intérêt 
national rendues cette année par des tribunaux d’un niveau moins élevé, mais 
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qui ont été ou pourraient être portées en Cour suprême. Nous les avons regroupées 
sous deux rubriques: 1) les droits linguistiques en matière de justice pénale; et 
2) les droits à l’instruction dans la langue de la minorité. En guise de conclusion, 
nous traiterons rapidement de certaines affaires en cours qui nous paraissent de 
première importance ainsi que des réalisations du Programme d’aide à la contestation 
judiciaire. 

Nous parlerons à cette occasion du rôle que la Cour suprême du Canada pourrait 
être appelée à jouer en vue d’assurer la cohérence et la symétrie du système contre 
une tendance, chez les tribunaux inférieurs, à fragmenter leur approche. Ces 
derniers auraient parfois négligé, voire ignoré, les antécédents historiques des 
règles qu’ils sont appelés a interpréter. alors qu’un examen approfondi de leurs 
origines historiques aurait permis d’en clarifier la teneur. 

On se rappellera qu’en 1985, la Cour suprême a statué dans le renvoi fédéral 
sur la portée des articles 133 de la Lui constitutionnelle de 1867 et 23 de la Loi 
de 1870 sur le Manitoba que les prescriptions relatives au bilinguisme 
parlementaire, législatif et judiciaire fédéral, québécois et manitobain avaient bien 
un caractère impératif et non simplement directif comme l’avaient jusque-là 
plusieurs tribunaux manitobains. Appliquant l’adage : «Que justice soit faite, le 
ciel dût-il nous tomber sur la tête ! », la Cour suprême décidait à l’unanimité que 
toutes les lois de l’Assemblée législative du Manitoba publiées uniquement en 
anglais étaient invalides. Elle décrétait cependant que les lois en vigueur seraient 
tenues pour valides et opérantes jusqu’à l’expiration d’un délai pour les traduire. 
En 1986, le même tribunal élaborait dans les affaires Bilodeau (Manitoba), 
MacDonald (Québec) et Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick, de 
nouvelles doctrines qu’on a commencé à invoquer dans des affaires subséquentes. 

Parmi les questions portées à l’attention des tribunaux cette année, certaines 
soulevaient des points de droit semblables, dont l’origine est antérieure à la 
Confédération ou qui remontent aux toutes premières années du régime fédératif. 
D’autres litiges portaient sur des dispositions constitutionnelles ou législatives 
récentes. Dans un cas comme dans l’autre, si les juges ont encore une fois eu 
du mal à préciser la portée d’un droit linguistique particulier, ce fut souvent à 
cause du caractère plutôt limité de leur approche. Cela dit, on ne saurait passer 
sous silence le fait qu’au Canada, en plus de refléter des réalités sociales ou de 
traduire des accommodements politiques, les droits linguistiques reposent dans 
une large mesure sur des droits historiques sanctionnés par des lois. Or celles-ci 
sont dotées de caractéristiques qui se prêtent à des méthodes d’analyses 
particulières, parfois assez différentes les unes des autres, selon qu’il s’agit de 
lois anciennes, comme la Loi des territoires du Nord-Ouesr de 189 1, ou de lois 
nouvelles. comme la Charte canadienne des droits et libertés de 1982. 

Les droits linguistiques et la justice pénale 
Nous retenons ici trois arrêts : d’abord une décision de la Cour d’appel de la 
Saskatchewan dans un renvoi provincial sur les incidences de l’article Il0 de 
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la Loi des territoires du Nord-Ouest sur l’administration de la justice pénale dans 
cette province ; ensuite une décision de la Cour d’appel de l’Alberta dans l’affaire 
Paquette, statuant sur la possibilité pour un accusé d’invoquer l’article 15 de la 
Charte constitutionnelle sur les droits à l’égalité pour subir un procès devant un 
juge ou un juge et un jury qui puissent entendre la cause dans sa langue; enfin, 
une décision sur ce même point de la Cour d’appel de Terre-Neuve dans l’affaire 
Ringuette. 

L’urticle II0 En 1985, la Cour d’appel de la Saskatchewan avait statué dans deux affaires 
de 1~ Loi des pénales, celles de Mercure et de Tremblay, que l’article Il0 de la Loi des territoires 
territoires du du Nord-Ouest qui régissait l’emploi des langues dans les anciens territoires avait 

Nord-Ouest été reconduit en Saskatchewan lors de la création de la province en 1905. Ce 
de 1891 et jugement ne précisait pas toute la portée de cet article. C’est pourquoi le 
la Sa&ut- gouvernement provincial avait soumis par renvoi plusieurs questions à la Cour 

chewan d’appel. Dans son avis consultatif, cette Cour a confirmé à l’unanimité en juillet 
que la Loi sur la Su.skatchervun de 1905 reconduisait bel et bien l’article 110. 
Cet article continue donc d’être en vigueur devant les tribunaux de juridiction 
criminelle de la Saskatchewan. En premier lieu, il donne à un accusé le droit 
de s’adresser à la cour et d’examiner les témoins en français. Ce droit est reconnu 
indépendamment de la capacité de l’intéressé de parler anglais ; et qui plus est, 
il s’étend aux procédures écrites. Par ailleurs, le tout reste sans préjudice du droit 
de la Couronne d’utiliser l’anglais. En bref, le droit d’employer les deux langues 
devant les tribunaux de juridiction criminelle en Saskatchewan serait le même 
qu’au Québec : tout intervenant dispose du droit d’utiliser la langue officielle de 
son choix. Ainsi donc, du moins à cet égard, le français est placé sur un pied 
d’égalité avec l’anglais. 

Par contre, il ne serait pas requis des juges, des jurés et des officiers de justice 
qu’ils parlent ou comprennent le français. Ce n’est pas en vertu de l’article 110, 
nous dit la Cour, mais du droit d’un accusé à un procès équitable en commun 
law, que la loi impose au gouvernement l’obligation d’assurer que l’accusé puisse 
comprendre ce qui se passe en cour, et qu’il soit lui-même compris. Et la Cour 
d’appel d’ajouter : «que ce soit par le biais de la traduction simultanée ou 
autrement>). Donc, sur ce point, les droits de l’accusé francophone seraient en 
réalité les mêmes que ceux de toute autre personne au Canada parlant une autre 
langue que l’anglais. Le français dans les témoignages oraux se trouve ainsi placé 
sur le même pied que toute autre langue. 

Une majorité du Banc soutient aussi que les droits d’un accusé francophone à 
l’égalité devant la loi, selon l’article 15 de la Charte ont été violés du fait que 
la Partie XIV( 1) du Code criminel - portant sur le droit d’un accusé d’être jugé 
par un juge ou un juge et un jury qui parlent sa langue officielle d’élection - 
a été proclamée en vigueur dans certaines provinces et territoires mais non dans 
d’autres, dont la Saskatchewan. Il ne fait aucun doute à la majorité des juges 
que cette situation crée une inégalité <centre un accusé francophone en 
Saskatchewan et un accusé francophone dans d’autres province)> et que 
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cette inégalité constitue une violation de son droit à l’égalité devant la loi. Notons 
en passant que la Saskatchewan a adhéré en avril (après l’audition du renvoi) 
à la Partie XIV( 1) du Coclr criminrl, et qu’un procès a eu lieu en juin à Saskatoon 
devant un juge et douze jurés bilingues. 

L ‘affaire En 1985, la Cour du Banc de la reine avait également statué dans l’affaire Paquette 
PaFerre en que l’article 110 de la Loi des territoires du Nord-Ouest était partie intégrante 

Alberta du droit de l’Alberta lors de la création de cette province en 1905 et qu’il n’avait 
jamais été abrogé. En 1986, le même tribunal avait par ailleurs statué que l’article 
15 de la Charte sur les droits à l’égalité pouvait fonder le droit d’un accusé d’être 
entendu par un juge ou par un juge et un jury dans sa langue officielle d’élection. 

En septembre, la Cour d’appel de l’Alberta confirmait donc partiellement, par 
un jugement majoritaire, la décision rendue en 1985 qui reconnaissait que 
l’article 110 de la Lui des territoires du Nord-Ouest avait été reconduit dans cette 
province en 1905. et qu‘il restait toujours en vigueur pour ce qui est du droit 
pénal de cette province. L’accusé peut donc y employer le français ou l’anglais 
devant un tribunal de juridiction criminelle. 

Par contre. la Cour d’appel n’a pas retenu certaines conclusions du juge de 
première instance, en s’appuyant pour les écarter sur le jugement majoritaire de 
la Cour suprême du Canada dans l’affaire MacDonald en 1986. Il s’agit. on s’en 
souviendra, de cette partie de l’article 133 de la Lui constitutionnelle de 1867 
qui confirme le droit de la Couronne de choisir elle aussi en tant que «personne » 
la langue de ses interventions. C’est ainsi que la Cour d’appel décrétait que le 
droit d’employer le français devant le tribunal ne comprend pas celui d’être 
compris directement par ce dernier! 

Par la suite, en novembre, le même tribunal disposait majoritairement de la 
deuxième partie du jugement rendu en 1985 par la Cour du Banc de la reine selon 
lequel le paragraphe 15( l)de la Charte peut être invoqué pour permettre à un 
accusé de subir son procès devant un juge ou un juge et un jury qui parlent le 
français, même si la Partie XIV( 1) du Code criminel qui traite de la question 
n’est pas en vigueur en Alberta. La Cour d’appel rejette majoritairement cette 
conclusion que l’article 15 de la Charte puisse fonder ce droit, vu que la Partie 
XIV( 1) du Code criminel n’a pas été proclamée en vigueur en Alberta. Mais la 
Cour ne revient pas - et elle tient à le préciser - sur sa décision antérieure de 
septembre reconnaissant que l’article 1 10 de la Loi des territoires du Nord-Ouest 
permet à l’accusé d’utiliser le francais ou l’anglais dans une cour de juridiction 
criminelle. 

L’@aire William Ringuette avait invoqué à son tour, mais en vain, l’article 15 de la Charte 
Ringuette à pour subir son enquête préliminaire devant un juge et son procès devant un juge 

Terre-Neuve et un jury qui parlent sa langue, en l’occurrence le français. 
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Trois juges de la Cour suprême du Canada refusaient le 17 septembre d’autoriser 
l’appel dans cette cause, sans motiver leur décision. Sans doute cette affaire ne 
présentait pas à leurs yeux un intérêt juridique suffisant sur le plan national. Il 
se peut aussi qu’ils aient été d’accord avec les motifs énoncés par la Cour suprême 
de Terre-Neuve pour refuser de renverser la décision du juge de première instance 
qui avait lui aussi rejeté la même requête. Quels étaient donc ces motifs? 

On sait que la Partie XIV(l) du Code criminel n’a pas encore été proclamée en 
vigueur à Terre-Neuve. La Cour suprême de Terre-Neuve et le tribunal de 
première instance n’avaient pas retenu la prétention de Ringuette de s’appuyer 
dans sa requête sur l’article 15 de la Charte. Dans les circonstances particulières 
de Terre-Neuve, on ne saurait selon ces juges prétendre que le fait pour Ottawa 
de ne pas avoir mis cette partie du Code criminel en vigueur dans cette province 
impose une limite déraisonnable aux droits fondamentaux du prévenu. La Cour 
d’appel écarte aussi les décisions antérieures de la Saskatchewan (l’affaire 
Tremblay) et de l’Alberta (l’affaire Paquette), en rappelant que ces arrêts devaient 
aussi tenir compte de l’article 110 de la Loi des territoires du Nord-Ouest. La 
Cour précise que de toute façon la situation de fait est différente dans ces provinces, 
où il serait plus facile qu’à Terre-Neuve de trouver des officiers de justice, des 
juges, des avocats et des jurés connaissant le français. Ces deux arrêts ne sauraient 
donc constituer un précédent pour les tribunaux terre-neuviens. 

La Cour d’appel de Terre-Neuve estime, par ailleurs, que l’égalité devant la loi 
n’est pas synonyme d’universalité d’application des lois, et que le fait de ne pas 
avoir proclamé en vigueur dans la province cette partie du Code criminel ne 
constitue pas une omission discriminatoire. À l’instar de la Cour suprême du 
Canada dans les arrêts MacDonald (Québec) et Société des Acadiens du Nouveau- 
Brunswick de 1986, elle estime devoir faire preuve de plus de retenue dans 
l’interprétation des dispositions législatives relatives aux «droits linguistiques », 
que dans l’interprétation de celles relatives aux «garanties juridiques ». 

Le ministre fédéral de la Justice a poursuivi en 1987 le processus déjà engagé 
avec les provinces en vue de la proclamation, à travers le pays, de la Partie XIV( 1) 
du Code criminel sur la langue des procès. Les travaux des procureurs généraux 
et des ministres de la Justice ont permis, en septembre dernier, l’entrée en vigueur 
de la Partie XIV(l) en Saskatchewan, et de ses dispositions concernant les 
infractions visées par la procédure sommaire en Nouvelle-Écosse et dans l’Île- 
du-Prince-Édouard. Ces provinces rejoignaient ainsi l’Ontario, le Nouveau- 
Brunswick, le Manitoba, le Yukon ainsi que les Territoires du Nord-Ouest, où 
le droit d’un accusé d’être jugé dans la langue officielle de son choix est déjà 
reconnu depuis plusieurs années. (Au Québec, c’est l’article555 du Code criminel 
sur les jurys mixtes qui est en vigueur.) Le Secrétaire d’État, grâce à son 
Programme de promotion des langues officielles, soutient financièrement les 
programmes de formation linguistique ainsi que des services de traduction et 
d’interprétation pour faciliter l’application de cette partie du Code criminel. 
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Précisons aussi que le projet de loi C-72 sur les langues officielles prévoit l’entrée 
en vigueur le 1” janvier 1990, et partout au Canada, des dispositions du Code 
criminel établissant le droit de tout accusé de comparaître devant un juge ou un 
juge et un jury qui parlent la langue officielle du prévenu, tant en ce qui touche 
les infractions punissables par voie de procédure sommaire que les actes criminels. 

Les droits à l’instruction dans la langue de la minorité 
Les efforts de nos minorités nationales en vue d’obtenir une reconnaissance 
intégrale et réelle de leurs droits constitutionnels en matière d’éducation ont donné 
lieu à plusieurs contestations judiciaires depuis cinq ans. Nous retenons ici deux 
causes qui ont fait l’objet d’un décision des tribunaux en 1987. 

L’affaire de Les parents francophones des élèves de l’école Georges-et-Julia-Bugnet 
l’école d’Edmonton avaient demandé à la Cour du Banc de la reine de reconnaître le 

Georges-et- droit de leurs enfants de recevoir un enseignement dans leur langue, à même les 
Julia-Bugnet fonds publics et dans un établissement dirigé par un conseil scolaire francophone. 

(Alberta) Le tribunal de première instance s’est dit d’accord sur les principes, sans toutefois 
se prononcer sur leur application concrète. 

Dans un jugement unanime, en août, la Cour d’appel albertaine entérinait à toutes 

fins utiles le jugement de première instance pour ce qui est des principes, mais 
rejetait la plupart des demandes touchant les faits. Elle s’écarte toutefois de 
certaines des conclusions du juge de première instance en précisant notamment 
que c’est à la province qu’il revient de choisir les moyens institutionnels de mettre 
en œuvre les droits garantis à l’article 23 «partout où le nombre des enfants est 
suffisant ». Or, en l’occurrence, les requérants n’ont pas réussi à faire la preuve 
que le nombre d’élèves francophones à Edmonton pouvait justifier l’établissement, 
à un coût raisonnable, d’un mécanisme d’autogestion pour ses écoles élémentaires 
et secondaires. 

En d’autres termes, les appelants n’ont pas réussi à convaincre le tribunal que 
l’effet combiné des articles 15 (droits à l’égalité) et 23 (droits à l’instruction) 
de la Charte leur garantissait l’accès à un système distinct d’écoles françaises. 
En particulier, ils n’ont pas su prouver tous les faits requis, ni impliquer dans 
le litige les conseils scolaires, ni même persuader la Cour d’appliquer les 
redressements demandés. 

Ces redressements, quels étaient-ils ? D’abord invalider les dispositions de la Loi 
scolaire qui ne donnent pas expressément suite à l’article 23, et ensuite imaginer 
pour la législature albertaine une loi modèle qui préciserait les droits qu’a la 
minorité d’établir et de contrôler ses propres institutions scolaires. Pour la Cour 
d’appel, le juge de première instance était fondé de critiquer certaines dispositions 
de la Loi scolaire, mais il eut raison de refuser de les déclarer inopérantes. En 
effet, l’article 23 ne dit mot des arrangements institutionnels, qui sont de ce fait 
laissés à l’initiative des provinces. L’article 23 propose des «droits à l’instruction » 
partout au Canada, mais ces «droits » restent assujettis au pouvoir provincial pour 
ce qui est de leur traduction institutionnelle. 
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La Cour donne raison au juge de première instance d’avoir estimé que la Loi 
scolaire devrait comporter une disposition plus claire que son libellé actuel. Celle- 
ci en effet ne fait que permettre aux conseils scolaires d’autoriser l’enseignement 
en français. Mais cet article étant antérieur à l’entrée en vigueur de la Charte, 
le tribunal estime qu’on ne doit pas le considérer inopérant, vu qu’il ne vient 
que compléter et non pas contredire l’article 23. 

Pour le tribunal, si la Loi scolaire actuelle ne prévoit pas la mise en place d’une 
option comme l’autogestion, cela découle essentiellement du fait que cette 
législation avait précédé la Charte. On ne saurait donc l’invalider pour cette raison. 
Face à une telle évidence, on peut se demander si les points soulevés devant la 
Cour auraient gagné en pertinence aux yeux du tribunal s’ils avaient comporté 
plus de précision sur ce point. 

La Loi scolaire ne prévoit pas non plus de districts scolaires distincts pour les 
écoles de la minorité. Les juges reconnaissent que ces districts pourraient peut- 
être améliorer la situation, mais une disposition en ce sens dans la Loi n’est pas 
requise par la Charte et, comme, par ailleurs, rien dans la Loi scolaire ne l’interdit 
expressément, la disposition contestée demeure valide. Néanmoins, il appartiendra 
aux législateurs compétents de préciser la teneur de cette disposition en la rendant 
plus claire, comme le recommandait le jugement initial. En bref et en clair, le 
tribunal n’est pas du tout persuadé que l’Alberta doive, dans sa situation 
particulière, retenir l’option d’un district scolaire unique pour la mise en œuvre 
de l’article 23, comme le préconisaient les requérants. Ceux-ci ont demandé de 
porter leur cause devant la Cour suprême du Canada, qui a accepté en décembre 
de les entendre. 

Il faut noter par ailleurs que le ministre de l’Éducation de l’Alberta a déposé en 
juin le projet de loi 59 sur I’éducation, lequel prévoit explicitement l’immersion 
en français pour les anglophones et l’instruction dans leur langue pour les franco- 
phones. Sur ce dernier point cependant, il s’en remet à une réglementation à venir 
pour ce qui est des modalités d’application. 

L’immersion : un droit constitutionnel ? 
L’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés de 1982 peut-il servir 
de fondement à une requête formulée par des parents anglophones pour demander 
à un conseil scolaire d’offrir un programme d’immersion française? 

À Vancouver, en septembre dernier, le juge Patricia M. Proudfoot de la Cour 
suprême de Colombie-Britannique rejetait la requête de neuf parents, dont huit 
anglophones, qui voulaient inscrire leurs enfants à un programme d’immersion 
en français. Ces parents invoquaient à cet effet l’article 23 de la Charte. 

Deux principes importants se dégagent de cette décision : premièrement, I’arti- 
cle 23 ne peut être invoqué par les membres de la majorité linguistique puisqu’il 
a pour but, comme l’indique la rubrique, «les droits à l’instruction dans la langue 
de la minorité x, ; et deuxièmement, même en l’absence d’un fondement législatif, 
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le fait que la Colombie-Britannique ait mis sur pied, en plus des programmes 
immersifs pour les anglophones, un programme cadre de français pour les 
francophones, constitue une façon de mettre en œuvre l’article 23, car ce pro- 
gramme prévoit l’instruction en langue française à l’élémentaire et au secondaire. 

Pour le tribunal, on doit interpréter l’article 23 de la Charte dans son ensemble, 
en se rappelant que cet article n’a pas été adopté dans le vide. En particulier. 
les dispositions du paragraphe 23(2) concernant l’instruction en français ne 
sauraient s’interpréter d’une manière isolée et hors contexte. Le titre de cette 
section de la Charte fait partie de l’article lui-même, et il permet de décider du 
sens à lui donner. On doit aussi tenir compte du contexte historique et social 
entourant l’adoption de cette législation et des débats parlementaires qui l’ont 
précédée. 

Pour cette raison, il ne fait aucun doute au tribunal qu’en adoptant cet article. 
le Parlement avait l’intention d’assurer une protection aux communautés minori- 
taires de langue officielle dans toutes les provinces du Canada. et que la seule 
interprétation possible à lui donner est que l’instruction en français signifie 
l’instruction dans la langue de la minorité. La majorité anglophone ne dispose 
donc pas du droit d’invoquer cet article pour bénéficier de classes d’immersion, 
puisque l’article traite d‘un programme destiné à la minorité linguistique de langue 
française en Colombie-Britannique. 

Affaires en instance 
En 1988, la Cour suprême du Canada sera appelée à rendre plusieurs décisions 
capitales qui influeront sur le droit en matière de langues au Canada. Mentionnons 
qu’elle devra statuer notamment sur les droits linguistiques découlant de l’article 
110 de la Loi des ferritoires du NordOuest en Saskatchewan (affaire Mercure), 
sur la nature et l’étendue des droits à l’instruction dans la langue de la minorité 
que soulève l’affaire de l’école Georges-et-Julia-Bugnet (Alberta), sur la validité 
de certains articles de la Charte & la k~nguefrançaise du Québec (loi 101) relatifs 
en particulier à la langue d’affichage et aux dérogations législatives de la Charte 
canadienne des droits et libertés de 1982 ainsi que dans diverses autres causes 
concernant les droits constitutionnellement protégés des écoles et des commissions 
scolaires confessionnelles du Québec. province qui comporte la plus nombreuse 
minorité de langue officielle du pays. 

Les tribunaux continueront de s’employer à concilier les droits linguistiques qui 
ont pris racines dans des textes. des coutumes ou des usages anciens avec ceux 
issus de la Charte de 1982, notamment en matière d’éducation. Mais les noces 
du barbon et du tendron ne seront sûrement pas célébrées demain. Entre-temps. 
il appartiendra aux responsables politiques de régler les différends qui mettent 
en péril le statut de l’une ou de l’autre de nos deux langues officielles et parfois 
l’existence même de nos collectivités minoritaires. Comme le soulignait en 1986 
la Cour suprême du Canada: <<Le processus législatif est, à la différence du 
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processus judiciaire, un processus politique qui se prête particulièrement bien 
à l’avancement des droits fondés sur un compromis politique. » 

Le Programme d’aide à la contestation judiciaire 
On ne saurait clore ce chapitre sans souligner l’excellent travail du sous-comité 
sur les langues officielles du Conseil canadien de développement social. Dirigé 
à l’origine par M. Victor Goldbloom, il s’est très bien acquitté de son mandat 
de distribuer les fonds disponibles en vertu du Programme d’aide à la contestation 
judiciaire du Secrétariat d’État. Le sous-comité a établi dès le départ des critères 
et des normes objectives, et il a su partager les fonds de façon équitable entre 
les personnes et les groupes qui ont sollicité son aide. 

Dans son dernier rapport annuel, le Conseil canadien de développement social 
se livre à une réflexion sur les retombées des subventions accordées aux requérants 
qui contestent certaines situations de fait dans le domaine des langues officielles. 
Au sujet des droits à l’instruction dans la langue de la minorité, nous avons été 
particulièrement sensibles au fait que le Conseil ait jugé bon de souligner qu’une 
interprétation généreuse et libérale de l’article 23 de la Charte canadienne des 
droits et libertés est de mise, compte tenu du contexte historique canadien et vu 
qu’il établit un véritable code scolaire des minorités de langue officielle au Canada. 
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Politique et programmes 
centraux : préparatifs 
de décollage 

D 
epuis plusieurs années, on laisse entendre aux Canadiens, dans le cadre 
du discours du Trône, que la révision de la Loi sur les langues ofJ?cielles 
s’accompagnera d’une gestion plus productive du programme des langues 

officielles. Or si l’on considère la performance actuelle de l’administration, comme 
nous l’avons fait remarquer à plusieurs reprises au Parlement et au Comité mixte 
permanent, cela frise la fausse représentation. Le Comité a d’ailleurs exprimé le 
même avis dans ses propres rapports. Le gouvernement, quant à lui, a souligné 
que l’on avait consacré (et que l’on consacrait toujours) des efforts considérables 
à la formulation d’une nouvelle loi et de règlements efficaces, ainsi qu’à la consul- 
tation et à la recherche de consensus nécessaires à une telle entreprise. Ces efforts 
ont certes été remarquables, et nous rendons hommage une fois de plus aux auteurs 
de ce texte de loi inspirant. Mais si, depuis deux ans, cette grande œuvre a accaparé 
les « linguocrates » du gouvernement au point qu’ils n’ont pas réussi à faire fonc- 
tionner pleinement les structures actuelles, c’est peut-être qu’ils ne disposaient pas 
des ressources voulues. 

La gesrion du On trouvera à l’annexe B. 1 un relevé des ressources humaines et financières 
programme consacrées $ la gestion et au contrôle de la politique et des nombreux programmes 

et les qui composent l’effort global du gouvernement fédéral en matière de langues 
ressources offkielles. Pour l’instant. nous parlerons plutôt de ceux et celles qui sont en première 
humaines ligne, que ce soit dans les organismes centraux, dans les services de traduction 

et de formation, ou dans les quelque 150 organismes fédéraux, petits et grands. 
Leur nombre global est loin d’être négligeable ; mais si l’on considère l’un ou l’autre 
des éléments de ce vaste programme, ils apparaissent comme une poignée de 
combattants chargés de mener la lutte pour l’égalité linguistique. Cela n’aurait guère 
d’importance si le programme produisait régulièrement des résultats concrets, mais 
ce n’est pas le cas. Les chiffres en eux-mêmes ne veulent rien dire: c’est la 
concentration des effectifs et leur mobilisation qui compte. Alors qu’on s’apprête 
à adopter une nouvelle loi, il semble peu probable, en certains domaines, que les 
ressources actuelles puissent arriver à en remplir toutes les promesses. Le pro- 
gramme linguistique fédéral englobe de nombreuses tâches, qui comportent toutes 
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un aspect promotionnel. Or il ne faut pas se leurrer : si, dans l’ensemble, le personnel 
affecté au programme a peine à maintenir les acquis des dix-huit dernières années, 
comment pourrait-il miraculeusement multiplier ses efforts de promotion pour 
relever les défis de la nouvelle loi ? 

Revue de l’année 
Les L’orientation et la promotion du programme des langues officielles, pour ce qui 

organismes est des aspects qui touchent directement l’administration fédérale, ont été confiées 
centraux à deux organismes centraux’ : le Secrétariat du Conseil du Trésor - qui, de par 

son autorité sur le plan financier, agit comme maître d’œuvre et architecte de la 
politique - et la Commission de la Fonction publique, qui assure de nombreux 
services et effectue diverses vérifications. Le Secrétariat d’État, pour sa part, 
s’occupe des services de traduction, en plus de définir et d’administrer les 
programmes touchant les provinces et les municipalités ainsi que les secteurs privé 
et volontaire. Ces trois organismes ont participé à l’élaboration de la nouvelle Loi 
sur les langues oficielles. Ce qui nous intéresse ici, cependant, c’est d’examiner 
les mesures qu’ils ont prises en 1987 pour assurer la direction et l’imputabilité 
qu’exige la présente Loi. Compte tenu du partage des tâches établi par le projet 
de loi C-72 parmi les organismes centraux, nous recommandons que le Conseil 
privé continue, au moins pendant quelques années après son adoption, de veiller 
à la coordination des programmes linguistiques de ces organismes. 

Le La partie VII du projet de loi C-72 (<q Promotion du français et de l’anglais >>) décrit 
Secrétariat en détail le mandat du Secrétariat d’État qui est de «favoriser l’épanouissement » 

d’État des minorités de langue officielle et de «promouvoir la pleine reconnaissance et 
l’usage» des deux langues dans la société canadienne. Il s’agit en fait d’une consé- 
cration juridique du rôle qui est dévolu au Ministère depuis 1970. Notons ici que 
les ressources humaines et financières consacrées à cette entreprise d’envergure 
en 1987-1988 sont à toutes fins utiles les mêmes qu’il y a trois ans. On prévoit 
cependant y consacrer 25 millions de dollars de plus au cours des trois prochaines 
années, ce qui permettra de concrétiser l’engagement du gouvernement à collaborer 
plus étroitement avec les provinces et les territoires, tandis que ceux-ci s’efforceront 
de remplir leur promesse du lac Meech et de protéger leurs minorités respectives. 

Le Secrétariat d’État, comme les autres organismes centraux, a consacré beaucoup 
d’efforts à la révision des programmes, à la consultation, aux négociations et à 
diverses autres activités préparatoires. Ainsi, une entente fédérale-provinciale a 
été conclue avec le Nouveau-Brunswick en vertu de laquelle le gouvernement fédéral 
collaborera à la prestation de services dans la langue de la minorité. Parmi les 
autres réalisations de 1987, signalons un projet d’appui aux radios communautaires 
diffusant dans la langue de la minorité, la négociation d’un nouveau protocole 
d’entente quinquennal touchant les langues officielles dans l’enseignement, et la 

1 Bien que les rapports et les recommandations du Commissaire - tout comme ceux du Comité mixte 
permanent - puissent influencer considérablement la façon dont les ministères et organismes 
interprètent leurs obligations en vertu de la Loi SUT les langues oflcficielles et s’en acquittent, ils n’ont 
pas force exécutoire. 
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définition de nouveaux moyens pour aider les secteurs privé et volontaire à 
bilinguiser certains de leurs services. Une fois de plus, cependant, on se demande 
si le personnel restreint qui a travaillé à définir de nouveaux moyens de promotion 
suffira à la tâche lorsqu’il s’agira de lancer et de soutenir ces nouvelles initiatives. 

Le En plus de participer à la rédaction du projet de loi C-72, le Conseil du Trésor 
Secrétariat s’est employé à mettre au point les règlements et autres instruments de politique 
du Conseil qui permettront d’en traduire les généreuses intentions en un code de conduite 
du Trésor administrative efficace et pratique. Il semble qu’on en ait établi une version 

satisfaisante à la fin de 1987, mais c’est au niveau politique, dans le cadre du 
processus législatif, que se prendra la décision finale à cet égard. 

Manifestement convaincu que la nouvelle loi serait adoptée avant la fin de l’année, 
le Conseil s’est tenu dans l’expectative pendant un bon moment. Il s’est par la 
suite détrompé et s’est employé, au cours des trois ou quatre derniers mois de 
l’année, à relancer certains aspects du programme qui en avaient grandement 
besoin. Ainsi, on a lancé un nouveau symbole qui permet au public de repérer 
instantanément les bureaux et employés fédéraux capables d’offrir activement des 
service bilingues. En outre, on publiera un inventaire des points de service 
bilingues, qui aidera notamment les minorités de langue officielle à adresser leurs 
demandes aux bons endroits et aux bonnes personnes. 

Le Conseil a par ailleurs apporté son concours à diverses associations minoritaires 
et au Comité organisateur des Jeux olympiques de Calgary afin de s’assurer que 
des services bilingues soient offerts de la façon la plus efficace possible lors de 
cet événement. Il a aussi diffusé sur une large échelle du matériel de formation 
- et notamment une bande vidéo intitulée « La politique dans les faits » - destiné 
à renseigner les gestionnaires régionaux sur les mesures pratiques qui peuvent 
être prises pour servir les clients de langue minoritaire. 

Sur le front de la langue de travail, le président du Conseil du Trésor a annoncé 
à la fin de décembre un changement de politique : tous les fonctionnaires appartenant 
au groupe de la direction et qui occupent des postes bilingues devront atteindre le 
niveau de connaissance supérieur, soit le niveau C, de leur langue seconde (en lecture 
et conversation) d’ici 1998. À cet effet, on offrira à ceux qui en ont besoin, de façon 
prioritaire, une formation linguistique. On encouragera également les ministères et 
organismes à rehausser graduellement les exigences linguistiques des postes bilingues 
de gestion supérieure, de façon à ce que les titulaires de ces postes puissent non 
seulement encourager leurs subordonnés, mais également leur donner l’exemple. Le 
Conseil a par ailleurs réagi rapidement et favorablement au rapport spécial déposé 
par le Commissaire sur la participation des anglophones dans la Fonction publique 
fédérale au Québec. Enfin. comme nous l’avions pressé de le faire, il a créé un 
nouveau comité de travail chargé de mettre au point des initiatives visant à promouvoir 
un meilleur équilibre entre le français et l’anglais dans le milieu scientifique. 

À la fin de l’année, on s’apprêtait à lancer un nouveau régime d’imputabilité en matière 
de langues officielles. En vertu de lettres d’entente officielles entre le Conseil et 
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chacun des ministères et organismes fédéraux, ces derniers devront mettre au point des 
plans d’action précis dont la réalisation pourra être contrôlée aussi bien par les orga- 
nismes centraux, le Commissariat et le Parlement que par l’ensemble des Canadiens. 
On prévoit signer les quinze premières lettres au début de 1988. Entre-temps, la 
Direction des langues officielles a publié un guide visant à aider les ministères et 
organismes fédéraux à intégrer des critères linguistiques dans leurs propres systèmes 
de vérification interne, en plus d’effectuer elle-même des vérifications ou des suivis en 
matière d’imputabilité au sein de 64 d’entre eux. On a également organisé des ateliers 
sur les langues officielles auxquels ont participe plus d’une centaine de vérificateurs 
provenant de 38 organismes fédéraux. (Notons ici que le Conseil du Trésor ne dispose 
que de cinq agents de vérification: en se fondant principalement sur des rapports 
administratifs, ceux-ci cherchent surtout à savoir si, sur le plan technique, les lignes 
de conduite du gouvernement ont été respectées. Les vérifications du Commissariat, 
par contre, visent à évaluer dans quelle mesure on a atteint les objectifs.) 

Bien qu’elles n’aient rien d’extraordinaire en soi, ces initiatives du Conseil du Trésor 
témoignent d’un nouvel engagement en faveur d’une véritable relance administrative 
du programme linguistique fédéral. Nous espérons qu’il intensifiera ses efforts lorsque 
le projet de loi C-72 aura été adopté. Si l’orientation, la surveillance et la production 
de rapports sont des fonctions importantes des organismes centraux, l’analyse et la 
planification à long terme le sont également, II est aussi urgent d’offrir aux ministères 
et organismes, qui ont parfois du mal à mettre en œuvre la politique des langues 
officielles, l’expertise dont ils ont besoin. 

Nous recommandons au Conseil du Trésor de réévaluer les ressources que lui- 
même et les autres ministères et organismes fédéraux consacrent à la gestion 
et à la promotion des langues offkielles, afin de déterminer s’il y a lieu de les 
accroître ou de les réaffecter pour répondre aux nouveaux besoins. 

Nous lui recommandons également d’étudier les lettres d’entente soumises par 
les ministères et organismes afin de déterminer les activités pour lesquelles ces 
derniers pourraient avoir besoin d’une aide directe de sa Direction des langues 
officielles. 

Lcr Bien que la Commission de la Fonction publique (CFP) n’ait pas autorité en ce qui 
Commission a trait aux lignes de conduite qui touchent ses domaines de compétence (pleine par- 

de In Fonction ticipation des deux groupes linguistiques. dotation, tests de langue, formation lin- 
pudique guistique et professionnelle), eIle possède néanmoins une vue d’ensemble de ces divers 

éléments qui lui donne une certaine influence à cet égard, influence qu’elle pourrait 
parfois exercer à meilleur escient. Ainsi convient-il non seulement d’observer et de 
signaler les tendances qui se manifestent en cette matière, mais également d’effectuer 
des projections et de procéder aux ajustements nécessaires. Malheureusement, pour 
des raisons plus ou moins obscures, la coordination entre le Conseil du Trésor et 
la Commission à cet égard ne semble pas aussi bonne qu’elle devrait l’être. 

Les organismes centraux ont réussi à s’assurer que des candidats anglophones seront 
présentés en nombre suffisant aux ministères et organismes fédéraux au Québec. 
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11s répondaient ainsi en partie au rapport spécial du Commissaire sur ta sous- 
représentation des anglophones dans cette province. Grâce à ces efforts, la proportion 
d’anglophones recrutés dans la catégorie des agents est passée de 14.8 à 20~. 100. 
La Commission a également mis sur pied un groupe de travail formé de directeurs 
régionaux venant de dix ministères qui, de concert avec des représentants des 
associations minoritaires. ont élaboré plusieurs initiatives prometteuses en ce 
domaine. Nous avons suggéré a la Commission la création d’un groupe semblable 
afin d’aider à résoudre le problème de la représentation insuffisante des francophones 
dans certaines régions bilingues de L’Ontario et du Nouveau-Brunswick. 

Les problèmes liés à la formation professionnelle sont bien connus : si nombre de 
fonctionnaires francophones se sentent plus ou moins obligés de suivre des cours 
en anglais, ce n’est pas parce que le nombre de candidats admissibles est insuffisant 
pour qu’on puisse offrir ces mêmes cours en français ; c’est que les cours en question 
ne sont tout simplement pas offerts dans cette langue. que leur programmation est 
inadéquate, ou encore que l’on doute parfois de leur qualité ou de leur pertinence. 
Bien des efforts ont été rüits ces dernières années pour contrecarrer cette tendance 
à l’anglicisation des francophones dans lc milieu de travail : on a offert davantage 
de cours en français: les critères d’admission ont été abaissés et le contrôle de 
la qualité, accru. Cependant. la Commission n’est responsable directement que 
d’environ 6p. 100 de la formation professionnelle ; elle reconnaît qu‘il faudrait faire 
davantage pour sensibiliser les autres organismes fédéraux et faire en sorte qu’ils 
offrent des occasions plus attrayantes de poursuivre sa formation en français. Il 
semble que ce soit maintenant au Conseil du Trésor de prendre l’initiative. Nous 
exhortons les deux organismes à poursuivre leurs efforts, d’autant plus que les 
dispositions du projet de loi C-72 touchant la langue de travail pourraient amener 
cette question devant les tribunaux. 

Les mécanismes de mise en œuvre de la politique gouvernementale 
La cupacitr’ La gestion de la Loi sur les lu~zg~rs o~cidle~ au sein de la Fonction publique fédérale 

bilingur vise deux grands objectifs : d’une part, créer un corps de gestionnaires et d’employés 
bilingues ; d’autre part. fournir aux employés de la documentation et des services 
internes leur permettant de travailler dans l‘une ou l’autre langue. Depuis près de 
15 ans, c’est principalement par la désignation de postes bilingues, la définition 
de leurs exigences et leur dotation que l’on s’est efforcé de créer une main-d’œuvre 
bilingue efficace, qui soit bien répartie et sensible à ses obligations en vertu de 
la Loi et de la Constitution. La Fonction publique comme telle?, qui comptait à 
peine quelque 15000 employés bilingues au début des années 70, a au moins 
quintuplé sa capacité à fonctionner dans les deux langues. Même en tenant compte 
du fait qu’une partie de cette capacité n’est peut-être qu’un <<mirage>) statistique, 
et qu’elle n’est pas nécessairement bien répartie ou bien utilisée, il s’agit là d’une 
réalisation extraordinaire et, à notre connaissance, inégalée. 
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Les p0.ste.s En 1987, pour la première fois. le nombre de postes bilingues occupés semble 
bilingues avoir connu une chute importante. Les modifications apportées au Système 

d’information sur les langues officielles afin d’assurer sa conformité au système 
financier plus rigoureux du gouvernement y sont sans doute pour quelque chose. 
On note cependant une certaine amélioration en ce qui touche la proportion 
de postes exigeant le niveau supérieur de compétence linguistique. 

Tableau 1.4 

Postes bilingues occupés, selon le niveau de compétence exigé, 1986 et 1987 
Niveau exigé 1986 1987 

Élémentaire (A) 6 464 5 835 

Intermédiaire (B) 49 758 48 250 

Supérieur (C) 5 633 6 192 

Autres 2 187 2 388 

TOTAL 64 042 62 665 

Écart (%) 
- 9.7 

- 3.0 

+ 9.9 

+ 9.2 

- 2,2 

Source: SystCme d’information sur les languch officielles. 

Per.sotztud On s’est rendu compte, par ailleurs. grâce aux nouveaux tests de langue introduits 
Dilitzgue en 1984. que de nombreux titulaires de postes bilingues possédaient une connaissance 

de leur langue seconde plus grande que ce que l’on croyait. En effet, alors qu’autre- 
fois on cherchait uniquement à savoir si les candidats répondaient aux exigences de 
leur poste, on mesure aujourd’hui leur compétence dans l’absolu. C’est ainsi qu’on 
a découvert que la compétence linguistique individuelle était sensiblement plus élevée, 
globalement, que les exigences des postes bilingues ; par exemple, nombre d’employés 
occupant un poste qui n’exige que le niveau intermédiaire de connaissance de la 
langue seconde possèdent en réalité des connaissances supérieures. Bref, si les sta- 
tistiques touchant la capacité bilingue globale peuvent être faussées du fait que l’on 
surestime la compétence linguistique de certaines personnes - comme on le déplore 
souvent - il est fréquent également que l’on sous-estime cette compétence. 

Nous devons rendre justice au Conseil du Trésor et à la Commission de la Fonction 
publique : ils ont su reconnaître et encourager les tendances les plus favorables 
à cet égard. Le tableau 1.5 présente une comparaison entre les exigences 
linguistiques des postes bilingues et la compétence réelle de leurs titulaires. 

Tableau 1.5 

Répartition des postes bilingues occupé? selon leurs exigences, et des titulaires de ces postes 
selon leur compétence, décembre 1987 

Postes 
bilingues Titulaires 

Nombre % Nombre % 

Niveau élémentaire (A) 5 835 9,3 4647 1.4 

Niveau intermédiaire (B) 48 250 77,0 25 212 40,3 

Niveau supérieur (C) 6 192 9.9 25 372 40.5 

Autres 2 388 3.8 1 374 Il,8 

TOTAL 62 665 100,o 62 665 100,o 

’ Treize mille cinq cents titulaires de postes unilingues ont également subi dernièrement des tests 
de langue seconde 

Source: Système d’information sur les langues officielles. 



38 Un projet national 

II y a cependant une ombre au tableau : à notre grand regret, notre recommandation 
de l’an dernier portant sur la suppression graduelle des postes exigeant le niveau 
de compétence inférieur ne semble guère avoir eu d’effet : on comptait 6 464 postes 
de ce niveau en 1986. et on n’en compte que 629 de moins cette année. 

L’analyse statistique réserve encore quelques déceptions. En général. il y a 
concentration du personnel bilingue dans les régions déjà les mieux pourvues sous 
ce rapport : la région de la Capitale nationale et le Québec. Là où l’offre active 
de services bilingues fait le plus défaut et où elle est le plus difficile à réaliser. 
les progrès ont été nettement plus modestes (voir le tableau 1.6). II semble par 
ailleurs que le système ait le don mystérieux de renouveler continuellement le 
nombre de fonctionnaires occupant des postes bilingues de gestion supérieure. 
ou d’autres postes d’encadrement. ct qui sont soit exemptés des exigences de leur 
poste. soit relativement incapables de fonctionner dans leur langue seconde. 
Tableau 1.6 

Postes bilingues et titulaires qualifiés. par région. 1984 et 1987 

1984 1987 

POSteS ‘Titulaires Postes Titulaires 
bilingues bilingues bilingues bilingues 

Région Nombre % Nombre O/c Yombre % Nombre % 

Territoires et 
provinces de 
l‘Ouest 1 22.3 l .9 1 03h 1.9 1 266 2.0 I 143 2.1 

Onrario 7 - ..- 55’ 1.0 2 1.56 1.0 2 196 4.0 2 092 3.9 

Région de la 
Capitale 

nationale 40 os0 63.1 33 617 62.0 39 166 62.8 32 852 61.2 

Québec 1s 76X 25 .o 14 58-i 26.9 15 877 25.1 14 517 27.0 

Nouveau-Bruns\vick 2 171 3.9 2 013 3.8 2 567 4.1 2 - -- 37j 4.1 

Autres provinces 
de l’Atlantique I 054 1.7 800 1.5 1 023 1.6 8.52 I .6 

TOTAL 63 121 1on.o 54 236 100,O 62 395 100,O 53 681 100,o 

Source: Systhe d’~nformat~~~r~ ur le\ langue5 officvzlles. 

L’un des aspects du système d’exigences linguistiques nécessite de notre part une 
attention particulière: il s’agit du taux de nomination des francophones et des 
anglophones à des postes bilingues. ainsi que de leur taux d’occupation. par rapport 
aux exigences linguistiques de ces postes. Les postes bilingues comptent maintenant 
pour 28.3 p. 100 des emplois au sein de l’administration fédérale ; ceux qui exigent 
la connaissance du français. pour 7.1 p. 100 ; et ceux qui exigent la connaissance 
de l’anglais. pour 59.3 p. 100. Les 5,3p. 100 qui restent sont des postes dits 
«réversibles ». Comme nous l’avons fait remarquer fréquemment dans le passé, 
le pourcentage de francophones occupant des postes bilingues ou nommés à de 
tels postes peut paraître excessif aux yeux de l’observateur non averti. En 1984. 
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leurs taux d’occupation et de nomination étaient respectivement de 61 et de 66~. 
100 ; en 1987, de 62 et de 6 1 p. 100. Ainsi le taux d’occupation a connu une légère 
augmentation alors que le taux de nomination a subi une baisse assez marquée. 
L’une des explications de ce phénomène est que les francophones, qui représentent 
28~. 100 de l’effectif de la Fonction publique, ont des possibilités d’accès plus 
limitées que les anglophones aux postes n’exigeant que la connaissance de leur 
première langue officielle ou ne comportant aucune exigence linguistique. Étant 
donné que les francophones bilingues sont plus nombreux, toutes proportions 
gardées, que les anglophones bilingues au sein de la société canadienne, ils ont 
tendance à accaparer les postes bilingues. Comment pourrait-il en être autrement 
quand seulement 7 p, 100 de l’ensemble des postes sont classés « français essentiel »? 

Ce que cela n’explique pas. c’est pourquoi il y a si peu de postes «français essentiel », 
notamment au Québec, et pourquoi. alors que les francophones accèdent en grand 
nombre aux postes bilingues, l’usage du français comme langue de travail n’a pas 
augmenté en conséquence’. Du point de vue de l’imputabilité. cet aspect du 
programme n’est guère satisfaisant. Par conséquent, nous recommandons que le 
Conseil du Trésor et la Commission de la Fonction publique entreprennent 
conjointement une étude de la répartition et de l’occupation des postes bilingues 
et unilingues, de la dotation «impérative » et d’autres facteurs, et effectuent 
des projections quant à l’interaction de ces facteurs, afin de déterminer les 
modifications qu’il conviendra d’apporter, à long terme, à la politique. 

Lci dotcition 11 y a une dizaine d’années, le gouvernement émettait une ligne de conduite selon 
« irnpf~ruti~~e » laquelle une certaine proportion des postes bilingues seraient graduellement interdits 

aux «titulaires conditionnels » - c’est-à-dire les candidats reçus qui n’étaient pas 
bilingues au moment de leur nomination, mais qui étaient prêts à suivre la formation 
linguistique requise. On avait prévu qu’aucune nomination de ce genre ne se ferait 
après 1981 ; la chose fut cependant jugée irréaliste et on abandonna l’idée presque 
immédiatement. Quoi qu’il en soit, à mesure que le bassin de candidats bilingues 
s’élargissait, la proportion des postes dotés de façon « impérative » (c’est-à-dire pour 
lesquels les candidats doivent obligatoirement être bilingues) est passée de 5 p. 100 
en 1980 à près de 48 p. 100 en 1987. La proportion globale de nouveaux titulaires 
bilingues s’est également accrue. Résultat : les titulaires exemptés ou «conditionnels » 
- c’est-à-dire ceux qui disposent de deux ans pour compléter leur formation 
linguistique - comptaient pour 7 p. 100 des quelque 17 000 nominations de ce 
genre en 1986, contre 14 p. 100 des quelque 20000 nominations en 1982. 

Il y a de bons et de mauvais côtés à cette situation. De toute évidence, il faut se 
réjouir du fait que l’on respecte davantage le principe du mérite, selon lequel un 
candidat reçu devrait idéalement répondre à toutes les exigences du poste. On peut 
aussi penser, en toute logique, que cette tendance à combler principalement les 
postes bilingues par des candidats compétents a beaucoup à voir avec 

3 Depuis 1981. aucune enquête exhaustive n‘a été effectuée sur l’usage des langues officielles au 
travail. II est donc difficile d’évaluer avec certitude l‘évolution de la situation à cet égard au cours 
des six dernières années. 
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l’amélioration de la capacité bilingue globale dont nous parlions plus haut. D’aucuns 
estiment qu’il s’agit maintenant de décider à quel moment la dotation « impérative » 
devrait devenir la règle universelle. Dans son quatrième rapport, le Comité mixte 
permanent a recommandé que cela SC fasse immédiatement. Le gouvernement a 
répliqué qu’il s’agissait plutôt de savoir jusqu’où on pouvait aller en ce sens. et 
à quel rythme. Bien que nous partagions les préoccupations du Comité quant au 
recours abusif à la règle qui permet aux unilingues «exemptés>> d’être nommés 
à des postes bilingues’, nous croyons que le gouvernement a raison de rejeter pour 
l’instant un changement aussi radical. En fait, il serait peut-être plus juste envers 
les Canadiens des deux groupes linguistiques, à long terme. de ne jamais éliminer 
complètement la possibilité pour un candidat de recevoir une formation linguistique 
après sa nomination. à condition bien sûr qu’il soit disposé à devenir bilingue et 
qu’il en soit capable. Quand le Canada sera-t-il prêt à franchir un tel pas? La 
question n’est certes pas facile à trancher mais, chose certaine. ce n’est pas au 
hasard qu’il convient de laisser la réponse. Nous recommandons que la question 
de la dotation « impérative » soit étudiée en profondeur, en tenant compte de 
facteurs tels le bilinguisme individuel dans les divers groupes d’âge de la 
population canadienne et les possibilités d’accès aux postes bilingues de la 
Fonction publique dans les diverses régions. Étant donné les caractéristiques 
démographiques et linguistiques du pays et la nécessité pour la Fonction publique 
de demeurer représentati\.e de la société canadienne, il est préférable pour le moment 
de tolérer des ratés occasionnels dans des secteurs où l’on compte déjà de nombreux 
employés bilingues plutôt que d’exclure complètement des unilingues francophones 
ou anglophones de talent. 

La formation linguistique 
Dans quelle mesure la formation linguistique a-t-elle contribué à rehausser la capacité 
de l’administration fédérale à fonctionner en français et en anglais? On ne le saura 
jamais vraiment. Le nombre de diplômés de la formation linguistique occupant 
des postes bilingues à un moment donné ne nous permet pas de savoir au juste 
à quel point ils contribuent à améliorer les possibilités du public d’obtenir des 
services bilingues ou à créer un climat de travail favorable à l’usage de l’une ou 
l’autre langue. De même, il est difficile d’établir un lien direct entre le nombre 
des diplômés de la formation linguistique et celui des fonctionnaires qui emploient 
effectivement les deux langues. Parmi les anglophones formés au sein de la Fonction 
publique, certains font leur part aussi activement qu’ils le peuvent, d’autres apportent 
un certain soutien passif. et d’autres encore ont, à toutes fins utiles, [[cessé de 
pratiquer». Il est cependant difficile d’évaluer la proportion d’employés dans 
chacune de ces catégories. Par contre, il est rare qu’un francophone ayant reçu 
une formation en anglais ne fasse pas usage couramment de sa langue seconde. 

3 En principe, cette règle s’applique uniquement aux fonctionnaires unilingues qui hénéfxiaient de 
droits acquis lorsque le système d’exigences linguistiques a été adopté en 1973. ou à ceux qui réclament 
une exemption en raison dc leur âge ou pour des raisons de santé. 
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La difficulté pour les uns comme pour les autres est souvent d’ordre psychologique : 
certains se mouillent, d’autres pas. Nous sommes heureux d’apprendre à cet égard 
que le Conseil du Trésor a autorisé des études visant à déterminer dans quelle mesure 
la compétence linguistique acquise en cours de formation est utilisée au sein des 
divers ministères et organismes. Nous recommandons que l’on évalue 
régulièrement, dans le cadre de la procédure de révision du programme, la 
contribution de la formation linguistique à l’usage du français et de l’anglais 
par les fonctionnaires, en tenant compte, notamment, du bilinguisme individuel 
au sein de la population canadienne et des possibilités d’accès aux postes 
bilingues dans les diverses régions. 

Compte tenu de l’investissement de deniers publics que suppose la formation, ces 
résultats peuvent ne pas sembler très satisfaisants ; ils pourraient assurément l’être 
davantage. Le Parlement aurait pu choisir, par ailleurs, de bilinguiser l’adminis- 
tration fédérale en recrutant des francophones bilingues - qui auraient alors travaillé 
majoritairement sinon exclusivement en anglais. Au lieu de cela, il a opté pour 
une formule mixte qui permet de répartir plus largement le « fardeau ,> du bilinguisme 
individuel parmi les deux communautés. Si nous avions choisi un régime moins 
coûteux basé sur la diffusion d’un bilinguisme réceptif en milieu de travail, nous 
aurions peut-être obtenu des résultats moins brillants. Nous réitérons pourtant 
notre recommandation de tenter une expérience systématique de formation 
linguistique visant explicitement un bilinguisme réceptifeffkace. Comme nous 
le verrons dans la partie II de ce rapport. l’apparente stagnation que l’on observe 
dans l’usage du français comme langue de travail est telle que les moyens d’action 
actuels ne suffiront plus : il faudra vraisemblablement avoir recours à de nouveaux 
incitatifs individuels et institutionnels. 

Nous avons noté l’an dernier que l’on entendait resserrer les règles d’admission 
à la formation linguistique payée par l’État, que ce soit durant ou après les heures 
de travail. Or les pressions exercées par les syndicats n’ont pas permis de le faire. 
Le Conseil du Trésor a indiqué en décembre qu’on était à négocier des règles 
d’accès plus généreuses, et que l’on mettrait sur pied des projets pilotes visant 
à s’assurer que la compétence linguistique acquise soit bel et bien utilisée au travail. 
Le tableau 1.7 présente les principales données touchant la formation en langue 
seconde pour 1986 et 1987. 

Tableau 1.7 

Formation en langue seconde offerte par la Commission de la Fonction publique, 1986 et 1987 

Inscriptions à la formation de base continue 

Inscriptions aux autres cours 

Total du personnel (enseignement, 
soutien pédagogique et autre) 

Coût global (eu milliers de dollars) 

Source: Commission de la Fonction publique. 

1986 1987 

1 898 1 452 

19 028 18 978 

744 588 

21 670 21 018 
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La prime au bilinguisme 
La seule nouvelle digne de mention en ce qui a trait à la prime au bilinguisme 
est qu’environ 55 000 fonctionnaires ont touché en 1987 un montant fixe de 800$ 
à ce titre, et que les nouveaux tests de langue mis en place au mois d’avril ont 
permis de rayer plus de 500 employés de la liste des bénéficiaires - mesure qui 
pourrait n’être que temporaire puisque ces derniers ont été invités à se prévaloir 
d’une formation linguistique supplémentaire pouvant aller jusqu’à 200 heures. 
Pour le reste, on ne semble pas avoir l’intention de modifier cette politique dans 
un avenir prévisible. Pourtant, comme moyen d’accroître le bilinguisme au sein 
de la Fonction publique. la prime au bilinguisme n’est plus adaptée aux besoins 
actuels. Elle est accordée sans distinction aux méritants et aux moins méritants, 
perdant ainsi beaucoup de sa valeur incitative. Nous avons recommandé dans le 
passé, sans succès, que l’on trouve des moyens d’éliminer de la liste des 
bénéficiaires les fonctionnaires pour qui le bilinguisme fait partie intégrante de 
leurs tâches et qui reçoivent déjà une rémunération adéquate. Nous croyons 
fermement que le programme profiterait davantage d’une prime progressive ; ceux 
qui démontrent une capacité supérieure recevraient ainsi une compensation en 
conséquence. Malheureusement, les syndicats se sont toujours montrés réfractaires 
à cette idée. Dans le contexte d’une nouvelle Loi sur les langues officielles - 
qui vise, notamment, à accroître l’imputabilité -, nous recommandons au 
Conseil du Trésor de réévaluer la question de la prime au bilinguisme et de 
chercher à accroître son efficacité en tant qu’incitatif tout en en réduisant 
le coût global. On devrait notamment considérer sérieusement la possibilité de 
réserver cette prime aux titulaires de postes dont les principales fonctions sont 
de servir le public dans les deux langues. 

Traduction 
Parmi les frais que suppose une administration fédérale bilingue, les plus évidents 
et les plus inévitables sont certes ceux reliés à la traduction et à l’interprétation. 
La demande pour de tels services, sans être infinie, croît sans cesse : il semble 
en effet que plus un organisme gouvernemental devient fonctionnellement bilingue, 
plus le volume de mots qu’il doit faire traduire est grand. Les gouvernements 
successifs ont tenté depuis des années de rationaliser et de limiter le recours à 
ces services. Or à moins de demander aux hommes et aux femmes politiques ainsi 
qu’aux fonctionnaires de moins parler ou de moins écrire, il n’y a pas trente-six 
façons d’y arriver. On peut établir une ligne de conduite déterminant le genre 
de document qui doit être disponible dans les deux langues officielles : on peut 
proscrire le recours à la traduction ou à l’interprétation dans certains cas ; ou 
on peut tenter de faire traduire davantage de mots en moins de temps à un coût 
égal ou inférieur. Si les pressions visant à réduire la traduction «superflue » ont 
réussi en partie à prévenir les abus, les progrès que l’on observe depuis le début 
des années 80 sont en grande partie attribuables au plafonnement ou à la réduction 
des ressources ainsi qu’à l’utilisation de la technologie pour accroître la productivité 
des traducteurs. C’est ainsi que le Bureau des traductions a perdu presque 300 
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années-personnes depuis 1981, dont 66 cette année. Répondant à l’appel du 
gouvernement, il s’est efforcé de faire plus avec moins, et la productivité a 
sensiblement augmenté depuis 198 1. Ainsi, le temps requis pour produire une 
traduction d’un texte de 5 000 à 10 000 mots a été réduit du tiers environ, cette 
réduction atteignant près de 40~. 100 pour les textes de plus de 10000 mots. 

Par contre, la demande pour les services de traduction et d’interprétation n’a cessé 
d’augmenter : le volume total de la traduction est aujourd’hui de 5 p. 100 plus 
élevé qu’il y a sept ans. Or le Bureau n’a pas pu acheter tous les micro-ordinateurs 
et les machines de traitement de texte dont ses traducteurs auraient besoin pour 
accroître leur efficacité, et le recours à des sous-traitants du secteur privé pour 
traiter le surplus ne s’est pas avéré aussi économique que prévu, puisque ceux-ci 
profitent de la situation pour augmenter leurs tarifs. Alors que les plaintes touchant 
la disponibilité et la qualité du service se font de plus en plus fréquentes, on 
commence à penser que le Bureau est à la veille d’une crise majeure. 

Il semble bien que la politique de restriction ait atteint, voire dépassé ses limites. 
Si l’on écarte la solution évidente - mais sans doute inacceptable - de répondre 
à la demande croissante par un accroissement des ressources et de leur productivité, 
il faut très certainement se demander si l’on a fait tout ce qu’il était possible de 
faire pour réduire la demande à la source. Il n’est certes pas dans l’intérêt public 
de rattraper le temps perdu en traduisant une somme de documents techniques 
dont la plupart seraient déjà périmés ou peu utilisés une fois traduits. Nous 
recommandons la création immédiate d’un groupe de travail chargé de revoir 
en détail toute la question de la traduction et de l’interprétation, et de proposer 
une nouvelle politique fédérale en cette matière. Le tableau 1.8 retrace 
l’évolution du volume de la traduction et des ressources qui y ont été consacrées 
au cours des années 80. 

Tableau 1.8 

Volume de la traduction et ressources humaines et financières du Bureau des traductions du 
Secrétariat d’Était, 1980-1981 et 1987-1988” 

1980-1981 1987-1988 

Millions de mots 232 244 

Années-personnes 1 769 1 471 

Millions de dollars 58.7 84.4 

“Langue$ officielles seulement. 

Source: Secrétariat d‘État et Secrétariat du Conseil du Trésor. 

Recommandations 
Compte tenu du partage des tâches établi par le projet de loi C-72 parmi 
les organismes centraux, nnus recommandons que le Conseil privé continue, 
au moins pendant quelques années après son adoption, de veiller à la 
coordination des programmes linguistiques de ces organismes. 
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Nous recommandons au Conseil du Trésor de réévaluer les ressources que 
lui-même et les autres ministères et organismes fédéraux consacrent à la 
gestion et à la promotion des langues officielles, afin de déterminer s’il y a 
lieu de les accroître ou de les réaffecter pour répondre aux nouveaux besoins. 

Nous recommandons au Conseil du Trésor d’étudier les lettres d’entente 
soumises par les ministères et organismes fédéraux afin de déterminer les 
activités pour lesquelles ces derniers pourraient avoir besoin d’une aide directe 
de sa Direction des langues officielles. 

Nous recommandons que le Conseil du Trésor et la Commission de la Fonction 
publique entreprennent conjointement une étude de la répartition et de 
l’occupation des postes bilingues et unilingues, de la dotation «impérative » 
et d’autres facteurs, et effectuent des projections quant à l’interaction de ces 
facteurs, afin de déterminer les modifications qu’il conviendra d’apporter, 
à long terme, à la politique. 

Nous recommandons que la question de la dotation «impérative » soit étudiée 
en profondeur, en tenant compte de facteurs tels le bilinguisme individuel 
dans les divers groupes d’àge de la population canadienne et les possibilités 
d’accès aux postes bilingues de la Fonction publique dans les diverses régions. 

Nous recommandons que l’on évalue régulièrement, dans le cadre de la 
procédure de révision du programme, la contribution de la formation 
linguistique à l’usage du français et de l’anglais par les fonctionnaires, en 
tenant compte, notamment, du bilinguisme individuel au sein de la population 
canadienne et des possibilités d’accès aux postes bilingues dans les diverses 
régions. 

Nous recommandons que l’on tente une expérience systématique de formation 
linguistique visant explicitement un bilinguisme réceptif efficace. 

Dans le contexte d’une nouvelle Loi sur les langues officielles - qui vise, 
notamment, à accroître I’imputabilité -, nous recommandons au Conseil du 
Trésor de réévaluer la question de la prime au bilinguisme et de chercher 
à accroître son efficacité en tant qu’incitatif tout en en réduisant le coût global. 

Nous recommandons la création immédiate d’un groupe de travail chargé 
de revoir en détail toute la question de la traduction et de l’interprétation, 
et de proposer une nouvelle politique fédérale en cette matière. 
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Le Comité mixte permanent: 
le pouvoir des questions 

1 
1 est réconfortant de constater que les parlementaires canadiens s’intéressent 
non seulement à la mise en œuvre du programme des langues officielles au 
sein même de l’administration fédérale, mais également à l’ensemble des 

répercussions de ce programme, notamment dans le domaine de l’enseignement 
et des autres services provinciaux. Ils s’interrogent en particulier sur l’efficacité 
des dispositions constitutionnelles touchant le statut des langues officielles et les 
droits des minorités à l’instruction dans leur langue. 

Le Comité mixte a soumis trois rapports au gouvernement cette année. Le premier 
avait trait à l’article23 de la Charte canadienne des droits et libertés ; le deuxième, 
au programme des langues officielles. Le gouvernement a répondu officiellement 
à ces deux rapports. Dans un troisième et bref rapport, remis à la fin de l’année, 
le Comité se montre très préoccupé de ce que certains francophones du Canada 
ne pourront jouir de la télédiffusion complète en français des Jeux olympiques 
de Calgary. 

Il faut signaler que le Comité a été particulièrement actif au cours de l’automne 
1986 et du premier semestre de 1987. Si exigeant de la plupart des ministères 
et organismes qu’ils se présentent à nouveau devant lui six ou huit mois après 
leur première comparution, il a nettement accru son efficacité. Les résultats s’en 
sont d’ailleurs fait sentir à divers degrés dans toute l’administration. 

Le rapport En 1986, dans la foulée, notamment, du colloque sur les minorités de langue 
sur 1 ‘article officielle organisé par le Commissariat l’automne précédent, le Comité mixte s’était 

23 de lu penché principalement sur l’enseignement dans la langue minoritaire. Il avait alors 
Charte entendu les représentants de plusieurs associations - entre autres la Fédération 

des Francophones hors Québec, Alliance Québec, la Société nationale des 
Acadiens, l’Association canadienne d’éducation en langue française, la Fédération 
canadienne des enseignants et enseignantes, la Canadian Parents for French et 
la Commission nationale des parents francophones - ainsi que plusieurs témoins 
experts, dont des spécialistes des sciences de l’éducation. Il a donc décidé cette 
année de soumettre au Parlement un premier rapport portant sur la mise en œuvre 
de l’article23 de la Charte canadienne des droits et libertés, qui définit le droit 
des minorités à un enseignement dans leur langue. 
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Dans ce rapport. le Comité constate que la plupart des provinces ne se sont pas 
encore conformées aux dispositions de l’article 23. Si l’on continue de tolérer 
cet état de choses et si les actions judiciaires continuent de se multiplier. les beaux 
principes qu’énonce cet article seront bientôt submergés par les difficultés 
d’application qu’il rencontre. 

À plusieurs reprises, on a fait valoir devant le Comité que l’aide financière versée 
par Ottawa aux provinces pour l’enseignement dans la langue de la minorité n’était 
pas toujours utilisée à cette lin. Plusieurs groupements se sont plaints par ailleurs 
de l’absence presque totale de formation postsecondaire en français dans plusieurs 
provinces majoritairement anglophones. À cet égard. le Comité exprime l‘avis 
que le gouvernement fédéral. étant donné son importante participation financière. 
devrait s’attaquer vigoureusement à ce problème et a recommandé notamment 
que cette question soit ajoutèe à l‘ordre du jour du Colloque national sur l’éducation 
postsecondaire (prévu alors pour octobre 1987 à Saskatoon). Le Comité a d’ailleurs 
préconisé la tenue d’une conference fédérale-provinciale des premiers ministres 
pour discuter de tous les aspects des langues officielles dans l’enseignement au 
Canada. Enfin, le Comitc a demande que l’examen du projet de loi sur les langues 
officielles lui soit confié plutot qu’à un comité parlementaire. 

Dans sa réponse officielle au rapport du Comité, le porte-parole du gouvernement 
- en l’occurrence le Secrétaire d’État - a signalé que le problème de 
l‘enseignement postsecondaire en français hors du Québec avait fait l’objet de 
discussions lors du colloque de Saskatoon. Il a promis par ailleurs de soulever 
la question d’une conférence des premiers ministres sur les langues officielles 
dans l’enseignement auprès du Conseil des ministres de l’Éducation du Canada. 
Le ministre a toutefois rappelé que «des mécanismes bien éprouvés de coopération 
fédérale-provinciale sont déjà en place en ce domaine>> : plusieurs de ces questions 
sont en effet abordées dans le cadre des négociations en vue du renouvellement 
des ententes quinquennales sur le financement des programmes d’enseignement 
dans la langue de la minorité et de la langue seconde. 

En ce qui a trait au projet de loi sur les langues officielles (C-72), dont le Comité 
souhaitait être saisi, le ministre a estimé qu’il valait mieux respecter la procédure 
parlementaire établie et en confier l’examen à un comité législatif. Étant donné 
que chaque chambre du Parlement doit examiner le projet séparément, a-t-il 
souligné, les députés et sénateurs membres du Comité mixte pourront faire partie 
des comités législatifs de leur chambre respective. 

Le rapport Le Comité s’est par la suite consacré à son mandat principal : être la conscience 
sur le parlementaire des ministères et organismes fédéraux en ce qui a trait à la mise 

progrmnme en œuvre du programme des langues officielles. Parmi les vingt organismes 
des langues fédéraux qui ont témoigné devant lui. trois ont comparu de nouveau quelques 

oficielles mois plus tard afin d’exposer les mesures qu’ils avaient prises ou qu’ils entendaient 
prendre pour corriger leurs manquements en matière de langues officielles. Il 
s’agit de la Gendarmerie royale du Canada. du Service correctionnel canadien 
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et du Service canadien du renseignement de sécurité. La plupart des autres 
organismes entendus ont été invités à se représenter devant le Comité dans un 
avenir prochain. 

Par suite de ces comparutions - menées avec beaucoup de méthode et de 
vigueur -, le Comité mixte a déposé son rapport sur le programme des langues 
officielles au sein de l’administration fédérale. Il y constate qu’il reste beaucoup 
à faire pour compléter la réforme : la mise en œuvre du programme des langues 
officielles manque dans l’ensemble d’élan et d’orientation, et ne reçoit pas 
l’attention qu’elle mérite au sein de plusieurs ministères et organismes. Le Conseil 
du Trésor est lui-même accusé d’avoir laissé certaines situations se détériorer 
depuis quelques années. On lui reproche notamment le fait que de nouveaux 
organismes aient vu le jour sans avoir à soumettre un plan d’action relatif aux 
langues officielles. Par leur incapacité à mettre en place un système d’imputabilité 
touchant la mise en ceuvre du programme, les organismes centraux ont failli à 
leur tâche. 

Le Comité déplore que les citoyens de langue minoritaire soient trop souvent privés 
de services dans leur langue, même dans les régions du pays où ils sont très 
nombreux. Cette situation est particulièrement inacceptable dans le cas 
d’organismes dotés d’un pouvoir de coercition ou lorsque la santé et la sécurité 
du public sont en jeu. Faisant référence notamment à Pétro-Canada et à la Société 
canadienne des postes, le Comité souligne que «certains autres organismes 
continuent de véhiculer une image unilingue du pays, même si leurs bureaux ou 
services sont répartis sur l’ensemble de son territoire». 

La Résolution parlementaire de 1973 établissait clairement le droit des 
fonctionnaires de travailler, à certaines conditions, dans leur langue officielle 
d’élection. Or même dans des ministères et organismes comptant 20 à 25 p. 100 
de francophones, la langue de travail demeure «très majoritairement l’anglais ». 
Rarement se donne-t-on la peine d’émettre des directives visant à promouvoir 
l’usage du français et de l’anglais au travail. Le Comité se demande donc si le 
concept même du libre choix de la langue de travail ne demeure pas une «notion 
nébuleuse », sans aucun effet réel, 

Enfin, en ce qui touche la représentation des deux groupes linguistiques au sein 
de la Fonction publique fédérale, le Comité constate que si le gouvernement est 
parvenu à établir un taux de participation global satisfaisant, son objectif 
fondamental est loin d’avoir été atteint : certaines inégalités persistent en effet 
tant sur le plan sectoriel que régional. Ainsi, les francophones sont presque toujours 
insuffisamment représentés dans la catégorie Gestion, et surreprésentés dans celle 
du Soutien administratif. Par ailleurs, s’ils sont trop peu nombreux dans maintes 
régions à l’extérieur du Québec, les anglophones, eux, sont loin d’avoir la place 
qui leur revient dans cette province, malgré les efforts déployés ces dernières 
années pour corriger ce déséquilibre. Le Comité formule une dizaine de recom- 
mandations couvrant à peu près tous les aspects du programme, de la représentation 
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équitable des deux groupes de langue officielle à la formation linguistique (et 
notamment aux conditions d’accès). en passant par la prime au bilinguisme destinée 
aux fonctionnaires, la désignation et la dotation des postes bilingues et le niveau 
de compétence requis dans la langue seconde. 

Dans sa réponse, le président du Conseil du Trésor a reconnu la justesse de la 
plupart des critiques du Comité, et affirmé la volonté du gouvernement d’accomplir 
davantage une fois mise en vigueur la nouvelle Loi sur les langues oficielles. 
À son avis, le projet de loi témoignait clairement de l’engagement du 
gouvernement. Tout en indiquant qu‘il n’hésitera pas à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour faire appliquer la Loi, il estime cependant qu’en vertu de sa 
politique de délégation des pouvoirs, il appartient à chaque ministère ou organisme 
d’utiliser ses ressources de la façon qui convient le mieux à son mandat et à sa 
situation particulière. Le gouvernement estime, par ailleurs, qu’il n’est pas toujours 
possible de nommer aux postes bilingues des gens qui répondent pleinement aux 
exigences linguistiques. Il continuera donc à accepter que l’on embauche, à 
l’occasion, des candidats unilingues. à condition qu’ils s’engagent à devenir 
bilingues. 

L’examen du projet de loi C-72 en comité législatif et son approbation par les 
deux chambres viendront confirmer - du moins l’espérons-nous - la pertinence 
et l’efficacité des audiences publiques du Comité comme moyen de faire progresser 
la réforme de notre régime linguistique. 

La Le Comité a mis fin à ses travaux en 1987 par la présentation d’un bref rapport 
tcilédi’sion sur la télédiffusion des Jeux olympiques de Calgary dont allaient être privés en 

des Jeux français nombre de Canadiens. Par suite de ses démarches, les intéressés en sont 
olynpiques finalement arrivés à un compromis. (Le lecteur trouvera un compte rendu plus 
de Cu~,gclr~ détaillé de cette question dans la partie IV de ce rapport.) Pour s’assurer que 

cette situation n’allait par se répéter, le Comité a recommandé «que le gouverne- 
ment adopte une politique et émette des directives précises afin d’assurer que 
tout événement populaire d’envergure nationale financé à même des contributions 
fédérales reflète la dualité linguistique du pays dans tous ses aspects, notamment 
dans sa mise sur pied, sa gestion. sa signalisation, sa publicité et sa diffusion. » 

Nous nous réjouissons enfin que la nouvelle Loi sur les langues o$îc?elles prévoie 
un renforcement du mandat du Comité. Par l’ampleur qu’il a donné à ses travaux, 
le Comité mixte permanent a largement contribué au renouveau qui s’amorce. 
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Analyse : 
l’égalité en trois dimensions 

L 
‘an dernier, nous avions comparé la réforme du régime linguistique à un 
grand voilier encalminé dont l’équipage s’agite sur les ponts pour tromper 
son ennui. Pour conserver la même image, disons que le calme plat a 

continué de régner durant la majeure partie de 1987, mais qu’une brise légère 
s’est enfin levée au cours du dernier trimestre: l’activité a repris, et le navire 
semble maintenant prêt à reprendre le large. 

Ce regain d’activité au sein du Conseil du Trésor et de plusieurs autres organismes 
est attribuable en grande partie au dépôt du projet de loi C-72 sur les langues 
officielles. aux travaux du Comité mixte permanent et aux interventions du 
gouverneur en conseil, à qui le Commissaire avait soumis trois rapports spéciaux 
portant sur des problèmes vieux de plus d’une décennie. C’est cependant sur le 
plan administratif qu’a eu lieu tout ce remue-ménage : il est encore trop tôt pour 
en mesurer les effets sur le service au public ou sur la situation linguistique au 
sein de la Fonction publique fédérale. 

Force nous est donc de constater qu’il n’y a guère eu de progrès en 1987 en ce 
qui a trait aux trois grands objectifs du programme des langues officielles : la 
prestation de services bilingues au public, l’usage équitable du français et de 
l’anglais comme langues de travail et la pleine participation des deux groupes 
linguistiques. Tandis que les plaintes mettant en cause les organismes fédéraux 
ne cessent d’augmenter d’année en année, les vérifications et suivis que nous avons 
effectués en 1987 indiquent qu’il faudra plus qu’un zéphyr pour entraîner notre 
vaisseau vers des latitudes propices à la réalisation de nos buts : l’égalité, la qualité 
et la continuité. 

Les pluin tes Les plaintes que le Commissaire rec;oit en sa qualité d’ombudsman linguistique 
représentent une contribution indispensable à la réforme de notre régime 
linguistique. Désireux de protéger encore davantage les droits des Canadiens en 
cette matière, nous avons amélioré le traitement de ces plaintes, en les regroupant 
au besoin, et resserré la gestion des enquêtes afin de rendre plus efficaces nos 
interventions auprès des organismes fédéraux. 

Les plaignants ne doivent surtout pas sous-estimer l’importance de leur rôle : ils 
agissent en effet comme éclaireurs en soulignant les faiblesses du programme 
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et en nous aidant à reconnaître les obstacles systémiques qui sont à la source de 
problèmes perpétuels. Le tableau A. 1 décrit en détail les mécanismes de traitement 
des plaintes. Pour le moment, voici les grandes tendances de 1987 à cet égard : 

l globalement, le nombre de plaintes s’est accru de 28,2 p. 100 en 1987, passant 
de 1840 à 2360; 

l les plaintes touchant le service au public sont passées de 1 583 à 2 080, soit 
une augmentation de 3 1,4 p, 100 ; 

l le nombre de plaintes relatives à la langue de travail est demeuré sensiblement 
le même : 242 en 1986, 248 cette année ; 

l les lacunes dans la participation des deux groupes linguistiques ont suscité, 
pour leur part, 32 plaintes en 1987, contre 15 l’an dernier. 

Le lecteur trouvera dans les trois chapitres qui suivent notre diagnostic de la 
situation de 1987 au sein de l’administration fédérale en ce qui touche les trois 
éléments fondamentaux de la réforme de notre régime linguistique. 
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Le service au public : 
pas mal au centre, 
mais ailleurs.. . 

L 
es institutions fédérales ont-elles mieux servi la population canadienne dans 
les deux langues officielles en 1987? Ni mieux ni plus mal en vérité qu’au 
cours des sept dernières années. Après avoir fait des progrès 

impressionnants entre 1969 - année de la promulgation de la Loi sur les langues 
oficielles - et la fin de la décennie 70, la prestation des services fédéraux en 
français et en anglais n’a connu depuis lors qu’un piètre développement. En dépit 
d’efforts louables de la part des organismes centraux et de divers ministères et 
organismes, les minorités francophones et anglophone sont loin d’être traitées 
selon les règles de l’égalité et de la justice linguistiques. C’est d’ailleurs ce que 
confirment nos enquêtes et nos vérifications, ainsi que le nombre élevé de plaintes 
qui nous parviennent du public. 

En fin d’année 1987, le bilan de la situation se présente comme suit : en matière 
de services bilingues, les institutions fédérales de la région de la Capitale nationale 
et des régions bilingues du Québec offrent un rendement satisfaisant aussi bien 
sous le rapport de la quantité que celui de la qualité. Ailleurs au pays où sont 
présents les deux groupes linguistiques, la visibilité, sinon l’existence, des services 
dans les deux langues fait souvent défaut et la qualité de ces services laisse 
généralement à désirer. 

Aperçu des vérifications de 1987 
Cette année, les services fournis au public par des ministères et organismes 
fédéraux ont fait l’objet de 22 vérifications, suivis et études. Les résultats de ces 
enquêtes approfondies permettent d’affirmer que la majeure partie des infractions 
à la Loi s’expliquent largement par la perpétuation de pratiques administratives 
inappropriées et le peu de sensibilité de certains fonctionnaires aux besoins du 
public. Ces pratiques ou attitudes, qui constituent souvent des blocages 
systémiques, se présentent principalement comme suit : 

l La pénurie du personnel bilingue trouve l’une de ses principales causes dans 
le recours fréquent par les ministères à la pratique communément appelée 
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«dotation non impérative des postes bilingues>>, et qui rend possible la 
nomination d’unilingues à ces postes. Ce mode de dotation, qui se voulait 
temporaire lors de son adoption en 1973, entrave considérablement la 
prestation de services dans les deux langues. Au 30 septembre 1987. sur 
les 5 101 titulaires non qualifiés de postes désignés bilingues aux fins du 
service au public, 1672 (32,8 p. 100) se trouvaient dans cette situation en 
vertu d’une dotation non impérative. 

l Par ailleurs. nous avons constaté que l’absence d-offre active de services 
en français et en anglais est étroitement liée au fait que bon nombre 
d’employés officiellement bilingues n’ont pas une connaissance suffisante 
de la langue seconde. Au 30 septembre 1987, le nombre des postes bilingues 
n’exigeant que le niveau élémentaire de connaissance de la langue seconde 
(niveau A ou moins) s’élevait à 6377. soit 10,2p. 100 de tous les postes 
bilingues. La situation est exactement la même qu’en 1986, malgré la 
recommandation que nous adressions au gouvernement l’an dernier. Notons 
toutefois que le président du Conseil du Trésor a indiqué en novembre au 
Comité mixte des langues officielles que le gouvernement était favorable 
à «l’élimination progressive du niveau A pour les postes bilingues servant 
le public ». 

l La politique du gouvernement permet depuis plus de dix ans le recours à 
des arrangements administratifs pour pallier le manque de personnel bilingue 
ou lorsque le titulaire d’un poste bilingue n’a pas la compétence requise. 
Or notre examen de ces diverses procédures montre qu’elles sont le plus 
souvent inopérantes et qu’elles ne garantissent pas un service d-égale qualité 
aux deux groupes linguistiques. 

l Finalement, en dépit de nos interventions répétées auprès de quantité de 
ministères et d’organismes. nos vérifications nous permettent d’affirmer que 
le personnel est souvent peu sensible à l’importance des droits linguistiques 
du public et qu’il n‘a que rarement de comptes à rendre en ce domaine. 
Combien de fois encore devrons-nous tenter d’expliquer aux plaignants que 
l’employé a «oublié>> d’assurer le service? 

Ce que révèlent les plaintes 
Ce qui frappe lorsqu’on analyse les plaintes relatives au service, c’est que leur 
nombre - qui s’est fortement accru au cours des dernières années - ne cesse 
de croître (de 1583 en 1986, il est passé à 2080 en 1987, soit une augmentation 
de 31.4 p. IOO), et qu’elles portent le plus souvent sur des problèmes qui ont 
été maintes fois portés à l’attention des autorités. 11 faut donc penser que les 
correctifs ne s’attaquent pas aux causes profondes du mal, ou encore que les effets 
des mesures prises sont très lents à se faire sentir. Dans un cas comme dans l’autre, 
c’est le public qui en souffre. Voyons donc quelques cas qui nous paraissent 
représentatifs. 
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Manque de Le 12 novembre 1986, la Société canadienne des postes a ouvert à Dieppe, au 
personnel Nouveau-Brunswick, une boutique postale qui offre, en plus du service postal 

bilingue normal, des articles philatéliques et des souvenirs postaux. La ville de Dieppe, 
tout près de Moncton, a une population de 8 500 personnes, dont 71 p. 100 de 
langue française. 

Dès le 20 novembre suivant, nous avions reçu une première plainte: un 
francophone fut d’abord accueilli en anglais, et ce n’est qu’après avoir insisté, 
et attendu longuement que le préposé trouve un collègue parlant français, qu’il 
fut enfin servi dans sa langue. Cette situation s’est répétée de nombreuses fois 
tout le reste de l’année, et lorsque nos agents régionaux allèrent étudier la situation, 
ils eurent droit au même traitement. En 1987, le service en français a continué 
d’être irrégulier et les plaintes d’affluer : nous en avons maintenant reçu 17, toutes 
au sujet de cette seule et même boutique. 

Dans un cas, un guichetier s’est contenté de montrer du doigt un panneau indiquant 
qu’à son guichet le service se faisait en anglais seulement. Comme personne d’autre 
ne parlait français, le client a dû inscrire lui-même le montant du mandat de poste 
qu’il désirait. Un autre a dû faire le dessin d’un timbre et indiquer par écrit la 
valeur et la quantité qu’il lui fallait. De guerre lasse, certains clients passèrent 
à l’anglais (lorsqu’ils le purent) ou tentèrent de trouver un autre client capable 
de servir d’interprète. Et le manque de service bilingue ne fut pas le seul problème : 
une dame âgée a trouvé humiliant d’entendre les employés grommeler et bougonner 
parce qu’elle demandait d’être servie en français; à une autre occasion, ils se 
sont même carrément mis à rire d’elle lorsqu’elle a sollicité, dans un anglais 
laborieux. l’aide d’un autre client. 

Notre enquête a révélé qu’il n’y avait aucune offre verbale de service en fran- 
çais et aucune affiche pour indiquer à quel guichet le service en français était 
disponible. Seulement deux des cinq employés sont bilingues et, comme les 
guichetiers travaillent par roulement, il arrive qu’il n’y ait aucune capacité bilingue. 
Malgré de nombreuses rencontres avec des dirigeants des Postes à Moncton et 
à Ottawa et un échange prolongé de lettres, il nous est difficile de trouver une 
solution durable à cette violation flagrante des dispositions de la Loi. À la fin 
de juillet, nous avons demandé à la Société de faire en sorte qu’au 1.5 septembre, 
un service de qualité égale soit disponible en français et en anglais à Dieppe, 
à toute heure du jour. La Société a accepté le principe d’y désigner tous les postes 
bilingues, mais pendant qu’elle négocie avec le syndicat les changements qui 
s’imposent, la clientèle continue d’être servie de façon inacceptable. En décembre, 
nous avons demandé formellement au président de la Société des postes de nous 
faire savoir. avant la fin de 1987, à quel moment les postes seraient officiellement 
désignés bilingues et occupés par des employés qualifiés ; quand la formation 
linguistique des titulaires serait comp!étée; et enfin, quand le service en français 
serait définitivement assuré. Au moment de rédiger ces lignes, rien n’était encore 
réglé. 



56 Analyse: l’égalité en trois dimensions 

Insensibilité’ 
aux besoins 
linguistiques 

du public 

Le service 
bilingue 

II ‘est pas 
une loterie 

Deux autres cas illustrent comment un ensemble de facteurs peut entraver la 
manifestation de la demande de services dans la langue minoritaire. 

Dans le comté de Prescott-Russell (Ontario) où la majorité des producteurs 
agricoles sont francophones. la Division de la protection des végétaux 
d’Agriculture Canada y a affecté deux inspecteurs unilingues anglais. Dans un 
premier temps, le Ministère nous a informés que le service en français était 
disponible au bureau du sous-district à Ottawa, et que lesdits inspecteurs y auraient 
recours si un client francophone éprouvait de la difficulté à communiquer en anglais 
avec eux. Il semble bien que l’offre active de services bilingues demeure encore 
un concept nébuleux pour certains gestionnaires. Suite à nos interventions, et 
quelques mois plus tard, le Ministère y a affecté un inspecteur bilingue qui fournira 
des services en français aux clients qui en font la demande. De plus, l’un des 
inspecteurs anglophones suivra des cours de français et les postes d’inspecteurs 
seront désignés comme « bilingues impératifs » lorsqu’ils deviendront vacants. 
Nous avons bon espoir que la situation sera enfin réglée dans les mois qui viennent. 

Au centre commercial Le Village Place Cartier à Hull, un kiosque de la 
Gendarmerie royale du Canada. visant à informer le public sur les drogues 
et l’alcool, n’offrait que de la documentation en français. Pour des raisons difficiles 
à comprendre, les membres de la GRC responsables de cette présentation n’avaient 
retenu que le français comme langue de communication avec le public. Toutefois, 
reconnaissant sans hésitation cet impair, la Gendarmerie a offert des excuses à 
la plaignante et a effectué les rappels nécessaires auprès de tous les employés 
concernés. 

Le service des Douanes dispose de quelques employés bilingues dans certains 
bureaux situés près des ponts internationaux de la région de Niagara. en Ontario. 
Les bilingues ne sont cependant pas assez nombreux, d’autant plus que rien 
n’indique au public où ils se trouvent. C’est donc plutôt par hasard que les 
francophones se retrouveront devant l’un d’eux. Les palliatifs s’avèrent inappro- 
priés, car on offre au voyageur qui veut être servi en français de se rendre au 
poste d’inspection secondaire. Les voyageurs se sentent donc très souvent obligés 
de s’accommoder de l’anglais. À l’invitation du Ministère, nous avons fait une 
visite de trois ponts et noté les lacunes du système. Nous avons aussi observé 
que la signalisation le long des ponts était encore en anglais seulement. 

Nous avons recommandé au Ministère de désigner à chaque endroit un poste 
d’inspection bilingue, d’indiquer très clairement où se trouve ce poste avant que 
les voyageurs ne se mettent en ligne, et d’intervenir auprès des administrations 
des ponts pour rendre la signalisation bilingue. Le Ministère a accepté le principe 
du poste d’inspection bilingue, et un projet pilote doit être mené à un pont de 
la région de Niagara au cours des mois qui viennent. Il s’est aussi engagé à 
s’occuper de la signalisation. Nous espérons que ce problème qui dure depuis 
longtemps sera enfin réglé en 1988. 
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Plusieurs anglophones du Québec nous ont rapporté que de nombreux bureaux 
de la Commission de l’emploi et de l’immigration dans cette province n’offrent 
pas activement leurs services en français et en anglais. On sait à quel point il 
peut être désagréable d’être obligé d’insister pour obtenir des services dans sa 
propre langue. Suite à nos interventions. la Commission s’est engagée à sensibiliser 
son personnel au besoin de fournir activement ses services dans les deux langues 
et à exercer une surveillance accrue. Espérons qu’il nous sera donné de voir sous 
peu que des améliorations sensibles ont été apportées à ce chapitre, et que les 
services sont désormais assurés sans accrocs aux deux collectivités de langue 
officielle. 

Curacrère S’il est un moment où on veut pouvoir communiquer dans sa langue avec un 
intimidant représentant de l’État, c’est bien lorsqu’un vérificateur de 1’Impôt vient scruter 

de certaines nos états financiers. Un francophone de l’Ontario a encore dû insister pour qu’on 
fonctions lui envoie un vérificateur capable de s’exprimer en français. Cette plainte a mis 

en lumière un problème déjà soulevé auprès du Ministère à plusieurs reprises 
depuis 1982, soit la très faible capacité bilingue de ses services de recouvrement 
et de vérification en dehors du Québec. Il n’y a en effet aucun vérificateur bilingue 
à Halifax, Hamilton, Edmonton et Vancouver, et il n’y en a que deux sur 628 
à Toronto. Le Ministère s’est fermement engagé, au moment de sa comparution 
devant le Comité mixte en novembre dernier, à corriger cette situation. Nous 
suivrons la chose avec grand intérêt. 

Un automobiliste de la Saskatchewan a été interpellé par un agent de la GRC 
et conduit au poste de police. C’est alors qu’il demanda qu’on lui fournisse des 
explications en français. Le gendarme lui aurait répondu que les formalités 
risquaient de se compliquer s’il insistait pour qu’on lui parle en français, ajoutant 
qu’il pourrait bien alors passer la nuit au poste. C’est l’intervention de l’avocat 
de l’automobiliste qui permit d’éclaircir la situation. En fin d’année, nous 
attendions les commentaires de la GRC sur ce cas que nous avons l’intention de 
suivre de très près. 

Études menées dans les régions 
Nous avons réalisé en 1987 deux études particulières qui nous éclairent sur la 
disponibilité et la qualité des services dans certaines régions. Voici donc les 
résultats d’un test mené dans sept villes et d’une étude portant sur I’Île-du-Prince- 
Édouard. 

Services Le Commissariat a testé en fin d’année la qualité des services assurés par téléphone 
fournis par dans 55 bureaux fédéraux. Ce test visait essentiellement à évaluer l’offre et la 
téléphone: prestation des services dans les deux langues officielles et ce, dans les villes à 

les résultats <<demande importante)> comme Winnipeg, Toronto, Sudbury, Pointe-Claire, 
d’un test Sherbrooke, Moncton et Saint-Jean (N.-B.). Nous avons entre autres cherché à 

nous assurer que l’existence d’un service bilingue ne se limitait pas au seul accueil 
téléphonique. 
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De façon générale, nous avons constaté l’existence du service dans la langue de 
la minorité dans 82,4p. 100 des cas, pour qui a la patience d’attendre. Mais ce 
résultat est trompeur, car l’existence généralisée, bien que parfois imparfaite. 
de services bilingues au Québec vient pondérer les données relatives à la faiblesse 
des services en français à l’extérieur de cette province. Ainsi, dans des régions 
bilingues hors du Québec. aucun service n’était assuré en français une fois sur cinq. 

Winnipeg vient en tête de liste quant au nombre de demandes en français qui 
n’ont pu être satisfaites : dans un tiers des cas, le service dans cette langue n’était 
pas fourni. À Saint-Jean (N.-B.). le service en langue française ne respectait pas 
la Loi dans 27~. 100 des cas. Cette proportion passe à 26~. 100 pour la ville 
de Toronto. 

Il a fallu souvent insister ou attendre pour obtenir le service dans la langue de 
la minorité. Un seul regard sur les chiffres touchant l’accueil nous en apprend 
beaucoup : à Toronto par exemple, on a répondu en anglais 13 fois sur 38 ; en 
outre, la réceptionniste poursuivit en français dans 18 cas et nous nous sommes 
vus maintes fois invités à utiliser l’anglais. Ailleurs, la proportion des appels 
auxquels on a répondu initialement dans une seule langue a varié de 22~. 100 
à Winnipeg, Sudbury et Moncton à 60 p. 100 à Sherbrooke ; à Pointe-Claire, dans 
la région de Montréal. et à St-Jean (N.-B.), nous avons obtenu 53 et 56~. 100 
respectivement. 

On le voit, même dans les régions officiellement désignées bilingues aux fins 
du service au public. ce sont les mêmes problèmes que nous déplorons année 
après année. 

Les services L’année 1987 a marqué le début d’un nouveau type d’études sur le terrain par 
fédéraux à le Commissariat visant à mieux comprendre la situation réelle des deux langues 

/‘île-du- officielles dans les régions du pays où se côtoient les communautés francophones 
Prince- et anglophones. À la différence de nos études traditionnelles, qui visent un 

Édouard organisme fédéral donné, l’approche que nous avons adoptée consiste à considérer 
l’ensemble des services fédéraux dans une région, de même que les besoins précis 
des usagers de langue officielle minoritaire. 

Suite à une demande de la Société Saint-Thomas-d’Aquin, association francophone 
de l’Île-du-Prince-Édouard, nous avons mis notre nouvelle méthode de travail 
à l’essai. L’équipe du Commissariat y a étudié 18 organismes fédéraux, et visité 
les régions acadiennes pour y recueillir les commentaires et les observations de 

nombreux intervenants du milieu. 

Selon les données du recensement de 1986, les citoyens de l’Île-du-Prince-Édouard 
ayant le français comme langue maternelle constituent 4,1 p. 100 de la population 
totale (5 155 sur 126645). Notons par ailleurs que 1340 personnes ont déclaré 
avoir le français et l’anglais comme langues maternelles, soit 1 .l p. 100 de 
l’ensemble de la population. De facon générale, notre étude a révélé qu’en plus 
d’être rudimentaires, les services fédéraux en français étaient difficilement 
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accessibles aux principaux foyers francophones de la province, du fait de leur 
éloignement de la capitale provinciale. Devant cette situation, nous avons préconisé 
la mise sur pied de plusieurs centres de service fédéral. entièrement bilingues, 
dans les plus importantes régions francophones de la province, le premier devant 
être établi dans la région de I’Évangéline qui regroupe 30~. 100 des personnes 
de langue maternelle française de l’Île. Le personnel y serait complètement bilingue 
et aurait reçu au préalable une formation de base dans les programmes et services 
fédéraux les plus répandus comme l’assurance-chômage, l’emploi, l’impôt sur 

le revenu et les pensions de retraite. Des lignes téléphoniques sans frais devraient 
être mises à la disposition du public de toutes les régions de la province et bien 
annoncées. 

Cette solution constituerait l’amorce d’une véritable bilinguisation des services 
fédéraux. L’idée a d’ailleurs été favorablement accueillie aussi bien par les usagers 
francophones que par les gestionnaires fédéraux de l’Île. Pour leur part, les 
organismes centraux auxquels nous avons présenté le projet - Secrétariat du 
Conseil du Trésor, Secrétariat d’État et Commission de la Fonction publique - 
se sont montrés intéressés. Reste à ces organismes de passer aux actes. 

Réalisations de 1987 
Les travaux du Comité mixte permanent des langues officielles, les rapports 
spéciaux du Commissaire au gouverneur en conseil, et diverses initiatives 
ministérielles ont particulièrement marqué l’année. Voici quelques exemples : 

0 En décembre, le président du Conseil du Trésor a rendu public un nouveau 
symbole annonçant l’offre active de services dans les deux langues officielles. 
Ce symbole sera utilisé en 1988. Nous nous réjouissons de cette initiative 
qui donne suite à nos demandes répétées, et qui constitue un heureux 
complément au matériel que le Commissariat met à la disposition des 
ministères et organismes fédéraux depuis de nombreuses années. 

l Au cours de l’année, le Secrétariat du Conseil du Trésor a rendu plus 
exigeantes les conditions d’admissibilité à la prime au bilinguisme. Les 
nouvelles mesures prévoient que les bénéficiaires de cette prime devront 
passer des tests de compétence linguistique tous les trois ans, ce qui aura 
sans doute pour effet d’inciter les titulaires de postes bilingues à utiliser plus 
souvent leur langue seconde pour éviter les effets de la rouille. Cela influera 
sans doute sur la qualité du service offert au public dans la langue officielle 
de la minorité. 

l À Via Rail, suite à un rapport spécial que nous avons soumis au gouverneur 
en conseil fin décembre 1986, un déblocage partiel a eu lieu au chapitre 
des conventions collectives entre la Société et ses employés. En effet, le 
principe d’ancienneté régissant la dotation des postes est maintenant assorti 
de considérations d’ordre linguistique en vue du service au public ; l’entente 
conclue ne s’applique toutefois pas à l’ensemble des postes comportant des 
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rapports avec les voyageurs. Ainsi les agents de trains relevant du CP de 
même que ceux du CN mutés à Via Rail en juin 1987 font partie d’un autre 
syndicat et ne sont pas encore touchés par l’entente. Via Rail se propose 
de remédier à la situation à l’occasion du renouvellement de la convention 
collective qui les concerne, convention qui expirera le 31 décembre 1988. 
Dans l’intervalle, les autorités de Via Rail devront poursuivre vigoureusement 
leurs efforts afin que les unités de travail possèdent, dans tous les cas où 
la Loi l’exige, une compétence dans les deux langues officielles permettant 
une offre active et une prestation de services dans les deux langues officielles. 

l Les Jeux du Canada ont été dans le passé l’objet de reproches et ont suscité 
plusieurs plaintes. Cette année, heureusement, les Jeux du Canada au Cap 
Breton ont connu un succès retentissant tant sur le plan linguistique que 
sportif. Les quelques plaintes que nous avions reçues avant leur ouverture 
et qui touchaient l’absence de service aux médias ont été promptement 
réglées. Les prochains Jeux auront lieu à Saskatoon en 1989, puis à l’Île- 
du-Prince-Édouard en 199 1. À Saskatoon, le Comité organisateur, appuyé 
par des agents de Condition physique et sport amateur et de notre bureau, 
ont fort bien tenu compte des exigences d’ordre linguistique, et le bilinguisme 
semble être en bonne forme. À l’Île-du-Prince-Édouard, les questions 
linguistiques ont reçu moins d’attention et il faudra faire davantage si l’on 
tient à égaler ou à surpasser le record du Cap Breton. 

l Depuis octobre 1987. le ministère des Transports dispense, dans la région 
d’Ottawa, des services d’information de vol dans les deux langues officielles 
à l’intention des pilotes. Après bien des années d’attente, cette initiative 
permet d’espérer des jours encore meilleurs pour le français dans les airs. 

l Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social a mis à la 
disposition du public francophone des provinces de l’Ouest des lignes 
téléphoniques sans frais donnant directement accès à des services en langue 
française. 

l Environnement Canada a résolu de recourir systématiquement à la presse 
minoritaire de langue officielle pour ses annonces. Pétro-Canada s’est 
engagée à faire de même pour ce qui est de sa publicité partout au pays. 

Cette liste d’initiatives - et ii y en a d’autres - prouve qu’il est certainement 
possible, sinon toujours facile, de réaliser les objectifs de la Loi. 

Les recommandations que nous formulions dans notre rapport annuel de l’an 
dernier portaient bel et bien sur des problèmes et des situations que nous ne cessons 
de dénoncer année après année. II nous tarde donc de voir adopter le projet de 
loi C-72, car il est impérieux que l’on corrige les insuffisances de la présente 
législation pour ce qui est des obligations qui incombent à l’administration fédérale 
en matière de services et des droits du public à cet égard. Les règlements du 
gouverneur en conseil qui en découleront devraient avoir pour objet de permettre 
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aux deux communautés de langue officielle de bénéficier pleinement des services 
auxquels elles ont droit. 

II est en outre clair pour nous qu’aucune amélioration sensible du service au public 
dans les deux langues officielles ne sera possible tant que le gouvernement ne 
précisera pas ses lignes de conduite en la matière et surtout ne se donnera pas 
les moyens d’en assurer la mise en œuvre. À cet égard, nous nous réjouissons 
du fait que le Secrétariat du Conseil du Trésor a pris des mesures préliminaires 
afin de donner suite à trois de nos recommandations de l’an dernier, soit celle 
portant sur la définition de la «demande importante » et de la «vocation du bureau », 
celle ayant trait à l’offre active et, enfin, celle demandant l’élimination du niveau 
élémentaire (A) de connaissance linguistique pour les postes de service au public. 
Nous réitérons nos recommandations de l’an dernier qui méritent une attention 
accrue (surtout à la lumière du projet de loi C-72) et nous en ajoutons une. 

Recommandations 
Nous recommandons au gouvernement : 

l de mettre en vigueur dans les meilleurs délais après l’adoption de la 
nouvelle loi une réglementation généreuse et simple d’application qui 
tienne compte de la demande réelle et potentielle, de la vocation des 
bureaux et du fait que, dans plusieurs régions, le public attend depuis 
longtemps le respect de ses droits linguistiques ; 

l de s’assurer que, d’ici deux ans, chaque bureau fournissant des services 
à une minorité de langue officielle compte en tout temps au moins un 
employé pleinement bilingue (niveau C) afin de pouvoir traiter 
convenablement les cas complexes ; 

l de prendre des mesures concrètes en vue d’améliorer l’offre active, 
visuelle et verbale, et l’accessibilité des services dans les deux langues 
officielles dans les régions ; 

l d’éliminer, d’ici deux ans, le niveau élémentaire (A) de connaissance 
linguistique pour la plupart des postes de service au public; 

l d’émettre des directives touchant le recours aux médias de langue 
officielle et d’en assurer la mise en œuvre au moyen de contrôles 
efficaces ; 

l d’adopter des mesures de contrôle plus rigoureuses afin que les 
arrangements administratifs, mis en place de façon temporaire par les 
ministères fédéraux pour compenser le manque de bilinguisme de 
certains employés occupant des postes bilingues, soient plus efficaces. 
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La pleine participation : 
la loi de l’équilibre 

L 
e principe de la pleine participation des deux groupes de langue officielle 
au sein des ministères et organismes fédéraux découle de l’égalité de statut 
et de privilèges proclamée dans la loi de 1969. Il fait partie de la politique 

officielle du gouvernement depuis l‘adoption de la Résolution parlementaire de 
1973. qui formulait l’objectif général d’ccassurer, dans le cadre du principe du 
mérite. la pleine participation des membres des collectivités francophone et 
anglophone>>. Il manquait cependant à cette politique une base juridique. ainsi 
que la reconnaissance du fait que la pleine participation est plus qu’une simple 
affaire de nombres et de pourcentages des deux groupes au sein des divers 
ministères. Cette lacune sera corrigée en partie lorsque la nouvelle loi sur les 
langues officielles (projet de loi C-72). actuellement devant le Parlement, sera 
adoptée. 

Vue d’ensemble 
Les données les plus récentes indiquent que la participation globale des franco- 
phones et des anglophones au sein de la Fonction publique se situe à environ 28 
et 72 p. 100 respectivement. Le seuil critique a donc été atteint. Il reste au 
gouvernement à faire preuve de vigilance pour s’assurer que cet équilibre global 
se maintienne. 

Ces données d’ensemble masquent cependant de sérieux déséquilibres sectoriels 
et régionaux : les francophones demeurent sous-représentés dans les importantes 
catégories Gestion et Scientifiques et spécialistes, ainsi qu’au Nouveau-Brunswick 
et dans les régions bilingues de l’Ontario ; les anglophones, pour leur part. sont 
sous-représentés au sein de la catégorie Soutien administratif dans la région de 
la Capitale nationale, ainsi que dans les établissements fédéraux au Québec. Il 
faudra toutefois s’assurer que l’on ne crée pas de nouveaux déséquilibres en tentant 
de corriger ceux-ci. 

Dans les pages qui suivent, nous analysons ces déséquilibres sectoriels et 
régionaux. et nous indiquons les correctifs qui s’imposent ou ceux que certains 
ministères et organismes ont déjà adoptés. 
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Les déséquilibres sectoriels 
Des déséquilibres persistent à divers échelons de la Fonction publique. Il est par- 
ticulièrement troublant d’observer que, si la participation des francophones est 
déficiente au niveau de la direction, elle l’est davantage encore dans les deux 
groupes où l’on recrute justement les membres de la direction. 

Tableau II. 1 

Participation des francophones et des anglophones aux échelons supérieurs de la Fonction 
publique, 1956 

Francophones Anglophones 

Nombre % Nombre % 

Direction (EX) 536 21.3 1 985 78,7 

Gestion supérieure (SM) 375 19.5 1 546 80.5 

Agents supérieurs (un échelon au-dessous de SM) 1 500 18,3 6 699 81.7 

Source: Commission de la Fonction publique. 1987. 

C’est seulement à trois échelons au-dessous du groupe de la direction que le 
pourcentage des francophones commence à se rapprocher de la proportion 
nationale (23.7 p. 100). Jusqu’à un certain point, la faible présence des 
francophones aux niveaux de la gestion supérieure et à celui immédiatement au- 
dessous reflète probablement leur sous-représentation dans la catégorie 
Scientifiques et spécialistes. La Commission de la Fonction publique devrait selon 
nous entreprendre une étude sur les causes de cette participation francophone 
lacunaire dans les «groupes de réserve », ce qui fournirait un solide point de départ 
pour résoudre ce problème. 

Les données sur le recrutement hors de la Fonction publique (autrement que par 
arrêté-en-conseil) sont à peine plus rassurantes. Dans les six premiers mois de 
l’année, 9 des 45 membres de la direction et de la gestion supérieure ainsi recrutés 
(20 p. 100) étaient francophones, un taux de recrutement tout juste bon à maintenir 
le statu quo. Encore une fois, cependant, les pourcentages peuvent être trompeurs : 
il n’aurait fallu que trois ou quatre francophones de plus pour atteindre le cap 
«magique » des 2.5 p. 100, et quelques-uns de plus pour commencer à redresser 
l’équilibre. 

La Commission de la Fonction publique a néanmoins marqué d’importants progrès 
en effectuant le recensement des candidats francophones ayant les compétences 
voulues pour accéder à des postes de direction. Deux de ses programmes de 
développement, le Bureau de présentation et d’orientation professionnelle des 
femmes et le programme des Cours et affectations de perfectionnement (CAP), 
sont à la source d’environ un cinquième de toutes les nominations aux deux 
échelons supérieurs (direction et gestion supérieure). Le Bureau est parvenu à 
hausser la proportion des francophones dans ses dossiers d’un cinquième à un 



64 Analyse : l’égalité en trois dimensions 

tiers, tandis que le programme CAP maintient un taux de participation francophone 
de 35 p. 100 depuis quatre ans. 

La catégorie Si la participation des francophones s’avère insuffisante dans plusieurs secteurs 
Soutien de la main-d’œuvre fédérale, le cas contraire se présente également. Ainsi, les 

administratif anglophones sont manifestement sous-représentés dans la catégorie Soutien 
administratif (66,6 p. 100). Ce déséquilibre s’explique en partie par le fait que 
36,2 p. 100 des 69 000 employés de cette catégorie - qui sont en général recrutés 
localement - travaillent dans la région de la Capitale nationale, où l’on compte 
35 p. 100 de francophones, et qu’un autre groupe de 14 p. 100 œuvre au Québec, 
où la population francophone dépasse les 80 p. 100. Qui plus est, de nombreux 
postes de cette catégorie comportent la prestation de services au public dans les 
deux langues; or les francophones demeurent, en général, plus couramment 
bilingues que les anglophones. Il faudrait pourtant adopter dans un délai 
raisonnable des mesures correctives rigoureuses là où les déséquilibres sont le 
plus prononcés : notamment à l’Agence canadienne de développement 
international, au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes, à la Commission de la Fonction publique et au Secrétariat d’État, 
où le taux de participation des anglophones se situe à 35 p, 100 ou moins. 

Les déséquilibres régionaux 
Comme nous l’avons déjà noté, le taux de participation des anglophones dans 
la Fonction publique fédérale au Québec n’a cessé de diminuer d‘une année à 
l’autre, pour atteindre un niveau inacceptable. En janvier 1987, le Commissaire 
a soumis un rapport spécial au gouverneur en conseil dans lequel il demandait 
une intervention énergique pour éviter que cette tendance ne devienne irréversible. 
De 12,6 p. 100 où elle se situait en 1976, la participation des anglophones est 
tombée à 5,5 p. 100 en juin 1987. alors que plus de 10 p. 100 de la population 
du Québec est de langue maternelle anglaise. Les efforts déployés en vue de freiner 
la baisse du nombre d’anglophones dans les postes d’agents ont connu un certain 
succès, mais la situation demeure extrêmement préoccupante dans les catégories 
Soutien administratif et Exploitation, qui regroupent plus de la moitié des 3 1000 
fonctionnaires fédéraux au Québec : les anglophones n’y occupent que 3,2 p. 100 
de tous les postes. En réponse au rapport du Commissaire, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor - qui, il faut bien le noter, a tenté de diverses façons de remédier 
à la situation au cours des quatre dernières années - a créé un comité réunissant 
des représentants des principaux ministères concernés et de la communauté 
anglophone. Ce comité s’est doté d’un plan d’action en neuf points qui propose 
notamment de sensibiliser les gestionnaires au problème afin qu’ils apportent les 
correctifs nécessaires ; d’entretenir des rapports plus étroits avec la communauté 
anglophone et ses établissements d’enseignement; et de réviser les exigences 
linguistiques des postes bilingues et des postes de premier échelon. Le comité 
entend se réunir au milieu et à la fin de 1988 pour évaluer les progrès accomplis. 
Nous comptons également suivre de très près la situation, particulièrement au 
cours de l’année qui vient. 
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Si c’est au Québec que la situation est le plus alarmante, les autres régions bilingues 
accusent aussi d’importants déséquilibres. Au Nouveau-Brunswick, où le tiers 
de la population est francophone, les employés de langue maternelle française 
ne détiennent que 28,6 p. 100 des emplois dans la Fonction publique fédérale. 
Même chose dans les régions bilingues de l’Ontario : 23,l p. 100 des postes étaient 
détenus par des francophones en 1986, alors qu’ils représentent près du tiers de 
la population. Nous avons donc demandé au Conseil du Trésor d’effectuer une 
étude sur la participation des francophones dans les régions bilingues à l’extérieur 
du Québec, et de présenter des propositions précises pour remédier à la situation. 
À cet effet, il pourrait par exemple établir un comité semblable à celui dont nous 
parlions plus haut. Au moment où nous écrivons ces lignes, le Conseil étudie 
toujours la question. 

Les comités consultatifs 
Nous avons vu en 1987 que des mesures administratives énergiques pouvaient 
réellement produire des résultats concrets. Par exemple, au ministère de I’Énergie, 
des Mines et des Ressources, la participation francophone est passée d’un faible 
taux de 10,9p. 100 à un niveau plus respectable de 15,6p. 100, sans que cela 
nuise pour autant au recrutement et à la promotion des anglophones. On est arrivé 
à ce résultat en appliquant de façon vigoureuse les recommandations d’un comité 
consultatif sur la participation équitable créé à la demande du ministre. Ce comité 
avait fixé, pour les catégories Gestion et Scientifiques et spécialistes, des objectifs 
à moyen et à long termes fondés sur la présence relative des francophones et des 
anglophones au sein de la population canadienne, et proposé un train de mesures 
concrètes pour atteindre ces objectifs. Par exemple, il fut décidé que, pour chaque 
vacance à combler dans ces catégories, l’on serait tenu de trouver un nombre 
suffisant de candidats francophones qualifiés - et de les interviewer en français 
- afin de s’assurer que le principe du mérite soit pleinement respecté. On a 
reconnu par ailleurs que la pleine participation aux échelons les plus élevés du 
Ministère ne serait jamais réalisée à moins que le français ne devienne une langue 
de travail courante : on a donc également fixé des objectifs à cet égard. Depuis, 
l’Office national de l’énergie, la Commission de contrôle de l’énergie atomique 
et Pétro-Canada ont établi de tels comités, mais il est encore trop tôt pour vérifier 
s’il y a eu progrès ou non. 

La science en français 
Les organismes cités ci-dessus comptent tous des secteurs scientifiques 
considérables. Or comme le Commissaire l’a souligné dans une allocution devant 
l’Association canadienne-française pour l’avancement des sciences, assurer 
l’avenir du français comme langue de la science constitue un élément important 
de la relance du programme des langues officielles au Canada. La catégorie 
Scientifiques et spécialistes est loin d’être négligeable: elle compte 23000 
employés, soit quelque 10~. 100 de l’ensemble des fonctionnaires. Comme le 
gouvernement fédéral est le plus grand employeur de scientifiques au pays, il 
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exerce nécessairement une forte influence sur le reste de la communauté 
scientifique. Globalement. la participation des francophones dans cette catégorie 
se situe à 2 1,9 p. 100 ; mais elle n’est que de 13 p. 100 au sein du Conseil national 
de la recherche, et plus faible encore à Pétro-Canada et dans certains autres 
organismes. 

Si l’anglais domine dans les échanges scientifiques sur le plan international, cela 
n’empêche pas qu’on puisse augmenter la participation des francophones dans 
la Fonction publique, ainsi que l’usage du français comme langue scientifique. 
Une des solutions consiste à créer des «centres d’excellence » où la plus grande 
partie du travail peut se faire en français : l’Institut Maurice-Lamontagne de Sainte- 
Flavie (Québec), qui a ouvert ses portes en juin 1987, en constitue un très bon 
exemple. Créé par le ministère des Pêches et Océans, cet institut effectue des 
recherches dans les domaines de l’hydrographie, de l’océanographie et des pêches ; 
son effectif devrait atteindre quelque 200 employés qui travailleront tous en 
français. Il est encore trop tôt pour évaluer la portée d’une telle initiative, mais 
elle nous apparaît des plus prometteuses. 

Vers une plus grande équité 
Pour conclure, on peut dire que si les déséquilibres sectoriels et régionaux 
persistent depuis fort longtemps. il y a tout de même quelques lueurs d’espoir. 
Par exemple, le Secrétariat du Conseil du Trésor a donné suite à trois des 
recommandations contenues dans notre Rapport annuel 1986 au sujet des 
protocoles d’entente. de la dotation des postes de direction et de la participation 
des anglophones au Québec. L’adoption du projet de loi C-72 et les nouveaux 
pouvoirs qui seront conférés au Conseil du Trésor (voir partie 1 et annexe B) 
permettront vraisemblablement d’atteindre une plus grande équité en matière de 
participation, quoique les restrictions touchant l’embauche réduiront 
nécessairement la liberté d’action. Il reste néanmoins que des interventions 
énergiques de la part de l’administration. appuyées par une volonté politique ferme. 
peuvent amener des progrès importants. 

Recommandations 
Compte tenu des constatations qui précèdent. nous formulons les recommandations 
qui suivent: 

l Le gouvernement devrait anal>-ser la participation des francophones et 
des anglophones au sein de tout l’appareil fédéral dans le but d’assurer 
une meilleure planification des ressources humaines. Cette planification 
devrait tenir compte de la mobilité et du roulement du personnel ainsi 
que de sa distribution par groupes d’âge et par région. 

l Les ministères et les sociétés d’État où les taux de participation accusent 
de graves déséquilibres devraient créer des comités ad hoc et préparer 
des plans d’action en cette matière. 
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La langue de travail: 
si l’on veut, l’on peut 

D 
es trois grands volets de la politique linguistique fédérale, la langue de 
travail est sans conteste celui qui pose le plus de difficultés. Cet aspect 
de la réforme - qui se fonde sur l’article 2 de la Loi sur les langues 

o@cirlles ainsi que sur la Résolution parlementaire de 1973 - consiste à donner 
aux fonctionnaires fédéraux des régions bilingues la possibilité de travailler dans 
leur langue officielle d’élection. Pourtant. le français n’est pas près de s’imposer 
comme langue de travail dans la région de la Capitale nationale et dans les régions 
bilingues hors du Québec, pas plus que l’anglais dans les ministères et organismes 
fédéraux situés dans les régions bilingues du Québec. 

De toute évidence, l’employé qui travaille dans sa langue est plus efficace et plus 
productif. Conséquemment, un régime linguistique valable contribue à la fois à 
améliorer les conditions de travail, à accroître la qualité de la langue parlée et 
écrite, et à faire de la Fonction publique un milieu de travail plus attrayant pour 
les membres des deux collectivités linguistiques. En ce sens, la langue de travail 
joue sans doute un rôle de premier plan dans la réforme du régime linguistique. 

Cette année encore, les vérifications, les études et les plaintes confirment l’idée 
que le char de l’État avance lentement. En effet, malgré certaines initiatives 
prometteuses de la part des organismes centraux et de certains autres ministères 
et organismes, l’équilibre linguistique n’a guère progressé au sein de I’adminis- 
tration fédérale. 

Les vérifications donnent le ton 
Les vérifications et suivis effectués en 1987 montrent que c’est le niveau de 
compétence en langue seconde des surveillants censément bilingues, dans les 
régions bilingues, qui constitue le principal obstacle à l’égalité linguistique au 
travail. Les francophones affirment qu’ils hésitent à communiquer en français 
avec leurs surveillants anglophones, alléguant, à tort ou à raison, que ces derniers 
ne possèdent pas suffisamment le français. À un degré moindre, les fonctionnaires 
anglophones au Québec ont commencé à se heurter au même problème au cours 
des dix dernières années. Cette situation est d’autant plus troublante que, dans 
la région de la Capitale nationale et au Québec, près de 50~. 100 des employés 
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et 80~. 100 des surveillants sont considérés comme bilingues et reçoivent une 
prime en conséquence. 

À Ottawa. à l’administration centrale de nombreux ministères et organismes, 
l’anglais demeure la langue de travail presque exclusive de la plupart des comités 
directeurs et, en général. les réunions aux échelons inférieurs se tiennent dans 
cette langue uniquement. Si les manuels administratifs d’usage courant sont 
habituellement disponibles dans les deux langues, les autres documents de travail 
- notes de service, organigrammes, imprimés d’ordinateurs, rapports financiers, 
plans de travail, directives. statistiques. etc. - portent encore trop souvent la 
mention «version française à suivre ». Dans plusieurs secteurs scientifiques et 
techniques, même les documents de référence les plus courants n’existent qu’en 
anglais, tout simplement parce que les autorités n’exigent pas des fournisseurs 
une documentation dans les deux langues officielles. 

Les résultats d’une étude menée auprès de la direction des communications de 
cinq ministères et organismes fédéraux dans la région de la Capitale nationale 
montrent que. même dans le secteur des relations publiques, où les francophones 
représentent en moyenne 40~. 100 de l’effectif, les documents urgents sont 
préparés en anglais plus souvent qu’autrement. Si quelque 30~. 100 des allocutions 
et autres textes du genre sont rédigés en français - une nette amélioration par 
rapport aux années précédentes -, entre 5 et 20~. 100 seulement des communiqués 
sont préparés en français. La pratique courante, même chez les francophones, 
est de les rédiger en anglais, puis de les faire traduire. Tout porte à croire que, 
dans le feu du combat, le droit d’un employé de travailler dans sa langue devient 
tout à fait secondaire. 

On ne s’est guère efforcé en 1987 de donner suite au concept de l’«obligation 
civique réciproque,, que nous avions mis de l’avant dans notre rapport annuel 
de 1985 et repris dans celui de l’année dernière. En vertu de ce concept, les 
surveillants bilingues de la région de la Capitale nationale et des régions bilingues 
hors du Québec s’engageraient à encourager de façon active l’usage du français 
et à créer un milieu propice à cet effet. Les surveillants des régions bilingues 
du Québec seraient tenus de faire de même pour l’anglais. L’obligation 
correspondante pour les employés de langue minoritaire serait, tout simplement, 
de prendre l’habitude de travailler dans leur langue. Ce concept, s’il était mis 
en pratique, contribuerait à redonner à l’anglais la place qui lui revient dans les 
régions bilingues du Québec. Ailleurs, les anglophones auraient la possibilité 
d’améliorer leur compétence en français, et les francophones celle de travailler 
dans leur langue: ainsi l’usage du français deviendrait progressivement plus 
conforme à son statut de langue officielle. Qui plus est, son utilité et son prestige 
sur la scène nationale et internationale seraient davantage reconnus. 

Les plaintes: des instruments de la réforme 
Les plaintes jouent un rôle de premier plan dans la protection des droits 
linguistiques. En effet, à une plainte donnée correspondent souvent des douzaines, 
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voire des centaines d’autres plaintes jamais formulées. Le règlement équitable 
d’un grief bénéficie donc non seulement au plaignant, mais à l’ensemble de la 
collectivité. Nous avons reçu cette année 248 plaintes touchant la langue de travail, 
soit à peu près le même nombre que l’an dernier. Les exemples suivants témoignent 
des obstacles systémiques à l’égalité linguistique en milieu de travail, et des 
solutions que le suivi d’une plainte peut engendrer. 

Les services Une employée francophone du ministère des Affaires extérieures a été incapable 
centraux et de se faire servir dans sa langue par le Secteur de la rémunération et des avantages 

du personnel sociaux de la Direction de la rémunération et des indemnités: le commis 
responsable de son dossier était unilingue anglophone. Notre vérification a révélé 
ce qui suit : d’abord, bien que ce secteur comptait quelques employés bilingues, 
la répartition du travail ne tenait aucunement compte des préférences linguistiques 
des employés ; de plus, 6 des 14 employés ne satisfaisaient pas aux exigences 
linguistiques de leur poste; la Direction ne possédait aucune donnée sur les 
préférences linguistiques des employés, et communiquait généralement avec eux 
en anglais seulement ; les mesures administratives visant à assurer un service en 
français étaient nettement insuffisantes ; et enfin, les francophones de plusieurs 
groupes professionnels étaient obligés soit de s’exprimer en anglais, soit de traiter 
avec un membre du personnel qui n’avait pas nécessairement une bonne 
connaissance de leur dossier. 

Le Ministère ne s’est guère fait prier pour mettre de l’avant des solutions à court 
et à long termes. Il a rappelé au personnel concerné que les communications écrites 
avec les employés devaient se faire dans leur langue officielle d’élection, et que 
les messages destinés à l’ensemble du personnel devaient être rédigés dans les 
deux langues. Soucieux d’assurer un service bilingue dans tous les secteurs, le 
Ministère a l’intention de muter certains préposés à la paie. S’il est impossible 
de trouver rapidement un commis bilingue, le service en français sera 
provisoirement assuré par un autre employé. Comme solution à long terme, le 
Ministère a décidé de combler les éventuelles vacances dans ce secteur par des 
employés linguistiquement qualifiés. Cinq employés ont déjà commencé leur 
formation linguistique, et deux postes «anglais essentiel,> ont été désignés 
bilingues. Bref, les employés francophones du Ministère ont maintenant accès 
à des services dans leur langue. Nous effectuerons un suivi en 1988, histoire de 
vérifier si tout va bien. 

Le Une employée anglophone de la Direction de la gestion financière de l’Agence 
surveillant canadienne de développement international (ACDI) nous a avisé qu’elle était tenue 

SOUS d’effectuer certaines de ses tâches en français, alors qu’elle occupait un poste 
surveillance «anglais essentiel ». En outre, elle était encadrée en français, et craignait de perdre 

son emploi parce que les exigences linguistiques de son poste devaient être 
modifiées. Le problème a été résolu lorsqu’elle a passé avec succès un test 
linguistique : elle a été mutée à un poste bilingue où la surveillance est assurée 
dans sa langue. Voilà un cas où la direction a pu satisfaire à ses besoins 
linguistiques et opérationnels sans pénaliser l’employée pour autant. 



70 Analjw : I’égalit6 en trois dirnmsitrns 

Cependant. notre vérification a mis en lumière plusieurs autres problèmes liés 
à la langue de travail : des surveillants tenaient des réunions en français seulement 
malgré la présence d’anglophones, ct les directives à l’intention du personnel 
étaient rédigées dans une seule langue (le français ou l’anglais, selon les cas). 
Nous uvcns recommandé à I’ACDI de veiller à ce que les surveillants respectent 
les droits linguistiques dc leurs subordonnés. et de faire en sorte que tous les 
employés soient encadres dans leur langue d’élection. L’Agence a rapidement 
donné suite à notre première recol-nmandation en tenant des séances d’information 
destinées à scnsibiliscr les surveillants à leurs obligations en matière de langues 
officielles. En outre, elle a entrepris de passer en revue tous les documents de 
travail afin de s’assurer de leur disponibilité dans les deux langues. Nous nous 
pencherons sur la mise cn o~~vrc de la seconde recommandation au début de 
l’annce 198X. 

ki J%VWU- Une recrue de la Gendarmerie royale du Canada s’est plainte du fait que l‘équipe 
tien profus- de gendarmes spéciaux dont elle etait membre avait reçu sa formation de base 

.siotrtzc~llc en anglais seulement. alors que 28 des 32 stagiaires étaient francophones. Notre 
enquête ayant confirmé ce fdit, nous avons recommandé à la GRC de vérifier 
systématiquement les prCférences linguistiques des recrues avant le début de 
la formation. de sorte que celle-ci ait lieu dans leur langue officielle d‘élec- 
tion. L’organisme a reconnu son erreur et accepté de donner suite à notre 
recommandation. 

Un e$‘?t Une plainte qui. à prime abord, semble concerner exclusivement la langue de 
(1 ‘entrun1 e- service peut parfois avoir d’importantes répercussions sur le plan de la langue 

tnmt de travail, et aboutir à de nettes améliorations dans les deux domaines. Ainsi. 
un membre de la Chambre de commerce de Caraquet nous a écrit au sujet de 
la nomination du commandant du détachement local de la CRC. Selon le plaignant, 
le poste exige un niveau de compétence linguistique supérieur plutôt 
qu’intermédiaire, et pourtant on s’apprêtait à y nommer un unilingue anglophone. 
Cinq autres plaintes nous ont été adressées à ce sujet. Notre enquête ayant révélé 
que le candidat ne possédait qu’une compétence intermédiaire en langue seconde, 
nous avons rappelé à la CRC que les francophones représentaient 95 p. 100 de 
la population de la région de Caraquet. et que les relations publiques constituaient 
l’une des principales fonctions du commandant. 

Cette plainte touchait également au problème de la langue de travail : en effet, 
tous les postes de la CRC dans la région de Caraquet étaient occupés par des 
francophones, qui ont le droit d’être encadrés dans leur langue. Nous avons donc 
exprimé l’avis que le titulaire du poste devait posséder un niveau de compétence 
supérieur en langue seconde. Nous avons aussi fait valoir à la GRC que le cas 
de Caraquet témoignait de la nécessité de redresser le niveau de compétence de 
plusieurs postes au Nouveau-Brunswick, notammment ceux des commandants de 
détachement dans les régions où la proportion de francophones est élevée. Nous 
lui avons donc recommandé de réévaluer les exigences linguistiques de ces postes 
afin d’éviter que la situation ne SC reproduise. La GRC a d’abord refusé de se 
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rendre a nos taisons mais. avec le temps, elle a cédé à nos pressions : elle a nommé 
un nouveau commandant possédant un niveau de connaissance supérieur de la 
langue seconde. 

Pleins feux sur le Nouveau-Brunswick 
Province officiellement bilingue. le Nouveau-Brunswick compte une importante 
collectivité francophone. En 1987. nous avons entrepris une vaste enquête sur 
les habitudes linguistiques de quelque 3 000 fonctionnaires au sein de 15 ministères 
fédéraux établis dans la province. Cette enquête visait les anglophones occupant 
des postes bilingues et l’ensemble des employés francophones. Le taux de réponse 
a été de 82.5~. 100. 

Interrogés sur leurs compétences linguistiques, 40~. 100 des répondants 
anglophones titulaires de postes bilingues ont affirmé s’exprimer difficilement, 
voire pas du tout en français. Cependant. 72 p, 100 d’entre eux ont déclaré n‘avoir 
aucun mal à comprendre cette langue. Les répondants francophones. par contre, 
ont dit n’avoir aucune difficulté à s’exprimer dans les deux langues officielles. 
Ces données confirment les résultats des tests linguistiques: 65~. 100 des 
francophones ont déclaré avoir atteint le niveau de compétence supérieur 
(niveau C) ou être exemptés, comparativement à 30~. 100 de leurs collègues 
d’expression anglaise. 

En général, les données recueillies sur l’usage du français en milieu de travail 
étaient décevantes. Tous les répondants ont déclaré travailler surtout en anglais. 
Dans leurs communications avec leurs collègues et subordonnés francophones, 
les anglophones recourent à l’anglais dans 72 p. 100 des cas, tandis que les franco- 
phones. dans la situation inverse, utilisent l’anglais dans 90~. 100 des cas. 

Des On a demandé aux répondants d’indiquer les obstacles personnels et organisa- 
solutions tionnels qui entravent l’usage de leur langue au travail, et de proposer des solutions. 

SUT mesure Francophones et anglophones s’entendent sur les principales mesures à adopter : 

l un plus grand nombre d’employés devraient être en mesure de comprendre 
leur langue seconde et de la lire: 

l les surveillants bilingues devraient être évalués en fonction de leur capacité 
de créer un milieu de travail propice à l’égalité linguistique; 

l les employés qui travaillent depuis longtemps dans leur langue seconde 
devraient suivre un cours de recyclage dans leur langue maternelle. 

Lcr II nous reste encore bien du pain sur la planche. Ainsi, nous effectuerons des 
prochaine analyses distinctes des obstacles à l’égalité linguistique et des façons de les 

éttcrpe surmonter chez les francophones et chez les anglophones bilingues, et nous en 
étudierons les conséquences sur le milieu de travail au sein des divers groupes 
professionnels. Ces analyses contribueront à mettre en lumière les conditions 
propices à l’usage du français chez les fonctionnaires des deux groupes 
linguistiques. 
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Tableau d’honneur 
Si l’année 1987 a vu peu de progrès en ce qui touche l’équilibre linguistique en 
milieu de travail. certaines initiatives valent néanmoins d’être soulignées. 

Le Comité mixte permanent des langues officielles a continué de s’intéresser 
activement à la question. Dans son quatrième rapport, il a recommandé l’adoption 
de mesures d’incitation cxceptionnclles afin d’encourager les anglophones bilingues 
et les francophones à travailler en francais, et incité le Conseil du Trésor à montrer 
la voie en cette matière. Ce dernier a répondu que la partie V du projet de loi 
sur les langues officielles précisait la politique du gouvernement en matière de 
langue de travail, mais qu’il comptait néanmoins lancer une série de projets au 
sein de quelques ministères de la région de la Capitale nationale afin de mettre 
au point une réglementation adéquate en ce domaine. 

Notre rapport spécial au gouverneur en conseil sur la sous-utilisation du français 
au quartier général de la Défense nationale commence également à porter ses 
fruits: le ministre responsable et la haute direction se sont en effet engagés à 
harmoniser les obligations linguistiques et les objectifs opérationnels. À cet effet, 
le Ministère a créé un Comité directeur des langues officielles qui sera chargé 
de mettre en œuvre de nouvelles initiatives. Par ailleurs, étant donné le retard 
à rattraper en matière dc traduction. notamment en ce qui a trait aux manuels 
techniques, le Conseil du Trésor a autorisé le Ministère à employer davantage 
de traducteurs. Enfin, les appels d’offres pour l’achat de nouveau matériel 
comprendront dorénavant une disposition obligeant les fournisseurs à livrer une 
documentation bilingue avant la tenue des premières séances de formation. 

Le fran@s, En général, la science <<s’écrit » en anglais. Même lorsque des scientifiques 
langue canadiens font du français leur langue de travail, les résultats sont fréquemment 

scientf’que publiés en anglais dans des revues américaines à large diffusion. Dans une 
allocution prononcée devant l’Association canadienne-française pour l’avancement 
des sciences. le Commissaire a lancé un appel aux gouvernements de la franco- 
phonie, les exhortant à promouvoir l’usage du français dans le secteur de la science. 
Il a également souligné qu’il faudrait créer des revues scientifiques de langue 
française de haut niveau. et s’exprimer davantage en français lors de conférences 
ou de colloques, en recourant au besoin à l’interprétation simultanée vers l’anglais. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor a consenti à mettre sur pied un comité 
de cadres supérieurs chargé de programmes scientifiques et technologiques, qui 
aura à étudier les propositions du Commissaire. Ce comité examinera notamment 
les moyens de créer un milieu de travail plus propice à l’usage des deux langues 
officielles, ainsi que les mesures que pourrait adopter le gouvernement pour 
promouvoir le français dans les milieux scientifique et technologique, tant au pays 
qu’à l’étranger. Un cadre du Commissariat sera présent à titre d’observateur au 
sein de ce comité, dont le rapport est attendu en avril 1988. 

Nous accordons une mention honorable au Service canadien du renseignement 
de sécurité qui a finalement pris les mesures nécessaires pour que les télex 
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échangés entre l’administration centrale et la région du Québec soient rédigés en 
français ou dans les deux langues, plutôt qu’en anglais seulement. La Banque du 
Canada mérite également d’être félicitée pour l’organisation de ~~journées franco- 
phones » qui permettent à tous les employés de travailler en français, et pour l’éta 
blissement d’un programme d’échanges grâce auquel les employés peuvent travailler 
pendant quelques semaines dans des secteurs où leur langue seconde domine. 

Le suivi effectué à l’administration centrale des Affaires extérieures a révélé 
que le Ministère avait donné suite à plusieurs des recommandations de nos 
vérifications de 1983 et de 1985. L’usage du français est plus courant dans les 
réunions de la haute direction, ainsi que dans les communications écrites et orales. 
Le Ministère a également démontré que les fournisseurs ne ménageront aucun 
effort pour répondre aux besoins d’un client. à condition que celui-ci les exprime. 
Principal usager du micro-ordinateur de fabrication canadienne JLS, le Ministère 
était bien placé pour influer sur le développement de l’appareil. Son intervention 
auprès du fournisseur a effectivement abouti à la fabrication d’un micro-ordinateur 
véritablement bilingue, le Janus ; celui-ci peut en effet afficher toutes les lettres 
majuscules et minuscules accentuées et ce, sans perte de vitesse ou de capacité 
de la mémoire. Le Ministère peut donc s’enorgueillir d’avoir joué un rôle de 
premier plan dans le perfectionnement d’un système informatique bilingue. 

Le ministère de la Justice a déployé de nombreux efforts pour redresser la 
compétence linguistique de ses surveillants. Ainsi, ils sont maintenant 158 sur 
186 (85~. 100) à répondre aux exigences de leur poste, comparativement à 
78 p. 100 l’année dernière. Soulignons en outre que 46~. 100 de ces postes exigent 
un niveau de compétence supérieur en langue seconde. Par ailleurs, le sous- 
ministre a demandé que la documentation destinée aux réunions du Comité 
directeur et de ses sous-comités soit diffusée dans les deux langues, et on a entrepris 
de dresser l’inventaire des instruments de travail afin de s’assurer qu’ils soient 
disponibles dans les deux langues. 

Avec l’adoption du projet de loi C-72, la politique fédérale touchant la langue 
de travail deviendra un droit garanti par la Loi, ce qui marquera un tournant dans 
l’histoire de la réforme linguistique. Serons-nous en mesure de relever le défi? 
En 1982, une étude sur la langue de travail effectuée par le Commissariat affirmait 
que des directives générales ne sauraient remédier à la situation : seule la mise 
en œuvre soutenue de mesures précises et énergiques parviendrait à rétablir 
l’équilibre linguistique en milieu de travail. Cette affirmation tient toujours. Le 
Conseil du Trésor doit montrer la voie en effectuant des études approfondies sur 
les obstacles à l’égalité linguistique et sur les façons de promouvoir la langue 
minoritaire en milieu de travail. Cela pourrait se faire en partie dans le cadre 
du sondage sur la langue de travail que le Conseil, semble-t-il, entend effectuer 
de nouveau l’année prochaine. 

À la lumière des dispositions du projet de loi C-72, nous jugeons opportun de 
renouveler deux recommandations mises de l’avant dans notre rapport annuel de 
1986 et d’en formuler deux nouvelles. 
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Recommandations 
l Dans les régions bilingues et aux administrations centrales, les réunions 

de la haute direction devraient se dérouler dans les deux langues, et la 
présidence devrait être confiée de préférence à la personne bilingue 
occupant le poste le plus élevé. 

l Les divers aspects du problème de la langue de travail - encadrement 
bilingue, tenue des réunions, évaluations du rendement, etc. - devraient 
faire l’objet d’un programme de formation. 

l Les fonctionnaires de langue minoritaire, francophones ou anglophones, 
dont le lieu de travail se trouve dans une région bilingue, devraient 
utiliser normalement leur propre langue sous réserve des obligations 
linguistiques de leurs fonctions, et être incités à le faire par leurs 
supérieurs hiérarchiques. 

* Le Conseil du Trésor dev-rait effectuer des études exhaustives sur les 
obstacles à l’égalité linguistique en milieu de travail afin de définir des 
moyens efficaces de les surmonter. 
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Évaluation : l’égalité dans 
les institutions 
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Cinquante musiciens : 
souvent sans chef d’orchestre 

D 
ans les pages qui suivent, nous examinons les réalisations et les faiblesses 
de 50 ministères et organismes fédéraux choisis en fonction de l’ampleur 
ou de la nature des services qu’ils fournissent, et de leur importance au 

sein de l’appareil gouvernemental. Ce choix varie d’une année à l’autre. 
Cependant, les organismes que nous avons exclus de notre analyse n’ont pas 
échappé pour autant à notre vigilance. Notre appréciation de leur comportement 
linguistique figurera dans un prochain rapport. Les ministères et organismes 
marqués d’un astérisque ont fait l’objet d’une vérification ou d’un suivi en 1987. 
Nos évaluations reposent également sur les comptes rendus des comparutions de 
21 d’entre eux devant le Comité mixte permanent des langues officielles. 

Chaque portrait débute par une évaluation globale où l’on souligne les progrès 
ou le recul de l’organisme au cours de l’année 1987 par rapport à un point de 
référence donné, qui peut être une vérification ou une évaluation effectuée par 
suite d’une plainte reçue à nos bureaux. Suivent des indications sur le rendement 
de l’organisme en ce qui touche les trois composantes de l’égalité linguistique : 
le service au public, la langue de travail et la pleine participation. 

Rappelons que, sauf exception, le service au public doit être non seulement assuré 
mais aussi offert activement dans les deux langues. En matière de langue de travail, 
nos observations portent sur l’usage des deux langues au sein même des organismes 
fédéraux dans les régions bilingues du pays. Ont-elles chacune la place qui leur 
revient ‘? Les employés ont-ils la liberté d’accomplir leurs tâches en français ou 
en anglais, et bénéficient-ils, par exemple, des services internes et de la formation 
dans leur langue officielle d’élection? En ce qui a trait à la pleine participation, 
il s’agit de s’assurer que la composition du personnel des organismes fédéraux 
est représentative de celle des deux communautés de langue officielle. Chacune 
de nos analyses se termine par des remarques sur la gestion du programme des 
langues officielles et un bref relevé des plaintes déposées contre l’organisme. 

Notre objectif premier est d’aider le ministère ou l’organisme concerné à 
s’améliorer. Nous espérons aussi que ces renseignements seront utiles aux 
parlementaires en quête d’information, et que les responsables de l’application 
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de la Loi sur les lungues o~cielles y trouveront une incitation à pousser encore 
plus loin leur action ; cette analyse devrait les convaincre de tout mettre en œuvre 
pour lever les obstacles auxquels SC heurtent les contribuables, dans leurs rapports 
avec l’État fédéral. ainsi que le personnel des organismes gouvernementaux. 
Comme vous le verrez, plusieurs d‘entre eux font de leur mieux pour satisfaire 
aux exigences de la Loi. alors que d‘autres font preuve d’une certaine négligence 
dans la poursuite des trois objectifs fondamentaux du programme. 

Affaires extérieures 
La situation linguistique du ministère des Affaires extérieures aura connu peu 
de changements importants en 1987. Le Ministère poursuit ses efforts pour offrir 
aux Canadiens. tant au pays qu’à l’étranger, un service dans les deux langues 
officielles. Ainsi, les nouveaux agents du service extérieur devront dorénavant 
atteindre un niveau supérieur de connaissance de leur langue seconde. D’autre 
part. le français n’occupe toujours pas la place qui lui revient en tant que langue 
de travail. La participation des deux groupes linguistiques, sensiblement la même 
que l’an dernier, demeure satisfaisante dans l’ensemble, mais la sous-représentation 
des francophones dans la catégorie Gestion ne l’est pas. Enfin, le suivi que nous 

avons effectué à la fm de 1986 a revélé des faiblesses persistantes aux bureaux 
des passeports et parmi le personnel de soutien permutant. 

La fiche du Ministère en matière de service au public est satisfaisante dans 
l’ensemble. À l’administration centrale, l’accueil et la documentation sont 
généralement offerts dans les deux langues. Toutefois, comme nous l’avons indiqué 
dans notre dernier rapport, le Bureau des passeports éprouve encore certaines 
difficultés à satisfaire à ses obligations linguistiques; il a d’ailleurs fait l’objet 
d’une plainte pour avoir envoyé de la correspondance en anglais à un francophone. 
À l’heure actuelle, la moitié des 18 bureaux régionaux ne peuvent compter que 
sur un seul employé bilingue et, en son absence, c’est à l’aide d’un numéro Zénith 
que le Ministère assure un service bilingue à sa clientèle. La diffusion des 
formulaires de passeport dans les bureaux de poste pose encore des problèmes : 
on n’en trouve souvent que dans la langue de la majorité et le Ministère ne semble 
pas disposé à exercer des contrôles à cet égard. 

Chez les employés non permutants du Ministère, 968 des 1 100 titulaires de postes 
bilingues, soit 88~. 100, satisfont aux exigences de leur poste. Par ailleurs, la 
capacité bilingue globale des groupes permutants se situe à 63,2 p. 100, mais elle 
comporte des variations importantes d’une catégorie à l’autre. Ainsi, elle est de 
79~. 100 chez les 1 156 agents du service extérieur, mais de seulement 51.2~. 100 
chez les 479 secrétaires. Par conséquent. le bilinguisme des services varie 
sensiblement d’une mission à l’autre. De plus, à l’étranger, l’accueil est souvent 
confié à un personnel local qui ne maîtrise pas toujours les deux langues officielles. 

En ce qui concerne l’usage du français au travail, la situation a peu progressé 
au cours de l’année. Le Ministère n’est pas encore venu à bout d’une pénurie 
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chronique d’agents de communications et de secrétaires bilingues, ce qui constitue 
un obstacle de taille à l’utilisation des deux langues. En effet, seulement 84 des 
246 agents de communications sont bilingues, et près de 20~. 100 des 245 
secrétaires dites bilingues n’ont qu’une connaissance élémentaire de l’autre langue. 
Cette absence de progrès s’explique par le fait que les employés en question ont 
rarement la possibilité d’obtenir une formation linguistique. Par conséquent, les 
agents francophones de nombreuses directions et missions à l’étranger continuent 
à éprouver de la difficulté à travailler dans leur première langue officielle. C’est 
ainsi qu’à Paris, on trouve encore quatre anglophones unilingues parmi les 25 
employés du Soutien administratif. 

Grâce au travail accompli par le passé dans le domaine des systèmes informatiques, 
le Ministère a pu collaborer avec un fournisseur à la mise en place d’un système 
de micro-informatique véritablement bilingue : désormais, l’ordinateur reproduit 
lui-même les accents français sans qu’on ait à recourir à un logiciel spécial. 

La bilinguisation des postes d’encadrement s’est poursuivie lentement cette année : 
86,6 p. 100 des 304 surveillants non permutants satisfont maintenant aux exigences 
linguistiques de leur poste par rapport à 79~. 100 l’an dernier. Du côté des 
permutants, plusieurs secrétaires francophones doivent encore composer avec des 
cadres qui ne possèdent qu’une connaissance minime du français. 

La participation globale des deux groupes linguistiques demeure acceptable avec 
29 p, 100 de francophones et 7 1 p. 100 d’anglophones. Toutefois, la proportion 
de francophones dans la catégorie Gestion a de quoi susciter l’inquiétude : ayant 
baissé de 1,6p. 100, elle ne se situe plus qu’à 19,s~. 100. Les francophones sont 
également sous-représentés dans la catégorie Technique (26 employés sur 1.59). 
Par contre. ils sont bien représentés dans la catégorie Administration et Service 
extérieur avec 420 des 1624 employés (25,9p. 100). D’autre part, les anglophones 
représentent maintenant 55,8 p. 100 des employés de la catégorie Exploitation, 
soit une importante augmentation de 10~. 100 par rapport à l’an dernier. 

La Direction des langues officielles a encore subi des coupures de personnel cette 
année: elle ne dispose plus que de 12 employés au lieu de 17 en 1983. Comme 
nous l’avions mentionné en 1985, la principale faiblesse dans la gestion du 
programme se situe à l’étranger. En effet, si l’on a désigné dans chaque mission 
un coordonnateur des langues officielles, celui-ci n’est pas tenu de rédiger un 
rapport annuel, de sorte que la Direction des langues officielles manque 
d’information sur ces missions. Les seuls renseignements dont elle dispose 
proviennent des rapports de vérification interne et des quelques vérifications qu’elle 
a entreprises elle-même. Dans le cadre d’un projet pilote créé il y a deux ans, 
cinq missions importantes devaient se doter d’un programme des langues 
officielles. C’est maintenant chose faite à Paris, Tokyo, Washington et Bruxelles. 
Le Ministère doit maintenant évaluer la situation afin de déterminer s’il convient 
de généraliser cette pratique. 

Nous avons reçu 30 plaintes contre le Ministère cette année, comparativement 
à 27 l’an dernier. Des 25 plaintes touchant la langue de service, 11 concernaient 
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le numéro Zénith sur le libre-échange. Il est surprenant, vu l’ampleur de cette 
campagne d’information et l’importance du sujet, que le Ministère ne se soit pas 
assuré qu’un service bilingue serait disponible en tout temps. Ces cas sont toujours 
à l’étude. Selon une autre plainte. c’est dans la langue de la collectivité majoritaire 
dans chaque district postal que le Ministère a envoyé un questionnaire sur 
l’apartheid à plus de 30 000 Canadiens à travers le pays, oubliant de la sorte les 
droits des minorités linguistiques. Le Ministère s’est engagé à utiliser à l’avenir 
une présentation bilingue. 

Trois des cinq plaintes touchant la langue de travail sont l’indice de problèmes 
sérieux : encore cette année, certaines séances d’information pour les employés 
partant à l’étranger n’ont été données qu’en anglais ; il en a été de même pour 
la formation professionnelle. À ce sujet, la Direction des langues officielles 
entreprendra sous peu une étude afin de déceler les raisons qui incitent les 
francophones à s’inscrire aux cours en anglais. Par ailleurs, la Direction de la 
rémunération et des indemnités ne réussit pas à offrir ses services dans les deux 
langues officielles. Dans ce dernier cas, le Ministère s’est engagé à augmenter 
son effectif bilingue et à répartir le travail en étant plus attentif aux connaissances 
linguistiques de son personnel. C’est une question que nous suivons de près. 
Notons enfin que grâce aux efforts du Ministère, les Canadiens pourront se 
procurer d’ici quelques mois un passeport aux majuscules accentuées. 

Affaires indiennes et du Nord canadien* 
Comme l’a confirmé notre récente vérification au ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien, la réforme du régime linguistique y est encore en perte de 
vitesse, et ce sur tous les plans. Après avoir subi une vaste réorganisation l’année 
dernière, le Ministère a fait face à d’importantes réductions d’effectif en 1987, 
qui se poursuivront d’ailleurs au cours des trois prochaines années ; dans un tel 
contexte, doit-on s’étonner que les gestionnaires aient tendance à accorder la 
priorité à d’autres programmes qu’à celui des langues officielles ? 

Le Ministère justifie sa faible capacité bilingue en région par le fait que 96 p. 100 
de sa clientèle autochtone aurait choisi de communiquer avec lui en anglais. Les 
résultats du sondage mené par sa Direction des communications auprès des bandes 
indiennes, dont nous avons parlé l’an dernier, lui donnent partiellement raison. 
Cependant, les rencontres que nous avons eues, dans le cadre de notre vérification, 
avec des représentants de bandes indiennes ou d’associations d’autochtones nous 
indiquent que dans les régions bilingues (Nouveau-Brunswick, Québec et nord 
de l’Ontario), la langue dans laquelle le chef de bande et son conseil transigent 
avec le Ministère n’est pas nécessairement la langue officielle d’élection de tous 
les membres de la bande. D’autre part, certaines bandes comptent un nombre 
important de francophones et d’anglophones : la langue de communication avec 
le Ministère varie donc selon le chef et le conseil de bande qui sont en place. 
Soulignons par ailleurs que la mise en œuvre des modifications apportées à la 
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Uji .SW 1~s 1tdien.s en 1985. et qui rétablissent le droit d’appartenance à une bande 
pour certaines personnes ainsi que leurs enfants. pourrait changer le profil 
linguistique de plusieurs bandes. Le Ministère devrait réévaluer les besoins 
linguistiques de sa clientèle en fonction de ces éléments - sans oublier les besoins 
de cette clientèle assidue que constituent les professeurs, les étudiants et les 
chercheurs - en gardant à l’esprit que les individus (autochtones ou autres) à 
qui il dispense des services ou de l’information ont le droit de les recevoir dans 
leur langue officielle d’élection. Aussi exhortons-nous le Ministère à se doter, 
une fois pour toutes, d’une capacité bilingue adéquate au Nouveau-Brunswick 
et en Ontario, et à la faire connaître. 

Le français n’a guère sa place comme langue de travail au Ministère. Dans la 
région de la Capitale nationale, 183 p, 100 des surveillants qui occupent des postes 
bilingues sont unilingues, et seulement 4.6~. 100 des gestionnaires occupent des 
postes bilingues exigeant une connaissance supérieure de leur langue seconde; 
cela perpétue l’habitude profondément enracinée chez la grande majorité des 
employés, même francophones, de travailler en anglais. Il est impossible de 
travailler en français dans les régions bilingues, sauf au Québec ; mais même là, 
selon nos récentes observations, la situation a plutôt tendance à se détériorer, 
si l’on en juge par le nombre grandissant de documents unilingues anglais 
provenant de l’administration centrale. 

Étant donné les réductions d’effectif que subit présentement le Ministère, il aurait 
été surprenant de voir augmenter le taux de participation des francophones ; de 
fait, celui-ci est resté faible à 15 p. 100 dans l’ensemble du Ministère, 6,5 p, 100 
au Nouveau-Brunswick et 1 p. 100 en Ontario. De toute évidence, le Ministère 
doit tout mettre en œuvre pour corriger cette situation. Quant au taux de 
participation des anglophones au Québec, il est passé de 16,8p. 100 en 1986 à 
14,9p. 100 en 1987. Cette baisse s’explique par le fait que des écoles fédérales 
de langue anglaise ont été prises en charge par des bandes indiennes : le Ministère 
a donc dû réduire le nombre de ses enseignants anglophones au Québec. 

Le programme des langues officielles du Ministère souffre quant à lui de paralysie. 
Depuis quelques années, la gestion en a été décentralisée et intégrée à divers 
secteurs des ressources humaines. Or nos récentes observations nous permettent 
d’affirmer que tout ne baigne pas dans I’huile. Le responsable des langues 
officielles, laissé à lui-même, ne dispose d’aucune année-personne pour l’aider 
à coordonner le réseau. Doit-on s’étonner qu’aucun mécanisme de contrôle n’ait 
encore été mis en place? Au surplus, l’équipe de vérification interne du Ministère 
s’est totalement désintéressée de la question linguistique en 1987. Il est évident 
que le programme des langues officielles continuera à s’étioler tant que la haute 
direction du Ministère n’aura pas donné le coup de barre qui s’impose. 

Nous avons reçu sept plaintes contre le Ministère cette année, deux de plus qu’en 
1986. Cinq d’entre elles concernaient des annonces n’ayant pas été publiées dans 
la presse de langue officielle minoritaire au Manitoba, dont deux concernant des 
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postes d’enseignants. Les deux autres plaintes avaient trait à I’unilinguisme 
d’agents de la paix autochtones. De ces sept plaintes, cinq étaient à l’étude à la 
fin de l’année dans le cadre de notre vérification linguistique. 

Agriculture 
Comme par le passé. la capacité bilingue du ministère de l’Agriculture reste très 
limitée à l’extérieur de la région de la Capitale nationale, du Québec et du 
Nouveau-Brunswick. À vrai dire, sa capacité globale a même diminué. Au travail. 
le français est rarement utilisé ailleurs qu’au Québec; quand on sait que la 
représentation francophone n’est que de 2 1 p. 100 pour l’ensemble. et de 19 p. 100 
dans une catégorie aussi essentielle que celle des Scientifiques et spécialistes. cela 
n’a rien de surprenant. En revanche. le programme des langues officielles est 
bien structuré et on peut penser que la situation d’ensemble du Ministère s’en 
trouvera améliorée. 

Le service est offert au public dans les deux langues dans la région de la Capitale 
nationale. au Québec et dans la plupart des bureaux du Nouveau-Brunswick. 
Ailleurs, le service en français est irrégulier. À Regina, il existe un numéro de 
téléphone spécial pour les demandes de renseignements en français, et les directions 
de la recherche au Nouveau-Brunswick et en Colombie-Britannique offrent un 
service bilingue. À Winnipeg, par contre. alors que l’accueil téléphonique se fait 
dans les deux langues dans certains bureaux, il est difficile d’y trouver quelqu’un 
qui parle suffisamment bien le français pour se montrer d’une réelle utilité. Ailleurs 
- à Toronto, Belleville, Edmonton, Beaverlodge, Vancouver, Charlottetown et 
Summerside - les services en français sont rares ou inexistants. 

Le Ministère a 4 671 postes exigeant la communication avec le public. De ce 
nombre, 1 583 (33,9p. 100) sont bilingues et 85~. 100 des titulaires ont la 
compétence linguistique requise. Si ces chiffres sont acceptables dans l’ensemble, 
on pourrait cependant améliorer la répartition des postes en question. Hors des 
régions bilingues, en effet, seulement 118 des 2461 postes exigeant la 
communication avec le public sont bilingues ; il est difficile, par conséquent, d’y 
servir les communautés de langue minoritaire lorsqu’il y a «demande importante ». 
En outre, alors que le pourcentage de postes bilingues est demeuré stable à 
22,4 p. 100 depuis 1986. le pourcentage de titulaires qualifiés a diminué de 85,2 à 
83,s~. 100. 

Le français est utilisé comme langue de travail partout au Québec, ainsi que dans 
certaines parties du Nouveau-Brunswick et de la région de la Capitale nationale. 
Dans l’ensemble, le milieu de travail est favorable à l’utilisation du français. Les 
documents sont émis dans les deux langues, à l’exception des textes techniques 
et scientifiques qui sont publiés dans l’une des langues avec un résumé dans l’autre. 
On encourage les francophones à parler français dans les réunions, et ils le font 
à des degrés divers. Les services centraux et du personnel sont généralement offerts 
dans les deux langues. Il en est de même des programmes de formation et de 
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perfectionnement, exception faite de certains cours spécialisés qui ne sont encore 
offerts qu’en anglais. 

L’obstacle le plus sérieux à l’usage du français se situe du côté de la recherche. 
Comme dans d’autres organismes à vocation scientifique et technique, en effet, 
les scientifiques francophones du Ministère n’ont que trop rarement la possibilité 
de travailler en français. Parfois ils choisissent eux-mêmes de communiquer leurs 
recherches en anglais, en raison notamment de la plus grande diffusion des 
publications dans cette langue. S’il n’est évidemment pas possible de dicter des 
choix linguistiques aux individus, nos efforts, ainsi que ceux des ministères en 
cause - voire de la communauté francophone dans son ensemble - devraient 
tendre à faire du travail en français une activité plus fructueuse, sur le plan 
professionnel, pour les chercheurs francophones. 

La question de la langue de travail est intimement liée à celle des taux de 
participation. Les francophones ne constituent que 21 p. 100 des 11.590 employés 
du Ministère. Leur présence est très faible dans toutes les catégories profes- 
sionnelles sauf celle du Soutien administratif, où ils forment un bon 26,6p. 100 
des 1 933 employés. Parmi les 194 cadres supérieurs de la catégorie Gestion, 
seulement 29 (14,9p. 100) sont francophones. Dans les catégories clés - 
Scientifiques et spécialistes et Technique -, la représentation francophone se situe 
respectivement à 18,7 et 21,5 p. 100. Ces chiffres laissent d’autant plus à désirer 
qu’ils marquent une légère baisse par rapport à l’année dernière. La représentation 
francophone dans la catégorie Exploitation, qui a quelque peu augmenté depuis 
l’an dernier, reste cependant insuffisante à 17,6 p. 100 des 1656 employés. Quant 
aux anglophones, ils ne constituent, comme l’an dernier, que 4p. 100 des 1 575 
employés au Québec. 

Si le Ministère a beaucoup à faire dans le domaine de la participation, il faut 
reconnaître qu’il s’est résolument attaqué à la tâche. On a entrepris d’étudier le 
profil linguistique des nouveaux employés et de ceux qui partent, en vue de mettre 
fin à l’exode des Angle-Québécois ou tout au moins de le freiner. On a aussi 
fixé des objectifs à long terme pour en arriver à un équilibre acceptable au 
Nouveau-Brunswick, au Québec et dans la région de la Capitale nationale, de 
même que dans d’autres provinces. Enfin, on a multiplié les échanges avec les 
organismes et les associations professionnelles du Québec afin de recruter 
davantage de scientifiques et de techniciens francophones. 

La gestion du programme des langues officielles est fortement structurée. Ainsi, 
le Ministère présente au Conseil du Trésor un plan triennal et des rapports 
intérimaires annuels sur son programme ; les gestionnaires préparent un plan en 
ce domaine qui définit les responsabilités et les échéances ; les directeurs et les 
coordonnateurs veillent à l’intégration des objectifs régionaux et sectoriels, tandis 
que la Division des langues officielles analyse tous les plans des directions et 
prépare un programme ministériel qui sera soumis à l’approbation du Comité 
de gestion chargé des langues officielles et, en dernier ressort, du Comité de la 
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haute direction; enfin, les directeurs préparent des bilans semestriels qui sont 
revus par le Comité de gestion. À long terme, de tels efforts ne peuvent que porter 
fruit. 

Nous avons reçu 18 plaintes contre le ministère de l’Agriculture, comparativement 
à 10 en 1986. Sept d’entre elles avaient trait au service au public, par téléphone 
ou en personne. Deux plaintes signalaient l’absence de publicité dans la presse 
minoritaire, cinq la publication de documents unilingues, et deux autres l’affichage 
unilingue anglais. Les deux dernières touchaient la langue de travail. Le Ministère 
a réagi avec promptitude à ces plaintes et a pris des mesures pour faire en sorte 
que de tels problèmes ne se reproduisent plus. 

Air Canada 
En 1987, la situation linguistique d’Air Canada est demeurée stationnaire. En 
matière de service au public, les acquis importants des dernières années se sont 
généralement maintenus. mais les problèmes de l’offre active de service et de 
l’attitude de certains employés à l’endroit des passagers désirant être servis en 
français attendent toujours les solutions appropriées. Par ailleurs, il y a encore 
du chemin à faire avant que les francophones, même au Québec, puissent en tout 
temps travailler dans leur langue. De plus, la question du régime linguistique 
des partenaires commerciaux d’Air Canada réclame une attention immédiate en 
raison de son effet sur les minorités francophones hors du Québec. Les 
modifications apportées dernièrement à la gestion du programme des langues 
officielles devraient cependant entraîner une amélioration du rendement 
linguistique de la Société. 

Bien que l’effectif bilingue soit important dans les différents points de service 
au sol, il faudra l’augmenter. ou voir à mieux le répartir, pour assurer partout 
un service adéquat dans les deux langues. Par exemple, les services d’Air Canada 
à l’aéroport de Saskatoon ne comptent aucun employé bilingue, et les aéroports 
de Saint-Jean (N.-B.) et de Charlottetown ne sont dotés que d’un seul agent bilingue 
chacun. Ces situations exigent que la Société prenne au plus tôt les mesures qui 
s’imposent. Mentionnons toutefois qu’à l’aéroport de Timmics, qui n’a offert 
pendant de longues années aucun service en français, la situation s’est 
considérablement améliorée en 1987 : deux des huit agents en poste y sont 
maintenant bilingues. 

Les services de réservations téléphoniques sont pour leur part généralement bien 
pourvus en personnel bilingue. Tel n’est pas le cas, cependant, pour plusieurs 
bureaux de ventes de la Société dans les villes à l’extérieur du Québec. Deux 
exemples: il n’y a aucun employé bilingue à Saskatoon ni à Sydney. 

Air Canada cherche à accroître progressivement sa capacité bilingue par la 
formation linguistique et l‘embauche. L’effet de cette politique ne pouvant toutefois 
se faire sentir qu’à moyen ou à long terme, il demeure essentiel que le personnel 
bilingue actuel soit mis à contribution de façon optimale. À cet égard, et compte 
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tenu du nombre d’agents linguistiquement compétents, on comprend difficilement 
pourquoi les annonces dans les aéroports ne sont pas faites en tout temps dans 
les deux langues. De même, Air Canada devrait veiller à déployer de façon 
judicieuse les agents bilingues assurant le service en personne et à désigner 
clairement les points de service où ils se trouvent. À l’aéroport de Toronto, en 
dépit d’un nombre de plus en plus important d’employés bilingues (185 sur 600), 
ces différents aspects de l’organisation du travail continuent de faire problème ; 
la gestion locale s’est cependant engagée à apporter des correctifs à cet égard. 
Notons aussi que la Société s’est employée à améliorer la situation à l’aéroport 
de Winnipeg : elle a adopté des mesures de contrôle supplémentaires, notamment 
en ce qui a trait au déploiement du personnel bilingue, et mis sur pied un 
programme de sensibilisation destiné aux employés. 

À l’étranger, les services d’Air Canada n’ont connu aucun changement significatif 
au chapitre du bilinguisme. Aux États-Unis et en Europe, la situation reste tout 
à fait acceptable ; toutefois, le personnel bilingue demeure encore insuffisant dans 
certains points de service du Sud, notamment aux Bahamas et en Jamaïque, de 
même qu’à Bombay et à Singapour. 

Le service à bord des vols de la Société est assuré par plus de 3 500 employés, 
dont 60,4p. 100 sont bilingues. Seuls les candidats qui maîtrisent les deux langues 
peuvent obtenir un poste d’agent de bord, et c’est ce qui fait que la capacité bilingue 
va croissant au sein de ce groupe. Malheureusement, cela ne suffit pas à assurer 
le respect de la préférence linguistique des voyageurs. En effet, bien que la Société 
observe généralement les normes de capacité bilingue minimale qu’elle s’est fixée 
pour chacun de ses vols, les agents ne se conforment pas toujours aux procé- 
dures prévues pour assurer le service dans les deux langues. Ainsi, à l’extérieur 
du Québec, l’accueil à la porte de l’avion s’effectue très souvent en anglais 
seulement, et plusieurs agents unilingues n’ont pas recours à un collègue bilingue 
lorsqu’il s’agit de servir un voyageur francophone. En outre, malgré que la Société 
se soit employée cette année à sensibiliser le personnel de bord aux exigences 
linguistiques du service, certains agents unilingues ont infligé un traitement fort 
désagréable à des passagers qui avaient exprimé le désir d’être servis en français. 
La Société devrait se montrer plus sévère à l’endroit de ces employés. 

Selon les sondages de la Société, les annonces régulières à bord des vols se font 
dans les deux langues dans la presque totalité des cas. Un problème demeure 
cependant quant à la langue des annonces effectuées dans les situations d’urgence ; 
Air Canada et le ministère des Transports devront examiner sérieusement cette 
question. 

Au chapitre des communications écrites, la langue de la correspondance entre 
Air Canada et sa clientèle ne présente aucune anomalie. La situation est tout autre, 
cependant, en ce qui touche les panneaux-réclame de la Société à Montréal, qui 
ne sont toujours qu’en français. D’autre part, le recours à la presse écrite 
minoritaire est encore trop peu fréquent si l’on considère la quantité d’annonces 
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publiées dans les quotidiens de la majorité linguistique. Air Canada semble 
toutefois disposée à corriger ce déséquilibre. 

Enfin, toujours au chapitre du service au public, les ententes survenues entre Air 
Canada et d’autres sociétés aériennes soulèvent un problème d’ordre linguistique 
qu’on ne saurait négliger. En effet, ces transporteurs aériens, dont les opérations 
sont étroitement liées à celles de la Société, desservent d’importantes minorités 
francophones - en Ontario et dans l’Atlantique par exemple - sans être en mesure 
d’assurer un service en français. Selon nous, la Société devrait jouer un rôle actif 
auprès de ces entreprises et voir à ce que celles-ci prennent les dispositions 
nécessaires en vue de fournir un service bilingue. 

En matière de langue de travail, les progrès continuent de se manifester dans 
le secteur des services centraux et du personnel. Cette année, ce sont 
principalement les agents de bord qui, partout au pays, bénéficieront des mesures 
de bilinguisation entreprises. 

En ce qui touche les activités quotidiennes, la politique de la Société stipule que 
le français et l’anglais doivent être les langues normales de travail au siège social 
situé à Montréal, aux bases des Opérations aériennes et de la Maintenance à Dorval 
et dans les districts d’Ottawa-Hull et de Moncton ; le français devrait être la langue 
normale de travail dans les différents points de service au Québec et à la base 
de Service en vol de DorvaUMirabel. 

En pratique, cependant. les données les plus récentes indiquent que des difficultés 
sérieuses subsistent toujours, au Québec, dans les secteurs de travail à caractère 
technique, par exemple la Maintenance (mécaniciens) et les Opérations aériennes 
(pilotes). Les employés francophones ne sont pas encore assurés d’y être encadrés 
dans leur langue. Air Canada devra donc contrôler de près la dotation des postes 
de surveillants, dont les exigences linguistiques sont maintenant clairement 
définies. Bien sûr, la prédominance de l’anglais dans le domaine de l’aéronautique 
a créé des habitudes linguistiques qui freinent l’essor du français dans les secteurs 
en question. Mais la Société peut néanmoins, en prenant les mesures nécessaires, 
assurer des progrès réels. 

Ainsi, on pourrait accroître la proportion d’employés francophones, 
particulièrement faible dans la direction des Opérations aériennes : en 1986 (les 
données pour 1987 ne sont pas disponibles), seulement 33 p. 100 des pilotes basés 
au Québec étaient de langue française, et ce pourcentage s’établissait à un faible 
14~. 100 pour tout le Canada. De même, les cadres de langue française ne 
constituaient que l9,l p. 100 de leur groupe d’employés. Dans son ensemble. la 
composition linguistique du personnel d’Air Canada se présentait comme suit : 
les francophones y représentaient 2 1.9 p. 100 de l’effectif. soit 47 11 employés 
sur 21483. 

La gestion du programme des langues officielles est fortement décentralisée et 
Air Canada compte avant tout sur les gestionnaires chargés de l’exploitation pour 
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en assurer la mise en œuvre. Cependant, la haute direction ne contrôle pas avec 
suffisamment de rigueur leur performance à cet égard. Heureusement, des 
améliorations importantes s’annonçaient à la fin de 1987 : on a décidé d’accroître 
le personnel de la Direction des langues officielles, qui a facilement accès à la 
haute direction, et on mettait sur pied de nouveaux mécanismes de contrôle. Enfin, 
la Société a élaboré un programme d’information et de sensibilisation visant à 
mieux préparer les gestionnaires de l’exploitation à assumer leurs responsabilités 
linguistiques. Un personnel mieux sensibilisé, des contrôles plus fréquents : Air 
Canada s’engage dans une voie prometteuse. 

Des 174 plaintes reçues à l’endroit d’Air Canada cette année, 154 mettaient en 
cause la langue de service à la clientèle: le service en vol a fait l’objet de 38 
griefs alors que les services au sol en ont généré 89 ; 27 autres concernaient les 
services des transporteurs partenaires de la Société. Cinq plaintes ont été 
enregistrées au chapitre de la langue de travail, et une quinzaine touchant 
l’affichage. Enfin, en plus de ces plaintes en bonne et due forme, nous avons 
reçu de nombreuses communications signalant la non-parution d’annonces 
publicitaires dans la presse écrite de langue minoritaire, une question qui semble 
en voie de se régler. 

Approvisionnements et Services* 
Bien qu’il ait fait des progrès cette année, le ministère des Approvisionnements 
et Services n’a pas encore réussi à régler certains problèmes aussi graves 
qu’anciens. Sur le plan de la langue de service, le Ministère a pu de façon générale 
offrir au public un service adéquat dans les deux langues officielles, en dépit des 
faiblesses à cet égard de son secteur Approvisionnements. Sur le front de la langue 
de travail, la situation est loin d’être bonne, malgré une forte représentation 
francophone. Le programme des langues officielles est cependant mené avec 
vigueur et compétence et jouit du soutien actif de la haute direction. On peut donc 
envisager l’avenir avec optimiste. 

Le service est généralement disponible et spontanément offert dans les deux 
langues. Des 2 500 employés qui ont à traiter avec le public, 1 564 (62,6p. 100) 
occupent des postes bilingues, et 87 p. 100 d’entre eux ont la compétence requise. 
L’affichage est bilingue ; les lettres sont automatiquement suivies d’une réponse 
dans la langue du correspondant ; et les publications du Ministère sont produites 
dans les deux langues. Mais il y a un os ! En tant que chargé des achats du 
gouvernement, le Ministère traite avec de nombreux fournisseurs de biens et de 
services. Dans plusieurs cas, il ne tient pas compte de leurs préférences 
linguistiques et il lui arrive même de ne rien faire pour les connaître. Le Ministère 
devra corriger sans plus attendre cette anomalie. En outre, tout le problème des 
cahiers des charges bilingues pour les biens et services demeure entier. Le 
ministère des Approvisionnements et Services et le Secrétariat du Conseil du 
Trésor cherchent encore à déterminer à qui revient la responsabilité en ce domaine. 
Il serait souhaitable qu’une décision à ce sujet soit prise bientôt afin d’accorder 
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aux fournisseurs francophones et anglophones des chances égales dans le processus 
d’attribution des marchés. 

Le problème de la langue de travail n’a rien perdu de son acuité, bien que le 
Ministère n’ait pas ménagé ses efforts en ce domaine. Il a entrepris un examen 
systématique de tous les facteurs en cause - les documents de travail, les notes 
de service aux employés. les réunions, l’encadrement, etc - dans le but de 
remédier à la situation. Cet examen a été jugé prioritaire, et des rapports 
trimestriels ont été soumis au Comité de la haute direction. Même s’il n’est pas 
encore terminé, un certain nombre de mesures ont déjà été prises. Tous les postes 
de surveillance exigent maintenant une compétence linguistique de niveau 
intermédiaire ou supérieur. Grâce au système de vérification en vigueur, les sous- 
ministres adjoints seront prévenus de toute distribution de documents unilingues 
à des employés. Un système analogue a permis de réduire de 122 en 1986 à 32 
en 1987 le nombre de documents unilingues anglais envoyés au Québec. Par 
contre, la solution du problème des surveillants insuffisamment compétents dans 
leur langue seconde semble toujours échapper au Ministère - 18 p. 100 de ceux 
qui occupent des postes bilingues sont dans ce cas. 

La participation élevée des francophones (40~. 100 des 9 381 employés) est 
attribuable à leur forte concentration dans des postes de soutien. Au Québec, c’est 
la faible représentation des anglophones qui fait toujours problème. Même si cette 
question est à l’étude depuis un certain temps, le Ministère n’a pas encore trouvé 
de solution efficace. 

Cela dit, il faut souligner les efforts du Ministère en vue d’établir un véritable 
programme des langues officielles, et tout particulièrement l’engagement actif 
de la haute direction. 

Nous avons reçu 2.5 plaintes contre le Ministère en 1987, contre 29 l’an dernier. 
Dix-neuf avaient trait au service au public et six à la langue de travail. Côté langue 
de service, l’accueil téléphonique unilingue, le défaut de faire paraître des 
publicités dans les médias de la minorité et l’inexistence de certains documents 
dans les deux langues ont servi de cibles aux plaignants. Côté langue de travail, 
on a protesté contre l’unilinguisme anglais de certaines communications écrites. 
Le Ministère a collaboré de bonne grâce au règlement de ces plaintes. 

Banque du Canada* 
La Banque du Canada a poursuivi ses efforts en 1987 pour améliorer son 
bilinguisme fonctionnel. La vérification que nous y avons effectuée cette année 
indique qu’elle est en mesure de servir sa clientèle dans les deux langues officielles, 
bien qu’elle ne le fasse pas toujours spontanément, particulièrement en région. 
Le français s’impose de plus en plus comme langue de travail dans plusieurs 
départements de la Banque. Toutefois, malgré un programme de formation 
linguistique dynamique, celle-ci n’a pas réussi à augmenter le pourcentage de 



Partie III 89 

surveillants bilingues, qui s’est maintenu à 54~. 100. D’autre part, les anglophones 
demeurent sous-représentés au sein de la catégorie Opérations et Administration. 

Avec 1086 employés bilingues, soit 46~. 100 de ses effectifs, la Banque assure 
généralement à sa clientèle de bons services dans les deux langues officielles, 
tant à Ottawa que dans ses agences régionales dont la capacité bilingue varie de 
84 employés (61 p. 100) à Montréal à 1 employé (3~. 100) à Regina. 11 faut 
toutefois noter que seulement trois des cinq directeurs d’agences dans les régions 
bilingues maîtrisent les deux langues officielles. Étant donné le rôle qu’ils jouent 
auprès du public en tant que représentants de la Banque du Canada, on devra 
assurer en priorité la formation linguistique des deux autres directeurs. 

La plupart des publications de la Banque sont disponibles dans les deux langues. 
Cependant, les rapports techniques, destinés à une clientèle spécialisée, sont publiés 
dans la langue de rédaction de l’auteur (l’anglais dans 95~. 100 des cas) avec 
un résumé dans l’autre langue. Un meilleur équilibre serait souhaitable : la Banque 
pourrait encourager les auteurs francophones à rédiger dans leur langue, et faire 
traduire certains rapports destinés à une plus large diffusion. L’affichage ainsi 
que l’accueil téléphonique sont bilingues à travers le pays. 

La Banque du Canada continue de favoriser un usage plus équitable des deux 
langues en milieu de travail, notamment grâce aux systèmes informatiques 
bilingues qu’elle a mis en place à l’échelle du pays ; elle conserve d’ailleurs son 
titre de chef de file à cet égard. Les communications entre Ottawa et les employés 
francophones des régions se font généralement en anglais, quoique l’agence de 
Montréal utilise de plus en plus le français. À l’administration centrale, l’usage 
des deux langues varie énormément d’un département à l’autre. Si le français 
réussit à se tailler une place dans les départements de recherche et d’analyse, 
par exemple, ce n’est pas le cas dans ceux du Contrôle, de la Gestion des 
immeubles, de 1’Automatisation et de la Vérification, où le pourcentage de 
surveillants bilingues se situe entre 16 et 42~. 100. De plus, la faible capacité 
bilingue de ces quatre départements ne leur permet pas toujours de tenir des 
réunions ou d’offrir des services internes dans les deux langues. Le programme 
de formation linguistique offert par la Banque, par ailleurs excellent, ne peut à 
lui seul corriger de tels déséquilibres. Si elle souhaite améliorer la situation, la 
Banque devra envisager d’autres correctifs, par exemple exiger le bilinguisme 
au moment même de la dotation pour un plus grand nombre de postes. 

La Banque compte 1570 employés anglophones (66,2 p. 100) et 800 francophones 
(33,8 p. 100). Les francophones forment 38 p. 100 des 1705 employés de la 
catégorie Opérations et Administration, ce qui explique leur forte représentation 
globale. L’équilibre est plus satisfaisant dans les autres catégories, avec une 
proportion de francophones allant de 22 à 25 p. 100. D’autre part, si les 
anglophones sont représentés équitablement au Québec (12 p. lOO), les 
francophones le sont moins bien au Nouveau-Brunswick avec 11 p. 100, alors 
que la population de cette province est francophone à 33 p. 100. 
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Le programme des langues officielles, dont les principaux éléments sont la 
formation linguistique et la promotion du français comme langue de travail, 
bénéficie de l’appui soutenu de la haute direction de la Banque. Nous avons 
toutefois recommandé à celle-ci de mettre en place des mécanismes de contrôle 
et de vérification qui lui permettraient de mieux assurer le respect de sa politique 
en matière de bilinguisme. En outre, la gestion du programme serait grandement 
améliorée si on pouvait l’évaluer en fonction d’engagements précis des 
gestionnaires de chaque département. 

La Banque a rapidement résolu les trois plaintes que nous avons portées à son 
attention en 1987. Deux d’entre elles concernaient l’accueil téléphonique, et l’autre 
des indications en anglais seulement, à Ottawa dans les trois cas. 

Centre de recherches pour le développement international* 
Notre récente vérification au Centre de recherches pour le développement 
international (CRDI) révèle que la situation linguistique s’y est quelque peu 
améliorée depuis notre dernier examen complet en 1981. Le français demeure 
néanmoins peu utilisé comme langue de travail, et la participation des deux groupes 
linguistiques accuse encore certains déséquilibres. La nomination d’un 
coordonnateur à temps plein pour le programme des langues officielles constitue 
un jalon important d’une réforme linguistique qui faisait preuve, depuis quelques 
années, d’une certaine tiédeur. 

Dans l’ensemble, le Centre est en mesure de fournir ses services dans les deux 
langues officielles. L’affichage et l’accueil sont bilingues, et la bibliothèque reçoit 
ses nombreux visiteurs dans la langue appropriée. Les publications d’intérêt 
général de même que les brochures, les dépliants et les films produits par le Centre 
sont disponibles en français et en anglais. Par contre, les publications d’ordre 
technique ou scientifique, destinées à un public spécialisé, paraissent généralement 
en anglais d’abord ; pour la version française, il faut attendre de quatre mois à 
plus d’un an. Bien que nous ayons déjà signalé cette anomalie à maintes reprises, 
l’organisme n’a pas encore modifié cette pratique. Or celle-ci est incompatible 
avec les exigences de la Loi, sans compter qu’elle ne contribue en rien à assurer 
une place plus convenable au français dans le domaine de la recherche scientifique. 
Il est à espérer que la nouvelle politique dont le Centre entend se doter en cette 
matière viendra corriger cette lacune. 

Le CRDI compte une proportion respectable de postes bilingues, soit 89,6p. 100 
(335 sur 374) ; par contre, il considère qu’environ 75 p. 100 d’entre eux sont 
occupés par des titulaires qualifiés, ce qui est insuffisant. L’organisme n’a pas 
cru bon de préciser les exigences linguistiques de ses postes bilingues, mais prévoit 
le faire bientôt ; il est donc difficile d’évaluer les connaissances de leurs titulaires, 
et il arrive que l’on embauche du personnel ne possédant pas la compétence 
linguistique voulue. Le Centre devrait corriger cette situation, et en particulier 
préciser les critères de dotation des postes bilingues. 
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Par ailleurs, à moins que le Centre n’adopte des mesures fermes à cet égard, 
le français continuera d’occuper une place insuffisante en tant que langue de travail. 
Le fait que 32 p. 100 des postes de surveillance bilingues soient occupés par des 
unilingues ne facilite en rien l’usage du français, d’autant plus que la prédominance 
traditionnelle de l’anglais dans le milieu scientifique demanderait des efforts 
particuliers. La sous-utilisation du français touche aussi bien les réunions que 
les notes de service et la rédaction: ainsi, des 23 publications techniques et 
scientifiques produites par le CRDI en 1987, plus de 90~. 100 ont été rédigées 
en anglais. Le Centre devra donc redoubler d’efforts pour promouvoir le français 
en milieu de travail. 

S’il existe encore des instruments de travail unilingues, nous tenons par contre 
à souligner que le Centre s’efforce de mettre au point des systèmes informatiques 
bilingues, y compris les manuels et les programmes de formation qui s’y rattachent. 
Pour sa part, le responsable des langues officielles a mis sur pied un «réseau 
de bilinguisme » regroupant des employés de toutes les divisions afin de discuter 
des moyens de promouvoir l’usage du français dans le cadre des activités du CRDI. 

Plusieurs services centraux et du personnel éprouvent de la difficulté à 
communiquer avec les employés dans les deux langues officielles. C’est le cas 
notamment des Services financiers et de ceux du courrier, des voyages et de la 
gestion des documents. 

Bien que la représentation des francophones soit trop élevée dans l’ensemble 
(32 p. 100 des 374 employés), ils sont sous-représentés dans la catégorie Sciences 
(11 employés sur 55 ou 20 p. 100) ; étant donné la nature de l’organisation, on 
imagine l’effet que cela peut avoir sur la langue de travail, Les anglophones, pour 
leur part, sont sous-représentés dans les catégories Profession (60 p. 100) et Soutien 
administratif (63 p. 100). Le Centre devrait s’efforcer de corriger ces déséquilibres 
le plus rapidement possible. 

Le CRDI n’a pas encore intégré d’objectifs linguistiques à ses plans opérationnels, 
et aucune mesure n’a étk mise en place pour contrôler l’application du programme. 
Par contre, on vient de terminer la rédaction d’un guide, destiné aux gestionnaires 
et aux employés, qui décrit la politique du Centre en cette matière ainsi que ses 
modalités de mise en œuvre. 

Nous avons reçu une plainte contre le Centre en 1987 ; elle concernait l’envoi 
d’une publication en anglais à un francophone. L’erreur fut rapidement corrigée. 

Chambre des communes* 
Le suivi de notre vérification de 1986 a permis de constater que I’Administration 
de la Chambre des communes continue de faire des progrès. Les employés n’ont 
en général aucune difficulté à servir les députés et le grand public dans les deux 
langues. Par contre, si les efforts de la direction pour promouvoir l’usage du 
français au travail ont suscité des progrès encourageants, certains problèmes 
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persistent à cet égard. Enfin, le pourcentage d’employés anglophones, déjà très 
bas, a encore légèrement diminué cette année. 

Le personnel de la Chambre est dans une large mesure bilingue. C’est ce qui 
a permis à 1’Administration de maintenir un excellent service dans les deux langues 
malgré une activité de plus en plus intense, tandis que les effectifs demeuraient 
stationnaires : la Chambre, en effet, a accueilli près de 900 000 visiteurs - 
20~. 100 de plus qu’en 1986 - et les comités parlementaires ont multiplié leurs 
interventions. Des 1630 employés, 1 199 occupent des postes exigeant la 
connaissance des deux langues, et 957 d’entre eux (79,8p. 100) ont la compétence 
demandée. Le pourcentage d’employés qui satisfont aux exigences des postes 
bilingues a augmenté de façon soutenue depuis trois ans, grâce à l’application 
rigoureuse d’une politique de dotation réservant ces postes aux candidats qualifiés. 

Le français et l’anglais sont largement utilisés comme langues de travail, mais 
l’usage du français laisse à désirer dans certains secteurs spécialisés. À 
l’Administration, par exemple, le rôle de plus en plus important dévolu aux 
ordinateurs a joué en faveur de l’anglais, parce que les manuels et la formation 
s’obtiennent plus facilement dans cette langue. C’est sans doute la raison pour 
laquelle on produit souvent en anglais les rapports informatisés, et qu’on se trouve 
ainsi à décourager l’usage du français dans d’autres secteurs. 

La proportion de surveillants qui satisfont aux exigences linguistiques de leurs 
postes bilingues a augmenté de 75~. 100 en 1985 à 83~. 100 cette année. À la 
Direction générale des services de sécurité, cependant, 5 des 22 surveillants - 
dont la plupart sont anglophones - ne satisfont pas à ces exigences, ce qui constitue 
manifestement un obstacle à l’usage équilibré des deux langues. Par contre, c’est 
en 1987 qu’on a vu pour la première fois un groupe d’employés de cette Direction 
être formés et encadrés en français. Les deux langues sont utilisées dans les 
réunions, et les documents de travail les plus largement utilisés, tels les manuels 
et les directives des gestionnaires, sont automatiquement offerts dans les deux 
langues, tout comme les services centraux et du personnel. 

Sur les 1630 employés de la Chambre des communes, il n’y a que 595 anglophones 
(36,5 p. lOO), ce qui constitue une légère diminution par rapport à l’année dernière. 
Les anglophones sont mieux représentés dans les catégories Gestion (62~. lOO), 
Technique (61 p. 100) et Spécialistes (54~. lOO), mais plus des deux tiers des 
emplois dans les catégories Exploitation et Soutien administratif sont occupés par 
des francophones. Comme ces deux dernières catégories représentent plus de 1000 
postes, les francophones se trouvent deux fois plus nombreux que les anglophones. 
L’Administration de la Chambre des communes devrait faire tous les efforts 
possibles pour recruter des anglophones qualifiés. Fait troublant, sur les 138 
employés engagés en 1987, il n’y avait que 48 anglophones (34,8p. 100) : à ce 
rythme, les écarts ne seront jamais comblés. 

La Chambre des communes a apporté des changements à la gestion de son 
programme des langues officielles. L’administration des épreuves linguistiques, 
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et l’enregistrement des résultats, sont mieux organisés. D’autre part, on demande 
à chaque unité de la Chambre des communes de se fixer des objectifs en matière 
de langues officielles et de rendre compte des progrès accomplis au cours de 
l’année qui vient. Un système semblable, en vigueur de 1982 à 1985, s’était révélé 
un mécanisme efficace de contrôle et de correction. Comme nous étions réticents 
à le voir abolir, nous nous réjouissons de la mise en place d’un nouveau système 
de planification et de contrôle. 

Nous avons reçu 12 plaintes contre la Chambre des communes en 1987, soit huit 
de plus qu’en 1986. Trois d’entre elles avaient trait à l’affichage unilingue anglais 
- ce qui semble indiquer la nécessité d’un contrôle plus rigoureux - et cinq 
portaient sur le service offert exclusivement en anglais. L’une de ces dernières 
signalait qu’aux audiences d’un comité permanent, l’interprétation simultanée de 
propos tenus dans une langue autochtone était offerte en anglais mais non en 
français. Quatre plaintes touchaient la langue de travail, dont l’une portait sur 
des séances de formation sur l’évacuation des immeubles en cas d’incendie offertes 
uniquement en anglais aux responsables bénévoles ; une autre traitait de l’absence 
de manuel de référence en français dans le cadre d’un projet pilote 
d’automatisation. La Chambre des communes a réglé rapidement la plupart de 
ces plaintes. 

Chemins de fer nationaux 
Deux événements importants ont marqué l’année 1987 aux Chemins de fer 
nationaux : les chefs de train et les serre-freins à bord des trains de voyageurs 
ont quitté le CN pour rejoindre Via Rail, et la Société a terminé un sondage sur 
les langues officielles auprès de ses employés, Si, dans l’ensemble, l’organisme 
a réalisé les objectifs linguistiques qu’il s’était donnés, son programme des langues 
officielles présente encore les déficiences que nous avons dénoncées à maintes 
reprises. Au chapitre de la langue de travail, par exemple, certains éléments de 
sa politique, ainsi que certaines de ses pratiques, ne respectent toujours pas l’esprit 
et la lettre de la Loi et de la Constitution. En effet, la Société ne permet pas aux 
employés de travailler en français dans tous ses établissements du Nouveau- 
Brunswick et de la région de la Capitale nationale ; le français n’y est généralement 
autorisé que pour les communications qui touchent les employés sur le plan 
individuel. 

En ce qui a trait aux échanges écrits, les entreprises et le public - y compris 
les minorités de langue officielle - peuvent attendre du CN une réponse et des 
documents dans la langue de leur choix. Par contre, c’est uniquement dans les 
régions bilingues que l’on est sûr de pouvoir parler en français aux préposés. 
Ailleurs, le client francophone doit s’armer de patience et attendre, parfois 
longuement, l’arrivée d’un employé bilingue. Notons toutefois que les hôtels de 
la Société - à l’exception de l’hôtel Newfoundland - et la Tour du CN continuent 
d’améliorer leur service bilingue. 
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La Société s’est bien acquittée de ses obligations linguistiques en ce qui concerne 
les documents de travail, les systèmes informatisés, les programmes de formation 
et les services centraux et du personnel. Par contre, au siège social de Montréal, 
elle n’est pas encore parvenue à donner au français la place qui lui revient dans 
la rédaction, les réunions, l’encadrement et l’évaluation du rendement. De plus, 
au Nouveau-Brunswick et dans la région de la Capitale nationale, l’usage du 
français n’est généralement reconnu que pour les échanges touchant directement 
les employés (concours, promotions, rémunération, avantages sociaux, etc.), ce 
qui constitue non seulement une dérogation à la politique du gouvernement sur 
la langue de travail dans les régions bilingues, mais aussi une infraction à la Lui 
sur les langues officielles. Le CN se doit de corriger dans les meilleurs délais 
cette situation déplorable qui n’a que trop duré. 

Cette année encore, le CN ne dispose que de données partielles sur la répartition 
des deux groupes linguistiques au sein de son effectif. En effet, seuls ont été 
recensés les secteurs du siège social et de la région du Saint-Laurent. Au siège 
social, la participation des francophones a diminué de 1,5 p. 100 pour se situer 
à 30,6p. 100. Les francophones occupent d’autre part 41 des 152 places (27 p. 100) 
du siège social qui appartiennent au groupe des 300 postes les plus élevés du réseau, 
ce qui constitue une légère augmentation. Par contre, on constate qu’en dépit d’une 
hausse de 1,4p. 100, leur participation parmi les cadres supérieurs est encore 
trop faible à 21 p. 100. Enfin, dans la Région du Saint-Laurent, la représentation 
anglophone a diminué de 2,2p. 100, mais reste acceptable à 18~. 100. 

En 1987, nous avons reçu 24 plaintes contre le CN comparativement à 22 en 
1986. L’hôtel Beauséjour a fait l’objet de 10 plaintes, dont cinq portaient sur 
l’absence de service en français au kiosque à journaux ; quatre autres hôtels et 
la Tour du CN ont chacun suscité une plainte. Parmi les autres plaintes, deux 
touchaient les services du Bureau du CN à Moncton (l’une le Service juridique 
et l’autre, les Affaires publiques). Compte tenu de la complexité de son 
organisation, la collaboration du CN au traitement des plaintes s’avère acceptable, 
et elle s’est améliorée depuis l’an dernier. Pourtant, le règlement de certains cas 
accuse des retards indus. Ainsi, on n’a toujours pas résolu, depuis deux ans, le 
problème des adresses unilingues apparaissant sur les enveloppes et le papier à 
lettres des hôtels de la chaîne et de la Tour du CN. 

Commissariat à la protection de la vie privée 
L’adoption par le Commissariat à la protection de la vie privée d’une politique 
des langues officielles et de plusieurs excellentes mesures concrètes devrait lui 
permettre de corriger les lacunes que notre vérification de 1986 avait mises en 
lumière. 

Le Commissariat n’a aucune difficulté à traiter avec le public dans l’une ou l’autre 
langue officielle. Cependant, il n’est pas toujours en mesure d’offrir des services 
de qualité comparable aux coordonnateurs de la protection de la vie privée des 
autres ministères, Bien que cinq des six enquêteurs de la Direction des plaintes 
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soient bilingues, un seul l’est à la Direction de l’observation. Étant donné que 
des enquêtes de cette nature entraînent de nombreux contacts, nous estimons que 
la majorité des postes d’enquêteur devraient être désignés bilingues. 

Présentement, des 16 postes bilingues (sur un total de 20), 14 sont occupés par 
des titulaires qui satisfont aux exigences requises. Notons cependant que cinq 
postes seulement exigent une compétence en langue seconde de niveau supérieur. 
Le Commissariat s’emploie à corriger cette situation. 

En dépit de cette importante capacité bilingue, les réunions se déroulent en anglais, 
par égard aux quelques employés unilingues. Le français est rarement la langue 
de travail. Encore récemment, tous les rapports d’enquête étaient rédigés dans 
la langue du plaignant, la plupart du temps l’anglais. Le Commissariat nous a 
cependant fait savoir qu’il a donné suite à notre recommandation de permettre 
aux enquêteurs de rédiger leurs rapports dans leur langue d’élection. 

Les services centraux et du personnel sont offerts par la Direction de la gestion 
intégrée, qu’il partage avec le Commissariat à l’information, La Direction jouit 
d’une excellente capacité bilingue (11 de ses 14 employés) et offre sans difficulté 
des services dans les deux langues. 

Les francophones sont sous-représentés au Commissariat, où ils n’occupent que 
4 des 20 postes, dont 2 des 12 postes d’agents. Les trois postes de gestion sont 
occupes par des anglophones, comme le sont également les six postes à la Direction 
de l’observation. Étant donné le petit nombre d’employés, il est manifestement 
difficile d’atteindre à un bon équilibre en matière de participation des deux groupes 
linguistiques à tous les niveaux et dans chaque catégorie ; ce qui ne devrait pas 
empêcher le Commissariat de s’attaquer aux inégalités les plus flagrantes. 

Comme en 1986, le Commissariat n’a fait l’objet que d’une seule plainte. Elle 
avait trait à l’accueil téléphonique unilingue et fut résolue avec diligence. 

Commissariat à l’information 
Le Commissariat à l’information du Canada a réagi favorablement à notre rapport 
de vérification de 1986 et a pris des mesures qui lui permettront de mieux servir 
le public dans les deux langues et d’encourager un plus grand usage du français 
au travail. Il a en effet adopté une politique qui devrait, si elle est bien appliquée, 
aider à corriger la plupart des faiblesses que notre vérification avaient mises en 
lumière. 

Onze des quinze employés du Commissariat sont bilingues; ainsi, il n’a aucun 
mal à servir les plaignants dans leur langue. Notre vérification a cependant montré 
que les enquêteurs ne communiquaient pas nécessairement avec les coordonnateurs 
de l’accès à l’information des ministères dans la langue d’élection de ces derniers. 
Le Commissariat a acquiescé à notre recommandation de combler cette lacune. 

Trois seulement des sept enquêteurs sont bilingues, Selon nous, cela est insuffisant, 
étant donné la diversité des contacts auxquels une seule enquête peut donner lieu. 
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Le Commissariat a accepté d’augmenter le nombre d’enquêteurs bilingues au fur 
et à mesure que les postes deviennent vacants et de rehausser les exigences 
linguistiques de certains postes bilingues, ce qui devrait améliorer la qualité du 
service dans les deux langues. Nous suivrons la situation de près. 

L’usage du français comme langue de travail au Commissariat n’est pas ce qu’il 
pourrait être, en partie parce que la plupart des plaintes sont faites en anglais 
et que les enquêteurs rédigent leurs rapports dans la langue des plaignants. Le 
personnel francophone et bilingue s’occupe des plaintes reçues en français, et 
la direction s’est engagée à rappeler aux enquêteurs qu’ils peuvent rédiger les 
rapports et d’autres documents dans la langue qu’ils préferent. 

Le français est rarement utilisé dans les réunions, surtout par égard envers quelques 
employés anglophones unilingues. Les surveillants sont en mesure de traiter avec 
les membres du personnel dans la langue de ces derniers, bien que notre 
vérification ait établi que le poste de conseiller juridique exigeait un niveau plus 
élevé de connaissance du français. Le Commissariat rehaussera les exigences 
linguistiques du poste et donnera au titulaire la formation qui s’impose. 

Les services centraux et du personnel sont offerts aux employés par la Direction 
de la gestion intégrée qu’elle partage avec le Commissariat à la protection de 
la vie privée. Comme 11 des 14 employés de la Direction sont bilingues, les 
services sont disponibles dans les deux langues. 

Des 15 employés du Commissariat, 7 sont francophones, et 8 anglophones. Étant 
donné ce petit nombre d’employés, il est difficile d’en arriver à un juste équilibre 
en matière de participation. Le Commissariat devrait néanmoins tenir compte de 
la faible présence des anglophones lorsqu’elle embauche de nouveaux employés. 
La situation est sensiblement la même à la Direction de la gestion intégrée où 
les francophones occupent 10 des 14 postes. 

Nous avons reçu une plainte cette année contre le Commissariat. Elle portait sur 
l’accueil téléphonique unilingue, et elle a été résolue de manière satisfaisante. 

Commission de la Capitale nationale 
Cette année encore, la Commission de la Capitale nationale s’est mérité la cote 
d’excellence sur le plan du bilinguisme en offrant au public un service exemplaire. 
Quoiqu’elle n’ait pas encore entièrement résolu les problèmes reliés à la pleine 
participation et à la langue de travail, elle a, dans ce dernier domaine, pris de 
nombreuses initiatives fort prometteuses. 

Des 761 employés de la Commission, 452 (59,4 p. 100) occupent des postes 
bilingues et 350 (77,4 p. 100) ont la compétence linguistique requise - soit les 
niveaux intermédiaire ou supérieur. Cette forte proportion de bilingues explique 
sans doute le taux de satisfaction très élevé du public qu’a révélé un sondage 
effectué en 1986 par la Commission auprès de sa clientèle. La Commission éprouve 
cependant des difficultés à obtenir de ses concessionnaires le respect de leurs 
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obligations contractuelles touchant le service bilingue. Notre rapport de 1986 
demandait à la Commission d’agir en ce domaine, ce qu’elle a commencé de faire 
en 1987 en suivant de plus près les pratiques des concessionnaires. 

Plus récemment, notre Bureau et la Commission ont entrepris de concert la révision 
des clauses d’ordre linguistique des baux et contrats, et mis sur pied un programme 
de visites des concessionnaires. Nous avons ainsi pu constater que plusieurs des 
restaurants situés dans des édifices de la Commission ont déjà la capacité bilingue 
voulue. Mais il s’impose à l’évidence que les clauses linguistiques des baux soient 
rédigés en termes plus précis et plus exigeants. Il faudra aussi, et surtout, que 
la Commission incite ses concessionnaires à mieux exploiter les ressources 
bilingues dont ils disposent, et qu’elle leur apporte un appui concret en ce sens. 

La Commission devra consentir de grands efforts pour que le français devienne 
chez elle une langue de travail viable. Les gestionnaires, en particulier, ne semblent 
pas être conscients des devoirs qu’ils ont en ce domaine, et de leurs responsabilités 
pour ce qui est de la création d’un climat qui favoriserait l’usage des deux langues 
au travail. Les services centraux sont généralement dispensés en français et en 
anglais, mais plusieurs outils de travail n’existent encore qu’en anglais. Par 
ailleurs, il faudra manifestement beaucoup de détermination pour rompre avec 
la vieille habitude d’établir tous les écrits en anglais, y compris les documents 
destinés au Comité de gestion. 

Mais il faut aussi signaler des progrès et des initiatives. La direction - qui ici 
comme ailleurs donne le pas - encourage maintenant l’emploi des deux langues 
dans les réunions hebdomadaires du Comité de gestion. Qui plus est, les cadres 
supérieurs sont maintenant évalués en fonction de leur apport au programme des 
langues officielles. La Commission a aussi embauché un conseiller qu’elle a 
chargé, entre autres choses, de l’examen des documents de travail afin de relever 
les anomalies. Depuis, le formulaire d’évaluation du rendement permet aux 
employés d’indiquer leur préférence linguistique, laquelle, au dire de la Direction 
du personnel, est respectée. Enfin, le plan relatif à la langue de travail (que nous 
avions demandé à la Commission de mettre au point en 1986) sera bientôt présenté 
au Comité de gestion. Nous suivrons avec grand intérêt l’évolution de ce dossier. 

À 53,4p. 100 (406 des 761 postes), le taux de participation globale des anglophones 
au sein de la Commission est à peu près le même que l’an dernier, et reste trop 
faible dans toutes les catégories sauf la Gestion. La Commission est consciente 
de ces déséquilibres, mais fait remarquer que le taux de rotation du personnel 
est très bas, ce qui rend très difficile la solution de ce problème. 

Dix plaintes ont été portées contre la Commission en 1987, deux de moins qu’en 
1986. Des sept plaintes visant le service au public, trois concernaient la 
signalisation ou le service chez des concessionnaires ou des locataires, trois 
mettaient directement en cause la Commission et une critiquait l’unilinguisme 
français de la signalisation sur des routes du Québec menant au parc de la Gatineau. 
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Les trois autres plaintes touchaient la langue de travail : la première portait sur 
une note de service aux employés distribuée en anglais seulement ; les deux autres, 
qui sont toujours à l’étude, avaient trait à des cours de formation - l’un destiné 
aux cadres intermédiaires et l’autre aux employés travaillant avec des bénévoles 
- offerts en anglais seulement. 

La Commission a fait preuve de beaucoup de diligence dans le règlement de ces 
plaintes. 

Commission de la Fonction publique 
La Commission de la Fonction publique continue d’être un modèle dans le domaine 
des langues officielles. Elle met un point d’honneur à assurer le service en français 
et en anglais, et ses employés peuvent généralement travailler dans leur langue 
d’élection. Il y a toutefois quelques ombres au tableau : la participation anglophone 
est inadéquate et la formation professionnelle dispensée aux fonctionnaires du 
gouvernement n’est pas toujours disponible en langue française. 

La grande capacité bilingue du personnel de la Commission, à tous les échelons 
et dans tous les groupes d’emploi, lui permet d’assurer un service bilingue à ses 
divers publics. En effet, 8 1,9 p. 100 des employés (1833 sur 2 238) occupent des 
postes bilingues et 92 p. 100 satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. 
Si 24,4p. 100 des postes bilingues exigent le niveau supérieur, dans les faits, 
la compétence est encore plus élevée car 59,5 p. 100 des titulaires de postes 
bilingues ont une compétence supérieure de leur langue seconde. Par ailleurs, 
chaque bureau régional possède une bonne capacité bilingue; le traitement de 
cas spécialisés en région ne devrait donc pas poser de difficultés. 

La Commission a réussi de façon générale à créer un milieu où les employés 
peuvent travailler dans leur langue. Ainsi, la surveillance se fait dans la langue 
de l’employé et les divers services qui lui sont offerts, tels les services centraux, 
administratifs, financiers et du personnel, sont disponibles dans les deux langues. 
De plus, les réunions du Comité de la haute gestion se déroulent en français et 
en anglais. Pour ce qui est des systèmes informatisés, la Commission s’est fixé 
des objectifs pour les rendre complètement bilingues et elle a commencé à modifier 
son équipement à cet effet. 

En tant qu’organisme central, la Commission dispense une formation 
professionnelle aux employés de la Fonction publique. Les francophones se voient 
souvent privés de cette formation dans leur langue, les cours étant annulés faute 
d’un nombre suffisant de participants ou parce que la traduction française du cours 
n’est pas terminée. C’est un problème que nous avons soulevé à plusieurs reprises, 
notamment dans notre dernier rapport de vérification. Depuis, la Commission 
a étudié la question et proposé certaines solutions, dont la réduction du nombre 
minimal de participants francophones en région. Nous souhaitons que la 
Commission et le Secrétariat du Conseil du Trésor, qui partagent les responsabilités 
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en ce domaine, continuent de tout mettre en œuvre pour assurer aux franco- 
phones et aux anglophones l’égalité d’accès à la formation professionnelle. 

La réduction de l’effectif de la Commission, ainsi que le redéploiement de 
personnel qui en est résulté, lui ont laissé peu de latitude pour corriger les 
déséquilibres en matière de participation. Ainsi, à 37,5 p. 100 (839 sur 2238), 
la participation anglophone dans l’ensemble de la Commission demeure 
insuffisante. Même si l’on exclut le personnel du Programme de la formation 
linguistique, qui est surtout composé de professeurs de langue française, la 
participation anglophone ne se situe qu’à 44,9 p. 100, un déclin de 1 p. 100 depuis 
1986. Les anglophones sont particulièrement mal représentés au Soutien 
administratif où ils ne forment que 32 p. 100 de l’effectif (233 sur 728). La situation 
s’est toutefois améliorée au Nouveau-Brunswick où on trouve maintenant deux 
anglophones (14,3p. lOO), alors qu’il n’y en avait aucun l’an dernier. 

La Commission a fait l’objet de 19 plaintes en 1987, comparativement à sept l’an 
dernier. Huit d’entre elles portaient sur la formation professionnelle offerte en 
français mais annulée. Sept plaintes avaient trait à la langue de service, deux à 
la presse minoritaire, une autre à la participation équitable et la dernière à une 
employée anglophone qui avait reçu de la correspondance en français. La 
Commission a maintenu son excellente collaboration dans le traitement de ces 
plaintes, intervenant directement auprès des gestionnaires en cause. 

Communications 
Après avoir connu des difficultés avec son programme des langues officielles en 
1986 (à la suite surtout d’une réorganisation considérable), le ministère des 
Communications retrouve enfin un degré d’activité normal. 11 a adopté de 
nombreuses mesures destinées à améliorer son rendement sur les plans du service 
au public, de la langue de travail et de la pleine participation, mais plusieurs de 
ces mesures n’ont pas encore donné de résultats. 

Le Ministère n’éprouve aucune difficulté réelle à offrir à ses clients un service 
dans les deux langues. Les bureaux régionaux ont noué des relations étroites avec 
des groupes de langue minoritaire afin de permettre au Ministère de s’acquitter 
de ses obligations dans les domaines des arts et de la culture. Sauf exceptions 
mineures, l’Agence des telécomrnunications gouvernementales, qui fait partie du 
Ministère, a fait placer des inscriptions bilingues dans les pages bleues des 
annuaires téléphoniques municipaux, et les personnes qui désirent obtenir des 
licences de radioamateur peuvent communiquer avec le Ministère dans la langue 
de leur choix. Malgré tous les efforts, cependant, on n’arrive toujours pas à assurer 
l’offre active de service dans les deux langues à l’accueil téléphonique. 

Dans le domaine de la langue de travail, le Ministère, comme bien d’autres à 
vocation scientifique et technique, a établi divers mécanismes visant à promouvoir 
l’usage du français, mais les résultats obtenus sont minces. Dans certains cas, 
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les mécanismes eux-mêmes traduisent un problème systémique. Par exemple, le 
Ministère s’est entendu avec la Direction générale des opérations de traduction 
du Secrétariat d’État pour la traduction des appréciations du rendement annuelles. 
Or le fait qu’une telle entente soit nécessaire indique qu’un nombre important 
de surveillants théoriquement bilingues ne connaissent pas encore suffisamment 
leur langue seconde pour l’utiliser dans cette fonction élémentaire d’encadrement. 

La question de la langue de travail est en outre aggravée par les déséquilibres 
dans la représentation. Alors que la participation francophone globale est élevée 
(33,3 p. 100 des 2 239 employés), elle est largement due à un taux excessif dans 
les catégories Administration et service extérieur et Soutien administratif - 
respectivement 40,6p. 100 de 561 et 44,9p. 100 de 626 employés. Dans les 
catégories Scientifiques et spécialistes et Technique (les domaines clés du 
Ministère), elle est de 21,6p. 100 de 338 et de 22,4p. 100 de 557 employés. Par 
contre, les francophones occupent 26,9p. 100 des 93 postes dans la catégorie 
Gestion, quoiqu’on ne trouve qu’un seul francophone parmi les huit cadres 
supérieurs. Quant à la participation anglophone au Québec, elle a encore diminué 
en 1987, pour atteindre un lamentable 2p. 100 (3 des 150 postes). 

Les gestionnaires du Ministère sont responsables de la planification et de la mise 
en œuvre du programme des langues officielles. Les divisions des langues 
officielles et de la vérification interne collaborent à un certain nombre de mesures 
de contrôle des programmes, et elles ont découvert entre autres choses que certains 
gestionnaires ne tenaient aucun compte des critères des langues officielles dans 
leurs appréciations annuelles. Ces faiblesses seront corrigées. 

Le Ministère a fait l’objet de huit plaintes en 1987, qui portaient toutes sur la 
langue de service. La moitié d’entre elles mettaient en cause l’Agence des 
télécommunications gouvernementales : on critiquait la qualité des inscriptions 
en français dans les annuaires téléphoniques. Les autres avaient trait à un 
communiqué de presse, une brochure, une licence d’opérateur radio et un 
renouvellement de licence. La Division des langues officielles les a traitées avec 
célérité et efficacité. 

Condition physique et sport amateur 
Condition physique et sport amateur a poursuivi le travail entrepris en 1986. En 
plus de maintenir sa bonne capacité bilingue, l’organisme a intensifié ses efforts 
en faveur d’une utilisation plus équitable des deux langues officielles dans les 
activités des organismes de conditionnement physique et de sport amateur qu’il 
subventionne. Sur le plan interne, cependant, il y aurait lieu de prendre des mesures 
plus énergiques pour assurer au français la place qui lui revient comme langue 
de travail et d’augmenter le nombre d’anglophones occupant des postes de soutien 
administratif. 

Plus des deux tiers de ses employés étant bilingues, Condition physique et sport 
amateur n’éprouve aucune difficulté sérieuse à servir le public dans les deux 
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langues officielles. Il n’en va pas de même de la centaine d’associations nationales 
de sports, de conditionnement physique et de loisirs qu’il subventionne chaque 
année. Afin d’améliorer leur capacité bilingue, on a mis sur pied en 1984 un 
programme d’aide financière les incitant à se doter de plans annuels en matière 
de langues officielles. En 1987-1988, elles seront 67 associations - 20 de plus 
qu’en 1986-1987 - à se partager un peu plus de 300000 $ pour la traduction, 
l’interprétation et la formation linguistique. 

La grande majorité des associations nationales sont maintenant en mesure d’offrir 
à leurs membres et au public certains services dans les deux langues officielles. 
Le Centre national du sport et de la recréation, organisme privé qui a pour mandat 
d’offrir des services administratifs à 85 de ces associations et dont près de la moitié 
du budget provient de Condition physique et sport amateur, rémunère 42 employés 
de soutien bilingues qui sont à l’emploi de ses associations membres. 

Condition physique et sport amateur a amélioré - en ce qui a trait aux services 
médicaux et de sécurité, aux relations avec la presse et au service au public - 
la clause linguistique de l’accord régissant sa contribution financière aux Jeux 
du Canada. On souhaite l’application d’une clause semblable à tous les événements 
sportifs, nationaux et internationaux, subventionnés par l’organisme. 

Les principaux instruments de travail - manuels de procédures, directives, etc. 
- existent dans les deux langues officielles. Cependant, le niveau de bilinguisme 
(intermédiaire) exigé de certains gestionnaires n’est pas suffisant et nuit au libre 
choix de certains employés. De plus, le Comité de gestion devrait accorder plus 
de place au français lors de ses réunions en distribuant sous forme bilingue les 
ordres du jour, les comptes rendus et la documentation. Enfin, nous encourageons 
fortement Condition physique et sport amateur à distribuer à tous ses employés 
un questionnaire sur l’usage des deux langues officielles au travail afin de mieux 
cerner ses lacunes dans ce domaine. 

Au nombre de 24 sur 71 (33,8p. lOO), les francophones sont surreprésentés au 
sein de l’organisme. Un cadre supérieur sur 3 et 9 agents sur 42 (21,4p. 100) 
sont francophones. C’est dans la catégorie Soutien administratif qu’on note le 
déséquilibre le plus important, les anglophones n’y occupant que 12 postes sur 
26 (46,2p. 100). 

En 1987, l’équipe responsable de l’administration du programme des langues 
officielles a été renouvelée. Elle devrait maintenant être en mesure d’intensifier 
ses efforts sur tous les fronts. 

Nous avons reçu six plaintes en 1987, une de moins que l’année dernière. Toutes 
concernaient le service au public : trois touchaient Condition physique et sport 
amateur, et trois des événements sportifs subventionnés. L’organisme s’est 
empressé de régler ces plaintes. 
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Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes 
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 
se signale par la constance avec laquelle il dessert sa large clientèle dans les deux 
langues officielles, et en particulier par la qualité linguistique des services offerts 
aux minorités de langue officielle. Toutefois, le français n’occupe qu’une place 
marginale comme langue de travail et la gestion du programme des langues 
officielles pourrait être renforcée. Pour ce qui est de la participation, des 
déséquilibres persistent dans quatre des cinq catégories d’emploi. 

De façon générale, le public peut recevoir du CRTC des services dans la langue 
de son choix, que ce soit au téléphone, en personne ou par écrit. Chaque année, 
le Conseil produit simultanément dans les deux langues plus de 2 000 documents 
et répond, à l’administration centrale, à plus de 14000 demandes de 
renseignements au téléphone. De plus, ses audiences publiques se tiennent dans 
les deux langues dans les régions bilingues ; ailleurs, on peut obtenir les services 
d’un interprète. Les quatre bureaux régionaux ont une capacité bilingue acceptable, 
bien que l’accueil téléphonique n’y soit pas toujours assuré dans les deux langues. 

Si les francophones peuvent travailler dans leur langue dans certains secteurs, 
le français n’occupe pourtant pas la place qui lui revient à travers l’organisme. 
En effet, 23 des 75 surveillants ont une connaissance insuffisante du français. 
Règle générale, les réunions des divers comités du Conseil se tiennent en anglais 
et les documents que l’on y présente sont rédigés dans cette langue. Toutefois, 
l’automne dernier, le CRTC a commencé à traduire les procès-verbaux des 
réunions de certains comités. 

La participation des anglophones au sein du Conseil est nettement insuffisante 
à 49,3 p. 100 (197 sur 400). Au Soutien administratif, elle n’est que de 29,l p. 100 
(37 sur 127), et elle reste inacceptable dans la catégorie Administration et service 
extérieur, bien qu’elle soit passée de 50,5 p. 100 en 1986 à 52,5 p. 100 (106 sur 
202) cette année. D’autre part, si la participation des francophones est équitable 
dans la catégorie Gestion (10 sur 31), ils ne sont que 6 sur 33 dans la catégorie 
Scientifiques et spécialistes. 

En ce qui a trait à la gestion du programme des langues officielles, la situation 
n’a pas évolué et des progrès s’imposent. En effet, les directives écrites sont rares 
et les gestionnaires n’ont toujours pas d’objectifs à court ou à long terme en cette 
matière. Au surplus, il n’existe pas de mécanismes de contrôle. 

Nous avons reçu une plainte contre le Conseil cette année portant sur la presse 
de langue officielle minoritaire. En 1986, le CRTC avait fait l’objet de cinq 
plaintes. 

Conseil de recherches médicales* 
D’après la vérification linguistique que nous avons menée en 1987, le Conseil 
de recherches médicales n’arrive pas à faire les progrès requis en matière de 
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langues officielles. Même s’il a pu s’améliorer quelque peu depuis notre étude 
de 1980, notamment au chapitre de la langue de service, il lui reste des lacunes 
importantes à combler en ce qui concerne les services offerts aux chercheurs 
francophones, la langue de travail et l’administration du programme des langues 
officielles. 

Le Conseil est un organisme ayant pour fonction de promouvoir la recherche dans 
le domaine des sciences de la santé au Canada, au moyen de bourses et de 
subventions. 11 a publié des guides à l’intention des chercheurs, qui constituent 
son principal public, les informant qu’ils pouvaient recevoir des services bilingues 
et correspondre avec lui dans la langue de leur choix. Il s’agit là d’une nette 
amélioration dans le domaine du service au public. De plus, ses publications 
officielles sont bilingues. 

Par contre, notre vérification indique que le Conseil, s’il veut vraiment favoriser 
le français comme langue scientifique au Canada, doit agir sans delai pour éliminer 
les obstacles à son usage dans le processus d’octroi de bourses et de subventions. 
En effet, notre sondage a révélé que 28 chercheurs francophones sur 45 - soit 
62,2 p. 100 - avaient soumis leur demande de subvention en anglais à cause de 
contraintes linguistiques identifiées ou perçues à l’étape de l’évaluation de leur 
demande. La vérification a également révélé des déficiences du service 
téléphonique et de la correspondance avec la communauté scientifique 
francophone. On a donc recommandé au Conseil d’offrir un service de qualité 
égale dans les deux langues à tous les numéros de téléphone susceptibles d’être 
composés par sa clientèle, de se doter d’un mécanisme de contrôle systématique 
de la qualité des lettres écrites en français et de respecter les préférences 
linguistiques de ses correspondants. 

Au chapitre de la langue de travail, le français se trouve défavorisé du fait que 
certains surveillants - notamment à la direction des programmes - n’en ont 
pas une connaissance sufftsante ; du reste, certains employés francophones ne sont 
ni encadrés, ni évalués dans leur langue. D’autre part, plusieurs textes relatifs 
aux réunions (documents internes, ordres du jour, avis de convocation et 
correspondance) ne sont rédigés qu’en anglais. De même, le français n’occupe 
pas la place qui lui revient aux réunions et seuls les procès-verbaux du Comité 
de direction et du Conseil sont bilingues. Bien que le Conseil soit généralement 
en mesure de fournir ses services centraux dans les deux langues officielles, nous 
avons noté certaines lacunes dans ce domaine, dont l’absence de service en français 
à la section de l’informatique et le fait que la formation interne ne soit pas toujours 
donnée dans les deux langues officielles. Par ailleurs, le Conseil n’ayant pas 
cherché à connaître les préférences linguistiques de ses nouveaux employés depuis 
1983, nous lui avons recommandé de remédier à cette situation et de s’assurer 
que ces préférences soient respectées par tous les secteurs appelés à desservir 
l’ensemble des employés. 
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Dans le domaine de l’administration du programme des langues oftïcielles, notre 
vérification fait apparaître que les employés devraient être mieux informés de 
la politique du Conseil en cette matière. Ce dernier devrait également établir des 
objectifs précis à l’intention de ses directions, instaurer des mécanismes de contrôle 
qui en assureraient la mise en œuvre et demander aux gestionnaires de rendre 
des comptes à cet égard. Il y aurait également lieu de revoir les exigences 
linguistiques de certains postes à la lumière des responsabilités qui y sont associées. 

Tout comme l’an dernier, le Conseil n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1987. 

Conseil des Arts 
Dans l’ensemble, la situation linguistique n’a guère changé au Conseil des Arts, 
bien qu’on ait enregistré certains progrès en ce qui a trait à la gestion du 
programme des langues officielles. Comme par le passé, il semble que le Conseil 
soit en mesure d’offrir ses services au public dans la langue appropriée. La 
participation anglophone demeure cependant insuffisante. 

Bien que 228 des 234 employés du Conseil occupent des postes bilingues, il est 
difficile de connaître leur capacité réelle à servir la clientèle en français et en 
anglais puisqu’on n’a pas encore évalué. leur compétence en langue seconde. 
L’organisme a toutefois entrepris de le faire à la fin de 1987. L’affichage et 
l’accueil téléphonique sont bilingues, et les publications destinées au grand public 
sont habituellement disponibles dans les deux langues officielles. Mentionnons 
à cet égard que, contrairement à l’an dernier, la documentation relative au 
programme Début Atlantique - un programme subventionné en partie par l’Office 
des tournées du Conseil - a été diffusée simultanément dans les deux langues 
cette année. 

Les services centraux, financiers et du personnel sont également offerts dans les 
deux langues. Au printemps, le Conseil a rappelé à ses gestionnaires sa politique 
exigeant que tous les instruments de travail soient disponibles dans les deux 
langues. Il n’en demeure pas moins que le français n’occupe pas la place qui lui 
revient comme langue de travail. Cadres et employés se sentent obligés de rédiger 
des notes préparatoires en anglais à l’intention des membres du Conseil 
d’administration, dont 14 sur 21 sont unilingues anglophones. La direction se 
doit d’inciter les francophones à travailler dans leur langue et de leur donner les 
moyens de le faire, notamment un service de traduction rapide. Par ailleurs, les 
employés francophones ne sont pas toujours encadrés dans leur langue puisqu’un 
certain nombre de chefs de service anglophones sont unilingues ou ne possèdent 
qu’une connaissance limitée du français. Par suite d’une plainte que nous avions 
portée à son attention, le Conseil a offert une formation linguistique à l’un d’entre 
eux ; il reste à voir s’il en fera autant pour les autres. 

Le taux de participation global des anglophones est passé cette année de 40 à 
39~. 100, ce qui demeure trop bas. Ce déséquilibre est particulièrement marqué 
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au sein du Soutien administratif (14 employés sur 100) ainsi qu’au Service 
administratif (55 sur 99). 

C’est au chapitre de la gestion du programme des langues officielles que le Conseil 
a réalisé des progrès en 1987. Donnant suite à la recommandation de notre 
vérification de 1983, il a révisé sa politique des langues officielles, alors jugée 
désuète. Il a également défini des procédures touchant la mise en œuvre de son 
programme et déterminé les exigences linguistiques de ses postes bilingues. Le 
Conseil devra maintenant s’assurer que les titulaires de ces postes ont bien la 
compétence requise, et veiller au respect de sa politique et de ses procédures. 

Nous avons reçu trois plaintes contre le Conseil cette année. L’une portait sur 
la nomination d’un chef de service unilingue, une autre, sur un débat public tenu 
par la Banque d’oeuvres d’art qui s’était déroulé en anglais seulement. La troisième, 
qui touchait l’utilisation de la presse de langue officielle minoritaire, est toujours 
à l’étude. 

Conseil des Sciences* 
Depuis notre dernière mention dans le Rapport annuel de 1984, le Conseil des 
Sciences du Canada - composé de 30 universitaires et représentants de l’industrie 
- a subi d’importantes coupures de personnel : ayant perdu 23 de ses employés, 
il ne lui en reste plus que 29. Cependant, un suivi linguistique effectué cette année 
a révélé que le Conseil se conforme toujours à des normes exigeantes en matière 
de bilinguisme. 

Ainsi, malgré son personnel réduit, le Conseil offre activement des services 
bilingues, en personne et au téléphone ; il affiche dans les deux langues, et répond 
à ses correspondants dans la langue qu’ils ont choisie. Mais c’est la diffusion 
de son bulletin et de ses publications qui mérite les éloges les plus chaleureux. 
En tenant à jour une liste d’expédition de 18 000 noms, il parvient à respecter, 
dans l’étiquetage et le contenu de tous les envois, la préférence linguistique des 
destinataires. 

Pour les délibérations trimestrielles de ses membres, le Conseil prévoit des ordres 
du jour et des comptes rendus bilingues et fournit un service d’interprétation 
simultanée. La présence de scientifiques bilingues, et l’existence de sources de 
référence en français et en anglais, permet aux comités d’effectuer leurs études 
et leurs travaux dans l’une ou l’autre langue. Les réunions se tiennent souvent 
dans les deux langues et font appel au bilinguisme réceptif des participants. Les 
services centraux et du personnel sont bilingues, de même que l’encadrement, 
les manuels et les notes adressées à l’ensemble du personnel. 

Les employés francophones du Conseil sont au nombre de 9 sur 29 (31 p. lOO), 
proportion qui dépasse la norme. Le roulement du personnel est peu important, 
sauf chez les scientifiques. La présence de ces derniers dépend en effet des sujets 
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à l’étude. Le Conseil éprouve des difficultés à attirer des chercheurs francophones : 
en ce moment, il n’en a qu’un seul. Bref, le déséquilibre de la représentation 
qui nous a préoccupés lors de notre vérification de 1982 existe toujours. Le Conseil 
nous assure toutefois qu’il garde à l’esprit l’objectif d’une représentation équitable 
parmi ses scientifiques, et les efforts récents de dotation ont au moins permis 
de combler ses deux postes de scientifiques bilingues par des titulaires satisfaisant 
aux exigences linguistiques. Nous avons constaté, par ailleurs, que les titulaires 
de quatre autres postes bilingues (sur 19) ne satisfont pas aux exigences. Le Conseil 
devrait corriger cette situation. 

Les gestionnaires du Conseil ont une idée précise de leurs obligations linguistiques 
en matière de service au public et aux membres du Conseil, de bilinguisme des 
publications et de droits des employés. Plutôt que d’élaborer sa propre politique 
linguistique, le Conseil s’en tient à celle formulée par les organismes centraux. 
Les résultats obtenus justifient pleinement cette approche. 

Le Conseil a fait l’objet d’une seule plainte en 1987. Celle-ci touchait la langue 
de travail d’un comité du Conseil et la participation équitable parmi les 
scientifiques. 

Conseil du Trésor 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor continue d’améliorer sa performance 
linguistique, notamment au chapitre de la langue de travail. On a maintenu, en 
1987, l’offre active d’un service bilingue de qualité. Par contre, le Secrétariat 
n’a pas encore corrigé les déséquilibres de la participation des deux groupes 
linguistiques sur le plan sectoriel. 

Les services du Secrétariat sont offerts spontanément dans les deux langues ; 
l’affichage ainsi que l’accueil téléphonique sont complètement bilingues. Le 
Secrétariat est pourvu d’une bonne capacité bilingue : 81 p. 100 des postes exigent 
les deux langues comparativement à 773~. 100 l’an dernier, et le pourcentage 
de titulaires qui satisfont aux exigences se situe toujours à 90~. 100. De plus, 
le nombre de postes bilingues exigeant le niveau supérieur est passé de 60 à 101. 
Une seule ombre au tableau : la société Great West, choisie par le Secrétariat 
pour administrer le nouveau plan d’assurance-dentaire des fonctionnaires, ne 
parvient pas à leur offrir en tout temps un service bilingue. 

Sur le plan interne, le Secrétariat continue d’encourager un usage équitable des 
deux langues officielles. Ainsi, il mène actuellement un sondage sur la langue 
de travail afin de repérer les lacunes qui pourraient persister à cet égard. De plus, 
il a entrepris de réviser à la hausse les exigences des postes pour tenir compte 
des besoins du personnel en matière d’encadrement : ce processus sera terminé 
au début de 1988. (À l’heure actuelle, 140 surveillants sur 161, ou 87~. 100, 
répondent aux exigences de leur poste.) Par ailleurs, le Comité de gestion prêche 
par l’exemple en tenant des réunions dans les deux langues. Soulignons en passant 
que les neuf membres de ce comité sont parfaitement bilingues. 
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Les lacunes notées l’an dernier au chapitre des circulaires et des notes de service 
ont été corrigées, celles-ci étant désormais diffusées dans les deux langues. Les 
systèmes informatiques fonctionnent en français et en anglais, sauf celui des 
systèmes financiers qui n’est pas encore complètement bilingue. Les employés 
ont accès aux services centraux et du personnel dans la langue officielle de leur 
choix : en effet, près des deux tiers des postes de l’administration sont bilingues 
(50 sur 78) et tous les titulaires satisfont aux exigences de leur poste. Cependant, 
un seul de ces cinquante postes exige un niveau de connaissance supérieur de 
la langue seconde. 

Le Secrétariat compte 736 employés, dont 259 francophones (35,2p. 100) et 477 
anglophones (64,8 p. 100). Dans la catégorie Scientifiques et spécialistes, seuls 
quatre des 32 employés sont francophones (12,5p. lOO), ce qui est beaucoup trop 
peu. Les francophones sont également sous-représentés dans la catégorie Gestion 
(21 p. lOO), pour laquelle le Secrétariat s’est fixé un objectif de 26~. 100. Les 
anglophones, quant à eux, sont toujours sous-représentés dans le Soutien 
administratif (44~. lOO), et chaque direction reçoit à ce sujet, en guise de rappel, 
un rapport trimestriel. 

La haute direction du Secrétariat a toujours accordé de l’importance à la question 
des langues officielles. Les gestionnaires sont tenus de se fixer des objectifs à 
ce sujet et ceux-ci sont inclus dans l’évaluation annuelle de leur rendement. Au 
milieu de 1987, la Direction des langues officielles a préparé un rapport sur la 
situation dans son ensemble. Bref, le programme est bien géré. 

Nous avons reçu quatre plaintes contre le Secrétariat en 1987, comparativement 
à huit l’an dernier. Trois de ces plaintes concernaient l’unilinguisme anglais des 
services de la société Great West. 

Consommation et Corporations 
La situation au ministère de la Consommation et des Corporations est demeurée 
stationnaire en 1987 bien qu’on ait pu déceler à la gestion un support accru au 
programme des langues offkielles. Quoique le Ministère a maintenu une capacité 
bilingue satisfaisante à l’administration centrale et au Québec, il faut déplorer 
une insuffisance à ce chapitre ailleurs au pays. Cette situation est imputable à 
des réductions de l’effectif et à l’abolition progressive de certains postes exigeant 
de fréquents rapports avec le public. Par ailleurs, le français ne jouit pas d’un 
traitement équitable en tant que langue de travail. Pour ce qui est de la pleine 
participation des deux groupes linguistiques, aucune amélioration n’a été 
enregistrée cette année. 

En offrant dans toutes les régions un service téléphonique gratuit dans les deux 
langues officielles, le Ministère avait réussi, en 1986, à compenser en partie la 
perte de capacité bilingue due à la réduction des effectifs régionaux de la Direction 
des services aux consommateurs. L’abolition de ce service, en 1987, a eu de 
fâcheuses conséquences. Les services spécialisés sont particulièrement touchés : 
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les responsables doivent maintenant trouver eux-mêmes les moyens de servir la 
clientèle aussi bien en français qu’en anglais. Nous avons donc recommandé au 
Ministère, dans notre rapport de vérification, d’augmenter le nombre d’employés 
effectivement bilingues dans les régions de l’Atlantique, de l’Ontario et de la 
Prairie. La mise en œuvre rapide de cette recommandation s’impose donc, surtout 
après la suppression du service téléphonique de libre appel. 

Du côté de la langue de travail, les résultats du sondage que nous avons effectué 
à l’administration centrale indiquent qu’aucun progrès important n’a été accompli 
depuis notre vérification de 198 1. Si 78 p. 100 des répondants anglophones disent 
travailler au moins la moitié du temps dans leur langue, cette proportion tombe 
à 38 p. 100 dans le cas des employés francophones. Comment pourrait-il en être 
autrement quand, au Bureau de la politique de concurrence, par exemple, 11 des 
49 surveillants ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste et que 
de tous les autres, 2 seulement possèdent un niveau supérieur de compétence dans 
leur langue seconde. Là comme ailleurs, les notes et documents sont rédigés 
presque exclusivement en anglais, que leur auteur soit francophone ou anglophone. 
Seul le Comité de gestion du Ministère, qui fonctionne maintenant dans les deux 
langues, fait exception. Dans les régions, la situation en matière de langue de 
travail s’est détériorée depuis 1981, ce qui nous a incités à recommander au 
Ministère d’inclure dans sa politique sur les langues officielles des directives 
touchant la langue des documents. 

À l’administration centrale de même qu’au Québec, les employés sont, en règle 
générale, servis dans leur langue d’élection par les services centraux et la Direction 
du personnel. Comme la situation à cet égard reste insatisfaisante dans les autres 
régions bilingues, nous avons, une fois de plus, recommandé aux gestionnaires 
responsables de prendre les mesures appropriées. 

Dans le dossier de la pleine participation des deux groupes linguistiques, il faut 
noter un certain recul en 1987. Globalement, la participation des francophones 
demeure nettement trop forte, à 37~. 100. Mais dans la catégorie Gestion, où 
ils étaient déjà sous-représentés à 21,6 p. 100, les francophones ne comptent plus 
que pour 19,4p. 100 de l’effectif, n’y occupant que 14 des 72 postes de cadres 
supérieurs. Au Bureau de la politique de concurrence, aucun des 17 membres 
des groupes de la gestion supérieure et de la direction n’est francophone. Dans 
la catégorie Soutien administratif (dont l’effectif est passé de 827 à 734), les 
anglophones n’occupent encore que la moitié de ces postes. Au Québec, après 
avoir grimpé à 5,7 p. 100 en 1986, leur taux de participation est tombé à 5 p. 100. 
Notre rapport de vérification renferme des recommandations détaillées à ce sujet. 

La gestion supérieure a donné un appui ferme au programme des langues officielles 
et les gestionnaires doivent maintenant atteindre des objectifs précis afin que 
l’exercice de planification ait un impact. En outre, les vérifications internes 
n’abordent pas les questions de langue. Aussi avons-nous recommandé au 
Ministère l’établissement de critères précis afin que les vérifications qui seront 
effectuées après le 3 1 mars 1988 portent également sur sa situation linguistique. 
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Le nombre de plaintes reçues contre le Ministère est passé de quatre en 1986 
à 12 en 1987. Neuf d’entre elles concernaient le service au public ; l’une, la langue 
de travail ; les deux autres, la pleine participation. Comme d’habitude, le Ministère 
a réagi avec célérité et efficacité. 

Contrôleur général 
Le Bureau du Contrôleur général a augmenté sa capacité bilingue cette année, 
mais il a peu fait pour encourager l’usage du français comme langue de travail 
ou pour accroître le nombre de ses gestionnaires francophones. Suite à nos 
nombreuses recommandations, il a porté à un niveau supérieur les exigences 
linguistiques d’un certain nombre de ses postes bilingues. Bien qu’il soit pleinement 
en mesure d’offrir à ses clients un service dans les deux langues officielles, il 
ne le fait pas toujours spontanément, et la plupart de ses groupes de travail 
fonctionnent exclusivement en anglais. 

De ses 145 employés, 103 sont considérés comme bilingues. Cette année, le Bureau 
a relevé les exigences linguistiques de 50 postes bilingues, les portant au niveau 
supérieur de compétence en langue seconde. Un bon service est offert aux 
organismes et ministères où le français est largement utilisé. Par contre, lors 
d’ateliers ou de présentations s’adressant à des groupes de fonctionnaires de divers 
autres ministères, le Bureau ne donne pas toujours aux participants la possibilité 
de s’exprimer en français. Cette façon de procéder de la part d’un organisme 
de contrôle aussi important dans le domaine de la gestion constitue un mauvais 
exemple pour l’ensemble de la Fonction publique fédérale. D’un autre côté, il 
faut se réjouir du fait que sa Direction générale de l’évaluation des programmes 
ait entrepris, de concert avec le Conseil du Trésor du Québec, l’élaboration de 
meilleurs cours en français sur les méthodes de gestion. Cette initiative devrait 
donner des résultats l’an prochain. 

Au Bureau, le français est peu utilisé comme langue de travail, et les réunions 
se déroulent généralement en anglais par égard pour les unilingues. On a tenté 
cette année de tenir des réunions dans les deux langues, mais sans beaucoup de 
succès. Il y a tout lieu de croire que le français y restera sous-utilisé tant et aussi 
longtemps que n’augmentera pas le nombre de cadres francophones. 

Les francophones constituent 25 p. 100 de l’ensemble du personnel, mais presque 
la moitié d’entre eux appartiennent à la catégorie Soutien administratif. Bien que 
seulement 8 des 61 cadres supérieurs soient francophones (13,l p. IOO), cela 
constitue une amélioration par rapport à l’an passé, alors que leur taux de 
participation n’était que de 8,6p. 100. Les cadres supérieurs représentent près 
de la moitié de tout le personnel, et le Bureau s’est donné l’objectif ambitieux 
d’augmenter la proportion de francophones dans cette catégorie à 20 p. 100 d’ici 
octobre 1988. Pourtant, des six employés embauchés dans cette catégorie au cours 
des dix premiers mois de 1987, un seul était francophone alors même que 30~. 100 
des spécialistes en finance dans la région de la Capitale nationale sont 
francophones. 
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La gestion du programme des langues officielles du Bureau laisse à désirer. En 
particulier, le Bureau devrait revoir sa politique touchant les communications entre 
ses employés et les autres fonctionnaires pour faire en sorte qu’elles se déroulent 
dans la langue du client. Il lui faut également renforcer ses mécanismes de 
surveillance pour s’assurer que la situation s’améliore en ce qui a trait à la langue 
de travail et la pleine participation. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Bureau cette année. 

Corporation commerciale canadienne* 
Depuis l’année 1984, où elle avait fait l’objet d’une vérification linguistique et 
d’une mention dans notre Rapport annuel, la Corporation commerciale canadienne 
a connu plusieurs transformations. À la suite de l’intégration, en juin 1986, de 
la direction générale des Approvisionnements pour l’exportation, qui relevait 
auparavant du ministère des Approvisionnements et Services, elle a vu son effectif 
passer d’une vingtaine d’employés à près de 120. Puis elle a dû accepter une 
diminution de ses ressources, et son effectif n’est plus que de 106 employés. Un 
suivi récent nous a montré que sur le plan linguistique, cet organisme continue 
à marquer le pas. 

Dans la réalisation de son mandat, qui consiste à servir d’intermédiaire dans les 
ventes de fournisseurs canadiens à des gouvernements étrangers ou des organismes 
internationaux, la Corporation réagit à la demande de services en français plus 
qu’elle n’en fait l’offre. Nous croyons qu’elle devrait offrir activement, aux 
entreprises canadiennes et à leur clientèle, les services en français aussi bien qu’en 
anglais. En effet, malgré quelques faiblesses pour ce qui est des agents de projets 
et du personnel de soutien de certains secteurs, elle dispose d’un nombre 
convenable d’employés bilingues (43 sur 106, ou 40,6 p. 100) : ce sont les mesures 
visant à sensibiliser le personnel à l’importance du service bilingue qui font défaut. 
Par contre, l’accueil, l’affichage, les publications, la facturation et les inscriptions 
à l’annuaire téléphonique sont bilingues. 

La structure des échanges, dont 80 p. 100 touchent les agences du gouvernement 
américain, influe de toute évidence sur la langue de travail. Nous croyons 
néanmoins que la Corporation devrait, dans la mesure du possible, modifier la 
répartition de son personnel de manière à faciliter le travail dans la langue officielle 
choisie par l’employé. Dans une certaine mesure, ce critère détermine déjà 
l’attribution des tâches, mais de façon temporaire. Nous avons aussi observé chez 
les surveillants une connaissance insuffisante des obligations linguistiques et des 
droits correspondants des employés. Par ailleurs, la quasi-totalité des réunions 
se tiennent en anglais. Les ordinateurs fonctionnent en anglais et produisent des 
relevés uniquement dans cette langue. Les principaux manuels de référence existent 
dans les deux langues, mais en volumes distincts ; il s’ensuit que plusieurs employés 
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ignorent l’existence de la version française. Les services centraux sont en anglais 
et seuls quelques services du personnel sont fournis dans les deux langues. 

L’effectif de la Corporation comprend 264~. 100 de francophones et 73,6p. 100 
d’anglophones, proportions tout à fait acceptables pour l’ensemble. Par contre, 
pour ce qui est de la répartition des deux groupes linguistiques à travers la 
hiérarchie, on remarque toujours une faible représentation francophone dans 
l’administration des programmes (6 employés sur 42, ou 14,3p. 100). 

C’est du côté du contrôle du programme des langues officielles que nous avons 
observé les déficiences les plus marquées. Les tests linguistiques ne devant 
réapparaître qu’en avril 1988, la Corporation ne possède pas de données fiables 
sur la capacité des titulaires de postes bilingues, et il n’existe aucun dispositif 
officiel pour l’enregistrement de la préférence linguistique des employés. Par 
ailleurs, à la faveur du dépôt du projet de loi sur les langues officielles, la 
Corporation se propose de sensibiliser son personnel à ses obligations linguistiques 
et de faire connaître à ses clients et fournisseurs les services bilingues qu’elle 
offre. Nous l’encourageons à poursuivre ces deux démarches, ainsi que la refonte 
de sa politique linguistique en fonction des changements d’organisation qu’elle 
a subis. 

La Corporation n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1987. Elle n’en avait suscité 
qu’une seule dans les deux années précédentes, à propos de l’accueil unilingue 
anglais à l’une de ses lignes téléphoniques internes. 

Défense nationale* 
Le ministère de la Défense nationale regroupe à lui seul le tiers des effectifs 
globaux du gouvernement fédéral à l’exception des sociétés de la Couronne : 85 942 
membres des Forces canadiennes et 32 446 employés civils. Il joue donc un rôle 
de premier plan dans la réforme du régime linguistique, et il influe directement 
sur la qualité de vie de milliers de familles dans les bases militaires au Canada 
et à l’étranger. 

En 1987, nous nous sommes concentrés sur le problème de l’utilisation du français 
au travail. L’année a commencé par une initiative peu courante du Commissaire : 
le dépôt d’un rapport spécial au Gouverneur en conseil sur les obstacles à l’usage 
du français au quartier général de la Défense. Elle a pris fin sur une note plus 
optimiste, le Ministère s’étant engagé à mettre en œuvre un train de mesures 
décisives. Entre-temps, il a entrepris de revoir les exigences linguistiques de tous 
ses postes, de renseigner le personnel sur ses droits et obligations en matière de 
langues officielles, et d’établir un comité directeur chargé de promouvoir l’usage 
du français au quartier général. 11 s’agit d’une liste impressionnante de mesures 
qui se faisaient attendre depuis longtemps ; seuls les résultats concrets, toutefois, 
nous permettront d’en juger l’efficacité. En attendant, à la Défense nationale, 
le francophone ordinaire qui veut travailler dans sa langue se heurte chaque jour 
à des obstacles solidement établis. 
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C’est parce que dix ans n’ont pas suffi au Ministère pour donner au français la 
place qui lui revient en milieu de travail que le Commissaire a décidé d’avoir 
recours aux grands moyens en soumettant un rapport spécial au gouverneur en 
conseil. Ce rapport identifie trois grands obstacles à l’usage du français: 
l’unilinguisme des documents techniques et de la formation spécialisée à l’intention 
des militaires, et l’affectation de titulaires unilingues à des postes bilingues. Même 
si ces problèmes avaient fait l’objet de recommandations dès 1977, le Ministère 
n’avait toujours pas remédié à la situation. Déçu par la réaction initiale du 
gouvernement à son rapport, le Commissaire l’a soumis une seconde fois au 
gouverneur en conseil. 

Dans sa nouvelle réponse, le gouvernement reconnaît le sérieux retard accusé 
par le Ministère au chapitre de la langue de travail et propose une série de mesures 
destinées à redresser la situation. Ainsi, l’intégration des responsabilités en matière 
de langues officielles aux objectifs opérationnels vient fortement accentuer 
l’engagement du Ministère envers la réforme linguistique. En outre, le Conseil 
du Trésor autorisé le Ministère à prendre les mesures nécessaires pour réduire 
l’arriéré des travaux de traduction technique ; dorénavant, la documentation 
bilingue est exigée non seulement pour tout nouveau matériel mais aussi aux fins 
de la formation du personnel. Enfin, on a émis des directives visant à assurer 
que les postes militaires, et surtout les postes d’instructeurs, soient dotés de 
titulaires compétents sur le plan linguistique. Le programme Francotrain, destiné 
à assurer en français la formation spécialisée à l’intention des militaires, sera élargi 
de façon à tripler le nombre de cours visés. Ces mesures s’imposaient depuis 
fort longtemps, et nous comptons suivre de près leur mise en place. 

En avril dernier, les médias ont affirmé que le Ministère faisait preuve de 
discrimination envers les francophones au sein d’un programme de formation 
linguistique destiné au personnel militaire. Ces affirmations se fondaient sur une 
directive de l’École des langues des Forces canadiennes à Saint-Jean (Québec) 
qui énonçait des critères d’évaluation différents pour les francophones et les 
anglophones. D’autre part, les exigences linguistiques de certaines classifications 
et de certains échelons, de même que la durée de la formation linguistique de 
base donnée aux recrues au tout début de leur engagement, n’étaient pas les mêmes 
pour les deux groupes. Le Ministère a réagi en demandant au Commissaire 
d’étudier le programme pour déterminer s’il y avait discrimination et, le cas 
échéant, de formuler des recommandations. Le Commissariat a effectué cette 
enquête et présenté son rapport au Ministère. 

L’examen du processus de désignation linguistique des postes civils nous a montré 
que celui-ci n’inspirait guère confiance en raison de l’application de critères 
inappropriés, de la faible compréhension manifestée par les gestionnaires de la 
politique et des obligations linguistiques du Ministère et de l’effet cumulatif, au 
cours des années, de mécanismes de contrôle insuffisants. Conscient de la situation, 
le directeur général, Génie maritime et Maintenance, s’était déjà employé à 
redresser les exigences linguistiques des postes relevant de sa compétence. Le 
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Ministère, qui avait décidé de revoir la désignation de tous les postes militaires 
et d’en améliorer à la fois les mécanismes de contrôle et les critères, lui a emboîté 
le pas en entreprenant de revoir, parallèlement la désignation des postes civils. 
Dans le cadre de son évaluation de la demande de services dans la langue de la 
minorité, le Ministère devra voir à ce que ces services soient activement offerts 
dans les deux langues officielles. 

Notre vérification des unités de la Défense nationale dans la région de la Capitale 
nationale a révélé que les conceptions erronées des droits et des obligations 
linguistiques y sont très répandues. Nous avons visité le Centre de recrutement 
d’Ottawa et le détachement de Hull, la 3e Unité des mouvements aériens de la 
base des Forces canadiennes à Ottawa, le secteur Police et sécurité de la base, 
et le quartier général du 76e Groupe des communications chargé de la gestion 
des services téléphoniques du Ministère dans la région de la Capitale nationale 
et au quartier général de la Défense. Nous avons également visité le Centre médical 
de la Défense nationale. 

À l’exception du quartier général du 76e Groupe des communications, toutes ces 
unités avaient fait l’objet de recommandations lors d’une vérification effectuée 
en 1977. Dix ans plus tard, certaines lacunes n’avaient toujours pas été comblées. 

Au Centre de recrutement et à l’aéroport militaire, le service au public se fait 
dans les deux langues. Cependant, l’anglais tend à prédominer dans les secteurs 
de la sécurité et des communications. D’autre part, l’offre active de services 
bilingues est l’exception plutôt que la règle, notamment dans le secteur de la 
sécurité. Mis à part le détachement de Hull, l’anglais s’impose comme langue 
de travail dans toutes les unités. Encadrement, réunions, notes de service, 
communications internes, autant d’activités qui se déroulent en anglais, même 
au Centre de recrutement d’Ottawa où 65 p. 100 des employés sont francophones. 

En général, le personnel n’est pas au courant de la désignation linguistique de 
leur unité ou de leur propre poste. Dans de nombreux cas, on ignore la nature 
et la portée de ses obligations linguistiques. C’est ce qui est ressorti, notamment, 
d’un sondage effectué à partir de l’annuaire téléphonique du Ministère. Les 
numéros marqués d’un point noir étaient censés offrir l’accès à des services 
bilingues. Or, des 223 personnes qui ont répondu lorsque nous avons composé 
ces numéros, 50~. 100 n’étaient pas au courant de ce fait. L’accueil s’est fait 
dans les deux langues dans seulement 23~. 100 des cas, et dans 38~. 100 des 
cas le demandeur n’a pas réussi à se faire servir dans la langue de son choix. 
L’idée du point noir n’est pas sans mérite. Cependant, pour en assurer l’efficacité 
le Ministère devra mettre en place un mécanisme de contrôle approprié et 
sensibiliser le personnel à son existence. 

Comme nous le soulignions dans notre rapport spécial, la plupart des postes 
bilingues sont occupés par des personnes qui ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques. Ainsi, 43,4p. 100 des titulaires de postes militaires exigeant un 
contact avec le public n’ont pas la compétence voulue. La rotation du personnel 
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militaire et la faible proportion d’anglophones bilingues font obstacle à la 
réalisation des objectifs du Ministère. Les modifications apportées en 1986 au 
programme de formation linguistique visaient à accroître la capacité bilingue des 
militaires anglophones. Malheureusement, un taux d’échec élevé, attribuable en 
partie à l’absence de motivation, persiste au sein du programme. Le Ministère 
n’a pas réussi à faire comprendre aux recrues anglophones qu’il est nécessaire 
pour certains d’entre eux de maîtriser la langue seconde. 

La rareté des cours donnés en français dans le domaine des métiers et des 
classifications explique que les francophones, formés en anglais, continuent de 
travailler dans cette langue. La relance du programme Francotrain, annoncée en 
1986, n’a guère eu d’effets à ce jour. Cependant, en réaction aux plaintes, le 
Ministère a entrepris d’offrir dans les deux langues officielles des cours 
d’informatique et de génie militaire. 

Dans certains cours donnés par des instructeurs bilingues et disposant d’un 
minimum de matériel de formation dans les deux langues, le Ministère offre des 
explications supplémentaires aux francophones dans leur langue. Non seulement 
cette politique fait-elle obstacle à la bilinguisation des cours, mais elle ne porte 
même pas les fruits attendus. Même si l’enseignant offre son aide après le cours, 
et même s’il existe de la documentation en français, cela ne change rien au fait 
que les francophones sont obligés de suivre des cours en anglais et qu’on leur 
impose ainsi un fardeau de plus qu’à leurs condisciples de langue anglaise. Si 
le cours était donné en français et que les anglophones bénéficiaient d’explications 
supplémentaires dans leur langue, quel serait le taux de réussite de ces derniers ? 
C’est la question fort pertinente que nous posait un correspondant. 

La traduction des documents techniques n’a guère avancé : quelque 95 p. 100 des 
documents n’existent toujours qu’en anglais. Il est impossible de surestimer les 
conséquences de ce fait pour l’emploi du français au travail, chez les francophones 
tant militaires que civils. Nous nous réjouissons d’apprendre que le Conseil du 
Trésor a décidé de se montrer plus souple dans l’attribution de ressources 
permettant de réduire l’arriéré des travaux de traduction. Le Ministère aura 
également besoin de crédits supplémentaires pour mener à bien son projet. La 
carence de documents techniques en français constitue indéniablement l’un des 
principaux obstacles à la mise en place de cours spécialisés à l’intention des 
militaires francophones. D’autre part, on ne saurait nier le fait que le rythme 
accéléré des progrès technologiques rend inutile la traduction de bon nombre de 
documents existants. Il s’agit en fait de traduire les documents techniques que 
consultent régulièrement le personnel francophone, ainsi que tous ceux qui 
intéressent la sécurité ou la formation. Ces considérations sont particulièrement 
important& au moment où le Ministère s’apprête à conclure d’importants marchés 
avec ses fournisseurs. 

Parmi les 86000 militaires, les francophones constituent toujours 27~. 100 des 
effectifs. Notons qu’en 1987 la participation francophone chez les officiers s’est 
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améliorée, passant de 21,9 à 23,3 p. 100. Au sein du Commandement maritime, 
cette participation s’établit à 18,8p. 100 par rapport à 17,8p. 100 en 1986. Par 
contre, malgré une légère amélioration, les anglophones sont toujours sous- 
représentés (65,7p. 100) dans le Commandement de la Force mobile. 

Le Ministère attribue à la mobilité restreinte qui existe au sein de la Fonction 
publique la faible représentation des francophones parmi ses 32000 employés 
civils. Cela n’explique pourtant pas qu’elle soit restée inchangée à 20,l p. 100 
depuis 1983. Le pourcentage de cadres civils supérieurs d’expression française 
est passé de 13 à 13,6p. 100, et demeure nettement insuffisant. Nous avons été 
heureux d’apprendre qu’on a enjoint aux comités de sélection pour les postes civils 
d’obtenir, dans la mesure du possible, des candidatures francophones. 

En 1987, le Ministère a fait l’objet de 88 plaintes. Le nombre de dossiers mettant 
en cause la désignation linguistique des postes civils a connu une chute 
spectaculaire depuis 1986. Par contre, les griefs se sont multipliés dans d’autres 
secteurs. Quelque 50~. 100 des plaintes portaient sur l’incapacité du Ministère 
de communiquer avec le public ou le personnel dans sa langue d’élection. Citons, 
à titre d’exemples, l’absence de médecins capables de s’exprimer en français à 
la base des Forces canadiennes à Ottawa ; le commentaire unilingue anglais 
accompagnant un spectacle aérien lors de la Fête du Canada à Ottawa ; et la piètre 
qualité, ou parfois l’absence, de services téléphoniques en français dans les bases 
Esquimalt en Colombie-Britannique et Shearwater en Nouvelle-Écosse. 

Nous avons également reçu de nombreuses plaintes relatives à l’usage du français 
au travail. Comme d’habitude, on nous a signalé plusieurs exemples de 
communications internes en anglais seulement. En 1987, trois francophones ont 
mis en cause l’incapacité du Ministère de leur offrir une formation militaire dans 
leur langue, incapacité qui touche des centaines, sinon des milliers de soldats. 
Le Ministère a collaboré à l’élaboration d’un mécanisme de traitement des plaintes 
plus efficace. Cependant, les résultats internes se font attendre, et c’est à la 
structure et aux procédures des Forces canadiennes qu’il faut attribuer - en partie 
du moins - cette situation. 

Emploi et Immigration* 
La Commission de l’emploi et de l’immigration du Canada figure encore une 
fois au palmarès pour ce qui est du service au public dans les deux langues 
officielles. En effet, bien que ce service ne soit pas toujours offert de façon active 
et que la capacité bilingue soit faible à certains endroits, on a cependant veillé 
à ce que les 830 bureaux à l’échelle du pays disposent d’employés qui maîtrisent 
les deux langues. La Commission a marqué des points dans la promotion du 
français et de l’anglais en milieu de travail. Toutefois, la proportion d’anglophones 
au sein de l’effectif du Ministère demeure faible, en raison surtout de leur absence 
quasi totale au Québec et de l’insuffkance de leur représentation dans la catégorie 
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Soutien administratif. Enfin, le programme des langues officielles est bien 
administré : les gestionnaires ont des objectifs précis dont on contrôle régulièrement 
la réalisation. 

Malgré la perte d’environ 1 000 employés en 19861987, la Commission a réussi 
à maintenir à 23,7 p. 100 (5 749 sur 24237) la proportion de postes bilingues, 
ainsi que le pourcentage de titulaires satisfaisant aux exigences, qui reste acceptable 
à 87~. 100. La capacité bilingue est toujours insuffisante dans le sud-est de 
l’Ontario (216 postes bilingues sur 5 844, ou 3,7p. 100) et à I’Île-du-Prince- 
Édouard (8 sur 204, ou 3,9p. 100). En Colombie-Britannique, en Alberta et en 
Saskatchewan, à peine 108 des 4 752 postes demandent une compétence dans les 
deux langues, et 83 de ces postes ont des titulaires bilingues. 

Notre vérification des services d’orientation spécialisés pour les femmes, les jeunes 
et les étudiants dans l’Ouest a montré que l’offre et la prestation de services en 
français varient considérablement d’un bureau à l’autre. Nous estimons, pour notre 
part, que les postes de conseillers à l’emploi, qui ne demandent actuellement qu’une 
connaissance intermédiaire de la langue seconde, devraient exiger des compétences 
supérieures. 

La Commission est généralement en mesure de répondre aux besoins de sa clientèle 
de langue minoritaire, maintenant à cet effet des rapports étroits avec les 
associations des minorités de langue officielle dans toutes les provinces. D’après 
un sondage sur la satisfaction de la clientèle, 90 p. 100 des employeurs reçoivent 
les services de la Commission dans la langue de leur choix. 

La Commission a cependant commis un impair linguistique assez retentissant en 
1987, lors d’une conférence de presse convoquée à Halifax au sujet d’un bateau 
transportant des réfugiés qui désiraient entrer au pays : en effet, l’unique agent 
de presse bilingue qui se trouvait sur les lieux ne s’est présenté au micro qu’après 
que des journalistes francophones aient insisté pour se faire expliquer la situation 
en français. 

En matière de langue de travail, la Commission a pris dernièrement des initiatives 
prometteuses : les objectifs en ce domaine font maintenant partie intégrante des 
ententes que doivent signer tous les gestionnaires, et 10 des 19 cadres supérieurs 
embauchés cette année sont bilingues. La Direction générale des langues officielles 
a proposé à tous les gestionnaires de l’administration centrale et des régions 
bilingues une série de mesures susceptibles de favoriser l’usage des deux langues 
au travail, et notamment lors des réunions. 

Les employés de la Commission dans la région de la Capitale nationale, au 
Nouveau-Brunswick et dans le nord-est de l’Ontario peuvent généralement 
travailler dans la langue officielle de leur choix. Au Québec, c’est le français 
qui prédomine. La proportion de surveillants bilingues a augmenté de 85 p. 100 
à 90,7 p. 100 cette année; notons cependant que seulement 7 p. 100 de ces postes 
exigent une connaissance supérieure de la langue seconde. Les services centraux 
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en français se sont améliorés depuis notre vérification de 1985, et la plupart des 
instruments de travail sont maintenant offerts dans les deux langues. Il faut 
cependant signaler une exception d’importance cette année : dans un bureau du 
Québec où la langue de travail est le français, on a fait l’achat d’un logiciel en 
anglais, et lorsque le même programme est apparu sur le marché en français, 
on a laissé aux gestionnaires locaux la décision de l’acheter. Normalement, c’est 
dans les deux langues qu’on acquiert automatiquement de tels outils. 

Les anglophones constituent 65 p. 100 du personnel de la Commission. La 
participation francophone aux échelons les plus élevés - 27 p. 100 - correspond 
à la présence de ce groupe au sein de la population. La faiblesse globale de la 
participation anglophone s’explique par le fait que 37 p. 100 des 12 076 employés 
de la catégorie Soutien administratif sont francophones, comme le sont 5 879 des 
6033 employés du Québec (97,4 p, 100). La Commission a accéléré récemment 
l’embauche des anglophones au Québec, mais elle n’arrive encore qu’à compenser 
les départs, et cette situation demeure inchangée depuis cinq ans. Signalons 
toutefois que la Commission joue un rôle actif au sein d’un comité interministériel 
qui se consacre au recrutement des anglophones. Dans les autres régions et 
catégories d’emploi, la participation des deux groupes linguistiques est 
généralement équilibrée. Ainsi, dans les provinces de l’Ouest, la participation 
francophone est acceptable à 3,9 p. 100. 

La gestion du programme des langues officielles du Ministère continue d’être 
excellente. Les gestionnaires doivent rendre compte de la réalisation d’objectifs 
définis avec précision au moyen d’ententes écrites, lesquelles ont d’ailleurs servi 
de modele aux accords entre le Conseil du Trésor et les autres ministères en matière 
de langues officielles. En plus des analyses statistiques et des contrôles intermittents 
effectués par la Direction générale des langues officielles, la Commission dispose 
de rapports de vérification interne qui tiennent compte du rendement linguistique. 
D’autre part, elle a promis d’agir avec vigueur pour régler les problèmes dont 
nous avons fait état en 1986 quant au service en français en Nouvelle-Écosse. 
Cependant, cette excellente gestion pourrait être compromise si la Direction 
générale, qui fournit une expertise technique, continue de perdre des effectifs. 
Au cours des deux dernières années, en effet, 25 p. 100 des employés du 
programme des langues officielles ont été mutés à d’autres postes. 

Nous avons reçu 137 plaintes contre la Commission en 1987, comparativement 
à 125 en 1986. La plupart d’entre elles touchaient le service au public dans les 
centres d’emploi et les bureaux de création d’emploi. Un quart venaient de 
l’Ontario, et portaient sur la mauvaise qualité du service en français. Nous 
comptons sur l’engagement renouvelé de la direction régionale pour résoudre ces 
problèmes persistants. Les neuf autres provinces se partageaient à égalité le reste 
des plaintes. On demande aux gestionnaires de régler, avec l’aide du personnel 
des langues officielles, les plaintes touchant à leur domaine de compétence : c’est 
un système qui s’avère efficace. 
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Énergie, Mines et Ressources 
La grande réalisation du ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources en 
1987 aura été d’augmenter sensiblement la participation des francophones au sein 
de la gestion. Sa performance en matière de service au public s’est maintenue, 
mais il devra accorder une attention particulière à la question de la langue de 
travail, où de sérieux problèmes persistent. Il continue par ailleurs de gérer 
efficacement son programme des langues officielles. 

Donnant suite à son engagement d’offrir des services dans leur langue à toutes 
les minorités de langue officielle, le Ministère a mis en œuvre cette année une 
nouvelle politique qui décrit clairement les procédures à suivre pour assurer des 
services d’accueil bilingues. À cet effet, il a désigné des postes bilingues dans 
toutes les provinces et tous les territoires, bien que le gros de ses activités soient 
concentrées dans la région de la Capitale nationale. Par contre, des 964 postes 
désignés bilingues aux fins du service au public, seulement 78,5 p. 100 sont 
occupés par des titulaires linguistiquement qualifiés, une proportion trop faible. 
Par ailleurs, Énergie, Mines et Ressources aurait intérêt à appliquer avec plus 
de rigueur sa nouvelle politique visant à assurer la parution simultanée, dans les 
deux langues officielles, des publications scientifiques et techniques lorsque la 
demande le justifie. 

Dans notre dernier rapport annuel, nous avions exhorté le Ministère à redoubler 
d’efforts dans les domaines de la langue de travail et de la participation. L’arrivée 
d’un nouveau ministre francophone a certes contribué à stimuler, parmi tous les 
employés et particulièrement à la haute direction, l’usage du français au travail. 
Entre autres initiatives, on a rehaussé cette année les exigences linguistiques de 
certains postes de gestion. Cependant, 28,1 p. 100 des surveillants occupant des 
postes bilingues ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste. Bien 
que cela représente une baisse de 2 p. 100 par rapport à l’an dernier, on comprend 
que bien des employés francophones éprouvent encore des problèmes à travailler 
dans leur langue. 

Ainsi, le français n’est guère utilisé pour la rédaction de documents, comme en 
témoigne le fait que le volume de traduction de l’anglais vers le français est près 
de 20 fois supérieur à celui du français vers l’anglais. Les communications avec 
le ministre se font, selon son désir, en français, et cette langue est de plus en 
plus utilisée au cours des réunions de la haute gestion. Lors des grandes séances 
d’information, des services d’interprétation simultanée sont mis à la disposition 
des participants. En ce qui concerne les instruments de travail, mentionnons que 
la plupart des logiciels sont en anglais, quoi qu’on puisse toujours entrer ou extraire 
de l’information en français. Si le Ministère se montre prêt à faire des efforts 
pour améliorer la situation sur le plan de la langue de travail, il est certain qu’un 
plus grand nombre d’anglophones bilingues contribuerait à assurer une meilleure 
place au français. 
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Le Ministère se penche également sur la question de la participation des deux 
groupes linguistiques, qui présente plusieurs faiblesses. Le Comité consultatif 
qu’il a mis sur pied l’année dernière a formulé plusieurs recommandations à cet 
égard. Si la participation globale des francophones se rapproche sensiblement 
de la moyenne nationale avec 24,6p. 100, il y a eu cette année une augmentation 
remarquable de leur participation dans la catégorie Gestion, qui est passée de 
10,9à 161 p. 100. Notons également que le Ministère a recruté 28 cadres en 1987, 
dont 10 francophones et 18 anglophones, et promu un francophone et huit 
anglophones. Enfin, nous encourageons les gestionnaires à poursuivre leurs efforts 
pour appliquer les mesures recommandées par le Comité consultatif, et notamment 
le recrutement de scientifiques francophones en conformité avec le principe du 
mérite. D’autres déséquilibres devront aussi être corrigés, à savoir l’absence totale 
de francophones dans les provinces de l’Ouest et dans celles de l’Atlantique (à 
l’exception du Nouveau-Brunswick), ainsi que l’absence d’anglophones à Montréal 
et leur faible représentation dans les autres régions du Québec. 

Les objectifs en matière de langues officielles ont été intégrés aux plans 
opérationnels à la fin de l’année dernière, et le Ministère s’apprête à les entériner 
dans un protocole d’entente avec le Conseil du Trésor. Il restait à mettre au point 
et à appliquer des mesures de contrôle. Or la division des langues officielles 
comprend une section d’évaluation dont le mandat est très clair: pour chaque 
exercice financier, une série de vérifications linguistiques doivent être effectuées 
dans les différentes directions, et des rapports détaillés soumis aux gestionnaires. 
La qualité des rapports que nous avons pu consulter ne fait pas de doute. Enfin, 
des conseillers en bilinguisme sont détachés auprès de chaque secteur d’activités, 
ce qui permet de mieux informer les intéressés sur le programme et d’exercer 
des contrôles plus efficaces. 

L’excellente collaboration que nous offre le personnel de la division des langues 
officielles du Ministère mérite encore une fois d’être mentionnée, de même que 
la rapidité et l’efficacité avec laquelle ses membres voient à régler les plaintes 
que nous portons à leur attention. Celles-ci sont au nombre de 12 cette année, 
quatre de plus qu’en 1986. Plus de la moitié traitaient de l’inégalité de statut 
accordé au français au travail. Les mesures prises pour corriger ces plaintes ont 
été satisfaisantes. 

Environnement 
Le ministère de l’Environnement a fait quelques progrès en 1987, principalement 
grâce à une meilleure gestion de son programme des langues officielles, à une 
plus grande utilisation de la presse minoritaire et à l’adoption d’une nouvelle 
politique de signalisation routière au Service des parcs. Toutefois, des difficultés 
majeures persistent en ce qui a trait à la langue de travail et à la participation 
des deux groupes linguistiques. 

Le service est généralement offert au public dans les deux langues officielles, 
et il s’améliorera sans doute lorsque le Ministère ira de l’avant avec son projet 
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de recourir à la dotation impérative de tous les postes bilingues où les employés 
sont en contact avec le public. 

Le service en personne dans certains parcs nationaux, surtout dans la région de 
l’Atlantique, est maintenant très convenable. Ailleurs - à Banff par exemple-, 
il n’est pas toujours disponible dans les deux langues, en dépit des efforts déployés 
pour recruter des employés bilingues à temps partiel. Qui plus est, la plupart des 
parcs ouverts toute l’année n’ont aucune ressource bilingue pendant les mois 
d’hiver. 

Le Service des parcs a finalement adopté une politique selon laquelle les noms 
géographiques doivent apparaître dans les deux langues officielles sur tous les 
panneaux de signalisation, réglant ainsi un problème qui existait depuis plusieurs 
années. Le Service de l’environnement atmosphérique dispense maintenant ses 
prévisions météorologiques en français et en anglais dans les grands centres et 
le service est en général satisfaisant. Dans certaines régions à «demande 
importante » , il n’est cependant pas en mesure d’offrir un service dans les deux 
langues faute de météorologistes et de techniciens bilingues. 

À la suite de plusieurs plaintes déposées au début de 1987, le Ministère fait 
maintenant paraître sa publicité dans les médias de langue minoritaire de façon 
systématique, portant ainsi ses avis et ses annonces à l’attention de tous les 
Canadiens. 

Le français est très peu utilisé comme langue de travail à l’extérieur du Québec 
et de quelques unités administratives de la région de la Capitale nationale. Cela 
tient, d’une part, au fait que la compétence linguistique des surveillants laisse 
à désirer décourageant ainsi l’utilisation de la langue seconde (la plupart de ces 
postes ne requièrent qu’une compétence de niveau intermédiaire) et, d’autre part, 
à l’attitude des francophones qui ont tendance à rédiger les documents scientifiques 
et techniques en anglais. 

Le Ministère a perdu du terrain sur le plan de la pleine participation. L’an dernier, 
les francophones représentaient 20,l p. 100 des 10027 employés, alors que cette 
année, la proportion est de 19,3p. 100 des 10 156 employés. Les deux seules 
catégories d’emploi où la représentation francophone soit acceptable sont 
1’Administration et le service extérieur (26,9p. 100) et le Soutien administratif 
(28,l p. 100). La Gestion en comptait un maigre 15,0p. 100, et dans la catégorie 
Exploitation, la plus importante de toutes avec ses 2 416 employés, ce taux baissait 
à 12,6p. 100. Les anglophones sont sous-représentés au Québec (seulement 
7,3p. 100 des 1081 employés). 

Dans les deux catégories professionnelles clés, Scientifiques et spécialistes et 
Technique, qui englobent 44 p. 100 du personnel, les taux de participation des 
francophones étaient de seulement 18,4p. 100 et de 16,6p. 100 respectivement. 
Cela suffit à expliquer la sous-utilisation du français comme langue de travail 
scientifique au sein du Ministère. La direction songe à diverses mesures afin 
d’assurer une représentation plus équilibrée des deux groupes linguistiques. 
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La promotion et la gestion des langues officielles ont été largement intégrées aux 
autres fonctions du Ministère, et les cadres supérieurs sont tenus responsables 
des progrès à cet égard dans leurs secteurs respectifs. Bien que les gestionnaires 
connaissent bien les grandes lignes du programme, ils ont besoin de renseignements 
plus précis concernant les priorités et les objectifs, et d’un appui ferme pour être 
en mesure d’opérer les changements qui s’imposent. 

Des 74 plaintes reçues cette année (26 de plus qu’en 1986), 72 avaient trait au 
service au public. Le service en personne et l’affkhage comptaient parmi les plus 
grands problèmes, le Service des parcs étant la principale cible. La collaboration 
du Ministère a été satisfaisante dans le règlement des plaintes, mais dans l’Ouest 
canadien, les choses ont été plus lentes et les solutions durables plus rares. 

Expansion industrielle régionale* 
Le programme linguistique du ministère de 1’Expansion industrielle régionale 
repose sur des assises solides. La capacité bilingue y est élevée, tant par le nombre 
d’employés bilingues que par leur compétence linguistique. Les procédures établies 
en ce qui a trait aux contacts avec le public continuent d’être respectées, les niveaux 
de participation se maintiennent, et on s’efforce d’éliminer les obstacles à l’usage 
du français au travail. Malgré l’importante restructuration en cours, le Ministère 
poursuit assidûment ses objectifs linguistiques et assure un contrôle régulier de 
son programme, auquel il a insufflé une vigueur nouvelle. Mentionnons également 
qu’il a mis en œuvre les recommandations que nous avions formulées au début 
de l’année dans notre rapport de vérification linguistique. 

Le Ministère assure à sa clientèle et au grand public un service bilingue, notamment 
en ce qui a trait à l’affichage, aux publications ainsi qu’aux annonces qui sont 
publiées dans la presse de langue minoritaire aussi bien que majoritaire. Lors 
des séminaires, conférences, foires et expositions auxquels il participe, il est 
habituellement représenté par des employés des deux groupes linguistiques et, 
pour les exposés, il a recours à l’interprétation simultanée. Cette année encore, 
le Ministère a effectué un sondage sur l’accueil téléphonique et en personne : il 
a pu constater que le personnel chargé de I’accueil connaissait ses obligations 
linguistiques à cet égard, mais qu’il n’offrait pas toujours spontanément ses services 
dans les deux langues. 

Le Ministère s’est doté cette année d’une stratégie visant à promouvoir le libre 
choix de la langue de travail. Les résultats ne se sont pas fait attendre : les réunions 
du Comité de régie, ainsi que les assemblées générales des employés, se font 
désormais dans les deux langues, et le nombre de documents rédigés en fiançais 
a augmenté. Les services centraux et du personnel disposent quant à eux d’une 
bonne capacité bilingue, tandis que le groupe de la vérification interne accuse 
certaines faiblesses à cet égard. Mentionnons enfin que les outils informatiques 
ne sont pas toujours disponibles dans les deux langues. 

Malgré la réorganisation et les réductions de personnel qu’a subies le Ministère, 
les taux de participation sont restés stables, soit 31,s~. 100 de francophones et 



122 Évaluation: I’bgalité dans les institutions 

68,2 p. 100 d’anglophones. Cette sous-représentation des anglophones se manifeste 
particulièrement dans les catégories Technique, Soutien administratif et 
Exploitation, où ils comptent respectivement pour 65,0, 60,2et 33,3 p. 100 du 
personnel. Au Québec, la situation est pire encore : les anglophones ne constituent 
que 5,9p. 100 de l’effectif, ils ne sont que trois parmi les 113 employés de la 
catégorie du Soutien administratif (2,7p. 100) et on n’en trouve aucun parmi les 
12 membres de la catégorie Scientifiques et spécialistes. Sauf au Nouveau- 
Brunswick et dans la région de la Capitale nationale, où la participation est mieux 
équilibrée, le Ministère exigera dorénavant que l’on présente des candidats du 
groupe minoritaire pour les concours visant à doter des postes de direction, de 
gestion supérieure et d’agents de commerce. 

Le Ministère a poursuivi le processus d’intégration de ses objectifs linguistiques, 
par ailleurs exigeants, à ses plans opérationnels. Un système de contrôle rigoureux 
lui permet d’en suivre mensuellement les progrès. Par suite de sa comparution 
devant le Comité des langues officielles en avril dernier, il a préparé un plan 
de travail qui énonce les engagements ministériels, les mesures correctives à 
apporter ainsi qu’un échéancier de réalisation, et qui établit clairement les 
responsabilités des gestionnaires en cette matière. 

Par le nombre élevé de titulaires de postes bilingues qui répondent aux exigences 
et de ceux qui possèdent une connaissance supérieure de leur langue seconde, 
le Ministère peut être considéré un chef de file. Son effectif est de 2 7 12 employés, 
dont 1471 occupent des postes bilingues (54,2 p. 100). Seulement 21,7 p. 100 de 
ces postes exigent une connaissance supérieure de la langue seconde, mais 
42,0 p. 100 des titulaires (618 employés) manifestent cette compétence. À l’autre 
extrême, seulement 37 postes bilingues exigent le niveau inférieur de compétence 
linguistique (2,5 p. lOO), et le Ministère a cessé de créer de tels postes. Ce sont 
là des progrès importants. 

Par contre, il n’y a que quatre employés affectés à la gestion du programme des 
langues officielles, ce qui nous semble nettement insuffisant pour en assurer une 
promotion active, particulièrement en cette période de restructuration. 

Le ministère de 1’Expansion industrielle régionale a fait l’objet de quatre plaintes 
cette année, contre sept l’an dernier. L’une d’elles est digne de mention: elle 
concernait la foire de matériel de défense ARMX, à Ottawa, où les représentants 
du Ministère n’étaient pas toujours en mesure d’échanger en français. Le Ministère 
s’est engagé à prendre des mesures pour éviter une telle situation. B a effectivement 
respecté cet engagement lors d’une importante foire à caractère touristique qui 
s’est tenue à Ottawa plus tard dans l’année. 

Gendarmerie royale du Canada 
Du point de vue des langues officielles, la Gendarmerie royale du Canada (GRC) 
a connu une année mouvementée. À la fin de 1986, en effet, elle se proposait 
de modifier certaines de ses lignes de conduite, et notamment de réduire les 
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exigences touchant la représentation des francophones chez les membres réguliers 
et le niveau de connaissances linguistiques requis pour les postes bilingues. Elle 
a dû s’en expliquer à deux reprises devant le Comité mixte des langues officielles, 
qui a. manifesté, tout comme le Commissaire aux langues officielles, une ferme 
opposition aux modifications proposées. La GRC a donc remis l’ouvrage sur le 
métier et elle a accepté durant l’été de ne pas réduire ses objectifs. De plus, les 
mesures adoptées à la fin de l’année nous laissent croire que le programme est 
engagé sur une meilleure voie. L’effort devra cependant être soutenu, car il reste 
beaucoup à faire pour assurer au français une place convenable au sein de la 
Gendarmerie. 

Ce sont les objectifs du programme qui ont le plus retenu l’attention au cours 
de l’année. À la suite de nos commentaires, qui ont été vigoureusement appuyés 
par le Comité mixte, la GRC acceptait de laisser à 20,8p. 100 son objectif de 
participation francophone chez les membres réguliers plutôt que de l’abaisser à 
12 ou 15~. 100. Nous estimons qu’elle sera ainsi mieux en mesure de répondre 
à ses besoins en matière de bilinguisme. La GRC, en effet, est un corps national 
qui dessert notamment les minorités et les voyageurs, et dont les membres sont 
souvent appelés à changer de région ou de fonction (fédérale, provinciale ou 
municipale). C’est pourquoi elle ne peut se contenter d’un strict minimum 
d’employés bilingues et francophones. Du reste, une certaine présence francophone 
est nécessaire pour assurer une place convenable au français comme langue de 
travail. 

La GRC a aussi décidé de modifier ses lignes directrices pour faciliter la dotation 
de postes exigeant un niveau supérieur de connaissances linguistiques. D’autre 
part, elle se propose de mettre sur pied au cours des prochains mois un programme 
de formation linguistique pour toutes ses recrues, en limitant toutefois le temps 
alloué à celles qui n’auraient pas démontré d’aptitudes pour la langue seconde. 
Ce programme nous semble fort opportun : il permettra d’accroître les effectifs 
bilingues de la GRC sans empêcher les unilingues d’y accéder. 

La GRC est généralement en mesure de servir le public dans les deux langues 
dans les régions bilingues du Nouveau-Brunswick, du Québec et du nord-est de 
l’Ontario. À Caraquet, au Nouveau-Brunswick - où la population est francophone 
à plus de 90~. 100 - plusieurs associations francophones se sont plaintes du fait 
que le poste de chef du détachement n’exigeait que le niveau intermédiaire de 
bilinguisme ; par la suite, les autorités ont entrepris de revoir les exigences de 
tous les postes de la province. Il semble qu’on choisira le niveau supérieur pour 
les chefs de détachement dans les communautés à majorité francophone. 

Dans les régions anglophones, la GRC a déterminé qu’elle avait besoin de 432 
employés bilingues sur un effectif total de 11500 (3,8 p. 100) pour desservir les 
communautés de langue minoritaire. Cela nous semble trop peu, compte tenu 
du roulement élevé du personnel et des contacts quotidiens des membres avec 
le public. De plus, la GRC ne dispose pas de la capacité bilingue requise 
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dans certaines unités : c’est le cas en Saskatchewan (8 titulaires non qualifiés sur 
42 requis) et à l’Île-du-Prince-Édouard (5 sur 12). Il est vrai que la GRC dispose, 
notamment dans l’Ouest, d’employés bilingues en sus de ceux requis, et que ces 
derniers pourraient contribuer à assurer un service bilingue, mais ils ne sont 
malheureusement pas toujours affectés aux endroits où le besoin s’en fait sentir 
sur le plan linguistique. Bien sûr, le déploiement de plus de 13000 membres 
réguliers à travers le pays est une opération délicate. Nous croyons pourtant que 
la GRC pourrait faire mieux, comme en témoigne la répartition judicieuse, pour 
les Jeux olympiques de Calgary, d’une centaine de membres bilingues aux points 
de contact avec le public. 

Les membres de la GRC doivent en principe communiquer avec le public dans 
la langue de ce dernier et recourir, en cas de besoin, à un collègue bilingue. Cette 
façon de procéder n’est pas toujours respectée. Certaines plaintes ont fait ressortir 
que les agents unilingues ne demandent pas toujours l’aide d’un agent bilingue. 
Dans quelques cas, on a même fait sentir aux clients qu’il serait préférable pour 
eux d’utiliser l’anglais afin de ne pas créer de problbmes. Ce comportement est 
d’autant plus inacceptable que la plupart des échanges avec la GRC sont déjà 
intimidants en soi. 

Afin de mieux sensibiliser les membres à la politique linguistique de la 
Gendarmerie, la Direction des langues officielles a tenu dans les divisions 16 
séances d’information. En outre, le nouveau Commissaire de la GRC, qui est 
bilingue, a exprimé dans le journal interne sa ferme intention de mieux assurer 
au sein de l’organisme le respect de la Loi sur les langues oficielles. Nous nous 
réjouissons de cet engagement. 

Il reste encore de nombreuses difficultés à surmonter en matière de langue de 
travail. Le français n’arrive pas à se tailler une place appropriée à l’extérieur 
du Québec, et notamment dans certains détachements en milieu francophone au 
Nouveau-Brunswick. La révision des exigences linguistiques qui est en cours dans 
cette province devrait aider à y &endre l’usage du français. 

À l’administration centrale, le français est peu utilisé dans presque tous les secteurs 
d’activité, même si les francophones comptent pour 30 p. 100 de l’ensemble du 
personnel. Le principal obstacle à l’usage du français y est toujours la faible 
capacité bilingue d’un grand nombre de titulaires de postes bilingues. En effet, 
58 p. 100 des titulaires des 1368 postes désignés bilingues ne satisfont pas aux 
exigences, ce pourcentage étant à peu près le même chez les surveillants. Ces 
proportions n’ont presque pas changé au cours des trois dernières années. Les 
membres du Comité mixte ont d’ailleurs accordé beaucoup d’attention à la faible 
présence du français au sein de la GRC. Celle-ci doit donner un sérieux coup 
de barre pour rendre l’administration centrale capable de fonctionner dans les 
deux langues, en y rehaussant les exigences linguistiques des postes - seulement 
13 p. 100 des postes bilingues exigent le niveau supérieur - et en offrant davantage 
de cours de langue aux titulaires non qualifiés. Le nouveau Commissaire s’est 
engagé à agir dans ce sens tout en respectant les droits de tous les membres. 
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Nous surveillerons de près la mise en place en 1988 d’un nouveau système de 
désignation linguistique selon lequel, au lieu de préciser les exigences de chaque 
poste, on fixera plutôt dans chaque unité la proportion globale d’employés devant 
être bilingues. La GRC considère que cela lui permettra une plus grande souplesse 
dans le déploiement du personnel. Pourtant, il ne faudra pas que cette souplesse 
soit obtenue aux dépens du public, qui a le droit d’être servi dans sa langue, ou 
des employés, qui ont le droit d’être encadrés dans la leur. 

La GRC a accepté de donner suite à une recommandation de notre vérification 
sur le Centre de formation à Regina, selon laquelle il conviendrait d’offrir 
systématiquement à toutes les recrues la possibilité de suivre leur formation de 
base dans leur propre langue. Il s’agit d’éviter les situations comme celle qui 
a surgi cette année lorsqu’une troupe de gendarmes spéciaux, composée de 28 
recrues francophones sur 32, a reçu sa formation en anglais seulement. 

En ce qui concerne les services centraux, notons que la Direction du personnel 
et de l’organisation et celle de la Vérification interne disposent d’une bonne 
capacité bilingue. Par contre, la Direction du contrôle financier et des autorisations 
n’a que trois employés bilingues sur 16, et celle des Services de santé n’en a 
aucun. Ces situations doivent être corrigées. 

Au chapitre de la participation, le maintien à 20,8p. 100 de l’objectif pour la 
participation des membres réguliers francophones constitue la grande nouvelle 
de l’année. On obtiendra ainsi un meilleur équilibre entre le français et l’anglais 
comme langues de service et de travail, et la GRC, organisme national d’une 
importance symbolique considérable, reflétera mieux la dualité linguistique de 
notre pays. 

Il est d’ailleurs encourageant de noter qu’on accroît progressivement la 
représentation des francophones chez les membres réguliers tout en évitant les 
écarts excessifs d’il y a quelques années. La GRC s’est d’ailleurs engagée 
récemment à recruter une proportion importante de ses membres dans l’Ouest, 
où sont concentrés plus de 60~. 100 de ses effectifs. La proportion de francophones 
est passée de 145~. 100 l’an dernier à 15,3p. 100 cette année (2015 sur 13 158). 
Pour l’ensemble des membres (ce qui inclut les gendarmes spéciaux et les membres 
civils), elle a grimpe de 16 à 17,2p. 100. Chez les membres réguliers, la répartition 
des deux groupes aux différents grades s’améliore aussi, quoique les francophones 
soient encore peu nombreux parmi les sergents (11,2 p. 100) et les sergents d’état- 
major (9,2p. 100). La GRC doit suivre de près cette situation. 

Les membres du groupe minoritaire sont bien représentés dans chaque région 
du pays. Compte tenu du fait qu’un rattrapage s’imposait, l’équilibre dans le 
recrutement pour les membres réguliers paraît également acceptable avec 
29,5p. 100 de francophones. Pour l’ensemble des membres, cette proportion 
s’élève à 33,9p. 100. 

En ce qui a trait à la gestion du programme dans son ensemble, rappelons que 
l’organisme a décidé de ne pas réduire ses objectifs. Il accorde également une 
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grande importance au contrôle de la mise en œuvre du programme : le Service 
central de la vérification interne inclut systématiquement les langues officielles 
dans ses vérifications et les lacunes sont portées à l’attention de la haute direction. 

La GRC a fait l’objet de 38 plaintes cette année, comparativement à 30 en 1986 
et 22 en 1985. Trente de ces plaintes concernaient le service au public ; l’accueil 
téléphonique était en cause dans la plupart des cas. Huit autres plaintes touchaient 
la langue de travail; elles portaient toutes sur les difficultés des membres à 
travailler en français dans les régions bilingues. Nous avons aussi reçu 27 plaintes 
de membres de la GRC au sujet des exigences linguistiques de certains postes ; 
celles-ci seront examinées dans le cadre de notre vérification de l’administration 
centrale l’année prochaine. La GRC a réglé rapidement un certain nombre de 
plaintes mineures ; par contre, d’autres cas plus complexes ont traîné indûment. 

Harbourfront” 
La Société Harbourfront, qui relève du ministre des Travaux publics, a pour 
mandat de développer - afin d’en faire un lieu attrayant pour le public et les 
entreprises - un terrain fédéral de 37 hectares situé au bord de l’eau dans le 
centre-ville de Toronto. L’endroit reçoit chaque année plus de 3 millions de 
visiteurs, et la Société dessert également une population francophone locale de 
plus de 50000 personnes. 

C’est dans notre Rapport annuel de 1984 que nous avons évalué pour la première 
fois la Société. À cette occasion, nous avions conclu que sa situation linguistique 
n’était pas très reluisante. Nous sommes au regret de dire que la description vaut 
encore et que la réforme du régime linguistique est à peu près paralysée au sein 
de l’organisme. 

En effet, nous avons effectué en 1987 un suivi de notre vérification de 1984 en 
vue d’évaluer les progrès et de déterminer dans quelle mesure l’on avait suivi 
nos conseils. Or sur 16 recommandations, on n’a mis en œuvre que celle portant 
sur l’équilibre de la programmation en français et en anglais, tout en s’inspirant, 
semble-t-il, de trois autres - touchant la désignation et la dotation des postes 
bilingues, le papier à lettres, les formulaires et les cartes d’affaires bilingues, 
et l’annonce des possibilités d’emploi à la minorité linguistique - pour apporter 
certaines modifications. 

Nos autres recommandations ont reçu peu d’attention. La Société Harbourfront 
a refusé d’adopter une raison sociale bilingue et n’a pas encore formulé une 
politique ou un programme des langues officielles. La clientèle est encore accueillie 
en anglais à ses guichets, l’affichage est presque entièrement unilingue et aucun 
effort n’a été fait pour faire paraître des annonces dans la presse minoritaire. Enfin, 
elle n’a formulé aucun critère linguistique devant intervenir dans le choix des 
programmes culturels, éducatifs et récréatifs, et elle n’exerce aucun contrôle 
linguistique sur les programmes offerts sur son terrritoire par d’autres groupes. 



Partie III 127 

Il ressort de cette liste de négligences que le service en français est, dans le meilleur 
des cas, insuffisant. Excepté dans l’aire d’accueil principale, l’accueil au téléphone 
ou en personne se fait en anglais, et la Société n’est pas inscrite en français dans 
l’annuaire téléphonique de Toronto. Même si, d’après ses propres chiffres, 
13 p. 100 de ses visiteurs sont - pour utiliser les termes qu’elle emploie - de 
« souche culturelle » française, cela ne constitue pas à ses yeux une «demande 
importante ». On ne répond pas toujours en français aux lettres reçues dans cette 
langue, et la plupart des documents de la Société ne sont publiés qu’en anglais. 

Si la Société Harbourfront a désigné un certain nombre de postes de service au 
public devant être comblés par des employés bilingues, elle n’a fait pratiquement 
aucun recrutement. Ne disposant pas de normes ou d’épreuves officielles pour 
déterminer la connaissance du français, la Société est incapable de dire avec 
certitude combien de ses employés sont bilingues. Une seule éclaircie dans ce 
tableau plutôt sombre : on a fait un effort l’été dernier pour embaucher de façon 
temporaire du personnel bilingue pour le kiosque des renseignements, et c’est 
ainsi qu’on a engagé 7 guides bilingues sur 28. Nous encourageons vivement la 
Société à poursuivre dans cette voie. 

En ce qui a trait à la participation francophone et anglophone, le bilan de la Société 
laisse beaucoup à désirer. Seulement 7 de ses 147 employés (4,s~. 100) sont 
francophones et aucun d’entre eux n’occupe un poste de direction. 

La Société Harbourfront est l’un des très rares organismes fédéraux à qui les 
assises mêmes d’un programme des langues officielles fassent défaut. Aucune 
politique ne peut être efficace sans l’engagement de la direction, et c’est l’absence 
d’un tel engagement qui constitue, à notre avis, le principal obstacle systémique 
à l’instauration d’un régime linguistique équitable au sein de la Société. 

Nous avons reçu en 1987 quatre plaintes portant sur divers aspects du service 
au public, et dont le règlement dépendra de la mise en œuvre rapide de nos 
recommandations. 

Justice* 
Le ministère de la Justice a continué à faire preuve de dynamisme en matière 
de langues officielles au cours de l’année. Il achève une révision complète des 
exigences linguistiques de ses postes, en accordant une attention particulière à 
la compétence linguistique des surveillants. Il a mis de l’avant plusieurs initiatives 
visant à accroître l’usage du français au travail et à corriger les déséquilibres dans 
la représentation des avocats francophones dans les régions à prédominance 
anglophone. Enfin, il a fait des progrès importants dans la rédaction des lois en 
français, quoiqu’il lui reste des difficultés à aplanir à ce sujet. 

Grâce à l’affectation d’un avocat bilingue à Winnipeg et d’un autre à Halifax, 
le Ministère dispose maintenant d’une bonne capacité bilingue dans ses huit 
bureaux régionaux. Sept de ces bureaux comptent d’ailleurs au moins deux avocats 
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possédant un niveau supérieur de connaissance de la langue seconde. Dans 
l’ensemble du Minist&re, 55,4 p. 100 des postes (798 sur 1441) sont bilingues, 
et 93 p, 100 d’entre eux (742) sont occupés par des titulaires qualifiés. Le Ministère 
est ainsi en mesure d’offrir tous ses services au public dans les deux langues. 

Par contre, la capacité bilingue des services de contentieux offerts à ses ministères 
clients laisse parfois à désirer. Ainsi, dans huit cas - dont Santé nationale et 
Bien-être social, Énergie, Mines et Ressources, Douanes et Accise et 
Consommation et Corporations -, cette capacité bilingue atteint à peine quelque 
30~. 100. Le Ministère a entrepris une enquête afin de déterminer les besoins 
linguistiques de ses ministères clients, et il entend élaborer au cours des prochains 
mois un plan d’action visant à satisfaire ces besoins. Il étudie également la question 
de la langue des opinions juridiques données par ses contentieux aux ministères 
clients. Signalons que le Ministère accorde une grande attention à la formation 
linguistique de son personnel : quelque 350 employés ont suivi des cours pendant 
l’année. 

Sur le plan de la langue de travail, le Ministère continue de se préoccuper 
principalement, à juste titre, des documents de travail et de la capacité bilingue 
des surveillants. Près de 85 p. 100 des 186 surveillants sont bilingues (com- 
parativement à 78 p. 100 en 1985), et 46~. 100 d’entre eux possèdent une 
connaissance supérieure de leur langue seconde. Le français et l’anglais sont 
d’usage courant dans les secteurs de 1’Administration et des Programmes législatifs 
ainsi que dans le tiers environ des contentieux. Ailleurs, l’usage du français est 
limité, et le Ministère a pris des mesures pour y remédier. Ainsi, en vertu d’une 
directive du sous-ministre, les membres du Comité exécutif doivent désormais 
veiller à ce que les documents préparés à leur intention ou à celle des sous-comités 
soient rédigés dans les deux langues. Les présidents de ces comités devront faire 
rapport périodiquement au sous-ministre à cet égard. Le Ministère a aussi fait 
l’inventaire de tous les documents de travail afin de s’assurer qu’ils soient distribués 
dans les deux langues officielles. 

Signalons par ailleurs que depuis avril 1987, tous les candidats à des postes 
supérieurs dans la région de la Capitale nationale doivent être bilingues au moment 
de leur nomination. Dans l’ensemble du Ministère, 50 des 103 personnes nommées 
à des postes bilingues en 1987 maîtrisaient les deux langues. 

Bien qu’on accorde une place de plus en plus grande au français dans la rédaction 
des lois - domaine important s’il en est -, il reste des obstacles à surmonter. 
11 est difficile en effet de rédiger un projet de loi en français lorsque toutes les 
discussions préalables avec le ministère concerné se sont déroulées en anglais. 
Le Ministère compte intervenir auprès des ministères à ce sujet. 

Les francophones constituent 35 p. 100 des effectifs du Ministère, et les 
anglophones 65 p. 100. Ce pourcentage relativement élevé de francophones 
s’explique en grande partie par leur surreprésentation dans la catégorie Soutien 
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administratif, soit 43 p. 100 (206 employés sur 497). L’équilibre est meilleur dans 
le groupe des avocats où les francophones comptent pour 27 p. 100 des quelque 
700 employés. Par contre, on note encore certains déséquilibres régionaux : les 
anglophones représentent à peine 5 p. 100 de la centaine d’employés au Québec, 
et on ne trouve que cinq francophones sur 367 employés en dehors du Québec 
et de la région de la Capitale nationale. Ces anomalies ont d’ailleurs été relevées 
par les membres du Comité mixte lors de la comparution du Ministère. Ce dernier 
a fait campagne récemment pour inciter les étudiants francophones des universités 
de Moncton et d’Ottawa (les deux seuls endroits où l’on enseigne le common law 
en français) à se joindre à ses rangs. 

En ce qui touche la gestion de son programme, le Ministère a maintenant intégré 
des objectifs linguistiques à son processus de planification globale. Les cadres 
supérieurs sont tenus de faire rapport des progrès accomplis au Comité supérieur 
sur les langues officielles, qui exerce ainsi un contrôle de l’ensemble du 
programme. 

Le Ministère a fait l’objet de neuf plaintes en 1987, comparativement à trois l’an 
dernier. Huit d’entre elles touchaient le service au public, dont trois l’absence 
de service en français à Winnipeg et à Saskatoon. La dernière mettait en cause 
la place faite au français dans la rédaction des lois. À l’exception de cette dernière, 
dont l’examen se poursuit, les plaintes ont été réglées de façon satisfaisante. 

Marine Atlantique 
La Société Marine Atlantique a traversé l’année 1987 sans vraiment progresser 
dans la poursuite de ses objectifs linguistiques. Dans le domaine de la langue 
de service, elle n’a marqué que quelques points, principalement par les 
consultations qu’elle a tenues au cours de l’année avec les associations représentant 
les communautés francophones de trois provinces de l’Atlantique. De plus, la 
Société a enfin reconnu qu’il existait un lien important entre la sécurité des 
passagers et l’aspect linguistique du service. Elle a en effet publié un guide visant 
à aider les employés à faire des annonces publiques dans les deux langues à bord 
des traversiers. 

Il reste qu’il est encore difficile pour les voyageurs francophones d’obtenir des 
services dans leur langue. Parmi les 3 152 employés de Marine Atlantique - qui 
sont recrutés dans un bassin de population en majorité unilingue anglophone -, 
seulement 65 occupent des postes bilingues, dont 52 sont saisonniers. Il est donc 
courant qu’aucun employé bilingue ne soit disponible lors de certains quarts de 
travail, ce qui rend très aléatoires les services en français à bord des traversiers, 
et plus encore dans les gares maritimes. 

Seul le service de réservations RESMAR dispose d’une capacité bilingue suffisante 
pour assurer un service bilingue en tout temps et en toute saison. Pour le reste, 
malgré les efforts de la Société pour encourager ses employés à offrir activement 
les services dans les deux langues officielles, les progrès en ce sens sont plutôt 
modestes. 
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Pour la première fois depuis la création de la Société, nous avons abordé cette 
année la question de la langue de travail. Nous avons en effet demandé aux 
gestionnaires de Marine Atlantique de considérer l’idée d’accorder au français 
un statut égal comme langue de travail à l’administration centrale de Moncton ; 
la réponse a été un «non>> catégorique. La Société ne pourrait, semble-t-il, 
entreprendre des changements à ce chapitre sans bouleverser les pratiques établies. 
De fait, si l’on considère que les instruments de travail, de même que la quasi- 
totalité des surveillants, sont unilingues anglais, il semble que les rares employés 
francophones de Marine Atlantique n’aient plus qu’à en prendre leur parti. Or 
cela est d’autant plus inacceptable que l’administration centrale de la Société est 
située dans une province officiellement bilingue. 

Le taux de participation des francophones n’arrange certes pas les choses : ils 
ne sont que 94 sur un total de 3 152 employés (3,Op. 100). Les francophones sont 
donc sous-représentés dans presque toutes les catégories d’emploi, et sont 
totalement absents de la haute direction. Les seules catégories où leur taux de 
participation dépasse 5p. 100 sont celles des Spécialistes avec 15,8p. 100 et des 
Ventes avec 25,Op. 100. Marine Atlantique n’envisage pour l’instant aucune 
mesure en vue de remédier à cette situation, même si elle s’est fait dire par le 
Comité mixte des langues officielles qu’elle devrait se doter d’un programme 
d’action positive en faveur des francophones. La Société devrait notamment élargir 
son bassin de recrutement et s’engager à embaucher un plus grand nombre de 
francophones. 

Afin de mieux gérer son tout nouveau programme des langues officielles, la Société 
s’est dotée d’un comité de liaison des langues officielles formé de hauts 
gestionnaires et d’un coordonnateur à temps partiel. Elle a également présenté 
cette année un plan sur les langues officielles au Ministre dont elle relève. Ce 
plan nous semble cependant trop axé sur le maintien des acquis plutôt que sur 
une volonté de progresser vers l’égalité des deux langues officielles. Si les 
gestionnaires doivent rendre des comptes quant à la réalisation des objectifs fixés, 
l’absence de contrôles rigoureux permet de douter de l’efficacité d’un tel plan. 
La Société aurait tout avantage à désigner un coordonnateur des langues offkielles 
à temps plein afin d’assurer un tel contrôle. 

Les 43 plaintes reçues cette année contre Marine Atlantique portaient toutes sur 
la langue de service. Près du tiers avaient trait au manque de service en français 
de la part des guichetiers et des responsables du stationnement dans les gares 
maritimes. Les autres touchaient des affiches ou des annonces en anglais seulement, 
l’absence de service en français de la part de concessionnaires et divers autres 
aspects de la langue de service. En 1986, nous avions reçu 60 plaintes contre 
la Société. 

Pêches et Océans 
Le ministère des Pêches et Océans a fait des efforts louables cette année pour 
améliorer sa situation linguistique, efforts qui cependant ont été entravés, jusqu’à 
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un certain point, par une réorganisation et une réduction de son effectif. Si certains 
progrès ont été accomplis sur le plan du service bilingue au public, le français 
est toujours largement sous-utilisé comme langue de travail à l’administration 
centrale, et cela en dépit d’initiatives intéressantes. 

Afin d’améliorer le service au public, le Ministère a augmenté le nombre de postes 
bilingues dans les Maritimes et a amorcé des consultations plus étroites avec la 
communauté francophone de la région de Scotia-Fundy. La signalisation, de même 
que les documents destinés au public, sont généralement en français et en anglais. 

Le Ministère est donc en mesure d’assurer un service dans les deux langues dans 
les régions bilingues et dans plusieurs bureaux des régions à «demande 
importante ». Ce n’est toutefois pas le cas dans certains de ses bureaux en Nouvelle- 
Écosse, sur la côte ouest de Terre-Neuve, à l’Île-du-Prince-Édouard et dans le 
sud-est du Nouveau-Brunswick. 

Dans l’ensemble du Ministère, 1037 des 6023 postes sont désignés bilingues 
(17,2p. 100) et 873 titulaires possèdent la compétence linguistique requise 
(84,2 p. 100). La majorité des postes bilingues (1027 ou 99 p. 100) se trouvent 
dans la Capitale nationale (445), au Québec (187), dans les régions du Golfe (290) 
et de Scotia-Fundy (105). Avec seulement dix postes bilingues dans les autres 
régions, le Ministère ne peut assurer le service aux clients dans les deux langues. 

L’Institut Maurice-Lamontagne de Sainte-Flavie, au Québec, a ouvert 
officiellement ses portes en juin 1987, devenant ainsi le premier centre de 
recherche du Ministère où la langue de travail sera presque exclusivement le 
français. Pêches et Océans mérite des félicitations pour cette initiative, qui offrira 
aux scientifiques francophones de nouvelles chances de travailler dans leur langue. 

Le Ministère a également pris d’autres dispositions pour favoriser une utilisation 
accrue du français comme langue de travail. Les plans des régions doivent 
maintenant comporter des mesures précises en ce sens et un service de révision 
de textes est offert à ceux et celles qui désirent écrire en français. L’administration 
centrale communique essentiellement en français avec le Québec et dans les deux 
langues avec le Nouveau-Brunswick. Presque tous les documents sont bilingues, 
et les services financiers, administratifs et du personnel sont offerts dans les deux 
langues. 

Les problèmes relatifs à la langue de travail viennent en bonne partie du fait que 
près de 50 p. 100 de tout le personnel se retrouve dans les régions du Pacifique 
et de Scotia-Fundy, où la population francophone est peu nombreuse. Il en résulte 
que les francophones ne représentent que 15 p. 100 des 6 023 employés du 
Ministère. Dans la région de la Capitale nationale, cependant, les francophones 
compte pour 27 p, 100 des 552 employés, et ils constituent 42,8 p. 100 des 345 
employés de la région du Golfe, ce qui nous semble trop élevé. La participation 
anglophone au Québec est faible, tout juste sous les 8 p. 100. 

La difficulté majeure, toutefois, vient de la distribution des deux groupes 
linguistiques. La participation francophone est bien en deçà de 15 p. 100 dans toutes 
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les catégories d’emploi, sauf dans celles de 1’Administration et service extérieur 
(22 p. 100) et du Soutien administratif (25,4 p. 100). Dans la région de la Capitale 
nationale, le Ministère devra s’efforcer d’accroître la participation des 
francophones au sein de la catégorie Gestion - des 58 gestionnaires, 6 seulement 
sont francophones (IO,3 p. 100) -. et dans les catégories Scientifiques et 
spécialistes et Technique (respectivement 105 et 135 p. 100). 

Le programme des langues officielles du Ministère est bien administré : les 
objectifs d’ordre linguistique sont intégrés au système de planification 
opérationnelle, les coordonnateurs et les directeurs scrutent les plans de travail 
et assurent l’unification des projets régionaux, et la collaboration des gestionnaires 
est en général bonne. Par contre, les objectifs en matière de participation sont 
mal définis, sauf en ce qui a trait aux francophones dans la catégorie Gestion 
et aux anglophones dans la catégorie Scientifiques et spécialistes au Québec. 

Des 29 plaintes reçues contre Pêches et Océans cette année (comparativement 
à huit l’an dernier), 14 touchaient l’absence de publicité ministérielle dans les 
médias de langue minoritaire. D’autres portaient sur des questions telles que des 
communiqués de presse unilingues anglais et le nombre restreint d’exemplaires 
anglais des publications du Ministère au Salon des aînés à Montréal. Sept plaintes 
concernaient la langue de travail. Le Ministère a fait preuve de coopération dans 
le règlement de ces problèmes, et les solutions apportées furent satisfaisantes. 

Pétro-Canada 
En matière de langues officielles, l’année 1987 aura été pour Pétro-Canada une 
période de réflexion, d’organisation et de planification. Bien qu’elle éprouve 
encore, à tous égards, de nombreuses difficultés, la Société a néanmoins donné 
une nouvelle impulsion à son programme. Cela découle en partie de la comparution 
du président de la Société devant le Comité mixte des langues officielles, en mars, 
où la mise en œuvre de ce programme a fait l’objet de questions cruciales. 

Les 3 728 stations-service de Pétro-Canada constituent ses principaux points de 
contact avec le public. À la fin de l’année, 697 d’entre elles avaient été désignées 
comme devant afficher dans les deux langues officielles. Alors que l’affichage 
bilingue est réservé aux collectivités où la minorité de langue officielle compte 
pour au moins 10~. 100 de la population, nous trouvons encourageant que la 
Société ait l’intention de porter ce critère de 10 à 5 p. 100. Cette question étant 
réglée, osons espérer que Pétro-Canada saura prendre les moyens pour fournir 
des services réellement bilingues là ou le besoin s’en fait sentir. À cet effet, la 
Société a mis sur pied deux projets dignes de mention : premièrement, un service 
téléphonique sans frais sera offert dans certaines stations-service dont le personnel 
ne peut communiquer dans les deux langues officielles avec la clientèle; 
deuxièmement, on a distribué aux détaillants de produits Pétro-Canada un livret 
contenant des phrases usuelles dans les deux langues, qui sera bientôt suivi d’une 
cassette audio. Malgré les progrès qu’on peut attendre de ces deux initiatives, 
le service au public dans les stations-service présente encore des faiblesses 
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inacceptables : mentionnons à titre d’exemple les dépliants publicitaires, dont la 
qualité linguistique est pour le moins inégale, et les livrets de coupons, qui sont 
imprimés en versions française et anglaise distinctes. 

Un autre service de la Société qui rejoint un grand nombre de Canadiens est celui 
du crédit. Reconnaissons ici que Pétro-Canada n’a pas ménagé ses efforts en vue 
d’assurer que l’on respecte la langue des clients dans la correspondance ; les seuls 
problèmes signalés à ce chapitre étaient dus à l’intégration des anciens clients 
de la société Gulf au système informatisé de Pétro-Canada. La Société a toutefois 
pris les mesures qui s’imposaient : le rabat détachable des enveloppes adressées 
aux clients leur permet désormais d’indiquer leur préférence linguistique. 
Soulignons par ailleurs que la Société fait régulièrement usage de la presse de 
langue minoritaire, et qu’elle subventionne diverses activités éducatives, 
culturelles, sportives et récréatives; le programme qu’elle a établi à cet égard 
nous apparaît tout à fait équitable envers les deux groupes linguistiques. 

D’autre part, Pétro-Canada a entrepris cette année d’identifier certaines fonctions 
nécessitant une connaissance des deux langues officielles aux fins du service au 
public, notamment celles des téléphonistes au siège social et dans les régions. 
Afin d’aider ces employés, la Société a distribué une brochure contenant les phrases 
d’accueil usuelles et leur équivalent dans l’autre langue. 

Quoique le français n’occupe toujours pas la place qui lui revient, ni au siège 
social à Calgary ni dans les régions bilingues, des efforts en ce sens ont été 
consentis au cours des dernières années. Ainsi, la plupart des manuels 
administratifs sont maintenant disponibles dans les deux langues officielles et les 
cours sont offerts de façon équitable aux employés francophones et anglophones. 
De même, la documentation reliée à l’évaluation du rendement est distribuée en 
français et en anglais. Par contre, les services centraux, que ce soit au siège social 
ou dans les régions (sauf au Québec), ne sont dispensés en français que de façon 
très aléatoire. L’identification des fonctions devrait manifestement tenir davantage 
compte des impératifs en matière de langues officielles pour le service aux 
employés. Il serait souhaitable par exemple que la Société demande à tous ses 
employés dans quelle langue ils désirent traiter avec l’administration, et qu’elle 
prenne des mesures pour respecter ce choix. 

Sur le plan de la participation, la situation demeure inacceptable : les francophones 
ne représentent que 12 p. 100 des 7 285 employés de la Société. Le Comité de 
perfectionnement des cadres supérieurs cherche à corriger cette faiblesse, mais 
il devra pour cela tenir compte de bien des facteurs, et notamment de la répartition 
géographique des opérations de la Société. Seules la région du Québec, avec 
20,2p. 100 d’anglophones, et la catégorie des Ventes, avec 27,3p. 100 de 
francophones, affichent une participation équilibrée. On ne compte aucun 
francophone parmi les 2 1 employés du personnel de soutien, et seulement 15 parmi 
les 176 membres de la Gestion supérieure. 
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Bien que la Société ait affecté de nouvelles ressources à la gestion de son 
programme des langues officielles - tâche qui n’occupait, jusqu’à l’an dernier, 
qu’une seule personne à temps plein -, cela nous semble encore nettement 
insuffisant. La nouvelle équipe devra réfléchir sérieusement aux obligations 
qu’impose la Loi sur les langues oflcielles, et établir un réseau de contacts dans 
tous les secteurs de la Société afin de faire mieux connaître le programme des 
langues officielles et d’effectuer le contrôle nécessaire. 

Les 32 plaintes reçues contre Pétro-Canada cette année (comparativement à 20 
l’an dernier), dénonçaient toutes des manquements graves en matière de service 
au public, qu’il s’agisse d’affichage unilingue ou de correspondance ne respectant 
pas la langue préférée des clients. Certaines d’entre elles sont attribuables au 
manque de contrôle de la qualité sur le plan linguistique, tandis que d’autres 
illustrent clairement l’absence de capacité bilingue à certains points de service. 
Étant donné le nombre restreint de personnel affecté au programme des langues 
officielles, le règlement des plaintes est généralement lent et laborieux. 

Radio-Canada 
La Société Radio-Canada a dû accepter des coupures budgétaires à chaque année 
depuis 1984. En dépit de cela, elle a continué à offrir des services de radio et 
de télévision de grande qualité dans les deux langues officielles. Ce qui ne veut 
pas dire que les coupures n’ont pas eu d’effets sensibles. Certaines émissions 
locales ont été pratiquement éliminées et nous avons reçu à ce sujet des plaintes 
de membres de groupes minoritaires. À Québec, par exemple, la communauté 
anglophone doit se contenter d’émissions d’information émanant surtout de 
Montréal. Cela est particulièrement regrettable si l’on songe à l’importance du 
rôle que Radio-Canada est appelé à jouer dans le développement culturel de nos 
minorités nationales. Le plan accéléré de rayonnement de la Société est également 
en difficulté. Conçu à l’origine pour assurer l’installation, sur une base prioritaire, 
de nouveaux équipements techniques dans les régions mal desservies, le plan a 
été à toutes fins utiles mis au rancart faute d’argent. 

La Société n’a pas pu fournir de données sur les postes bilingues ou sur la 
compétence linguistique de leurs titulaires. Cependant, avec ses réseaux français 
et anglais distincts, la Société a généralement peu de diffkulté à offrir des services 
dans les deux langues, quoique des manquements se produisent à l’occasion dans 
des domaines tels que l’accueil téléphonique, les publications et l’affichage. 

La situation en matière de langue de travail à Radio-Canada est relativement bonne. 
À l’administration centrale à Ottawa et à la Division de l’ingénierie à Montréal, 
les deux langues sont utilisées régulièrement lors des réunions et pour le travail 
en général. Les notes de service sont établies dans les deux langues, et 
l’encadrement tout comme l’évaluation des employés se font dans la langue 
d’élection de ces derniers. 
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Ailleurs, c’est le concept d’« hôte-invité » qui entre en jeu. À Montréal et à Québec, 
par exemple, le réseau français joue le rôle d’hôte auprès des employés du réseau 
anglais en leur fournissant des services centraux, techniques et de personnel. Le 
réseau anglais fait de même pour les employés du réseau français qui vont travailler 
à Halifax, Toronto, Windsor, Sudbury, Winnipeg, Regina, Edmonton et 
Vancouver. En règle générale, les deux réseaux s’acquittent bien de cette tache, 
mais des problèmes subsistent à Toronto, Regina, Edmonton et Vancouver, où 
les services ne peuvent être offerts en français en tout temps faute de ressources 
bilingues. 

Les anglophones représentent 59 p. 100 des 11213 employés de la Société, alors 
que les francophones comptent pour 41 p. 100. Cette proportion est demeurée 
constante malgré les réductions de l’effectif. Quatre-vingt-dix-huit pour cent des 
employés du réseau français sont francophones, et un pourcentage comparable 
des employés du réseau anglais sont anglophones. Considerant le mandat de Radio- 
Canada, les deux groupes linguistiques sont relativement bien représentés à 
l’administration centrale (35,9 p. 100 de francophones contre 64,l p. 100 
d’anglophones). On note cependant que le taux de participation des anglophones 
à la Division de l’ingénierie est plutôt élevé : 67,6 p. 100 des 704 employés. À 
notre avis, la Société devrait s’efforcer de corriger ce déséquilibre. 

Cette année, Radio-Canada a pu fournir des données au sujet des caractéristiques 
linguistiques de ses gestionnaires. Les francophones constituent 3 1,7 p. 100 des 
gestionnaires à la Division de l’ingénierie (69 sur 218). Compte tenu du fait que 
près de la moitié des employés de cette Division travaillent à Montréal, cette 
proportion est passablement faible. Dans ,les autres secteurs de la Société, y 
compris l’administration centrale, les deux groupes sont équitablement représentés 
dans la catégorie Gestion, 

D’importants changements sont intervenus dans la gestion du programme des 
langues offkielles de Radio-Canada. La Direction qui en était autrefois responsable 
avait quatre employés à temps plein, mais cette Direction a été abolie il y a deux 
ans et ses responsabilités ont été attribuées à la Direction de planification et de 
développement des ressources humaines. La coordonnatrice actuelle du 
programme des langues officielles est également responsable de la dotation et 
des plans de carrières. Les trois employés qu’elle dirige ne travaillent qu’à temps 
partiel au programme des langues officielles. Vu l’importance du personnel de 
Radio-Canada et la complexité de son mandat, nous avons de sérieuses réserves 
quant à l’efficacité de ces dispositions. 

Nous avons reçu neuf plaintes contre la Société en 1987. L’une concernait 
l’absence d’un programme de formation dans la langue de l’intéressé. Les autres 
portaient sur la langue de service, notamment l’accueil téléphonique, l’affichage, 
les publications et certains documents. À ce jour, seulement quatre de ces neuf 
plaintes ont été réglées. 
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Revenu national (Douanes et Accise)* 
Le ministère du Revenu national (Douanes et Accise) a de nouveau progressé 
en 1987. Malgré ses efforts pour mieux servir le public dans les deux langues 
officielles, des réductions de personnel et diverses contraintes opérationnelles - 
notamment l’affluence des voyageurs à certains postes frontière - lui ont rendu 
la tâche difficile. Au Québec, et à un degré moindre à l’administration centrale, 
le français a connu une plus grande utilisation en tant que langue de travail. Pour 
ce qui est de la pleine participation des deux groupes linguistiques, l’équilibre 
reste, globalement, satisfaisant. Des problèmes de taille subsistent cependant : 
le Ministère devra accroître sa capacité bilingue à l’extérieur du Québec afin de 
mieux répondre aux besoins des voyageurs, et corriger les déséquilibres qui 
continuent de se manifester dans certaines catégories d’emploi et dans diverses 
régions. 

Depuis le début de l’année financière 1986-1987 (la deuxième année d’un plan 
quinquennal de réduction de son effectif), 300 employés ont quitté le Ministère, 
et 273 autres postes doivent être abolis d’ici la fin de l’exercice financier actuel. 
Ces réductions limitent les possibilités de la direction d’embaucher du nouveau 
personnel et de libérer les employés pour des cours de langue, mais le Ministère 
n’en a pas moins maintenu sa capacité bilingue: 93~. 100 des 3 127 employés 
occupant des postes bilingues ont la compétence requise. 

Le Ministère a consenti de sérieux efforts pour offrir activement un service dans 
les deux langues : il a installé des enseignes dans tous les bureaux des Douanes ; 
effectué périodiquement des sondages approfondis pour déterminer la demande ; 
et, dans deux grands aéroports, consacré un guichet au service bilingue. Le 
Ministère devrait poursuivre ses consultations auprès des minorités de langue 
officielle quant aux moyens d’améliorer la qualité de ses services. En plusieurs 
endroits en Ontario, l’annonce de services bilingues aux abords des ponts et des 
tunnels internationaux est inexistante parce que leurs propriétaires s’y montrent 
réticents. Le Ministère se promet cependant de remédier à la situation en utilisant 
les pouvoirs que lui confère la nouvelle Loi sur les douanes. 

Les voyageurs qui se présentent aux douanes souhaitent principalement que tout 
se déroule sans problème. Il est donc primordial que le Ministère prenne les devants 
et leur offre un accueil et un service bilingues. C’est pourquoi nous avions suggéré 
au Ministère de désigner à chaque bureau des douanes un poste d’inspection 
bilingue clairement identifié. Aussi faut-il se réjouir de sa décision de mener un 
projet pilote en ce sens avant la fin de mars 1988. 

En préparation pour les Jeux olympiques de 1988, le Ministère se propose 
d’affecter huit inspecteurs des douanes pleinement bilingues à l’aéroport de 
Calgary, afin d’assurer que les voyageurs puissent être servis en français ou en 
anglais. À l’heure actuelle, cependant, seulement 52 des 140 postes douaniers 
ont au moins un employé effectivement bilingue. Soulignons qu’on n’exige des 
inspecteurs des douanes qu’une connaissance de niveau intermédiaire de la langue 
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seconde, ce qui est nettement insuffisant lorsqu’il faut discuter avec les intéressés 
lors d’une fouille ou d’une saisie. Nous avions indiqué l’année dernière que la 
capacité bilingue du Ministère était particulièrement faible dans le sud et l’ouest 
de l’Ontario (à peine 5,4p. 100 des quelque 3000 postes sont bilingues). La 
situation demeure pratiquement inchangée cette année. Cependant, le Ministère 
continue d’embaucher un nombre raisonnable d’étudiants bilingues pendant l’été, 
politique qui devrait éventuellement améliorer sa capacité bilingue. En 1987, 195 
des 639 étudiants embauchés parlaient les deux langues (30,5 p. 100). 

La composante « Accise » du Ministère traite avec une clientèle moins nombreuse 
et plus clairement définie, et est généralement en mesure de la servir dans les 
deux langues officielles. 

Aux Services des travaux scientifiques et de laboratoire, notre vérification de 1987 
a révélé que le français n’est guère utilisé comme langue de travail, les surveillants 
n’ayant pas une connaissance suffisante de leur langue seconde. Soucieux de 
favoriser une plus grande utilisation du français, le Ministère a rehaussé les 
exigences linguistiques de 20 p. 100 des postes de cadres supérieurs et de 15 p. 100 
des postes dans les services centraux et du personnel. D’ici quatre ans, jusqu’à 
50 p. 100 de tous les postes auront vu leurs exigences linguistiques rehaussées. 

Le Ministère a modifié ses formulaires d’évaluation de rendement afin de permettre 
aux employés d’y indiquer leur préférence linguistique. Le groupe qui, à 
l’administration centrale, est chargé de surveiller la langue des communications 
écrites avec le Québec, a constaté que la majorité d’entre elles se faisaient en 
français. 

Globalement, la participation des deux groupes linguistiques reste bien équilibrée 
au sein du Ministère. Des 9 825 employés, 27 p. 100 sont francophones et 73 p. 100 
anglophones. Aux échelons les plus élevés cependant, les francophones sont 
toujours sous-représentés malgré une augmentation de 3 p. 100 par rapport à l’an 
dernier (19~. 100 contre 16~. 100). Il faut par ailleurs déplorer le fait que la 
participation anglophone au Québec soit passée de 6,9 p. 100 en 1986 à 6,7 p. 100 
en 1987. De concert avec d’autres ministères fédéraux, Douanes et Accise a décidé 
de travailler avec des associations anglo-québécoises à la solution de ce problème 
fort ancien. En général, les francophones sont bien représentés dans les autres 
provinces. 

Douanes et Accise a maintenu un programme des langues officielles efficace, 
bien appuyé par la haute direction. Grâce à des mécanismes de surveillance 
adéquats, le Ministère a pu adopter des mesures correctives qui devraient lui 
permettre d’améliorer son rendement. Le personnel, à tous les niveaux et dans 
toutes les régions, a reçu des directives précises quant aux moyens à prendre pour 
atteindre les objectifs du Ministère. 
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Comme l’an dernier, nous avons reçu 17 plaintes contre le Ministère en 1987. 
La plupart venaient de voyageurs insatisfaits du service offert aux douanes. Le 
Ministère a réglé la majorité des plaintes avec promptitude. 

Revenu national (Impôt) 
Sur le plan linguistique, le ministère du Revenu (Impôt) a connu le calme plat 
durant une bonne partie de 1987. À la fin de l’année, cependant, la haute direction 
s’est fermement engagée devant le Comité mixte des langues officielles à relancer 
son programme. 11 s’agit surtout de combler les lacunes persistantes aux services 
de recouvrement et de vérification, et d’accorder la place qui revient au français 
comme langue de travail à l’administration centrale. Par contre, le Ministère offre 
généralement ses services réguliers dans les deux langues, et la participation des 
deux groupes linguistiques y est assez bien équilibrée. 

Les services réguliers au public sont offerts par le biais de trente-six bureaux 
de district et de sept centres fiscaux. Dix des bureaux de district et quatre des 
centres fiscaux sont situés dans des régions bilingues, et ils sont généralement 
en mesure d’offrir sans problème leurs services dans les deux langues. Par 
exemple, la proportion d’employés bilingues se situe autour de 80~. 100 dans 
la région de Montréal, 45 p. 100 à Ottawa, 43~. 100 à Sudbury et 38~. 100 à Saint- 
Jean (N.-B.). Pour faciliter la prestation de services bilingues, le Ministère a accru 
de 15 à 17 le nombre de bureaux disposant de lignes téléphoniques distinctes pour 
les demandes de renseignements dans chaque langue. Dans certains bureaux, l’on 
ne compte que 2 ou 3 p. 100 d’employés bilingues. C’est le cas notamment à 
Halifax, à Charlottetown, à Toronto et à Edmonton. Le problème est 
particulièrement aigu dans l’Ouest où il n’y a que 84 employés bilingues sur 4753 
(1,8 p. 100). Globalement, le Ministère compte 3 537 postes bilingues sur 17 809 
(19,9p. lOO), et un peu plus de 90~. 100 des titulaires satisfont aux exigences 
requises. 

La principale lacune en matière de service se situe du côté des services de 
vérification et de recouvrement. Bien que nous ayons porté cette situation à 
l’attention du Ministère à maintes reprises depuis 1982, il n’y a toujours aucun 
vérificateur bilingue à Halifax, Edmonton ou Vancouver, et il n’y en a que deux 
sur 628 à Toronto. Comme ces services peuvent avoir un caractère intimidant 
pour le contribuable, il est d’autant plus impérieux qu’on corrige cette situation. 
La haute direction s’est engagée devant le Comité mixte à s’en occuper activement. 

Le Ministère a pris certaines mesures pour inciter les contribuables francophones 
de l’extérieur du Québec à demander des services dans leur langue. À l’heure 
actuelle, le pourcentage de demandes en ce sens se situe globalement à environ 
2p. 100. Ainsi, il a écrit aux principales firmes de comptables pour les inviter 
à demander à leurs clients dans quelle langue ils souhaitent que leur déclaration 
soit remplie. Il a aussi joint aux formulaires de déclaration personnalisés un texte 
invitant les contribuables à désigner la langue dans laquelle ils désirent être servis. 
Il pourrait toutefois faire davantage. Par exemple, il pourrait inclure de 
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l’information sur les droits linguistiques dans la Déch-ation des droits du 
contribuable, publiée pour la premiére fois en 1986. Il pourrait aussi utiliser sa 
publicité dans les médias pour faire connaître l’existence de ces droits. Le Ministère 
devrait aussi éviter les erreurs de distribution des formulaires d’impôt : il arrive 
qu’ils ne soient disponibles qu’en anglais dans certaines régions, ce qui oblige 
les francophones à soumettre leurs déclarations en anglais. Ce fut le cas cette 
année, les formulaires en anglais ayant été distribués avant ceux en français. De 
plus, on nous a rapporté que le Ministère ne communiquait qu’en anglais avec 
les entreprises nouvellement établies dans la région de I’Outaouais. À la suite 
de notre intervention, le Ministère a corrigé cette anomalie. 

La place du français en milieu de travail ne s’est guère améliorée au cours de 
l’année. Le français constitue naturellement la langue de travail au Québec et, 
dans une certaine mesure, aux bureaux de Bathurst, de Sudbury et au centre fiscal 
d’Ottawa. Aux bureaux de Sudbury , la direction encourage activement l’usage 
du français lors des réunions. Par contre, au Nouveau-Brunswick et à 
l’administration centrale, l’usage du français est restreint, même si les 
francophones y sont nombreux (le tiers du personnel à l’administration centrale). 
Soulignons que dans l’ensemble du Ministère, 88 p. 100 des textes sont traduits 
de l’anglais vers le français, ce qui illustre bien la place qu’occupe cette dernière 
langue. Le principal obstacle à un usage plus équitable du français demeure 
l’unilinguisme de nombreux cadres et surveillants. Près de 30~. 100 des 
surveillants ne répondent pas aux exigences linguistiques de leur poste ou n’ont 
qu’une connaissance limitée du fiançais. Cette proportion atteint même 38,l p. 100 
(32 sur 84) chez les cadres supérieurs. Aucune nouvelle mesure n’a été prise au 
cours de l’année pour corriger ces problèmes persistants. La haute direction a 
cependant reconnu devant le Comité mixte la nécessité de donner plus de place 
au français. 

La situation est relativement satisfaisante sur le plan de la participation des deux 
groupes linguistiques parmi les 17 809 employés : on compte 73 p. 100 d’anglo- 
phones et 27 p. 100 de francophones. Ces derniers forment maintenant 23,4 p. 100 
de la catégorie Gestion et 22,6 p. 100 de celle des Scientifiques et spécialistes. 
Ils demeurent toutefois sous-représentés dans la Gestion à l’administration centrale 
avec 19,3 p. 100 des postes. On note par ailleurs quelques progrès sur le plan 
régional : les francophones forment maintenant 28 p. 100 du personnel au Nouveau- 
Brunswick, comparativement à 21,3 p. 100 en 1984. Dans l’Ouest cependant, ils 
ne sont qu’une cinquantaine sur 4753 employés (1 p. 100). De même, les 
anglophones ne forment que 4p. 100 du personnel au Québec; on devra donc 
poursuivre les efforts pour accroître cette proportion. 

La gestion du programme n’est pas aussi rigoureuse qu’elle le devrait, compte 
tenu des lacunes qui persistent. Les mesures de contrôle, tant dans les régions 
qu’à l’administration centrale, demeurent fragmentaires. Il n’y a que trois 
personnes à l’administration centrale pour veiller à l’ensemble du programme, 
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et ce dans un ministère qui compte près de 18 000 employés permanents et 7 000 
employés occasionnels. La haute direction s’est engagée à corriger cette situation. 

Nous avons reçu 59 plaintes contre le Ministère cette année, comparativement 
à 30 en 1986. Trente-cinq d’entre elles touchaient le manque de service en français 
au téléphone ou en personne et de la correspondance envoyée en anglais à des 
francophones. Une dizaine de personnes se sont plaintes de ne pouvoir se procurer 
un formulaire de déclaration de revenus en français alors que celui-ci était 
disponible en anglais. Enfin, une autre dizaine de contribuables ont déploré la 
mauvaise qualité du français de documents du Ministère. Certaines de ces plaintes 
ont été réglées rapidement mais, dans d’autres cas, il a fallu revenir plusieurs 
fois à la charge avant d’obtenir satisfaction, 

Santé nationale et Bien-être social 
Sur le plan linguistique, l’année écoulée n’a pas donné lieu à d’importantes percées 
au ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. Bien qu’il ait été en 
mesure d’offrir un service bilingue convenable, son rendement à d’autres égards 
est resté quelque peu en-dessous de la moyenne. Au lieu de s’attaquer aux 
problèmes que nous avions cernés dans nos rapports antérieurs, le Ministère s’est 
contenté de suivre les sentiers battus et a préféré laisser à d’autres le soin d’innover. 

Le Ministère a la capacité d’offrir des services de qualité égale dans les deux 
langues officielles dans les régions à <<demande importante>>. Cela est 
particulièrement vrai de la Direction générale des programmes de sécurité du 
revenu, où les rapports avec le public sont nombreux. Même dans les régions 
à faible demande, cette Direction offre un service bilingue par le truchement de 
lignes téléphoniques spéciales. Si elle a connu des difficultés à ce sujet à son bureau 
régional de Scarborough en Ontario, le problème est en voie d’être résolu. La 
signalisation bilingue, l’accueil téléphonique et en personne et les cartes-comptoir, 
voilà autant de moyens utilisés par le Ministère pour encourager les clients à 
employer leur langue d’élection. 

La capacité bilingue du Ministère est demeurée relativement constante au fil des 
ans : le nombre de postes bilingues est maintenant de 2 686, sur un total de 8 710, 
mais seulement 81,5 p. 100 des titulaires possèdent la compétence linguistique 
voulue. Le nombre d’employés bilingues en Saskatchewan, en Alberta et en 
Colombie-Britannique demeure faible, à 1,3 p. 100 (16 sur 1277). Le Ministère 
s’emploie à rehausser progressivement les exigences linguistiques de tous ses 
postes bilingues : à l’heure actuelle, 272 n’exigent que le niveau le plus bas, com- 
parativement à 329 en 1986. Nous avions recommandé l’élimination de ce niveau 
de connaissance de la langue seconde pour tous les postes comportant le service 
au public, et nous sommes heureux de souligner les progrès du Ministère en 
ce sens. 

Comme plusieurs autres ministères, Santé nationale et Bien-être social a mis en 
place l’infrastructure de base d’un programme touchant la langue de travail. Les 
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documents de travail et les directives sont bilingues, comme le sont les systèmes 
informatiques les plus fréquemment utilisés. Les services centraux et du personnel 
sont dispensés dans les deux langues par un nombre suffkant d’employés bilingues, 
et les exigences linguistiques intéressant les surveillants qui occupent des postes 
bilingues se font progressivement plus rigoureuses. En outre, le pourcentage de 
surveillants qui satisfont aux exigences linguistiques de leurs postes, bien qu’il 
soit trop bas (75,8p. lOO), augmente néanmoins. Malgré tout ce qui précède, les 
conditions ne sont pas encore réunies qui favoriseraient un meilleur emploi des 
deux langues offkielles au travail. Le français est toujours peu utilisé au Ministère 
à l’extérieur du Québec. Des mesures s’imposent donc pour inciter les gestion- 
naires de tous les niveaux à s’engager davantage à cet égard, et surtout à créer 
des conditions de travail favorables. 

La participation francophone est quelque peu faible au Comité de la haute direction 
(215 p. 100) et dans quatre des six catégories professionnelles, mais cela est encore 
plus marqué chez les Scientifiques et spécialistes (146~. 100). La participation 
anglophone au Québec se situe à un médiocre 3,3 p. 100. 

Le Ministère ne suit pas de près la situation en matière de langues officielles, 
si bien que les mesures correctives ne sont prises qu’à la suite de plaintes que 
nous portons à son attention. Un système de vérification interne en matière de 
langue de travail et de pleine participation doit être mis en place. 

Cinquante-deux plaintes ont été portées contre le Ministère en 1987, 
comparativement à 45 l’an dernier ; 47 d’entre elles concernaient le service au 
public, et plus particulièrement l’accueil téléphonique, la publicité dans les médias 
minoritaires, la correspondance et le service en personne. Les cinq autres portaient 
sur la langue de travail et la gestion du programme des langues officielles. Le 
règlement des plaintes reliées à des carences systémiques a été quelque peu 
laborieux. 

Secrétariat d’État 
Cette année encore, le Secrétariat d’État a affiché un bon rendement en matière 
de langues officielles. Certaines lacunes subsistent, cependant, qui devraient être 
comblées sans délai. Mais il n’y a aucun problème à signaler sur le plan de la 
langue de travail, et les efforts pour augmenter la participation anglophone au 
Québec ont donné certains résultats en 1987. 

La diffkulté la plus manifeste et la plus sérieuse reste la pénurie de juges bilingues 
au Bureau de la citoyenneté. En 1987, seulement 8 des 35 juges étaient bilingues, 
alors qu’on en comptait 11 sur 37 en 1986. Le Ministère a reconnu la nécessité 
d’agir, et les juges unilingues ont été autorisés à prendre des leçons particulières 
de français. En outre, on a préparé - mais pas encore rendu publiques - des 
directives qui prévoient que, au cours des cérémonies d’assermentation, les juges 
unilingues seront accompagnés par un officier bilingue, que les candidats à la 
citoyenneté auront le choix du français ou de l’anglais lors des entrevues et que 
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l’hymne national sera chanté dans les deux langues. Il est maintenant temps de 
mettre ces directives en pratique ; nous nous pencherons sur cette question lors 
de notre vérification en 1988. 

Plus tôt cette année, le Ministère a indiqué son intention d’intégrer des exigences 
en matière linguistique aux ententes avec les associations volontaires qu’il 
subventionne. À ce jour, cependant, aucune mesure concrète n’a été prise, et 
nos minorités nationales restent à la merci des associations pour ce qui est de 
la langue de service. En outre le Ministère a négligé, lors de ses consultations 
avec des organisations volontaires dans tout le Canada, de respecter 
systématiquement leur langue officielle d’élection. De même, comme les directeurs 
régionaux doivent communiquer régulièrement avec les minorités, il nous semble 
que ces postes devraient exiger le niveau supérieur de compétence en langue 
seconde, ce qui n’est pas toujours le cas. 

Présentement, le Secrétariat réexamine ses formalités administratives pour 
s’assurer que les agences de recouvrement chargées de récupérer les prêts aux 
étudiants fonctionnent dans la langue d’élection de ces derniers. Mais 
curieusement, les changements pratiques tardent à se manifester. 

Sur le front de la langue de travail, c’est le beau fixe partout. Le document audio- 
visuel dont se sert abondamment le Secrétariat pour sensibiliser les gestionnaires 
et les employés à leurs droits et obligations linguistiques s’avère des plus efficaces. 
Le fait, par ailleurs, qu’à peu près tous les gestionnaires possèdent une 
connaissance supérieure de leur langue seconde permet d’encadrer les employés 
dans leur propre langue presque automatiquement, de tenir des réunions en français 
aussi bien qu’en anglais et de dispenser des services centraux aux employés dans 
la langue de ces derniers. 

On a noté peu de changement dans les taux de participation des francophones 
et des anglophones cette année. Si l’on exclut la Direction générale des opérations 
de traduction - qui, de par sa vocation même, compte un très grand nombre 
de francophones - les anglophones occupent 52,l p. 100 des postes du Ministère 
comparativement à 54,5 p. 100 en 1986 ; ils demeurent sous-représentés dans les 
catégories Soutien administratif (46,2 p. 100) et Gestion (58,8 p. 100). Au Québec, 
où leur taux de participation a toujours été bas, des progrès ont enfin été réalisés : 
mis à part la Direction générale des opérations de traduction, les anglophones 
y occupent maintenant 9,s~. 100 des postes (7 sur 72), contre 5,6p. 100 en 1986. 
Un comité interne, chargé spécialement de ce dossier, a réussi à recruter des 
anglophones de l’extérieur de la Fonction publique. 

Bien que les objectifs en matière de langues officielles ne soient pas intégrés à 
la planification opérationnelle, l’évaluation du rendement des gestionnaires porte 
également sur leurs réalisations en ce domaine. De la même façon, la vérification 
interne mesure les résultats sur le plan linguistique, Nous avions l’an dernier attiré 
l’attention du Ministère sur les dangers que comportait la réduction de l’effectif 
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de la section des langues officielles ; rien n’a été fait à ce jour pour apaiser nos 
craintes de voir son efficacité réduite. 

Nous avons reçu 22 plaintes contre le Ministère en 1987, six de plus que l’an 
dernier. Toutes avaient trait au service au public. Quatre d’entre elles visaient 
le Bureau de la citoyenneté ; cinq des cas de signalisation unilingue anglaise ; six 
autres des documents distribués dans une seule langue ; une autre la parution d’une 
annonce en français seulement dans une publication bilingue ; et les six dernières 
venaient de citoyens qui n’avaient pu obtenir de service en français de la part 
de commis. À la fin de l’année, 12 cas étaient toujours à l’étude. 

Sénat 
La mise en place d’un programme des langues officielles efficace s’avère 
laborieuse au Sénat. Le plan que nous réclamions depuis plusieurs années en cette 
matière et qui avait été promis pour 1987 n’a pas encore vu le jour, quoiqu’on 
ait entrepris d’en jeter les bases. De même, on n’a pas encore établi clairement 
les responsabilités de chacun à cet égard. Qui plus est, le Sénat n’est pas en mesure 
d’établir avec certitude le nombre de ses employés francophones et anglophones. 

Le tableau est moins sombre en ce qui a trait au service au public. L’accueil des 
visiteurs et les visites guidées se font correctement dans les deux langues. Les 
sénateurs bénéficient de services bilingues et, tout comme les témoins, ils peuvent 
s’exprimer dans l’une ou l’autre langue lors des réunions des comités. À ce sujet, 
1’Administration du Sénat s’est empressée de corriger une anomalie qui avait été 
portée à notre attention : il arrivait que les interprètes ne traduisent pas certaines 
interventions faites en anglais. Dans l’ensemble du Sénat, 62,l p. 100 des postes 
(247 sur 398) sont bilingues, et un peu plus des trois quarts sont o;Gupés par 
des titulaires qualifiés. 

La situation ne s’est guère améliorée en matière de langue de travail; six des 
huit plaintes reçues cette année contre le Sénat portaient d’ailleurs sur cette 
question. Malgré le nombre élevé de francophones à 1’Administration (plus de 
40~. lOO), le français est nettement sous-utilisé, notamment lors des réunions et 
pour l’encadrement. Ainsi, près de 40~. 100 des gestionnaires (21 sur 56) ne 
répondent pas aux exigences linguistiques de leur poste, et trois des six cadres 
supérieurs n’ont qu’une connaissance limitée du français ; cette langue est donc 
rarement employée aux échelons supérieurs. L’Administration du Sénat doit se 
montrer beaucoup plus énergique si elle entend corriger ces lacunes persistantes : 
elle devrait émettre des directives plus fermes à l’intention des gestionnaires, et 
mettre en place un programme de formation linguistique plus dynamique. 
Signalons néanmoins que les services centraux sont généralement offerts dans 
les deux langues et que la capacité bilingue du service des Finances s’est accrue. 
Les cours de formation, dont ceux sur le traitement de texte, sont également offerts 
dans les deux langues. 
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Le Sénat estime que 58 p. 100 de ses 398 employés sont anglophones, et 42 p. 100 
francophones. Or l’an dernier, les chiffres fournis indiquaient presque exactement 
le contraire : 62 p. 100 de francophones et 38 p. 100 d’anglophones. Prié d’expli- 
uer cette incohérence, le Sénat a répondu que les données n’avaient pas été mises 
à jour depuis quelques années et qu’on s’était fié cette année à un critère différent, 
soit la langue choisie par l’employé dans ses communications avec les services 
administratifs. Cette dernière méthode manque toutefois de précision; à notre 
avis, le Sénat devrait effectuer un nouveau recensement et demander aux employés 
eux-mêmes d’indiquer leur première langue officielle. 

La gestion du programme des langues officielles demeure la principale faiblesse 
du Sénat. Voilà plusieurs années que nous lui demandons de se doter d’un plan 

.,d d’action dans ce domaine. Osons espérer qu’il donnera suite rapidement à 
l’ébauche rédigée cette année. Une fois les objectifs établis, le Sénat devra 
déterminer les responsabilités de chacun à cet égard, et confier à un gestionnaire 
le soin d’en contrôler la réalisation. Il ne faudrait surtout pas qu’un plan aussi 
longuement mûri demeure lettre morte. 

Le Sénat prépare également une politique touchant la dotation des postes bilingues. 
Tous les postes comblés par des candidats de l’extérieur exigeraient a priori la 
connaissance des deux langues. Il en serait de même pour un certain nombre de 
postes confiés à des membres du personnel en place. 

Alors que nous n’avions reçu aucune plainte contre le Sénat en 1986, nous en 
avons reçu huit cette année. Trois d’entre elles portaient sur la piètre qualité de 
la version française de notes de service et de directives internes, et deux autres 
sur l’unilinguisme anglais des réunions du personnel. Sauf dans le cas des services 
d’interprétation dont nous avons déjà parlé, le Sénat a tenté de se justifier plutôt 
que de prendre les mesures qui s’imposaient. 

Service canadien du renseignement de sécurité 
La situation linguistique au sein du Service canadien du renseignement de sécurité 
(SCRS) a défrayé la chronique en 1987. Les difficultés de l’organisme à résoudre 
certains problèmes persistants, notamment au chapitre des communications avec 
la région du Qu;bec, ont été mises en lumière lors de ses deux comparutions 
devant le Comité mixte ainsi que dans un rapport du comité chargé de sa 
surveillance. 

11 semble cependant que le Service reprenne peu à peu les choses en main. II 
a entre autres adopté au cours de l’été un plan d’action précis, qui devrait permettre 
de combler la plupart des lacunes relevées lors de notre vérification de 1986; 
il a aussi pris des mesures rigoureuses pour régler la question des communications 
avec le Québec. Il lui reste néanmoins beaucoup à faire: il doit notamment 
s’assurer que l’on communique avec les fonctionnaires dans la langue appropriée 
lors des enquêtes de sécurité, et accroître la place du français et des francophones 
à l’administration centrale. 



Partie III 145 

Le Service a donné suite à notre recommandation d’ajouter les bureaux de Moncton 
et de Winnipeg à la liste de ceux devant offrir des services dans les deux langues. 
Les bureaux de Toronto et de Winnipeg comptent maintenant trois postes bilingues 
chacun, et le tiers des employés de la région de l’Atlantique peuvent s’exprimer 
dans l’une ou l’autre langue officielle. À l’ouest de Winnipeg, toutefois, la capacité 
bilingue de ses bureaux est presque nulle, et il faut acheminer les demandes de 
service en français au bureau de Winnipeg. 

Le SCRS a révisé les exigences linguistiques de tous ses postes et vérifié la 
compétence de leurs titulaires à cet égard : 42 p. 100 des postes exigent la con- 
naissance des deux langues, mais près du quart d’entre eux sont occupés par des 
employés non qualifiés linguistiquement. D’ici 199 1, l’organisme entend porter 
la proportion de postes bilingues à 50~. 100, et s’assurer que 90~. 100 des titulaires 
répondent aux exigences requises. Pour atteindre cet objectif, le Service a mis 
l’accent sur la formation linguistique : à la fin de l’année, quelque 220 employés 
suivaient des cours de langue. 

La question des enquêtes de sécurité sur les fonctionnaires, notamment dans la 
région d’Ottawa, n’est pas encore entièrement résolue. On a émis des directives 
pour s’assurer que l’on respecte la langue des fonctionnaires concernés, mais 
seulement le tiers des enquêteurs sont bilingues. Qui plus est, ces postes n’exigent 
que le niveau de connaissance intermédiaire de la langue seconde, ce qui nous 
paraît insuffisant compte tenu du caractère délicat de ces enquêtes. Le Service 
est à examiner notre recommandation d’augmenter sensiblement le nombre 
d’enquêteurs bilingues et d’exiger le niveau supérieur de connaissance linguis- 
tique. 11 s’emploie aussi à revoir les exigences linguistiques des postes à l’étranger, 
qui avaient fait l’objet de critiques lors des comparutions de l’organisme devant 
le Comité mixte. 

Sur le plan de la langue de travail, le SCRS semble avoir réglé l’épineux problème 
des télex unilingues anglais envoyés par l’administration centrale à la région du 
Québec, sujet qui avait fait l’objet de nombreuses plaintes au cours des trois 
dernières années. Il a examiné attentivement toutes les plaintes, exigé des 
explications dans les cas de violation de la politique gouvernementale, et établi 
des mesures de contrôle rigoureuses: dorénavant, toute dérogation est auto- 
matiquement portée à l’attention des responsables grâce à un code affiché sur 
les écrans d’ordinateur. Les résultats semblent concluants, puisque nous n’avons 
reçu aucune plainte à ce sujet depuis le début de l’été. Par ailleurs, à la fin de 
l’année, le Service mettait la dernière main à une politique touchant tous les aspects 
des communications internes. 

La prestation de services internes en français s’est améliorée: le secteur des 
relations de travail peut maintenant traiter dans les deux langues officielles, et 
le service d’évaluation et de consultation compte deux psychologues bilingues 
(un francophone et un anglophone). Le Service s’est aussi engagé à offrir tous 
les cours de formation professionnelle dans les deux langues à partir de 1988. 
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À cet effet, il a décidé de transférer à Ottawa son école de formation, ce qui 
lui permettra d’offrir la formation de base en français et en anglais à partir du 
printemps. 

Il reste cependant plusieurs obstacles à surmonter pour assurer une place plus 
équitable au français, notamment à l’administration centrale. La plupart des postes 
de gestion que l’on y retrouve exigent maintenant la connaissance des deux langues 
(87 p. lOO), mais près de 40~. 100 de leurs titulaires ne satisfont pas aux exigences 
requises. L’usage du français y est donc restreint, que ce soit pour la rédaction 
des documents, au cours des réunions ou dans les échanges entre les surveillants 
et leurs subalternes. L’objectif du Service à ce chapitre est de rehausser au plus 
haut niveau les exigences linguistiques de la plupart des postes de gestion 
supérieure, à l’administration centrale comme dans les autres régions bilingues. 
Il exigera par ailleurs, à compter de 1990, que les candidats aux postes de direction 
répondent déjà aux exigences linguistiques requises. Ces mesures sont certes 
louables, mais c’est dans l’immédiat que le Service doit améliorer la capacité 
bilingue parmi ses gestionnaires s’il veut favoriser un usage accru du français. 
Seulement huit gestionnaires supérieurs de l’administration centrale ont suivi des 
cours de langue cette année, et aucun du bureau régional d’Ottawa. 

Le SCRS dispose maintenant de données précises sur la composition linguistique 
de son personnel. La participation globale des deux groupes est assez satisfaisante 
avec 28 p. 100 de francophones et 72 p. 100 d’anglophones. La représentation des 
francophones est également assez bien équilibrée parmi les gestionnaires supérieurs 
(23 p. 100) et les principaux groupes d’agents (25 p. lOO), mais demeure faible 
à l’administration centrale où ils ne forment que 15 p. 100 de l’effectif. Sur le 
plan régional, on note que les anglophones sont surreprésentés au Québec, où 
ils comptent pour 30 p. 100 du personnel, tandis que les francophones sont sous- 
représentés au bureau régional d’Ottawa (19 p. 100). 

En ce qui a trait à la gestion de son programme des langues officielles, le SCRS 
a accompli certains progrès. Le Comité de gestion s’est régulièrement penché 
sur la question au cours de l’année, notamment lors des deux comparutions du 
Service devant le Comité mixte. Comme nous l’avons indiqué, il a adopté un 
plan d’action qui comporte des objectifs précis touchant tous les aspects du 
programme. On a également établi des objectifs pour chacune des unités 
administratives, mais ceux-ci ne sont pas encore intégrés aux plans opérationnels 
du Service et on ne tient pas compte des réalisations des gestionnaires à cet égard 
dans l’appréciation de leur rendement. Soulignons enfin que le Service procédait 
à la fin de 1987 à un examen de la situation au bureau régional d’Ottawa, qui 
a des retards sérieux à combler dans plusieurs domaines. 

Nous avons reçu 458 plaintes contre le SCRS au cours de l’année, dont 455 avaient 
trait à des télex en anglais envoyés à la région du Québec. Notre enquête a révélé 
que 60 de ces plaintes étaient fondées puisque les télex en question provenaient 
de l’administration centrale, tandis que les autres provenaient du bureau régional 
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d’Ottawa. Or selon la politique gouvernementale, la langue des communications 
entre des régions bilingues peut être déterminée par le bureau qui émet la 
communication. Des quelque 1700 télex unilingues mentionnés l’an dernier, il 
s’est avéré après examen que 759 constituaient des motifs de plaintes fondées. 

Service correctionnel* 
Les nombreux problèmes qu’éprouve le Service correctionnel en matière de 
langues officielles - notamment en ce qui touche les soins de santé pour les détenus 
francophones dans les provinces anglophones - sont apparus au grand jour cette 
année lors des deux comparutions de l’organisme devant le Comité mixte des 
langues officielles. Depuis, même s’il n’est pas au bout de ses peines, le Service 
a donné un sérieux coup de barre: ses bureaux régionaux ainsi que les 
établissements qu’il administre ont revu de près leur situation et se sont fixés 
des objectifs précis. 

Des 10479 postes du Service correctionnel, près de 17~. 100 exigent le 
bilinguisme, et 92~. 100 d’entre eux (1611) sont occupés par des titulaires 
qualifiés. Si la capacité bilingue est généralement adéquate au Québec et dans 
la région de l’Atlantique, elle est toujours insuffisante dans l’Ouest, 
particulièrement en Colombie-Britannique où les employés bilingues ne forment 
que 3,4p. 100 de l’effectif, alors que 7,6p. 100 des détenus sont francophones. 
Si l’on fait exception du Québec, c’est au chapitre des services médicaux que 
les problèmes sont les plus sérieux. Par exemple, il n’y a qu’un psychiatre et 
aucun médecin bilingue pour tout l’Ontario. Les établissements de Dorchester 
et de Renous, au Nouveau-Brunswick, qui abritent plus d’une cinquantaine de 
détenus francophones, n’ont aucun médecin ou psychiatre bilingue. Le Service 
s’est efforcé au cours des derniers mois de combler ces lacunes, ce qui n’est pas 
toujours facile compte tenu de la rareté de certains spécialistes en dehors des grands 
centres. Les régions de la Prairie et du Pacifique ont tout de même réussi à en 
recruter quelques-uns. Par ailleurs, l’organisme vient de lancer une campagne 
intensive pour recruter du personnel infirmier bilingue. 

Un autre problème persistant en Ontario et dans l’Ouest est la faible capacité 
bilingue des tribunaux disciplinaires qui jugent les détenus ayant commis des 
infractions aux règlements du Service. Étant donné la nature intimidante de cette 
activité, des efforts particuliers doivent être consentis pour augmenter le nombre 
de présidents pouvant entendre des cas dans l’une ou l’autre langue. 

La région du Québec compte une bonne proportion d’employés bilingues 
(24~. lOO), mais quelque 175 postes ne requièrent toujours qu’une connaissance 
minimale de l’anglais; il est inacceptable que le Service n’ait pas encore jugé 
bon de relever ces exigences linguistiques. D’autre part, malgré nos nombreuses 
observations à ce sujet, l’organisme tarde à sensibiliser son personnel à l’obligation 
d’offrir spontanément les services dans la langue des détenus. Ces derniers doivent 
très souvent insister pour obtenir des services dans leur langue. Seules les régions 
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de la Prairie et de l’Atlantique rappellent périodiquement à leur personnel ses 
obligations à cet égard. 

Les efforts du Service correctionnel ayant porté principalement sur les services 
aux détenus, la situation en matière de langue de travail n’a guère changé, si ce 
n’est au Nouveau-Brunswick: pour favoriser l’usage du français, on y assure 
désormais les services du personnel dans les deux langues, et on a doté 
l’établissement de Dorchester d’un terminal relié au Bureau des traductions. À 
l’administration centrale, sauf pour quelques unités du secteur de l’Administration, 
le français a du mal à percer. Malgré nos demandes répétées et celles du Comité 
mixte, le Service n’a pas encore cru bon de changer le statut de quelque 50 postes 
de surveillants (sur 235) qui, contrairement aux exigences de la politique du 
gouvernement, ne requièrent toujours que l’anglais. Signalons cependant qu’on 
a exigé le bilinguisme au moment même du concours pour 6 des 11 postes 
supérieurs comblés au cours des 18 derniers mois. 

La participation globale des deux groupes est demeurée inchangée : les anglophones 
demeurent sous-représentés, comptant pour les deux tiers des quelque 10500 
employés. L’équilibre est assez bon dans toutes les catégories d’emploi sauf dans 
celle du Soutien administratif, où les francophones sont surreprésentés (37 p. 100). 
Sur le plan régional, on note des déséquilibres inacceptables au Québec, où les 
anglophones forment moins de 1 p. 100 de l’effectif, ainsi qu’en Ontario, où l’on 
retrouve à peine 1,4p. 100 d’employés francophones. 

La gestion du programme s’est améliorée au cours de l’année. La haute direction 
a clairement rappelé aux administrations régionales et aux directeurs 
d’établissement la nécessité de se fixer des objectifs précis et surtout d’y donner 
suite. De nouvelles normes de service ont été établies pour la plupart des 
pénitenciers. Cependant, compte tenu du rattrapage qu’il a à faire, le Service 
consacre encore trop peu de ressources au contrôle de la mise en œuvre du 
programme : une dizaine de personnes seulement s’occupent de cette tâche dans 
tout l’organisme. 

Le Service correctionnel du Canada a fait l’objet de 19 plaintes au cours de l’année, 
contre 25 en 1986. Seize d’entre elles concernaient les services aux détenus, et 
les trois autres avaient trait à la langue de travail. 

Société canadienne des postes 
En mars 1987, la Société canadienne des postes a publié un nouveau programme 
des langues officielles prévoyant la mise en place, en 1987-1988, de 62 mesures. 
Malheureusement, à la fin de l’année, on ne constatait guère de progrès sur le 
front linguistique. Il devient de plus en plus évident du reste, qu’aucune véritable 
amélioration du service au public ne sera possible tant qu’on n’aura pas signé, 
avec le Syndicat des postiers du Canada (SPC) une convention qui accorde la 
priorité à la capacité de communiquer dans la langue appropriée sur les droits 
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d’ancienneté. Quant aux problèmes de la langue de travail, on n’y a guère prêté 
attention avant la fin de l’année. Enfin, d’après les maigres données dont nous 
disposons, il n’y a pas grand-chose de nouveau du côté de la participation. 

Depuis 1982, chacun de nos rapports a fait mention de la convention collective 
entre la Société des postes et le SPC. En 1982, nous avons noté que la direction, 
liée par cette convention, ne pouvait exiger que les candidats aux postes bilingues 
possèdent au moment de la nomination la compétence linguistique requise. En 
1983, nous avons dit que, tant que la Société refuserait de s’attaquer à ce problème 
persistant, les mesures les mieux conçues pour améliorer le service dans la langue 
de la minorité resteraient lettre morte. En 1984, nous avons loué le plan d’action 
ambitieux de la Société, mais déploré que bon nombre de projets aient été 
contrecarrés par la convention collective. En 1985, nous étions heureux de 
souligner que la Société s’était entendue avec le SPC quant à la dotation des postes 
bilingues de préposés aux guichets, quoique l’obstacle des droits d’ancienneté 
fût toujours présent. (En fait, l’entente de 1985 n’a provoqué presque aucun 
changement. Les droits d’ancienneté conservaient la priorité, mais l’employé 
unilingue qui accédait à un poste bilingue était obligé d’apprendre l’autre langue 
et pouvait bénéficier d’une formation linguistique d’une durée maximale de six 
mois.) L’année dernière, nous avons émis l’opinion que seule une forte insistance 
sur les questions linguistiques lors des négociations avec les syndicats permettrait 
à la Société de mieux contrôler l’établissement des horaires de travail et 
l’affectation du personnel bilingue. Bref, même du point de vue le plus optimiste, 
il apparaît que les progrès sur ce plan ont été minimes depuis cinq ans. 

Les conséquences d’une telle situation se manifestent partout. On trouvera à la 
partie II la saga de Dieppe, communauté du Nouveau-Brunswick qui n’a jamais 
pu compter sur un service bilingue, malgré ses 71 p. 100 de francophones. De 
même, en Ontario, un bureau de poste qui offrait un service dans les deux langues 
depuis des années a perdu complètement, en quelques semaines, sa capacité 
bilingue. Cette disparition subite a eu lieu à Kingston, qui n’avait aucune difficulté 
à communiquer avec sa clientèle de langue française depuis 1984. Mais à l’automne 
1987, les deux préposés bilingues aux guichets se sont prévalus d’un droit, inscrit 
dans la convention collective, qui leur permettait d’obtenir un poste plus intéressant 
en vertu de leur ancienneté. Malheureusement, leurs remplaçants sont tous deux 
unilingues, et même s’ils suivent des cours de langue comme le veut l’accord 
de 1985, le rétablissement du service bilingue ne pourra se faire avant mai 1988. 

À Vanier, en Ontario, où la population se divise à peu près également entre 
francophones et anglophones, il a fallu une recommandation officielle de notre 
part pour qu’on rappelle aux employés unilingues qu’ils doivent demander l’aide 
d’un collègue bilingue lorsqu’un client leur demande le service en français. On 
nous a signalé des problèmes semblables dans toutes les provinces ainsi qu’au 
Yukon. 
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Les difficultés de la Société sont aggravées par le fait que seulement 7 p. 100 (4 692) 
de ses employés occupent des postes bilingues. Qui plus est, on n’exige pour les 
postes de service au comptoir que la connaissance la plus élémentaire de l’autre 
langue : c’est-à-dire que l’employé est à peine capable de se débrouiller pour 
les opérations les plus simples. En décembre 1987, 956 titulaires de postes 
bilingues - soit 20 p. 100 - ne répondaient toujours pas aux exigences. Plusieurs 
d’entre eux travaillent à l’administration centrale, où un effarant 41,4p. 100 des 
titulaires de postes bilingues n’ont pas la compétence requise. Dans la division 
Rideau, qui comprend des bureaux de poste du nord et de l’est de l’Ontario, un 
sixième des titulaires de postes bilingues (16,7p. 100) ne répondent pas aux 
exigences; dans la division York, constituée de la ville de Toronto et de ses 
environs, une poignée de postes - 20 sur un total de 12960 - sont désignés 
bilingues, et neuf des titulaires ne possèdent pas les connaissances requises. 

Nous avons formulé en 1987 deux autres recommandations officielles qui ont 
suscité des résultats divergents. Ainsi, on a nettement amélioré le système visuel 
permettant aux clients de repérer les guichets où ils peuvent obtenir un service 
bilingue. Par contre, on n’a toujours pas haussé le niveau de compétence 
linguistique exigé dans les bureaux ruraux où il n’y a qu’un seul employé, et 
ce en dépit des plaintes formulées à ce sujet au Nouveau-Brunswick, en Ontario 
et au Manitoba. 

Des difficultés surgissent également dans le nouveau monde que constituent les 
franchises postales. Ainsi, on nous a assuré qu’une clause obligerait les 
concessionnaires desservant des localités bilingues à maintenir en tout temps une 
capacité bilingue. Nous nous demandons pourtant comment la Société s’y prendra 
pour contrôler l’application de cette clause après l’attribution des 500 franchises. 
Des six franchises maintenant exploitées, une seule est située dans un lieu bilingue, 
et lorsqu’elle a ouvert ses portes au centre ville d’Ottawa en décembre 1987, l’un 
de ses premiers gestes a été d’ajouter - en anglais seulement - son adresse et 
ses heures d’ouverture aux avis de livraison des colis et du courrier recommandé 
émis par la Société. Quand on sait combien la Société tient à la formule des 
franchises, il est à souhaiter que cet incident ne se révèle pas typique. Nous avons 
l’intention de suivre la situation de près. 

Dans un geste qui augmentera vraisemblablement l’efficacité et la sécurité de ses 
employés, la Société a remplacé 1 100 affiches unilingues dans les grands centres 
de tri. L’augmentation de 867 à 987 du nombre des employés bilingues affectés 
aux services centraux et du personnel a également contribué à améliorer la situation 
du français au travail, puisque ces services, désormais, sont généralement offerts 
aux employés dans la langue de leur choix. À la fin d’octobre 1987, une directive 
sans équivoque enjoignait aux cadres supérieurs de l’administration centrale et 
des régions d’assumer leur obligation de créer et de maintenir un climat qui 
permettrait aux employés de travailler, dans la mesure du possible, dans leur propre 
langue. Bien entendu, il est trop tôt pour savoir si cette directive aura les effets 
souhaités. 
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Les chiffres de la Société elle-même indiquent qu’il n’y a pas assez de surveillants 
-. qui maîtrisent suffisamment la langue seconde (964 sur 1 192, ou 80,9p. 100, 

rép&ndent aux exigences de leurs postes bilingues). Certains employés ne peuvent 
obtenir leur évaluation de rendement dans leur propre langue, les réunions se 
tiennent presque toujours en anglais et les employés doivent trop souvent rédiger 
dans la langue du surveillant plutôt que dans la leur. 

Bien que les instruments de travail soient habituellement offerts en français et 
en anglais - que les deux versions soient reliées ensemble ou non - nous avons 
reçu des plaintes soulignant que certains documents de travail provenant de Toronto 
étaient régulièrement distribués seulement en anglais au Québec, même à des 
titulaires de postes exigeant la connaissance du français. Ces plaintes sont en cours 
d’instruction : pour l’instant, il semble que c’était à la division québécoise qu’il 
revenait de faire traduire ces documents avant de les diffuser. 

On n’a noté pratiquement aucun changement dans l’équilibre global de la 
participation, qui se traduit toujours par des taux satisfaisants de 26 p. 100 pour 
les francophones et 74~. 100 pour les anglophones. Comme nous l’avons déjà 
souligné, cependant, les données sur le personnel de la Société ne permettent pas 
de suivre avec exactitude l’évolution de cette question. Il semblerait que les 
proportions soient demeurées à peu près les mêmes dans chaque région : à 
2,5 p. 100, la participation anglophone au Québec se situe bien en-deça du seuil 
acceptable, et la participation francophone dans les trois divisions de l’Ouest reste 
à moins de 1 p. 100, ce qui est sensiblement moins que la proportion de 
francophones dans la population générale. C’est seulement dans la région de 
l’Atlantique, où la représentation des francophones a connu une très légère hausse 
pour atteindre 5,2p. 100, qu’on a observé un certain mouvement de redressement 
des déséquilibres linguistiques qui existent depuis si longtemps à la Société. Celle-ci 
doit s’attaquer sans plus tarder à la compilation de données exactes, complètes 
et accessibles qui permettront à la direction de formuler un plan d’action à ce sujet. 

Nos vérificateurs ainsi que ceux de la Société ont été unanimes à demander 
l’intégration des objectifs en matière de langues officielles à la planification de 
l’exploitation. Certains progrès ont été accomplis en 1987 et on prévoit que le 
processus sera achevé à la fin de l’année. Signalons notamment la création d’un 
Comité d’organisation des langues officielles dirigé par le président du Conseil 
d’administration, et auquel les cadres supérieurs doivent maintenant rendre compte 
à chaque trimestre de tous les aspects du programme. 

L’incapacité de la Société à déployer son personnel bilingue aux points de service 
stratégiques se traduit par une avalanche de plaintes à notre bureau. Nous en avons 
reçu 237 cette année, dont 205 ont été retenues aux fins d’enquête. Nous avions 
reçu 128 plaintes en 1986, ce qui constituait déjà une hausse de 56~. 100 par 
rapport à l’année précédente. Des 205 plaintes retenues, 187 touchaient le service 
au public, dont 95 le service au comptoir, 28 le service au téléphone et 26 
l’affichage. En 1987, la Société a nommé un responsable à temps plein du 
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traitement des plaintes en matière de langues officielles et déjà en décembre, les 
solutions étaient beaucoup plus rapides. Dans les cas où les moyens d’action sont 
limités par les conventions collectives, cependant les plaignants ne verront aucun 
changement tant que le service bilingue n’aura pas la priorité sur les droits 
d’ancienneté. 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 
La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) a maintenu au cours 
de 1987 un service convenable au public, et elle s’emploie à corriger les déficiences 
qui subsistent à cet égard. Cependant, elle a encore du chemin à faire avant 
d’atteindre ses objectifs en matière de langue de travail et d’obtenir, 
particuliérement au Québec et dans l’Ouest, la pleine participation des deux 
groupes linguistiques. 

La SCHL s’est engagée à assurer, dans tous les bureaux des régions bilingues, 
l’offre active au téléphone et en personne de services dans les deux langues. C’est 
à cette fin qu’elle donne actuellement une formation intensive aux réceptionnistes, 
qu’elle organise des rencontres avec les associations des minorités et qu’elle fait 
connaître par les médias de langue minoritaire l’existence d’un service bilingue. 
Nous nous inquiétions, en 1986, du nombre d’employés qui ne répondaient pas 
aux exigences de leur poste : celui-ci a connu en 1987 une baisse importante (de 
326 à 275), et les postes bilingues qui exigent des connaissances linguistiques 
supérieures sont passés de 121 à 130. 

Le transfert de la responsabilité des programmes de logement social aux 
gouvernements provinciaux a eu peu de conséquences néfastes pour le service ; 
cependant, vers la fin de l’année, on a constaté que certaines agences provinciales 
d’habitation négligeaient d’annoncer les projets conjoints dans la presse de langue 
minoritaire. La Société étudie actuellement la question. 

Bien que la SCHL reconnaisse en principe l’égalité du français et de l’anglais 
comme langues de travail, en pratique le français n’a toujours pas pris pied au 
sein de l’organisme, Les surveillants et les gestionnaires sont encore trop nombreux 
à n’avoir pas la capacité - ou la volonté - de diriger les employés dans la langue 
appropriée, et les postes d’encadrement exigeant une connaissance supérieure de 
la langue seconde sont encore trop rares. Aux échelons supérieurs, en 1987, 
certains postes où le bilinguisme est dit «essentiel » ont été confiés à des personnes 
qui n’avaient pas la compétence linguistique nécessaire: il en résulte que les 
francophones reçoivent toujours des directives en anglais et se font encore évaluer 
dans cette langue. Enfin, si le français a bien droit de cité dans les réunions, on 
ne l’y entend pas souvent, sauf au Comité de la gestion où l’on affiche un 
bilinguisme exemplaire. 

Dans notre rapport de vérification de 1986, nous avions demandé que l’on 
éclaircisse les obligations linguistiques des surveillants et que l’on demande aux 
gestionnaires de rendre davantage de comptes à ce sujet. La SCHL a accepté nos 



Partie III 153 

recommandations : en 1988, l’évaluation des gestionnaires sera plus rigoureuse 
en ce domaine. 

À 31,4p. 100, le pourcentage des francophones parmi les cadres supérieurs est 
maintenant un peu trop élevé, mais il reste faible au sein de la haute direction 
(20~. 100). Aux échelons inférieurs, les anglophones représentent maintenant 
66 p. 100 de l’effectif. Les déséquilibres régionaux notés l’an dernier demeurent 
à peu près inchangés : les anglophones sont encore très mal représentés au Québec 
(25 p. lOO), tandis qu’à l’ouest de l’Ontario, les francophones ne constituent que 
15~. 100 des employés. 

Au nombre des améliorations apportées à la gestion du programme des langues 
officielles de la Société, on note une plus grande coopération entre les divisions 
de la vérification interne et des langues officielles, et un plus grand souci, à tous 
les échelons, d’intégrer les langues officielles à la planification des activités. NOUS 

félicitons la Société du programme conçu pour la mise en œuvre de nos 
recommandations : les mesures, les responsabilités et les échéances précises qu’il 
comprend nous paraissent de bon augure pour 1988. La SCHL a également 
distribué à tous les employés un bulletin qui leur rappelle leurs obligations 
linguistiques et qui, en soulignant les déficiences mentionnées dans notre rapport 
de vérification, indique les correctifs que la Société se propose d’y apporter. 

La SCHL a fait l’objet de 15 plaintes en 1987, deux de moins qu’en 1986. Quatre 
de ces plaintes provenaient de l’Ontario, autant du Québec et trois de l’Alberta ; 
les quatre autres provenaient de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, du 
Manitoba et de la Saskatchewan. Toutes faisaient état de lacunes dans le service 
au public ; dans sept cas, on reprochait aux agences provinciales d’habitation de 
ne pas annoncer les projets conjoints dans la presse minoritaire. Cette question 
était encore à l’étude à la fin de l’année. 

Société du Crédit agricole* 
Dans l’ensemble, la Société du Crédit agricole du Canada s’acquitte bien de ses 
obligations linguistiques envers sa nombreuse clientele, répartie dans toutes les 
régions du pays. Sa politique établit clairement l’égalité du français et de l’anglais 
en milieu de travail, et l’administration du programme se porte assez bien. 

Les dispositions visant à assurer l’offre active des services dans les deux langues 
officielles sont généralement adéquates ; cependant, la vérification linguistique 
que nous avons effectuée cette année a indiqué qu’elles n’étaient pas suivies 
systématiquement par l’ensemble du personnel. L’affichage et les publications 
sont bilingues, ce qui est certes louables, mais ce n’est pas suffisant pour que 
les clients de la Société se sentent à l’aise de transiger avec elle dans leur langue 
d’élection. Il serait utile d’indiquer les préférences linguistiques des clients sur 
leurs dossiers de façon à ce que les conseillers en financement des bureaux de 
district et de campagne puissent les respecter. 
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Par ailleurs, si les employés bilingues sont judicieusement répartis dans les régions 
où la demande de services bilingues est importante, il nous semble que les critères 
établis par l’organisme pour déterminer cette demande ne permettent pas de 
rejoindre tous les groupes de langue officielle minoritaire, et que la Société aurait 
intérêt à les redéfinir. De plus, en dehors de ces régions désignées bilingues, 
aucune mesure n’a été mise en place pour diriger les clients de langue minoritaire 
vers des conseillers en financement capables de les servir dans leur langue. Il 
faut aussi souligner que sur les 158 postes bilingues que compte la Société, 
seulement 98 sont occupés par des titulaires linguistiquement qualifiés. Notons 
cependant que tous ces postes exigent le niveau intermédiaire ou supérieur de 
connaissance de la langue seconde. 

Au chapitre de la langue de travail, la Société du Crédit agricole éprouve les mêmes 
difficultés que bien d’autres organismes fédéraux. Malgré sa politique non 
équivoque à cet égard, le français n’occupe pas la place qui lui revient en milieu 
de travail, sauf au Québec. Le fait que, à l’administration centrale et dans certaines 
régions, certains membres de la haute direction ainsi que plusieurs surveillants 
n’aient pas une connaissance suffisante de leur langue seconde n’est certainement 
pas étranger à cette situation. 

Lors de notre vérification linguistique, nous avons pu constater que certains 
services centraux n’étaient pas disponibles en français. D’autre part, les systèmes 
informatisés sont d’abord conçus en anglais : il est donc difficile d’en faire une 
adaptation française après coup. Pour le reste, les instruments de travail sont 
disponibles dans les deux langues, et les employés francophones de l’administration 
centrale peuvent obtenir leur évaluation de rendement dans leur langue d’élection. 
Les communications entre l’administration centrale et les bureaux régionaux se 
font généralement dans la langue appropriée. 

Pour assurer une meilleure place au français, la Société devrait donc voir à ce 
que les surveillants aient une connaissance suffisante des deux langues officielles. 
De même, la haute direction devrait donner l’exemple en appliquant elle-même 
le principe du bilinguisme dans ses activités. Enfin, la Société devrait tenir compte 
des aspects linguistiques dans sa planification, notamment en ce qui a trait à la 
conception d’instruments de travail. 

En 1987, la Société comptait 685 employés, dont 24,5p. 100 (168) étaient 
francophones. Si cette participation globale est satisfaisante, on note par ailleurs 
certains déséquilibres sectoriels et régionaux. Ainsi, on ne retrouve aucun 
francophone en Colombie-Britannique et en Saskatchewan, et un seul anglophone 
parmi les 90 employés du Québec. À l’administration centrale, on ne compte que 
trois francophones parmi les quinze membres de la haute direction. Aux finances 
et aux opérations de prêts, les francophones sont également sous-représentés, soit 
à peine plus de 20~. 100. La Société aurait avantage à adopter un plan de 
redressement en cette matière. 
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La réalisation d’un tel plan exigera cependant une gestion plus rigoureuse du 
programme des langues officielles, et surtout une volonté clairement exprimée 
par les dirigeants de la Société. Bien que les objectifs linguistiques soient adéquats 
et bien intégrés aux plans opérationnels, il serait souhaitable qu’on nomme un 
responsable à temps plein pour en contrôler la réalisation. La Société devrait 
également rappeler aux gestionnaires leurs obligations en cette matière. 

Les deux plaintes que nous avons reçues cette année portaient sur l’absence de 
publicité dans la presse minoritaire. Elles ont été réglées à notre satisfaction. 

Statistique Canada 
Le programme des langues officielles a connu une bonne année à Statistique 
Canada en 1987. Doté d’une solide capacité bilingue, l’organisme est en mesure 
d’offrir un service dans les deux langues à peu près n’importe où au pays. 
Cependant, malgré une forte participation francophone, le français est très peu 
utilisé comme langue de travail, si l’on fait exception de quelques unités de la 
région de la Capitale nationale et des bureaux de Montréal et de Sturgeon Falls 
(Ontario). 

Plus de la moitié des 4 567 employés de cet organisme occupent des postes 
bilingues et 85~. 100 d’entre eux satisfont aux exigences prescrites. En 
conséquence, le service (en personne ou par écrit) est dispensé dans les deux 
langues ; l’affichage est bilingue ; et les communications destinées au grand public 
paraissent aussi dans la presse minoritaire. Par ailleurs, Statistique Canada tient 
des rencontres périodiques avec des groupes minoritaires afin de s’assurer que 
leurs besoins ne sont pas ignorés. 

Si de sérieux problèmes demeurent sur le plan de la langue de travail, ce n’est 
pas faute d’efforts. Statistique Canada a créé un service de révision des textes 
afin d’encourager les employés à écrire en français, et lancé un programme qui 
vise à aider les francophones et les anglophones à travailler dans cette langue. 
Il a par ailleurs mis sur pied des ateliers où les participants ont été invités à discuter 
des problèmes que soulève l’emploi des langues officielles au travail, et fait en 
sorte qu’au moins une des questions à l’ordre du jour des réunions du Comité 
de gestion soit débattue en français. De plus, l’organisme s’est assuré que ses 
directives touchant la langue de travail soient respectées. Elles prévoient 
notamment que les communications avec les régions bilingues se fassent dans 
les deux langues ; que l’interprétation simultanée soit de rigueur lors des réunions 
plus importantes auxquelles participent les deux groupes linguistiques ; que tous 
les documents de travail soient établis dans les deux langues ; et que les services 
centraux et du personnel soient disponibles dans la langue d’élection de l’employé. 

En dépit de toutes ces mesures, le français n’occupe pas vraiment la place qui 
lui revient en tant que langue de travail. Cela tient peut-être au fait que la plupart 
des logiciels utilisés à Statistique Canada sont en anglais. Quand on pense à 
l’importance des ordinateurs dans les activités de cet organisme, on ne s’étonne 
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pas de constater qu’un grand nombre de ses employés soient incapables de travailler 
en français. Il doit donc, dans tout la mesure du possible et dans les plus brefs 
délais, remplacer ses logiciels unilingues, 

Mais le plus grand obstacle à l’utilisation des deux langues au travail tient au 
fait que les surveillants maîtrisent mal leur langue seconde. De surcroît, les 
exigences linguistiques attachées à ces postes (niveau intermédiaire) sont 
manifestement trop basses, surtout dans les domaines où le travail est complexe. 
Il serait vain d’espérer des progrès en matière de langue de travail tant que les 
surveillants n’amélioreront pas leur connaissance de leur deuxième langue 
officielle, 

Les francophones occupent 36,8 p. 100 des 4567 postes de Statistique Canada. 
Cette surreprésentation s’explique par leur très forte présence dans trois catégories : 
Administration et service extérieur (36,8 p. 100 de 816 employés), Technique 
(36,2p. 100 de 790) et Soutien administratif (42 p. 100 de 1979). Dans les 
catégories Gestion et Scientifiques et spécialistes, par contre, les chiffres sont 
relativement acceptables : 24,l p. 100 de 83 postes et 26,1 p. 100 de 862, respec- 
tivement. Les anglophones sont sous-représentés au Québec, où ils ne comptent 
que pour 3 des 54 employés. 

Le programme des langues officielles est fort bien administré, et la situation 
linguistique fait l’objet de vérifications périodiques. Il n’en reste pas moins qu’en 
matière de langue de travail, les progrès sont lents à venir. La division des langues 
officielles (qui relève du Service du personnel) fournit avis et conseils à la 
direction, et les cadres supérieurs sont tenus responsables de l’atteinte des objectifs 
dans leurs secteurs respectifs. Mais il faudra aussi que Statistique Canada s’assure 
que ses autres gestionnaires sachent clairement qu’ils ont des comptes à rendre 
à cet égard. 

En 1987, nous avons reçu 30 plaintes contre Statistique Canada ; 12 concernaient 
le service au public et 18 la langue de travail. Bien qu’il s’agisse d’une 
augmentation considérable par rapport à l’an dernier, leur nature n’indique 
aucunement qu’il s’agit là de faiblesses systémiques majeures. De façon générale, 
la collaboration de l’organisme a aidé au règlement des plaintes. 

Transports 
Le ministère des Transports continue d’éprouver les mêmes difficultés que par 
le passé sur le plan linguistique, bien qu’il ait enregistré certains progrès cette 
année, notamment en ce qui a trait à l’affichage dans les aéroports. D’une manière 
générale, toutefois, la qualité linguistique des services au public ne s’est guère 
améliorée, tandis que les problèmes de langue de travail et de participation 
persistent. Le Ministère devra promouvoir activement son programme des langues 
officielles et lui accorder une plus grande priorité s’il compte un jour corriger 
la situation. 
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En matière de service au public, les faiblesses les plus évidentes du Ministère 
ont toujours été l’affichage et les services offerts par les concessionnaires dans 
les aéroports. Dans le premier cas, Transports Canada a entrepris cette année 
de corriger le problème dans les principaux aéroports en vérifiant de façon continue 
le caractère bilingue et la qualité linguistique des affiches. Le Ministère a produit 
à cet effet un lexique de l’affichage destiné à son Groupe de gestion des aéroports ; 
en outre, pour répondre aux besoins particuliers en matière de terminologie, il 
offre aux gestionnaires des aéroports un service de consultation téléphonique. 
Par contre, le Ministère n’a toujours pas résolu les problèmes liés à l’absence 
de services bilingues chez les concessionnaires des aéroports. Il devra trouver 
une façon d’imposer à ces derniers le respect de la clause linguistique contenue 
dans leurs baux respectifs. 

Quant aux annonces de sécurité à bord des vols des compagnies aériennes survolant 
le territoire canadien, la situation est demeurée inchangée ; nous continuons de 
recevoir bon nombre de plaintes à ce sujet. Il est temps que le Ministère fasse 
en sorte que les normes de sécurité s’appliquent également aux voyageurs 
francophones et anglophones, en rendant obligatoires une fois pour toutes les 
annonces de sécurité bilingues à bord des avions. 

Par ailleurs, nous sommes heureux de constater qu’on a entrepris la mise en œuvre 
du plan de bilinguisation des services de contrôle de la circulation aérienne à 
l’aéroport d’Ottawa : au début d’octobre, des services bilingues d’information 
de vol ont été mis en place dans la région de la Capitale nationale. 

Des enquêtes périodiques à l’administration centrale du Ministère nous ont indiqué 
que l’accueil téléphonique y est fait dans les deux langues officielles dans 75 p. 100 
des cas. Ces résultats sont certes encourageants, mais le fait qu’un client sur quatre 
ne puisse, dans la région de la Capitale nationale, obtenir spontanément un service 
dans sa langue officielle d’élection nous apparaît encore inacceptable. Le Ministère 
a donc du chemin à faire avant d’offrir, en tout temps, un service au public 
pleinement bilingue, et nous l’exhortons à agir rapidement en ce sens. Il devrait 
notamment rehausser les exigences linguistiques de ses postes bilingues : trop 
d’entre eux (536 sur 4431) ne requièrent que le niveau inférieur de connaissance 
de la langue seconde. 

Au chapitre de la langue de travail, les progrès sont imperceptibles, malgré 
certaines initiatives dignes de mention. Ainsi, en 1987, le Ministère a publié 
périodiquement, à l’intention des gestionnaires et des employés, un bulletin 
d’information traitant des diverses facettes du programme des langues officielles ; 
il a pris des mesures afin de s’assurer que les documents destinés au Québec 
comportent une version française de qualité ; et il a étudié sérieusement divers 
moyens d’accroître l’usage du français au travail. Tout cela est bien beau, mais 
les résultats se font attendre. En effet, il demeure très difficile pour un francophone 
à l’administration centrale de participer aux réunions et d’obtenir son évaluation 
de rendement dans sa langue officielle d’élection ; le français est sous-utilisé 
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dans toutes les régions bilingues, sauf au Québec et l’administration centrale ne 
communique que rarement dans les deux langues avec celles-ci. Les principaux 
manuels ainsi que les circulaires sont généralement disponibles dans les deux 
langues, mais il se produirait encore des accidents de parcours dans ce domaine. 
Enfin, la plupart des logiciels utilisés au Ministère sont unilingues anglais. Bref, 
il lui reste bien des questions à régler avant de donner un véritable élan à l’usage 
du français au travail. 

La participation globale des deux groupes linguistiques est très semblable à ce 
qu’elle était en 1986 : mêmes points forts, mêmes faiblesses. Dans l’ensemble, 
les francophones sont légèrement sous-représentés (22,7p. IOO), tandis que la 
participation anglophone au Québec demeure insatisfaisante à 6,8 p. 100. On ne 
compte que 90 francophones sur un total de 6758 employés dans les provinces 
de l’Ouest et à Terre-Neuve, et la présence francophone dans la catégorie Gestion 
n’est que de 16,9p. 100 pour l’ensemble du Ministère. 

La gestion du programme des langues officielles occupe une quinzaine de 
personnes à temps plein à l’administration centrale de Transports Canada, plus 
un coordonnateur à temps partiel dans chaque région pour les deux principales 
administrations, maritime et aérienne ; on trouve également un coordonnateur de 
la formation linguistique à Moncton. La plupart des coordonnateurs sont par- 
faitement bilingues, mais leurs postes n’exigent que le niveau intermédiaire 
de connaissance de la langue seconde. Par ailleurs, les objectifs en matière de 
langues officielles ont été intégrés aux plans opérationnels, et les cadres supérieurs 
en sont tenus responsables. Le Ministère se livre en outre à divers sondages et 
vérifications pour l’aider à poursuivre son cheminement vers une égalité de statut 
du français et de l’anglais. Le programme souffre cependant d’un manque de 
visibilité : il arrive fréquemment que des gestionnaires intermédiaires se lancent 
dans des projets ayant des implications linguistiques sans consulter les responsables 
des langues officielles. 

Des 84 plaintes reçues contre Transports Canada (43 de plus qu’en 1986), 74 
concernaient la langue de service: 22 avaient trait aux services offerts par les 
transporteurs aériens, 13 concernaient l’absence d’annonces dans la presse 
minoritaire, 12 étaient liées à l’affichage et les autres traitaient de divers autres 
aspects de la langue de service. Nous avons également reçu neuf plaintes touchant 
la langue de travail et une, la participation équitable. 

Travail* 
Les progrès au ministère du Travail n’ont pas été en 1987 aussi importants qu’ils 
auraient pu l’être. D’après le suivi que nous avons effectué récemment, 4 des 
14 recommandations de notre rapport de vérification de 1985 ont été mises en 
œuvre de façon intégrale, alors que trois autres l’ont été partiellement. Les 
difficultés persistent dans tous les domaines du programme des langues officielles. 
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Si l’on s’en tient aux chiffres, le Ministère compte suffisamment d’employés 
bilingues (416 sur 875) pour offrir à sa clientèle des services dans les deux langues 
officielles partout où la demande existe. En réalité, il en va autrement. Les 
employés bilingues se retrouvent surtout à Montréal, à Moncton et dans la région 
de la Capitale nationale. La qualité du service laisse à désirer à Toronto et à 
Winnipeg : dans ces bureaux, pas un seul poste n’exige une compétence supérieure 
en français. À l’heure actuelle, le Ministère se dispose à améliorer la situation; 
on prévoit ainsi que tous les points de service bilingues compteront, à l’avenir, 
au moins un employé bilingue. On fera également inscrire dans les annuaires 
téléphoniques un numéro distinct où il sera possible d’obtenir un service en 
français. Nous allons suivre la situation de près afin de nous assurer que ces bonnes 
intentions portent fruit. 

Dans notre rapport de 1985, nous avons conseillé au Ministère de mener une 
enquête afin de cerner les obstacles à l’essor du français comme langue de travail. 
Cela n’a pas été fait, et certains des problèmes les plus graves révélés par notre 
vérification de 1985 n’ont pas reçu l’attention qu’ils méritaient. Par exemple, 
un certain nombre de documents de référence ne sont toujours disponibles qu’en 
anglais, les réunions ne se tiennent pas de façon habituelle dans les deux langues, 
plusieurs francophones sont toujours encadrés en anglais seulement et certains 
des services centraux (Finance, Traitement des données et Sécurité) n’offrent pas 
systématiquement des services bilingues aux autres secteurs. Par contre, les 
services du personnel sont disponibles dans les deux langues, et le Ministère 
s’emploie à augmenter le nombre de surveillants bilingues : les postes vacants 
sont comblés par des employés bilingues et le nombre de postes de surveillance 
exigeant des connaissances linguistiques de niveau supérieur est maintenant de 
2 1 sur 189, comparativement à 10 il y a trois ans. Les surveillants qui ont besoin 
d’une formation linguistique font l’objet d’un traitement prioritaire. Enfin, le 
Ministère a amélioré le bilinguisme de ses systèmes informatiques. 

La participation globale des francophones (33 p. 100) est plus élevée qu’elle ne 
devrait l’être. Les francophones sont en surnombre dans la catégorie Soutien 
administratif (136 des 319 employés, ou 42,6p. lOO), en nombre acceptable dans 
la catégorie Scientifiques et spécialistes (17 sur 69, ou 24,6 p. lOO), et trop peu 
nombreux en Gestion (7 sur 38, ou 18,4 p. 100). Les anglophones représentent 
seulement 1,3 p. 100 du personnel au Québec. Le Ministère devra prendre des 
mesures énergiques pour corriger ces écarts. 

En ce qui a trait à la gestion du programme des langues officielles, le Ministère 
n’a toujours pas mis en place un système de contrôle efficace dans les directions 
ou les régions, et les langues officielles ne figurent pas parmi les critères de la 
Direction de la vérification interne. Le conseiller aux langues officielles n’a aucun 
personnel de soutien et n’a pas les moyens d’exercer des activités régulières de 
contrôle ou d’assistance. Le Ministère devrait étudier sérieusement cet aspect 
important de son programme. 
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Le Ministère a fait l’objet de cinq plaintes en 1987, dont deux portaient sur l’accueil 
téléphonique et l’une sur l’unilinguisme anglais de directives en cas d’incendie ; 
une autre avait trait à une circulaire unilingue anglaise envoyée à un client, et 
la dernière touchait les services reliés à la santé et la sécurité au travail. Ces plaintes 
n’ont pas encore été réglées. 

Vérificateur général 
Le Bureau du Vérificateur général a marqué des points sur le plan linguistique 
en 1987. Il a notamment adopté un plan exhaustif en cette matière, et s’est engagé 
à prendre des mesures pour améliorer les services offerts à ses ministères clients. 
Par contre, le français n’occupe toujours pas la place qui lui revient comme langue 
de travail, en raison du nombre encore trop élevé de surveillants unilingues. La 
participation des deux groupes linguistiques est assez bien équilibrée malgré 
certaines faiblesses sectorielles. 

Le Bureau a tenu compte de nos recommandations touchant l’offre active de 
services bilingues aux gestionnaires dans le cadre des vérifications. Il prévoit 
désigner trois ou quatre équipes qui offriront ce service à titre d’essai. Dans les 
provinces de l’Atlantique, il déterminera les vérifications exigeant du personnel 
bilingue, et celles-ci seront menées conjointement par les bureaux de Halifax et 
de Montréal. Le Bureau a également accepté, toujours à titre d’essai, de traduire 
un rapport de vérification préliminaire en vue d’évaluer la pertinence de le faire 
sur une plus grande échelle. 

Le Bureau du Vérificateur général a augmenté le nombre de ses postes bilingues 
et a revu à la hausse les exigences linguistiques de plusieurs d’entre eux. Ainsi, 
433 postes sur 613 (soit 70,6p. 100 contre 60~. 100 en 1986) exigent maintenant 
la connaissance des deux langues ; en contrepartie, le pourcentage de titulaires 
linguistiquement qualifiés est tombé de 93 à 80~. 100. Mentionnons cependant 
que plusieurs des employés ne satisfaisant pas aux exigences de leur poste suivent 
actuellement des cours de langue. 

Il y a eu progrès cette année sur le plan de la langue de travail : 41 des 47 cours 
de formation professionnelle ont été offerts dans les deux langues, et le Bureau 
a rehaussé d’intermédiaire à supérieur le niveau de connaissances linguistiques 
requis pour une quinzaine de postes de la Gestion. D’autre part, pour favoriser 
un usage accru du français, il a recours au concept d’ «unités travaillant en 
français » ; il veille à ce que l’on communique avec elles dans cette langue, et 
organise des stages dans des équipes travaillant en anglais afin d’aider les 
vérificateurs de ces unités à parfaire leur connaissance de l’autre langue. Par 
ailleurs, la plupart des logiciels et des manuels, ainsi que les circulaires émises 
par la Gestion, existent dans les deux langues, sauf le manuel interne de la 
Vérification informatique qu’on prévoit traduire en 1988. Sur le plan de 
l’encadrement, la situation n’a guère changé: 30~. 100 des surveillants ne satisfont 
pas aux exigences linguistiques de leur poste ; toutefois un certain nombre d’entre 
eux suivent des cours de formation linguistique. À la division de la vérification, 
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34 des 162 postes de surveillance n’exigent toujours que l’anglais. Il n’est donc 
pas surprenant que le français ait de la difficulté à se tailler une place en dehors 
des unités travaillant en français. Il arrive même que le bureau de Montréal reçoive 
de l’administration centrale des mandats de vérification en anglais, et rien n’a 
été fait pour régler ce problème. 

La participation globale des deux groupes linguistiques s’est maintenue aux mêmes 
taux que l’an dernier : les anglophones, légèrement sous-représentés, forment les 
deux tiers des 613 employés. Malgré une légère hausse par rapport à l’an dernier 
(18,2 contre 17~. lOO), les francophones continuent quant à eux d’être sous- 
représentés dans la catégorie Gestion. Le Bureau s’est engagé à maintenir à au 
moins 30~. 100 la proportion de francophones dans les divers groupes de 
vérification où se recrutent les candidats aux postes de la catégorie Gestion. Quant 
aux anglophones, ils sont sous-représentés dans la catégorie Technique et Soutien 
administratif avec 48,3p. 100 des postes; le Bureau entend suivre de près la 
situation. 

Grâce à un plan d’action bien structuré - qui prévoit notamment le dépôt d’un 
rapport semestriel au Conseil de direction -, le Bureau pourra dorénavant assurer 
une meilleure gestion de son programme des langues officielles. En outre, on 
prévoit évaluer la performance des gestionnaires par rapport à leurs objectifs en 
cette matière. 

Nous n’avons reçu aucune plainte à l’endroit du Bureau en 1987. 

Via Rail 
Via Rail Canada inc. a franchi une étape importante cette année : le déblocage 
tant attendu au chapitre des conventions collectives s’est enfin produit. La Société 
a par ailleurs poursuivi la réalisation de ses programmes de langues officielles. 

Le 13 août 1987, Via Rail a enfin conclu une entente avec la Fraternité canadienne 
des cheminots, employés des transports et autres ouvriers : elle pourra désormais 
affecter des préposés bilingues aux postes qui exigent un contact avec le public, 
soit dans les gares, aux bureaux de vente par téléphone et au service de la 
restauration. En vertu des dispositions linguistiques de la convention collective, 
la Société déterminera, de concert avec les représentants de la Fraternité, les postes 
qui seront comblés par des employés bilingues aussitôt qu’ils deviendront vacants. 
Ces nouvelles mesures laissent présager une amélioration importante des services 
bilingues à bord des trains, et ce dans un avenir rapproché puisque les postes 
associés à la restauration sont ouverts et dotés au moins une fois par année. 

Certaines contraintes demeurent néanmoins quant à l’affectation de préposés 
bilingues au contrôle des billets et aux annonces à bord des trains. En effet, la 
Société a intégré cette année à son effectif les employés du CN qui occupaient 
les postes de chef de train et de serre-freins. Or la convention collective de ces 
derniers présente toujours des clauses restrictives touchant l’attribution des postes. 
En outre, sur plusieurs trajets, les agents de trait5 relèvent encore du CP. 
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Pour l’instant, il n’y a donc qu’au Québec et dans la région de la Capitale nationale 
que les passagers peuvent généralement s’attendre à un service de qualité 
comparable en français et en anglais. Nous osons croire que les nouvelles mesures 
adoptées par Via Rail (notamment au chapitre des conventions collectives) lui 
permettront d’assurer à l’avenir un service bilingue partout où une demande 
importante se manifeste. 

Comme par le passé, Via Rail s’est bien acquittée de ses obligations linguistiques 
en ce qui touche les documents destinés au public, l’affichage et la correspondance. 
Aux centres de renseignements et de réservations téléphoniques, l’accueil et la 
prestation des services se font dans les deux langues officielles. 

En matière de langue de travail, la Société conserve également ses bonnes 
habitudes: les circulaires, les formulaires, les manuels, les cours internes de 
formation et les systèmes informatisés regroupant plusieurs utilisateurs sont 
généralement disponibles dans les deux langues. Via Rail a également jeté les 
bases d’un programme de sensibilisation à l’intention des cadres et des employés 
afin de promouvoir une plus grande utilisation du français au travail (réunions, 
rédaction, discussion, évaluation du rendement, etc.), tant au siège social, situé 
à Montréal, qu’à Via Atlantique. Mentionnons que le français est déjà la langue 
de travail principale à Via Québec. 

Via Rail regroupe 5493 employés - en excluant les agents de trains venus du 
CN - dont 2043 sont francophones (37,2p. 100). Cette hausse d’un peu plus 
de 4p. 100 par rapport à l’an dernier s’explique par le transfert à Via Rail des 
employés des ateliers du CN, dont 592 sont francophones. 

Dans l’ensemble, la participation des deux groupes linguistiques est acceptable 
dans la plupart des catégories d’emploi, compte tenu du fait qu’à l’exception des 
préposés syndiqués, la grande majorité de l’effectif se retrouve au Québec, soit 
au siège social, soit à Via Québec. En effet, 25~. 100 des membres de la haute 
direction, 32,7 p. 100 des cadres supérieurs, 41,8 p. 100 des cadres intermédiaires, 
51,2p. 100 du personnel du soutien administratif et 27,8p. 100 des préposés 
syndiqués en contact avec le public sont francophones, Notons cependant qu’il 
n’y a aucun francophone parmi les dix cadres supérieurs de Via Atlantique, et 
seulement trois parmi les 98 cadres de Via Ontario. 

Sur le plan régional, on compte 41 francophones à Via Ouest (3,9 p. lOO), 134 
à Via Atlantique (31,3p. 100) et seulement 62 à Via Ontario (4,5p. 100). Au 
Québec (à Via Québec et au siège social), la Société emploie 839 anglophones, 
qui représentent 3 1,7 p, 100 de l’effectif. 

En ce qui touche la gestion du programme, rappelons que les objectifs en matière 
de langues officielles sont intégrés aux plans opérationnels. Via Rail exige de 
ses cadres et de ses surveillants qu’ils effectuent des vérifications régulières de 
la prestation des services (incluant l’aspect linguistique) dans les gares et à bord 
des trains. 
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Nous avons reçu 38 plaintes cette année contre Via Rail, comparativement à 36 
l’an dernier. La plupart d’entre elles concernaient l’absence de service en français : 
19 dans les gares et huit à bord des trains, dont deux sur le trajet Montréal-Toronto. 

Une bonne collaboration de la part de la Société nous a permis de régler rapidement 
les plaintes touchant des questions matérielles ; quant à celles reliées au service 
en personne à bord des trains et dans les gares, elles demandent des solutions 
à plus longue échéance. 
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La chronique minoritaire : 
avant qu’il soit trop tard 

E 
n empruntant les termes de la nouvelle Loi sur les langues officielles 
@ojet de loi C-72), on peut dire que ce chapitre examine les mesures 
visant à «favoriser l’épanouissement des minorités francophones et 

anglophones du Canada ». Dans un premier temps, nous traitons des dossiers 
clés intéressant les minorités nationales : le dépôt du projet de loi C-72 à la 
Chambre des communes, l’entente du lac Meech, les réalisations des associations 
des minorités sur la scène nationale et les interventions du Commissaire aux 
langues oficielles. Ensuite, pour chaque province, nous présentons un bref survol 
des principaux dossiers dans le domaine de la loi, de 1 ‘enseignement, des 
institutions et de la vie communautaire, ainsi qu’un exposé des événements de 
l’année dans le secteur de la télédifSusion dans la langue minoritaire. Les grandes 
questions de démographie linguistique et les jugements d’intérêt national sont 
analysés à la partie 1. Enfin, le lecteur trouvera à la partie V des renseignements 
sur 1 ‘enseignement de la langue seconde et l’enseignement postsecondaire. 

L’année 1987 a été marquée par plusieurs événements politiques qui risquent de 
changer la vie des minorités de langue officielle du Canada. Sur la scène 
internationale, on a reconnu officiellement, au Sommet de la francophonie qui 
a eu lieu à Québec, l’importance des communautés francophones hors du Québec. 
L’entente du lac Meech et le projet de loi C-72 réitèrent l’engagement de respecter, 
sur le plan juridique et pratique, cette «caractéristique fondamentale » du Canada 
qu’est la dualité linguistique. Mais si les garanties linguistiques et culturelles 
offertes par la Constitution et le projet de loi constituent en quelque sorte l’armature 
de l’ouvrage, c’est l’interprétation qui déterminera, après l’adoption de la Loi, 
leurs véritables conséquences pour les minorités. En attendant, il s’agit de savoir 
si les minorités de langue officielle se portent mieux en 1987 qu’il y a quelques 
années ; nous ne pouvons répondre que par un paradoxe en disant que leur état 
s’est à la fois amélioré et aggravé. L’amélioration tient au fait que l’infrastructure 
constitutionnelle, juridique et administrative est beaucoup plus étendue. De plus, 
l’organisation des groupes minoritaires s’est grandement améliorée au cours des 
dix dernières années et, dans l’ensemble, l’attitude de la majorité leur est nette- 
ment plus favorable. Malheureusement, les minorités ont perdu du terrain 
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à d’autres points de vue : les données démographiques des recensements successifs 
confirment l’érosion inexorable de leur communauté (voir la partie 1). 

Le prujer Lors de la conférence de presse annonçant les grandes lignes du projet de refonte 
de loi C-72 de la Loi sur les langues oficielles, le ministre de la Justice, l’honorable Ray 

Hnatyshyn, a affirmé que le projet de loi C-72 constituait «un cadre global, 
équitable et moderne à la politique nationale des langues officielles du Canada ». 
Le dépôt de ce projet de loi tant attendu ne pouvait se faire à un meilleur moment. 
En effet, les premiers ministres venaient tout juste de conclure l’entente du lac 
Meech, selon laquelle les assemblées législatives des provinces doivent protéger 
(dans le texte anglais «preserve») les droits des minorités de langue officielle. 
Rien d’étonnant à ce que ces minorités aient cru qu’on leur présentait enfin la 
relance de la réforme linguistique qu’elles attendent comme nous depuis si 
longtemps. On comprendra également leur sentiment de frustration devant la 
lenteur du Parlement à adopter le projet de loi. 

L’engagement fédéral à favoriser l’épanouissement des minorités s’exprime, dans 
le préambule du projet de loi C-72, par une nette insistance sur la promotion qui 
fait défaut à l’entente du lac Meech. Ce préambule affirme clairement, en effet, 
que le gouvernement fédéral doit montrer la voie en ce qui concerne la 
reconnaissance des droits linguistiques des communautés minoritaires partout au 
Canada - notamment en matière d’enseignement, de justice, de services 
gouvernementaux et d’autres services - et, dans la mesure de ses moyens, en 
ce qui concerne la concrétisation de cette reconnaissance. 

Le droit à C’est dans le secteur de l’éducation que le besoin d’action est le plus manifeste. 
1 ‘enseigne- Privées d’un enseignement dans leur langue, les communautés minoritaires risquent 

ment de s’effondrer et les parents devront renoncer à transmettre leur patrimoine 
linguistique et culturel à leurs enfants. En garantissant, par la signature de la Charte 
canadienne des droits et libertés, le droit des minorités de bénéficier d’un 
enseignement dans leur langue et de participer à la gestion de leurs écoles, là 
où le nombre le justifie, les provinces n’étaient pas sans savoir qu’elles posaient 
un geste novateur. Pourtant, six ans plus tard, les parents et les associations de 
groupes minoritaires dans plusieurs provinces sont toujours devant les tribunaux 
dans l’espoir d’obtenir des droits que la majorité tient pour acquis. Il y a là de 
quoi être gêné autant qu’inquiété. 

Malgré les modestes progrès réalisés en 1987 dans certaines provinces, 
l’imagination, la volonté et le zèle ont fait étrangement défaut lorsqu’il s’est agi 
de répondre aux besoins des minorités en matière d’enseignement. On n’a guère 
consacré d’efforts à la recherche de solutions concrètes en ce domaine. Sauf au 
Nouveau-Brunswick et, dans une moindre mesure, en Ontario, les écoles où l’on 
ne dispense l’enseignement qu’en français sont rares, et les conseils scolaires de 
langue française rarissimes. Au Québec, les anglophones parviennent de plus en 
plus difficilement à inscrire leurs enfants dans des écoles qui soient vraiment aux 
mains de la minorité. Heureusement, le gouvernement du Québec s’est engagé 
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à poursuivre ses efforts en vue de remplacer les commissions scolaires 
confessionnelles par des commissions linguistiques, ce qui devrait améliorer la 
situation. 

Certains parents se sont adressés aux tribunaux pour obliger les conseils scolaires 
et les gouvernements provinciaux à fournir à leurs enfants un enseignement dans 
leur langue maternelle. (On trouvera plus loin dans ce chapitre, ainsi que dans 
la partie 1, la description de plusieurs de ces causes.) À cet égard, le Conseil 
canadien sur le développement social a rendu un important service en administrant 
les fonds du Programme fédéral d’aide à la contestation judiciaire. Le Conseil, 
en effet, a soutenu les causes touchant les écoles de la minorité. Dans un rapport 
à ce sujet, un comité du Conseil, présidé par le Dr Victor Goldbloom, soutient 
qu’il faut interpréter au sens large l’article 23 de la Charte portant sur le droit 
à l’enseignement dans la langue de la minorité. Le rapport s’oppose à ce que 
l’on fixe de façon arbitraire un nombre minimum d’enfants devant justifier, dans 
tous les cas, la creation d’une école de langue minoritaire au lieu de tenir compte 
des particularités de chaque situation. 

De concert avec les groupes minoritaires, le Commissariat s’emploie à rassembler 
les données qui aideraient les parents et les autorités provinciales à sortir de 
l’impasse pour créer, conformément à la Charte, un enseignement viable dans 
la langue de la minorité. Lors d’un colloque national sur la mise en œuvre de 
l’article 23, tenu en novembre, la Commission nationale des parents francophones 
a fait le point sur la recherche en matière de gestion des écoles françaises par 
les francophones hors du Québec. On note ainsi que dans bon nombre de provinces, 
il existe plusieurs écoles primaires et secondaires de langue anglaise ayant moins 
de 30 élèves. Pourtant, lorsqu’il s’agissait d’enfants francophones, il arrivait 
souvent qu’on juge insuffisant, pour créer une école, un nombre supérieur à 30. 
Nous espérons que les groupes minoritaires à travers le pays pourront bientôt 
entreprendre des discussions avec les conseils scolaires et les autorités provinciales 
afin d’élaborer des plans réalistes qui assureront le respect intégral de l’article 23 
de la Charte. 

L’année dernière, le Secrétariat d’État a accordé près de 128 millions de dollars 
à l’enseignement en langue minoritaire. Les ententes fédérales-provinciales visant 
la promotion des langues officielles dans l’enseignement prennent fin en mars 
1988, et leur renégociation devrait permettre au gouvernement fédéral de donner 
à l’application de l’article 23 un élan administratif dont il a grand besoin. Mais 
si le Secrétariat d’État ne parvient pas a trouver des crédits supplémentaires pour 
améliorer l’infrastructure et persuader les provinces de s’entendre sur les priorités 
en matière d’enseignement en langue minoritaire, il sera responsable dans une 
large mesure des déconvenues que nous pourrons subir dans notre poursuite d’un 
grand objectif national. 

Les progrès Si l’enseignement en langue minoritaire joue un rôle capital dans la survie des 
accomplis minorités, il n’en est pas pour autant la seule composante. Le traitement que 
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réservent à la langue minoritaire les autres organismes locaux, ainsi que la 
collectivité en général, compte également pour beaucoup, notamment au chapitre 
de la motivation. Or des progrès notables ont été accomplis à cet égard, et l’avenir 
s’annonce prometteur. Nous aborderons certains de ces changements dans la 
rubrique consacrée à chaque province. Nous nous contenterons ici de citer les 
plus intéressants. 

l L’attitude du public envers les minorités, et notamment celle de gens qui 
influencent l’opinion, a connu une évolution importante. Nous avons été 
frappes par le ton favorable des éditoriaux sur la question linguistique suscités 
par l’affaire Piquette en Alberta et par les élections provinciales qui ont eu 
lieu en Ontario et au Nouveau-Brunswick. S’il y a eu quelques voix 
discordantes, ces réactions, venant s’ajouter aux résultats des sondages 
d’opinion, nous portent à croire que l’appui est de plus en plus important 
non seulement en ce qui concerne les services en langue minoritaire fournis 
par les autorités fédérales, provinciales et municipales, mais aussi par les 
secteurs privé et volontaire. 

l Les autorités provinciales se montrent plus disposées à trouver des solutions 
pratiques aux problèmes de l’enseignement en langue minoritaire. S’il s’est 
parfois agi de proposer quelques modestes amendements aux lois existantes, 
il y a également eu quelques efforts concertés en vue de créer de nouvelles 
classes et de nouvelles écoles. Citons, parmi les gestes les plus encourageants, 
la construction de quelques édifices servant à la fois d’écoles et de centres 
communautaires, qui offrent aux activités sociales et culturelles de la minorité 
le cadre dont elles ont besoin. 

l Les autorités provinciales sont de plus en plus sensibles à la nécessité d’offrir 
leurs services en langue minoritaire. La Loi sur les services enfrançais de 
l’Ontario et le projet de loi 142 visant la prestation de services sociaux et 
de santé en anglais au Québec demeurent les exemples les mieux connus, 
mais d’heureuses initiatives ont également été prises à l’île-du-Prince- 
Édouard, en Nouvelle-Écosse et au Manitoba. 

l La partie XIV(l) du Code criminel, qui donne le droit à un accusé de 
comparaître devant un juge et un jury qui parlent sa langue, a été adoptée 
cette année en Saskatchewan, en Nouvelle-Écosse et à l’île-du-Prince- 
Édouard, et il y a lieu d’espérer que l’Alberta leur emboîtera bientôt le pas. 
La partie XIV( 1) est maintenant en vigueur dans sept provinces canadiennes. 

Nous espérons ne pas nous tromper en affirmant que l’attitude envers les minorités 
a connu un changement important, et que l’on souhaite vivement, en ce moment, 
améliorer leurs conditions. C’est au gouvernement fédéral qu’il incombe 
maintenant d’agir de concert avec les provinces et le secteur privé, afin 
d’échafauder sur ce fondement une politique cohérente en matière de langues 
officielles qui garantira non seulement la pleine reconnaissance des droits 
constitutionnels, mais aussi l’épanouissement culturel des minorités et la prestation 
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d’une gamme de services dans leur langue, leur assurant ainsi la possibilité de 
préserver et de transmettre leur héritage linguistique. 

LES ententes Nous nous réjouissons de ce que le gouvernement du Canada ait conclu pour la 
fédérales- première fois, cette année, une entente avec une province en matière de langues 

provinciales officielles. L’accord avec le Nouveau-Brunswick a pour objet de « favoriser la 
progression vers l’égalité de statut et l’utilisation des deux langues officielles au 
Nouveau-Brunswick en établissant un cadre et une marche à suivre pour la 
coopération . . . en matière de consultation, de coordination et de planification 
conjointe ainsi que pour la définition et l’exécution des mesures à prendre à cette 
fin ». Cette initiative marque une étape dans la collaboration fédérale-provinciale 
et devrait contribuer à l’accélération de la réforme linguistique. 

Soulignons également la décision du Secrétariat d’État d’accorder 5,6 millions 
de dollars sur une période de cinq ans au développement des stations de radio 
communautaires francophones hors du Québec. (Le lecteur trouvera des détails 
sur cette initiative au chapitre suivant.) 

La FFHQ La Fédération des Francophones hors Québec (FFHQ) avait du pain sur la planche 
en 1987. Au moment de sa nomination au mois de janvier, le nouveau président 
de l’association - Yvon Fontaine, doyen de l’École de droit de l’Université de 
Moncton - a formulé quatre objectifs clés : l’adoption d’une nouvelle Loi sur 
les langues oficielles ; l’aboutissement des négociations constitutionnelles entre 
Québec, Ottawa et les autres provinces; la participation au Sommet de la 
francophonie à Québec; et le renforcement des liens de la Fédération avec ses 
associations provinciales membres. 

La FFHQ a insisté sur le besoin d’assurer la primauté de la nouvelle loi en matière 
de langues officielles sur les autres lois, et d’amener le gouvernement fédéral 
à réitérer son engagement à protéger le patrimoine linguistique et culturel des 
minorités de langue officielle. De nombreux membres de la FFHQ ont été heureux 
de constater que le législateur avait tenu compte de leurs suggestions dans la 
rédaction du projet de loi C-72 ; on a cependant regretté que la refonte ne renforce 
pas davantage les pouvoirs de la Loi. La FFHQ déplore également que la nouvelle 
législation ne se montre pas coercitive envers le secteur privé, et elle s’interroge 
sur les modalités de traduction des ententes fédérales-provinciales. De plus, elle 
souhaite que l’on éclaircisse le sens que prendra dans les règlements la «demande 
importante» et l’« offre active» de service en langue minoritaire. Toutefois, la 
Fédération sera consultée à cet égard avant l’adoption définitive des règlements. 

La FFHQ s’est montrée nettement plus acerbe à l’endroit de l’accord 
constitutionnel du lac Meech. Les dispositions de l’accord qui conferent au 
Parlement et aux assemblées législatives le devoir de «protéger » les francophones 
hors du Québec et les Québécois d’expression anglaise, parce qu’ils constituent 
une «caractéristique fondamentale » du Canada, lui paraissent assez chétives. La 
Fédération estime que l’accord est en fait une entente entre le Québec et le Canada, 
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une réconciliation des majorités, et non des minorités, n’assurant guère la 
protection des francophones hors du Québec - et elle a réitéré cette argumentation 
devant le Comité mixte spécial de l’entente constitutionnelle de 1987. 

En juin, la Fédération a tenu à Québec, pour la première fois, son congrès annuel. 
Cette rencontre s’inscrivait dans le cadre du Xe Rassemblement des francophones 
d’Amérique et témoignait de la solidarité unissant la FFHQ à l’ensemble de la 
francophonie, solidarité qui s’est trouvée renforcée en septembre par le Sommet 
de Québec. 

Alliance Tout en poursuivant son entreprise bien établie de défense des droits et des 
Québec institutions des anglophones, Alliance Québec s’est penchée sur un certain nombre 

de questions liées à l’entente du lac Meech et au projet de loi C-72. Dans un 
mémoire soumis au Comité mixte sur l’accord constitutionnel, l’association a 
exprimé l’inquiétude que lui inspire la reconnaissance du Québec comme « société 
distincte>>, demandant si la promotion de ce caractère distinct au profit d’une 
majorité francophone n’allait pas entraîner le gouvernement du Québec à passer 
outre aux droits fondamentaux des Québécois d’expression anglaise. L’association 
s’est dit convaincue que «la langue française, et tout ce qui distingue le Québec, 
peut être protégé et promu sans nier les droits individuels ». Lors de sa comparution 
devant le Comité sénatorial chargé d’examiner l’accord constitutionnel, Alliance 
Québec a déclaré qu’elle ne cherchait pas à compromettre l’entente, mais 
uniquement à l’améliorer. D’après elle, les restrictions que pourrait imposer 
l’entente aux droits et libertés accordés par la Charte canadienne des droits et 
libertés sont au cœur du débat constitutionnel. Ainsi, l’association demande que 
l’accord reconnaisse ouvertement les droits des Québécois d’expression anglaise. 

Le projet de loi C-72 a obtenu les éloges et l’appui d’Alliance Québec. Le nouveau 
président de l’association, Royal Orr, a affirmé que le texte reposait sur une vision 
du Canada qui reconnaît la dualité linguistique et la présence historique des 
minorités francophones et anglophone à I’échelIe du pays. Cependant, l’association 
aurait souhaité qu’on garantisse mieux la prestation de services en langue 
minoritaire. D’autre part, fidèle à son habitude de se porter à la défense des 
minorités francophones, elle a adressé au sujet de l’affaire Piquette une lettre 
ouverte au premier ministre de l’Alberta, l’exhortant à prendre les mesures qui 
s’imposent pour permettre le libre emploi du français à l’Assemblée législative. 

La Cunadian La Canadian Parents for French (CPF) lutte depuis longtemps pour la 
Parents for reconnaissance du droit des francophones hors du Québec à recevoir un 

French enseignement dans leur langue. Lors de sa comparution devant le Comité mixte 
sur l’accord constitutionnel, Susan Purdy, présidente de la CPF, a fait valoir que 
«la plupart des provinces anglophones comptent trop peu d’écoles où les jeunes 
francophones peuvent s’instruire dans leur langue maternelle. Dans certaines 
localités, les francophones doivent se contenter de quelques locaux dans les écoles 
anglaises - situation qui est, tout compte fait, inacceptable, pour des raisons 
pédagogiques tant pour les francophones que pour les anglophones. » La 
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CPF a également recommandé que l’accord exige davantage des provinces que 
la simple «protection » de la dualité linguistique du pays. Elle a exprimé le souhait 
de voir un jour «tous les jeunes Canadiens devenir bilingues et capables d’utiliser 
le français et l’anglais selon leur gré, ou de se sentir aussi à l’aise qu’ils le 
souhaitent dans l’emploi de l’autre langue officielle». Les groupes locaux de la 
CPF continuent de collaborer avec les associations francophones hors du Québec 
à la réalisation de ces objectifs. 

L’action du Comme le veut une coutume fort heureuse, le Commissaire aux langues officielles 
Commissaire s’est déplacé afin de rencontrer des personnages influents, des personnalités 

politiques, des enseignants et des membres de minorités linguistiques à travers 
le pays. En 1987, il s’est rendu dans neuf provinces. Ces visites avaient pour 
objet notamment de témoigner son appui aux minorités en quête d’une recon- 
naissance de leurs droits par le gouvernement provincial, d’échanger avec les 
premiers ministres et les hauts fonctionnaires sur les progrès accomplis en ce 
domaine ainsi que dans l’enseignement dans la langue de la minorité et 
l’enseignement de la langue seconde. Ces déplacements lui permettent aussi de 
s’entretenir avec les gestionnaires fédéraux de la meilleure façon d’assurer les 
services dans les deux langues, d’informer les comités de rédaction et de répondre 
aux questions des journalistes et du grand public sur la réforme du régime 
linguistique. Enfin, le Commissaire vient étayer par ces communications directes 
le travail indispensable accompli chaque jour par le personnel des bureaux 
régionaux. Le Commissaire a été heureux d’annoncer cette année la nomination 
de six agents de liaison à temps partiel qui appuieront les efforts du personnel 
dans les régions où sa représentation laissait à désirer, c’est-à-dire : la Colombie- 
Britannique, le nord de la Saskatchewan, la ville de Québec et la Gaspésie, la 
Nouvelle-Ecosse, l’île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve. (On trouvera à l’annexe 
A une description plus complète des activités du Commissaire.) 

L’Ouest 
Si les 179 000 Canadiens d’expression française qui vivent dans l’Ouest 
représentent environ 20 p . 100 des francophones hors du Québec, ils ne comptent 
que pour 2,4 p. 100 de la population globale de la région. C’est ce qui explique, 
sans doute, les difficultés particulières qu’ils connaissent et les débats orageux 
que suscite parfois dans l’Ouest la question du bilinguisme officiel. Malheureuse- 
ment, l’année a été marquée par des affrontements au sujet des écoles de langue 
française, des batailles juridiques portant sur le droit d’un accusé de subir son 
procès dans la langue officielle de son choix, et des controverses quant à l’usage 
du français dans les assemblées législatives. Pourtant, des progrès se sont 
également manifestés. Comme le faisait remarquer Léo Piquette, député de la 
circonscription albertaine d’Athabasca - Lac La Biche, le public le mieux informé 
semble favoriser de plus en plus la reconnaissance, le respect et la mise en œuvre 
des droits de la communauté minoritaire. 
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Cette année encore, la lenteur de la traduction des lois unilingues du Manitoba 
a suscité des plaintes, mais le procureur généra1 de la province soutient qu’elle 
sera terminée dans les délais imposés par la Cour suprême, soit d’ici 1990. Entre- 
temps, le ministre de l’Environnement, Gérard Lecuyer, s’est vu confier la 
présidence d’un comité interministériel sur la prestation des services en français. 
En juillet, 20 des 25 ministères provinciaux avaient élaboré des plans d’action 
à cet égard, et quelque 700 formulaires importants avaient déjà été traduits. Il 
n’empêche que M. Lecuyer n’a pu prononcer plus de quelques mots en français 
à l’Assemblée législative, les membres de l’opposition s’élevant contre le fait 
qu’aucun interprète n’était présent. Bien que l’Assemblée soit tenue, en vertu 
de la Constitution, de reconnaître l’égalité des deux langues officielles, les députés 
francophones qui désirent s’exprimer dans leur langue doivent en aviser à l’avance 
les autorités afin que la traduction simultanée soit assurée. 

Les autorités manitobaines n’ont pas tardé à réagir à l’initiative de parents 
francophones demandant la création d’un conseil scolaire distinct. Les comités 
de parents et le gouvernement travaillent à l’élaboration de questions qui seront 
soumises à la Cour d’appel provinciale afin de déterminer dans quelle mesure 
la Loi scolaire respecte l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Le CO&?? Le Collège universitaire de Saint-Boniface demeure le centre par excellence de 
universitaire l’enseignement postsecondaire offert aux Franco-Manitobains et, dernièrement, 

de Saint- à certains anglophones bilingues. Au cours des six dernières années, le Collège 
Borziface a vu doubler le nombre d’inscriptions au programme d’études de jour et quadrupler 

celui du programme d’éducation des adultes. Le taux d’inscriptions chez les 
diplômés des écoles secondaires francophones est supérieur aux moyennes de la 
province et du pays. Le Collège offrira sous peu un programme en sciences d’une 
durée de quatre ans et un programme d’études coopératives bénéficiant de l’appui 
des caisses populaires locales. Mais l’établissement n’en connaît pas moins de 
sérieuses difficultés financières et se trouve dans l’impossibilité de satisfaire tous 
les besoins de la collectivité. Bref, son rayonnement sur la scène régionale, et 
les modalités financières et autres qui l’assureront, restent encore à définir. 

La Société La Société franco-manitobaine (SFM) a annoncé qu’elle compte organiser l’an 

fr anco- prochain des États généraux destinés à ranimer la flamme au sein des communautés 
manitobaine francophones de la province. En septembre, la Commission d’enquête de la SFM, 

présidée par le juge Michel Monnin, a entrepris une série d’audiences publiques 
dans plusieurs municipalités en vue de la tenue de ces États généraux. Parmi les 
points abordés au cours des premières audiences à Sainte-Anne et à Saint-Vital, 
mentionnons la nécessité d’un système scolaire plus autonome et l’amélioration 
des services provinciaux et municipaux en français. 

En collaboration avec le bureau régional du Commissaire, les représentants de 
la SFM ont rencontré des porte-parole de plusieurs ministères et organismes 
fédéraux afin de faire avancer le dossier de l’offre active de services bilingues. 
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Le 29 juillet, la Société a reçu la visite du premier ministre du Québec, Robert 
Bourassa, qui voulait se renseigner directement sur la situation du français au 
Manitoba. Il s’est engagé à accroître l’aide du Québec par le biais de programmes 
de développement communautaire. D’autre part, le Comité mixte permanent des 
langues officielles a fait savoir à la SFM qu’il acceptait de participer aux États 
généraux de mars 1988. 

En début d’année, nombre de Franco-Manitobains ont été troublés d’apprendre 
que la ville de Winnipeg avait décidé d’intégrer les volumes anglais de la 
bibliothèque municipale de Coronation Park à la collection de volumes français 
de la bibliothèque de Saint-Boniface. Ils craignaient que cette mesure ne fasse 
perdre à la nouvelle bibliothèque de Saint-Boniface son caractère français. En 
fin de compte, la ville a décidé de donner suite à son projet en ayant soin toutefois 
de maintenir la haute qualité des services offerts en français. Par ailleurs, un certain 
nombre de présidents de conseils municipaux et de conseillers francophones ont 
créé une Association des élus municipaux francophones chargée d’examiner la 
demande de services municipaux bilingues et de proposer des améliorations à 
cet égard. Ses recommandations sont attendues en 1988. 

Le 28 mai 1987 marquait une première dans l’histoire de la Saskatchewan. En 
effet, elle recevait la visite d’un président de la République française, François 
Mitterrand, qui s’est entretenu à Regina avec les autorités provinciales et les porte- 
parole de la minorité. Le Président a affirmé que le gouvernement français était 
intéressé à promouvoir les échanges culturels avec la Saskatchewan. 

L’Association culturelle franco-canadienne (ACFC) a célébré dans sa ville natale 
de Duck Lake le 7.Y anniversaire de sa fondation. Des fêtes ont également eu 
lieu à Prud’homme et à Saskatoon. Formée en premier lieu pour veiller à la 
création d’écoles françaises, I’ACFC a joué un rôle de premier plan dans la mise 
sur pied du Bureau de la minorité de langue officielle au sein du ministère de 
l’Éducation, et elle défend toujours aussi activement le droit des Fransaskois à 
un enseignement dans leur langue. 

Dans une allocution prononcée lors de l’assemblée générale de l’ACFC, le premier 
ministre Devine a indiqué qu’il avait l’intention de réactiver le comité inter- 
ministériel chargé de dresser l’inventaire des services offerts en français par la 
province, d’évaluer la demande à cet égard et de recommander des améliorations. 
Le ministre fédéral de la Justice, M. Hnatyshyn, a abordé quant à lui les nouvelles 
perspectives ouvertes par le projet de loi C-72 et par la mise en œuvre, en 
Saskatchewan, de la partie XIV(l) du Code criminel. 

Sous l’impulsion de I’ACFC, une coalition de groupes de parents a demandé à 
la Cour du Banc de la reine de reconnaître aux Fransaskois le droit d’administrer 
eux-mêmes leurs écoles. La coalition a soutenu que la Loi scolaire ne respecte 
pas l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, et que le régime 
actuel des écoles mixtes contribue largement à l’assimilation de la minorité 
francophone. On attend toujours la décision du tribunal. 
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Le français En juin dernier, pour la première fois à Regina, une personne inculpée de meurtre 
au criminel a été jugée en français. À la fin de 1986, un autre procès criminel - dont le 

chef d’accusation était moins grave - avait eu lieu en français à Gravelbourg. 
Le gouvernement de la province a annoncé que la partie XIV( 1) du Code criminel 
serait officiellement mise en vigueur à compter du mois de septembre, assurant 
ainsi aux accusés le droit d’être jugés dans la langue officielle de leur choix. 

En juillet, on a rendu une décision importante dans une affaire connexe : au nom 
de la majorité des magistrats de la Cour d’appel, le juge Cameron a statué que 
la Loi sur les territoires du Nord-Ouest de 1891 et la Loi sur la Saskatchewan 
reconnaissaient le droit d’un inculpé de subir un procès criminel en français, que 
la Saskatchewan avait les ressources linguistiques nécessaires pour permettre aux 
accusés de se prévaloir de ce droit et que la partie XIV( 1) du Code criminel devait 
être adoptée sans délai afin de ne pas risquer de contrevenir aux droits reconnus 
aux accusés par l’article 15 de la Charte. Nous avons analysé cette décision en 
profondeur à la partie 1. 

Si la célèbre cause intentée en 1981 par feu le père André Mercure afin de 
déterminer si l’article 110 de la Loi sur les territoires du Nord-Ouest s’appliquait 
toujours en Saskatchewan a été entendue par la Cour suprême du Canada en 
novembre 1986, celle-ci n’a toujours pas rendu sa décision. La Cour doit se 
prononcer sur la validité des dispositions visant l’utilisation du français et de 
l’anglais à l’Assemblée législative et devant les tribunaux de la province. 

Au cours de l’année, les dirigeants de la communauté fransaskoise ont rencontré 
la ministre fédérale des Communications, Mme Flora MacDonald, et le président 
de la Société Radio-Canada, M. Pierre Juneau, pour plaider la cause de la télé- 
diffusion en langue française. Les Fransaskois réclament, notamment, un élar- 
gissement de la gamme d’émissions locales de Radio-Canada et l’extension à 
l’ouest du Manitoba de TV5, réseau de télévision de langue française. 

En 1987, deux questions linguistiques ont défrayé la chronique en Alberta. La 
première - que nous traiterons dans le chapitre qui suit - était celle de la 
télédiffusion dans les langues officielles des Jeux olympiques d’hiver 1988, et 
la seconde celle de «l’affaire Piquette>>. Le 7 avril, Léo Piquette, député franco- 
phone d’une circonscription albertaine, a tenté au cours d’une séance de 
l’Assemblée législative de poser une question en français à la ministre de 
l’Éducation qui est bilingue. Cependant, le président de l’Assemblée l’en a 
empêché, soutenant que M. Piquette avait omis de demander au préalable 
l’autorisation de s’exprimer en français. L’affaire a été portée devant le Comité 
permanent des privilèges et des élections. 

La controverse s’est envenimée lorsque l’Edmonton Journal a affirmé que la 
décision du président était une «grossière erreur de jugement » et que les députés 
avaient le droit de s’adresser dans la langue officielle de leur choix aux membres 
de l’Assemblée législative. Le président a alors averti le journal qu’on pourrait 
le traduire en justice pour outrage à l’Assemblée législative. Puis, le débat s’est 
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étendu à la scène fédérale lorsque le premier ministre Mulroney s’est prononcé 
en faveur de l’usage du français à l’Assemblée législative et qu’il a abordé la 
question avec le premier ministre Getty. Le Commissaire s’est dit consterné que 
l’on n’ait pas accordé à l’une des deux langues officielles du Canada le statut 
qui lui revient. 

Après la déposition de plusieurs spécialistes, dont la majorité estimait que la Loi 
sur les territoires du Nord-Ouest et la Loi sur l’Alberta autorisent l’usage du 
français à l’Assemblée législative de la province, le Comité des privilèges et des 
élections a recommandé à M. Piquette de présenter des excuses au président. Il 
a également recommandé qu’à l’avenir, tout membre qui désire s’exprimer dans 
une langue autre que l’anglais en avise le président deux heures à l’avance et 
fournisse une traduction de sa question ou de son discours. À la fin de l’année, 
l’Assemblée législative a décidé de donner suite aux recommandations du Comité. 
Le 1”’ décembre, les porte-parole de la communauté minoritaire et les représen- 
tants de l’association dynamique Francophonie Jeunesse de l’Alberta, se sont réunis 
devant l’Assemblée législative pour manifester leur appui à M. Piquette. Si ce 
dernier ne s’est pas excusé d’avoir parlé français, il a cependant affirmé qu’il 
n’avait pas voulu manquer de respect envers le président. Ce dernier a accepté 
l’explication de M. Piquette. 

Les progrès sur le plan juridique ont été plus rapides. À la suite de la décision 
rendue en 1985 par le juge Sinclair de la Cour du Banc de la reine, qui reconnaissait 
le droit d’un accusé, en vertu de l’article 110 de la Lui sur les territoires du Nord- 
Ouest, d’utiliser le français ou l’anglais lors d’un procès criminel, le procès de 
cinq francophones a commencé en septembre à Calgary devant un juge et un jury 
d’expression française. Au cours du même mois, la Cour d’appel de l’Alberta 
confirmait par une décision majoritaire la validité de l’article 110 et le droit d’un 
accusé d’utiliser le français ou l’anglais lors d’un procès criminel en Alberta. 
Dans une autre décision majoritaire rendue à la fin de l’année, cependant, elle 
statuait qu’on ne saurait invoquer le droit à l’égalité garanti par l’article 15 de 
la Charte pour obtenir un procès devant un juge et un jury qui comprennent le 
français, parce que la partie XIV(l) du Code criminel n’est pas en vigueur en 
Alberta. 

L’enseigne- À Edmonton, l’Association des parents francophones de l’école Georges-et-Julia- 
ment en Bugnet a à la fois gagné et perdu du terrain dans la bataille juridique qu’elle livre 

langue au gouvernement de l’Alberta. On se souviendra qu’en 1985, le juge Purvis de 
minoritaire la Cour du Banc de la reine avait reconnu qu’il y avait suffisamment d’élèves 

francophones pour justifier, en vertu de l’article 23 de la Charte, l’octroi de deniers 
publics à l’enseignement en langue française, mais sans aller jusqu’à recommander 
la création d’un système scolaire autonome. Sa décision a été portée en appel, 
et cette année, dans une décision qui paraît défavoriser la communauté 
francophone, le juge Kerans de la Cour d’appel de l’Alberta a affirmé que si 
l’article 23 de la Charte garantit à la minorité de langue officielle le droit à 
l’enseignement public dans sa langue et le droit de participer à la gestion de ses 
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écoles lorsque le nombre le justifie, on n’avait pas démontré que le nombre le justifiait 
à Edmonton. La Cour suprême du Canada a accepte d’entendre l’appel de l’Asso- 
ciation (voir la partie I). Le Commissaire, qui était intervenu dans cette affaire, a 
rencontré les ministres intéressés et les porte-parole de la minorité afin de manifester 
son appui à la création d’écoles françaises autonomes. 

Si l’on semble reconnaître aux élèves francophones le droit de suivre des cours dans 
leur langue, ces cours se donnent pourtant toujours, pour la plupart, dans des écoles 
anglaises. Les écoles primaires Maurice-Lavallée à Edmonton, et Sainte-Anne à 
Calgary, font toutefois exception à cette règle. À plusieurs endroits les enfants franco- 
phones se retrouvent dans les classes d’immersion en français, conçues pour les anglo- 
phones qui désirent apprendre la langue seconde, et non pour des élèves ayant le 
français comme langue maternelle. Ainsi on s’attend à ce que le système d’ensei- 
gnement albertain fasse l’objet de nouvelles batailles juridiques. Par exemple, un 
groupe de parents francophones de la région de Saint-Paul a intenté un procès aux 
autorités scolaires locales devant la Cour du Banc de la reine de l’Alberta. Les parents 
veulent qu’on reconnaisse leur pleine autorité sur les programmes d’études et les 
écoles de leurs enfants. 

Bien que le projet de loi 59 sur l’éducation reconnaisse le droit des Franco-Albertains 
à l’enseignement dans leur langue, il ne prévoit aucun mécanisme assurant leur par- 
ticipation à la gestion de leurs écoles. À la fin de l’année, le Conseil des écoles 
catholiques d’Edmonton a présenté un projet accordant aux parents francophones 
un droit de regard sur la gestion des écoles françaises du district. Le Commissaire 
a émis l’avis qu’il s’agissait d’un pas dans la bonne voie, mais qu’il fallait aller plus 
loin. En décembre, le Conseil a abandonné son projet à la suite de l’opposition 
manifestée par les parents francophones. 

La Faculté En septembre, le Commissaire aux langues officielles a visité la Faculté Saint-Jean 
Saint-Jean de l’Université de l’Alberta, à Edmonton, et y a rencontré des membres de la 

communauté francophone. La Faculté connaît un essor rapide, le nombre d’étudiants 
ayant augmente de 22 p. 100 depuis l’an dernier pour atteindre 506 au début de l’année 
1987-1988. De plus, le programme d’études permanentes de la Faculté offrait des 
cours à 3 021 personnes, francophones et anglophones bilingues de l’Alberta, de 
la Saskatchewan et des Territoires du Nord-Ouest. Cependant, les besoins de la région 
en matière d’enseignement postsecondaire en français dépassent toujours la capacité 
de la Faculté, et c’est pourquoi celle-ci a dû mettre au point un plan d’expansion 
quinquennal. Ce plan prévoit notamment la formation professionnelle des enseignants 
dans le domaine de l’enseignement en français et de l’enseignement immersif, ainsi 
que l’élargissement des cours offerts dans les domaines de la science et des arts. 
(On trouvera dans la partie V, qui traite de l’éducation, des renseignements 
supplémentaires sur l’enseignement postsecondaire en français.) 

L’Association Au cours de l’année, l’Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA) 
canadienne- s’est consacrée à plusieurs entreprises de développement communautaire : tenue 

française de d’une loterie pour le financement des procès intéressant le droit à l’enseignement 
1 ‘Alberta en langue minoritaire ; création d’un groupe chargé de promouvoir le bilinguisme 
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lors des Jeux olympiques d’hiver (Contact-Calgary) ; réalisation d’un sondage 
sur les besoins de la population francophone de Fort McMurray en matière de 
culture et d’éducation ; appui, enfin, à la création de plusieurs centres culturels 
francophones. L’ACFA a aussi fait savoir au gouvernement fédéral qu’elle 
s’opposait aux coupures qu’on se proposait d’effectuer, malgré la mise en œuvre 
de certaines recommandations du rapport Caplan-Sauvageau sur la politique de 
la télédiffusion, dans la gamme d’émissions locales du réseau français de Radio- 
Canada. La communauté a lancé une campagne visant à encourager les Franco- 
Albertains à demander les services provinciaux dans leur langue. 

Cette année, la Fédération des Franco-Colombiens (FFC) a réclamé du gouverne- 
ment de la Colombie-Britannique l’établissement d’un conseil scolaire de langue 
française pour les 45 000 francophones de la province. En mai, lors d’une ren- 
contre avec le ministre de l’Éducation, le Commissaire a manifesté son appui 
au projet de la FFC. Si les autorités provinciales n’ont pas encore accédé à cette 
demande, elles ont cependant publié une nouvelle politique d’ensemble pour le 
programme cadre de français. Celle-ci garantit aux élèves francophones un 
programme complet dans leur langue de la maternelle à la douzième année, et 
chaque district scolaire se verra octroyer à cette fin des fonds qui seront incorporés 
à son budget régulier. En vertu de la nouvelle politique, le programme ne peut 
être mis en œuvre que si le district scolaire compte 10 élèves francophones au 
primaire et 15 au secondaire. D’autre part, l’école Larson-Annexe, troisième école 
de langue française de la province, a ouvert ses portes à Vancouver-Nord. 

La FFC a également pressé le gouvernement de la province d’adopter la partie 
XIV( 1) du Code criminel afin de permettre la tenue de procès criminels en français, 
mais au moment de mettre sous presse, elle n’a toujours pas obtenu gain de cause. 
Si l’usage du français devant les tribunaux pose toujours un problème, par contre, 
il n’en va pas de même à l’Assemblée législative. C’est qu’on y a débattu sans 
controverse en français, au mois de juin, la question de l’amélioration de la qualité 
de l’enseignement en langue minoritaire. 

L’assemblée générale de l’Association culturelle Franco-TéNOise (ACFT), qui 
s’est tenue à Yellowknife en mars dernier, a permis aux différentes associations 
francophones des Territoires du Nord-Ouest de coordonner leurs activités. 
Quelques mois plus tard, à Iqaluit, les autorités locales ont acquiescé à la demande 
des parents francophones en embauchant deux professeurs de langue française. 
L’ACFT a contribué à une importante étude sur les services offerts en français 
par le gouvernement, et celle-ci devrait entraîner des améliorations. De plus, elle 
a demandé à Radio-Canada d’étendre son réseau français à Yellowknife ainsi qu’à 
d’autres villes des Territoires. À l’heure actuelle, les rares collectivités qui ont 
accès à une programmation française doivent en encourir eux-mêmes les frais. 

Fort de l’appui du Conseil canadien de développement social, M. Daniel St-Jean 
du Yukon a décidé de porter sa cause, touchant une contravention au Code de 
la route, devant la Cour d’appel. Il s’agit de savoir si le gouvernement du Yukon 
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constitue ou non une institution du Parlement canadien assujettie, à ce titre, à 
la Loi sur les langues o$cielles de même qu’aux dispositions linguistiques de 
la Charte canadienne des droits et libertés. En 1986, le juge Meyer de la Cour 
suprême du Yukon avait décidé que tel n’était pas le cas. Le Commissaire aux 
langues officielles, qui a reçu l’autorisation d’intervenir, entend faire valoir que 
le Yukon est une institution fédérale aux fins de la Loi sur les langues oficielles. 
Cette question a également fait l’objet de discussions entre l’Association des 
Franco-Yukonais et les porte-parole des gouvernements fédéral et territorial. 

L’Ontario 
L’adoption par l’Assemblée législative de l’Ontario, en novembre 1986, de la 
Lui sur les services enfiançais (loi 8) a été favorablement accueillie par la presse, 
les partis politiques et l’Association des municipalités de l’Ontario, qui représente 
quelque 630 des 800 municipalités ontariennes. Cependant, un certain nombre 
de citoyens de l’Ontario ont mis en doute la nécessité de cette mesure et se sont 
interrogés sur ses effets à long terme. Il est possible que les objectifs de la Loi 
n’aient pas été suffisamment expliqués. Plusieurs petites municipalités dans des 
régions unilingues de la province semblaient croire que la Loi les obligerait à 
offrir leurs services en français et à créer des postes bilingues au sein de leur 
administration. Le fait que la Loi n’impose aucune obligation aux municipalités 
n’a pas empêché plusieurs villes, situées pour la plupart dans l’est de la province, 
de proclamer officiellement leur unilinguisme anglais. 

La controverse soulevée par la mise en œuvre progressive de la loi 8 et la possibilité 
que l’Ontario devienne officiellement bilingue a également influé sur la campagne 
électorale de l’été 1987. Si la question du bilinguisme n’était primordiale que 
dans quelques circonscriptions, on estime cependant qu’elle a joué un rôle non 
négligeable dans les résultats du vote. Un mouvement prônant la tenue d’un 
référendum sur les effets de la Loi sur les services enfiançais et sur le bilinguisme 
officiel de la province a gagné des adeptes, mais la mise en œuvre de cette loi 
suit néanmoins son cours. Le gouvernement de l’Ontario s’emploie à dissiper 
les malentendus tout en refusant fermement de revoir ou d’abolir la Loi. 

Au mois de février, le Conseil municipal de Kapuskasing a discrètement mis fin 
à la controverse qu’avait provoqué la mise en œuvre d’un règlement visant le 
bilinguisme des services municipaux. En fin de compte, le Conseil a adopté à 
l’unanimité le règlement 2019 qui reconnaît le caractère bilingue de la municipalité 
et garantit la prestation des services dans les deux langues officielles. 

L’Association Porte-parole des Franco-Ontariens, l’Association canadienne-française de l’Ontario 
canadienne- (ACFO) a continué de défendre la cause de la réforme linguistique auprès des 

française de autorités locales et provinciales. Selon l’Association, le bilinguisme officiel serait, 
1 ‘Ontario pour la province, l’aboutissement logique des récentes initiatives constitutionnelles, 

juridiques et politiques. Elle a reproché à tous les partis politiques à la dernière 
élection provinciale d’avoir éludé la question : ils auraient dû insister sur le fait 
que le bilinguisme officiel ne signifiait nullement la transformation radicale des 
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processus administratifs. Les sections locales de I’ACFO se sont également 
penchées sur plusieurs dossiers liés à l’enseignement et à la prestation de services 
essentiels en français. Ainsi, la section Ottawa-Carleton a lancé une campagne 
visant à sensibiliser les Franco-Ontariens à leur patrimoine et à les inciter à se 
prévaloir de services offerts en français, le gouvernement de l’Ontario ayant versé 
une subvention de 30 000 $ pour la mise en œuvre de ce programme. D’autre 
part, Bell Canada et I’ACFO ont créé un comité mixte chargé d’examiner les 
services offerts aux abonnés de langue française en Ontario et de proposer des 
améliorations : il s’agit là d’un bon exemple des possibilités de promotion des 
langues officielles dans le secteur privé. 

La section de Sudbury de I’ACFO, qui réclame l’amélioration des services de 
langue française offerts par l’hôpital Sudbury-Algoma, et l’Association Franco- 
Nord, qui cherche à obtenir de meilleurs soins dans le domaine de la santé mentale 
pour les enfants francophones du district de Sudbury-Manitoulin, ont initialement 
applaudi au projet du gouvernement provincial de créer une société chargée de 
la gestion des services de santé mentale offerts à tous les enfants de la région. 
Elles ont depuis exprimé des doutes quant à la capacité de la société de répondre 
aux besoins de la population francophone. Bon nombre de sections de 1’ACFO 
s’inquiètent également de la pauvreté des services de garderie offerts aux parents 
francophones. 

L’enseigne- L’année 1987 a marqué en Ontario le 75’ anniversaire de la promulgation du 
ment en règlement 17, qui avait à toutes fins utiles interdit l’enseignement du français 

langue dans les écoles de la province. Heureusement, en reconnaissant progressivement 
minoritaire le droit de la minorité à l’enseignement dans sa langue, la province a fait amende 

honorable. Ainsi, la mise sur pied d’un conseil scolaire de langue française dans 
le comté d’Ottawa-Carleton va bon train, même si le partage des ressources pose 
encore des problèmes. La population du comté de Prescott-Russell a, dans 
l’ensemble, favorablement accueilli les recommandations du Comité d’étude des 
conseils scolaires de Prescott-Russell (Comité Godbout) visant, entre autres choses, 
la création d’un conseil scolaire francophone. Enfin, nombre de Franco-Ontariens 
ont poussé un soupir de soulagement en juin dernier lorsque la Cour suprême 
du Canada s’est prononcée sur la constitutionnalité de la loi 30 sur le financement 
des écoles catholiques. En effet, la Cour a dit que le plein financement des écoles 
catholiques est garanti par la Loi constitutionnelle de 1867, et ne peut être modifié 
par les dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés visant 
l’enseignement en langue minoritaire. Ainsi, le choix douloureux entre la langue 
et la religion qui s’imposait à de nombreux parents francophones sera bientôt 
chose du passé. 

En octobre, la Cour suprême de l’Ontario a rendu son jugement dans l’affaire 
opposant le Conseil de l’enseignement en langue française du Conseil scolaire 
du comté de Simcoe au ministère de l’Éducation. L’affaire, qui suscitait des 
tensions depuis plusieurs années, avait trait à la qualité des installations de l’école 
secondaire francophone Le Caron à Penetanguishene, ces dernières n’étant pas 
comparables à celles de l’école secondaire de langue anglaise. La Cour a établi 
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que le Conseil de l’enseignement en langue française avait le droit de fixer les 
sommes nécessaires pour améliorer les installations et a ordonné au gouvernement 
provincial et au Conseil scolaire du comté de Simcoe d’accorder les fonds 
nécessaires, soit quelque 4,5 millions de dollars. 

L’enseigfie- En avril dernier, le gouvernement de l’Ontario a annoncé une série de mesures 
ment post- visant à améliorer les services d’enseignement postsecondaire offerts aux 
secondaire francophones. C’est ainsi qu’on augmentera, entre autres, les crédits affectés aux 
en français programmes d’études postsecondaires en langue française, l’aide aux étudiants 

ontariens fréquentant des maisons d’enseignement postsecondaire au Québec, et 
qu’on établira des mesures visant à inciter les Franco-Ontariens à poursuivre des 
études avancées dans leur langue. Ces faits sont particulièrement réjouissants si 
l’on songe que la proportion de Franco-Ontariens inscrits à temps plein au 
baccalauréat est deux fois moindre que celle de la population dans son ensemble. 
Par ailleurs, les professeurs du Collège Algonquin à Ottawa ont appuyé la création 
d’un collège communautaire indépendant de langue française afin de satisfaire 
les besoins des francophones de la région de la Capitale nationale. Cette structure 
leur paraît préférable à l’actuel système bilingue, en ce qu’il remet à ceux qui 
comprennent les valeurs et les aspirations des Franco-Ontariens le soin de prendre 
les grandes décisions en matière d’enseignement. Enfin, les étudiants de l’uni- 
versité d’Ottawa ont débattu de la nécessité d’une université de langue française 
en Ontario. On trouvera à la partie V des renseignements supplémentaires sur 
le postsecondaire. 

Sur le plan culturel, soulignons que le Festival franco-ontarien qui a eu lieu à 
Ottawa a connu un succès sans précédent. Au cours des années, ce festival s’est 
imposé comme une importante manifestation socio-culturelle à laquelle participent 
les francophones de l’Ontario et d’ailleurs ainsi que tous ceux qui aiment la culture 
française. La réputation des artistes franco-ontariens a largement dépassé les 
frontières de la province. Cette année, l’Assemblée des centres culturels de 
l’Ontario a accepté de participer à un programme d’échanges culturels avec les 
Maisons de la culture de Montréal, et elle étudie la possibilité d’en faire autant 
avec les Maritimes. Ces quelques exemples témoignent bien de la vitalité des 
communautés francophones de l’Ontario, vitalité qui augmente à mesure qu’elles 
obtiennent reconnaissance et appui. Bref, il semble que l’Ontario parvienne enfin 
à la maturité linguistique et constitue aujourd’hui un excellent exemple de ce que 
peuvent accomplir la persévérance, la tolérance et la bonne volonté. 

Le Québec 
Les Québécois d’expression anglaise sont un groupe unique parmi les minorités 
de langue officielle, Ils constituent, en effet, la seule minorité anglophone du pays, 
alors que les anglophones sont en majorité partout ailleurs au Canada et en 
Amérique du Nord. Par contre, les 5,4 millions de Québécois d’expression 
française représentent 82,8 p. 100 de la population de la province, mais seulement 
2 p. 100 de celle du continent. C’est ce qui explique qu’ils se tournent vers leurs 
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institutions pour assurer la sauvegarde de leur patrimoine linguistique et culturel. 
Les quelque 700 000 Québécois dont la langue maternelle est l’anglais se trouvent 
ainsi dans une situation précaire. Tout en appuyant dans une certaine mesure les 
revendications de leurs concitoyens francophones, ils doivent lutter pour la 
reconnaissance de leurs droits linguistiques afin d’assurer la vitalité de leur 
collectivité. 

C’est autour de la Charte de Za languefrançaise (loi loi), adoptée en 1977, que 
s’est cristallisé au Québec le sentiment d’une double menace linguistique. Si 
nombre d’anglophones l’ont perçue comme une atteinte aux droits linguistiques 
acquis, les francophones y ont vu un indispensable brise-lames devant protéger 
leur langue dans un ockan d’anglais. Au cours des dix dernières années, cependant, 
plusieurs facteurs ont contribué à apaiser quelque peu l’opinion publique; la 
majorité francophone s’est renforcée au Québec et certaines des restrictions les 
plus controversées pesant sur l’anglais ont été abolies par les tribunaux. Pourtant, 
l’emploi illégal de l’anglais peut encore entraîner une amende, et l’année 1987 
a été marquée par une recrudescence du débat linguistique. L’article 58 concernant 
l’unilinguisme français dans l’affichage et la publicité commerciale a de nouveau 
défrayé la chronique. On se souviendra que la question a été portée plusieurs 
fois devant les tribunaux. Dans ses dernières décisions, la Cour d’appel a statué 
que l’article 58 est incompatible avec la liberté d’expression consacrée par la 
Constitution. Le Québec peut ainsi imposer l’usage du français dans l’affichage, 
mais non interdire d’autres langues. L’affaire a été entendue par la Cour suprême 
du Canada en novembre dernier, mais aucune décision n’a encore été rendue. 

Mais les Québécois anglophones n’ont pas attendu de porter leur cause devant 
les tribunaux pour rappeler au gouvernement sa promesse électorale d’amender 
l’article 58 afin de permettre l’affichage bilingue. Les autorités provinciales ont 
examiné à fond tous les moyens d’assouplir les restrictions en matière d’affichage 
sans porter atteinte à la primauté du français, par exemple en autorisant les petites 
entreprises à afficher dans les deux langues. Cependant, le premier ministre 
Bourassa a déclaré qu’il convient d’étudier encore la question et que la «paix 
sociale» devra peut-être l’emporter sur les promesses électorales. À la fin de 
l’année, il s’était engagé à adopter une solution raisonnable et qui paraîtrait telle 
à tous les intéressés. Cette affirmation sibylline ne change rien au fait que les 
commerçants qui ne respectent pas la règle de l’affichage unilingue français 
risquent de subir une enquête de la Commission de protection de la langue française 
et éventuellement d’être traduits en justice. Au cours de l’année, les tribunaux 
ont prononcé 17 condamnations en ce qui touche l’article 58 : huit pour affichage 
unilingue anglais et neuf pour affichage en français et dans une autre langue. 

Sans nier le besoin d’une législation linguistique, le Commissaire demeure con- 
vaincu que les mesures adoptées doivent viser la promotion de la langue française 
plutôt que la diminution des droits fondamentaux des Québécois anglophones. 
Il a fait connaître ce point de vue au gouvernement du Québec en lui demandant 
de trouver une solution acceptable au problème de l’affichage. 
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Les membres de la communauté anglophone ont également regretté, au cours de 
l’année, que la ministre des Affaires culturelles, Lise Bacon, ait fait adopter des 
amendements à la Loi SUT le cinéma autorisant le gouvernement à restreindre le 
nombre de films distribués en anglais dans la province sans qu’une version en 
langue française ne soit disponible. Ces amendements ont pour but d’inciter les 
distributeurs à accélérer la production des versions françaises. 

‘enseigne- D’autres problèmes ont suscité l’inquiétude des Anglo-Québécois, notamment la 
ment en très importante question de l’accès aux écoles de langue anglaise. En effet, si 

langue la minorité dispose toujours d’un système d’éducation complet qui compte trois 
anglaise universités, elle n’en connaît pas moins de réelles difficultés. L’effectif du secteur 

scolaire anglophone a connu une baisse encore plus marquée que celle du secteur 
francophone, passant de 249 000 élèves en 1970-1971, à 117 000 en 1985- 1986, 
soit une diminution de 53 p. 100. Cette chute a provoqué des crises dans le système 
anglophone : fermetures d’écoles, licenciements et réorganisations continuelles. 

L’une de ces réorganisations a d’ailleurs soulevé un véritable tollé au sein de 
la population anglophone de Brossard. En janvier, la Commission des écoles 
catholiques a annoncé que les élèves anglophones de l’école Good Shepherd 
seraient transférés à l’école Saint-Michel située dans le nord du district scolaire. 
Les élèves se voyaient ainsi obligés de faire un long trajet et la collectivité perdait 
son centre communautaire. En dépit d’une opposition acharnée, le transfert a été 
approuvé en avril dernier. Les parents anglophones ont alors manifesté devant 
les bureaux de la Commission scolaire et gardé leurs enfants à la maison en 
menaçant de porter la question devant les tribunaux. Le ministre de l’Éducation 
a finalement demandé à la Commission de surseoir à la mise en œuvre de son 
projet et il a nommé un médiateur, qui a formulé un compromis permettant 
l’aménagement de classes anglaises dans les deux écoles. Cependant, les parents 
anglophones sont mécontents de cette entente qui les oblige à partager deux écoles 
avec des francophones. Dans la région montréalaise, d’autres parents anglophones 
ont lutté pour empêcher la fermeture des écoles Westmount High, Northmount 
High et Barclay. Enfin, l’école Harrington dans les Laurentides ayant fermé ses 
portes, ses élèves anglophones doivent maintenant effectuer chaque jour un long 
trajet en autobus. 

La redéfinition des commissions scolaires confessionnelles selon des critères 
linguistiques est l’une des solutions possibles aux problèmes de la langue dans 
l’enseignement. Le 15 décembre dernier, le ministre de l’Éducation, M. Claude 
Ryan, a déposé le projet de loi 107 visant la création de commissions à caractère 
linguistique. On se souviendra que la Cour supérieure du Québec avait déclaré 
inconstitutionnel un projet de loi semblable déposé par le Parti québécois en 1984 
parce qu’il enfreignait le droit à l’enseignement confessionnel garanti par l’article 
93 de la Loi constitutionnelle de 1867. C’est pourquoi le Ministre entend porter 
la question devant la Cour d’appel du Québec avant de promulger les articles 
les plus controversés. Le projet de loi 107 ne modifiera pas le statut des quatre 
commissions scolaires confessionnelles que l’on croit protégées en vertu de 
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l’article 93 : la Commission des écoles catholiques de Montréal, la Commission 
des écoles protestantes du Grand Montréal et les premières commissions scolaires 
catholique et protestante de la ville de Québec. Dans une entrevue accordée quelques 
jours avant le dépôt du projet de loi, le premier ministre Bourassa a fait savoir 
que son gouvernement était disposé à demander un amendement constitutionnel 
si cela s’avérait nécessaire pour obtenir les changements qui s’imposent. Alliance 
Québec ainsi que de nombreux enseignants, tant du secteur francophone 
qu’anglophone, ont accordé leur appui au projet de loi. 

M. Ryan déposait également, le même jour, le projet de loi 106 intéressant l’élection 
des commissaires d’école. En vertu de la nouvelle loi, des sections électorales 
spéciales seront créées afin d’assurer une représentation francophone équitable au 
sein des commissions scolaires protestantes de langue anglaise lorsque 200 élèves, 
ou 5 p. 100 de l’effectif, fréquentent l’école française. Des dispositions semblables 
garantiraient la représentation anglophone au sein des commissions scolaires 
catholiques de langue française. 

La Cour supérieure du Québec a maintenu cette année, à l’encontre d’une requête 
déposée par les commissions scolaires anglophones, la validité de certaines 
dispositions de la loi 101 en vertu desquelles un enfant ne peut être inscrit à l’école 
anglaise que si l’un de ses parents a reçu au moins la moitié de sa formation dans 
un établissement canadien de langue anglaise. Le juge Provost a fait valoir que, 
si un jugement de la Cour suprême avait déclaré inconstitutionnelle la «clause 
Québec» de la loi 101 qui limitait l’accès aux enfants dont l’un des parents avait 
fréquenté l’école anglaise au Québec, cela ne diminuerait en rien la portée des autres 
dispositions que les commissions scolaires étaient tenues de respecter’. 

Sur la scène collégiale, les anglophones ont eu lieu de se réjouir. En effet, le ministre 
de l’Éducation a annoncé l’accession à la pleine autonomie du campus Heritage, 
section anglaise du cégep de l’outaouais. On envisage également la possibilité de 
nouvelles installations pour les 775 étudiants du collège. D’autre part, les étudiants 
anglophones du cégep de Val-d’Or ont demande à recevoir des cours dans leur 
langue. Les universités anglophones du Québec, quant à elles, ont connu des 
difficultés financières. Ainsi le recteur de l’université Concordia a fermé 
l’établissement pendant la journée du 17 novembre pour protester contre 
l’insuffisance chronique des fonds octroyés par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Science, tandis que le personnel et les étudiants manifestaient 
leur mécontentement devant l’Assemblée nationale et les bureaux du Ministère. 
Le recteur de l’université McGill a également accusé le gouvernement de ne pas 
consentir à son organisme les ressources nécessaires. 

I Au début de janvier, le juge Steinberg de la Cour supérieure du Québec a déclaré invalide un règlement 
prévoyant que seul un enfant dont l’un des parents avait reçu toute son éducation en anglais avait 
le droit de fréquenter une école anglaise. Dans sa décision, il soutient que le règlement impose 
des restrictions plus sévbres que les dispositions de la Charte de lu languefrançaise dont il découle. 
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Les services Cette année, on a marqué des points dans le domaine des services sociaux et de 
sociaux et santé. L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi 142 qui dispose que «toute 

de santé personne d’expression anglaise a le droit de recevoir en langue anglaise des 
services de santé et des services sociaux, compte tenu de l’organisation et des 
ressources des établissements qui dispensent ces services ». Les services sociaux 
et de santé de la province s’emploient à planifier l’amélioration des services en 
langue anglaise. Ainsi, une séance spéciale d’information a été tenue à cet effet 
à Québec ; à Lennoxville, un centre local de services communautaires cherchait 
à recruter des anglophones, et on a créé dans l’ouest du Québec un groupe de 
travail sur les services en langue anglaise. Si la mise en œuvre de tels mécanismes 
ne peut s’effectuer du jour au lendemain, la minorité anglophone a pourtant bon 
espoir d’obtenir bientôt de meilleurs services, Par ailleurs, Alliance Québec a 
déploré la torpeur des comités régionaux chargés du développement de services 
en langue anglaise pour les régions de Montréal et de la Rive Sud. 

Les membres d’Alliance Québec, de la Townshippers’ Association et de la 
Châteauguay Valley English Speaking Peoples’ Association ont de nouveau 
protesté contre la faible représentation anglophone au sein de la Fonction publique 
fédérale au Québec. Les Townshippers s’irritent particulièrement du nombre 
insuffisant de douaniers anglophones. En réaction à ces représentations, on a tenu 
plusieurs rencontres à Montréal et dans l’Estrie, et des hauts fonctionnaires du 
Conseil du Trésor et de la Commission de la Fonction publique se sont engagés 
à multiplier leurs efforts en vue de redresser la participation anglophone au sein 
des ministères et organismes fédéraux au Québec, laquelle, à 5,5 p. 100, est 
nettement insuffisante. En janvier dernier, le Commissaire aux langues officielles 
a d’ailleurs déposé à ce sujet un rapport spécial auprès du Parlement. (Voir la 
partie II pour de plus amples renseignements.) 

Les provinces de l’Atlantique 
À l’automne, la publication d’un nouveau manuel scolaire dans les deux langues 
officielles, Les Maritimes : trois provinces à découvrir, financé par les ministères 
de l’Éducation du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’Île-du- 
Prince-Édouard, témoigne d’une collaboration croissante entre les provinces 
maritimes dans la promotion de valeurs sociales qui leur sont communes. Entre 
autres choses, le manuel sensibilisera les étudiants à l’apport des communautés 
acadiennes, insistant sur leur longue lutte et leur précieux héritage. L’importance 
de l’Acadie au sein de la francophonie a d’ailleurs été soulignée en septembre 
au sommet de Québec. La visite du président français, François Mitterrand, au 
Village acadien de Caraquet, à cette occasion, se voulait un hommage à la 
détermination et à l’influence culturelle de l’une des plus anciennes communautés 
francophones du Canada. Enfin, l’ouverture d’un Centre acadien de civilisation 
française à Caraquet laisse présager le resserrement des liens entre les Acadiens 
et la francophonie. 

En 1987, le Nouveau-Brunswick a été le théâtre de plus d’une escarmouche 
linguistique, notamment en période électorale. La Société des Acadiens du 
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Nouveau-Brunswick (SANB) et d’autres dirigeants de la communauté francophone 
ont reproché au gouvernement provincial l’absence de nouvelles mesures destinées 
à promouvoir l’égalité linguistique. La plupart des recommandations du rapport 
du Comité consultatif sur les langues officielles (comité Guérette-Smith) ont reçu 
un accueil peu enthousiaste. Si le gouvernement s’est montré favorable aux grandes 
lignes de la réforme proposée, il a cependant rejeté la plupart des mesures 
concrètes. La SANB a également fait observer que l’accord du lac Meech offre 
peu aux Acadiens du Nouveau-Brunswick, puisqu’il ne tient pas suffisamment 
compte du besoin de promouvoir la dualité linguistique et les droits collectifs des 
minorités de langue officielle. 

En septembre dernier, lorsque le gouvernement provincial a annoncé son intention 
de procéder à une élection, 16 organisations acadiennes se sont associées sous 
le nom de Concertation 87 afin de poser leurs exigences en matière de réforme 
linguistique dans les secteurs économique, social, culturel et politique. De plus, 
la SANB a proposé que l’égalité conférée dans la Loi reconnaissant 1 ‘égalité des 
deux communautés linguistiques du Nouveau-Brunswick soit consacrée par la 
Constitution. Les chefs des partis politiques ont traité ces revendications avec 
circonspection au cours de la campagne électorale. Le nouveau premier ministre, 
M. Frank McKenna, a prouvé qu’il s’intéresse au sort de la minorité et qu’il est 
disposé à adopter des mesures visant à promouvoir l’usage du français dans le 
secteur de la santé et au sein de la fonction publique provinciale. Fort d’une 
majorité absolue, le gouvernement devrait pouvoir réaliser ces objectifs dans un 
proche avenir. 

La prestation des services de santé aux francophones dans le nord de la province 
commande une attention immédiate. La minorité réclame une augmentation des 
crédits accordés aux hôpitaux, l’achat de nouveau matériel, et de meilleurs soins 
pour les francophones victimes d’un accident du travail. En raison du besoin 
pressant d’embaucher un personnel médical de langue française, la SANB a été 
déçue de voir qu’on n’a pas retenu l’idée de créer une faculté de médecine à 
l’Université de Moncton. À l’heure actuelle, les francophones qui désirent étudier 
la médecine dans leur langue doivent quitter les provinces maritimes. 

L ‘entente Au début d’octobre, le gouvernement du Nouveau-Brunswick et le gouvernement 
fédérale- du Canada ont conclu une entente visant la promotion des langues officielles et 

provinciale l’épanouissement de la minorité francophone. L’entente prévoit la mise en œuvre 
en matière d’une série de mesures touchant les secteurs suivants : 1) le service au public dans 
de langues les domaines de l’enseignement, de la justice, de la santé et des services 

oficielles communautaires ; 2) la promotion de l’utilisation du français et de l’anglais au 
travail dans la fonction publique provinciale ; 3) l’épanouissement culturel, social 
et éducatif des deux collectivités linguistiques du Nouveau-Brunswick ; 4) l’aide 
aux municipalités afin d’assurer la prestation de services bilingues ; et 5) l’aide 
aux organismes non gouvernementaux et au secteur privé afin d’assurer la 
prestation de services bilingues et de favoriser la pleine participation des deux 
collectivités linguistiques. Cette entente se distingue par la nature globale de ses 
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objectifs et la reconnaissance du mandat du gouvernement du Canada « d’encou- 
rager une reconnaissance et un usage accrus du français et de l’anglais dans la 
société canadienne et de favoriser et stimuler le développement des communautés 
de langue officielle à travers le Canada et, aux fins de ces objectifs, de promouvoir 
une approche coordonnée dans les ministères et organismes fédéraux>>. Nous 
espérons que cette initiative encouragera d’autres provinces à conclure des ententes 
du même genre. 

L’enseigne- C’est avec soulagement que nombre d’Acadiens ont accueilli en juillet dernier 
ment la décision du juge Guy Richard, de la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick, 

dans l’affaire opposant la Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick et autres 
parties à l’Association of Parents for Fairness in Education et au District scolaire 
no 50. Il s’agissait de savoir si un conseil scolaire de langue anglaise avait le 
droit d’offrir des cours d’immersion en français à des élèves francophones, et 
le tribunal a répondu que de tels cours ne peuvent tenir lieu de l’enseignement 
en français garanti à la minorité aux termes de la Charte canadienne des droits 
et libertés. 

C’est avec une grande tristesse que la communauté acadienne apprenait en juillet 
dernier le décès du père Clément Cormier, figure marquante dans le domaine 
de l’enseignement. Les citoyens du Nouveau-Brunswick n’oublieront pas de sitôt 
le travail qu’a accompli pour promouvoir l’éducation en français celui qui fut 
le fondateur et le premier recteur de l’Université de Moncton. Y a-t-il meilleure 
façon de rendre hommage à la vision du père Cormier que celle de favoriser l’essor 
de l’université qui lui était si chère? Ainsi l’année 1987 a vu l’inauguration de 
l’École de foresterie et d’un Centre de recherche en linguistique appliquée, qui 
se penchera sur les problèmes linguistiques dans les milieux minoritaires et 
bilingues. Le campus de Moncton s’est doté d’un centre de ressources francophone 
pour les personnes aveugles, et il a octroyé un contrat de près de 5 millions de 
dollars pour l’agrandissement de sa bibliothèque. 

La qualité des services bilingues offerts par les municipalités de Bathurst et de 
Dieppe a fait l’objet de débats parfois orageux. À Bathurst, c’est la nomination 
d’un candidat unilingue au poste de directeur des parcs, du loisir et du tourisme 
qui a suscité l’opposition. À Dieppe, où les francophones représentent 80 p. 100 
de la population, la correspondance et les procès-verbaux du conseil municipal 
n’étaient souvent rédigés qu’en anglais. Celui-ci a décidé que dorénavant les 
documents seraient émis dans les deux langues officielles. La SANB préconise 
toujours la création d’une association des municipalités francophones qui veillerait 
aux intérêts de la communauté acadienne. 

En avril, le ministre fédéral de la Justice, M. Hnatyshyn, a annoncé qu’à compter 
du 1” décembre les accusés francophones de la Nouvelle-Écosse auront le droit 
de subir dans leur langue les procès au criminel. Le Secrétariat d’État accordera 
une aide financière pour la mise sur pied des services techniques, de formation 
linguistique et d’interprétation nécessaires à la réalisation du projet. Le gouver- 
nement de la province a annoncé la nomination à la cour provinciale du premier 
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L’enseigne- 
ment en 

langue 
minoritaire 

juge bilingue, M. Batiot, diplômé de l’École de droit de Dalhousie. Le juge Batiot 
a déclaré à la fin de l’année que le premier procès bilingue de la province se 
déroulerait à Dartmouth en février 1988. 

En juin dernier, le Secrétaire d’État et le ministre de l’Éducation de la Nouvelle- 
Écosse ont conclu une entente visant la construction, au coût de 8,6 millions de 
dollars, d’un centre scolaire et communautaire pour les francophones de la région 
de Halifax-Dartmouth. L’ouverture de l’école, prévue pour septembre 1989, 
devrait largement contribuer à apaiser les craintes des parents d’enfants qui 
fréquentent actuellement l’école française de Shannon Park quant à la qualité de 
l’enseignement en français. 

Les parents francophones de Sydney continuent de réclamer du Conseil scolaire 
du district de Cap-Breton la création d’une école de langue française. En juillet, 
la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse a rejeté une requête déposée par le Comité 
pour l’éducation française de Sydney, qui avait tenté d’obtenir une injonction pour 
l’établissement immédiat d’une école française. Le Comité alléguait qu’il serait 
préjudiciable aux 429 enfants intéressés d’attendre que la cause soit entendue par 
la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse en janvier 1988. Nous apprenons au 
moment de mettre sous presse que le 14 janvier 1988, le juge Hallett de la Cour 
suprême a ordonné au conseil scolaire de trouver des locaux convenant à une 
école de langue française et de procéder, après avoir fait toute la publicité 
nécessaire, à l’inscription des élèves au cours d’une période de dix jours. Les 
résultats de cette démarche seront soumis à la Cour d’ici le 30 avril 1988, et celle-ci 
décidera alors si le nombre d’élèves justifie l’ouverture de l’école. En prévision 
des inscriptions de septembre 1988, d’autre part, on a également enjoint au 
gouvernement provincial d’élaborer un programme d’études en français allant 
de la première à la huitième année afin de permettre aux parents d’en prendre 
connaissance avant de décider où ils enverront leurs enfants. 

L’université Sainte-Anne continue de mettre en œuvre des programmes novateurs 
et intéressants à l’intention des francophones et des francophiles de la Nouvelle- 
Écosse. Elle offre maintenant un service de télévision communautaire de langue 
française trois heures par semaine de même qu’un service télétexte qui fonctionne 
jour et nuit. Elle offre également depuis quelque temps un service d’éducation 
des adultes au moyen de vidéocassettes et elle étudie d’autres modes d’enseigne- 
ment à distance. 

La Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse, qui effectue le suivi d’une étude 
menée en 1986 sur les services fédéraux et provinciaux en français, s’est réjouie 
lors de son assemblée générale d’octobre d’apprendre que le gouvernement de 
la province s’est doté d’une politique sur les services en français dans les régions 
acadiennes. Dorénavant, la désignation linguistique des postes tiendra compte 
des besoins des collectivités acadiennes. Les membres de la Fédération et des 
Acadiens de toutes les régions ont également applaudi à l’inauguration d’une 
nouvelle exposition au parc historique de Grand-Pré. Celle-ci, qui comprend des 
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tableaux du peintre acadien Claude Picard, présente des objets illustrant la vie 
acadienne au moment de la déportation. 

L’ensemble de la communauté acadienne de l’Île-du-Princ&douard, et en premier 
lieu le Comité des parents pour une classe française à Summerside, attendent avec 
impatience le jugement de la Cour suprême de la province sur la validité de la 
législation et de la réglementation scolaires provinciales. Ils espèrent que la décision 
leur permettra de se prévaloir des droits qui leur sont garantis en vertu de l’article 
23 de la Charte. Le Commissaire est intervenu dans cette cause afin de prôner 
l’adoption d’un régime scolaire qui soit davantage conforme aux garanties 
constitutionneIles. La Société Saint-Thomas d’Aquin continue, pour sa part, de récla- 
mer du Secrétariat d%tat et du gouvernement de la province la création d’un centre 
scolaire et communautaire à Charlottetown. Enfin, la ministre de l’Éducation a 
annonce la mise sur pied d’une Direction des services éducatifs en français qui veillera 
à l’enseignement en langue minoritaire et à celui du français langue seconde. 

Le 1” septembre dernier, la province a fait un pas vers la mise en œuvre de la 
partie XIV( 1) du Code criminel en accordant aux personnes accusées d’un délit 
mineur le droit de comparaître à la Cour provinciale devant un juge qui parle 
français. Elle prépare également la mise en œuvre intégrale de cette partie en 
veillant à la formation linguistique des juges. 

M. Léonce Bernard, ministre de l’Industrie et ministre délégué aux Affaires 
acadiennes, a commandé une étude sur les services provinciaux offerts dans les 
deux langues au sein des régions à forte concentration francophone. Le rapport, 
qui a été rendu public à l’automne, marque une relance qui, nous l’espérons, 
donnera des résultats intéressants. Le Commissariat aux langues officielles a étudié 
la prestation des services fédéraux en français à l’Île-du-Prince-Édouard et a 
proposé la création d’un centre de services en français dans la région d’Évangéline. 
(Cette étude est résumée dans la partie II.) 

C’est avec fierté que les francophones de Terre-Neuve et du Labrador ont hissé 
un drapeau conçu à leur intention sur l’emplacement du premier centre scolaire 
et communautaire de langue française à Grand’Terre. L’ouverture du centre est 
prévue pour l’automne 1988. En vertu d’une entente fédérale-provinciale conclue 
dans le cadre du programme des langues officielles dans l’enseignement, le 
gouvernement fédéral acquittera 75 p. 100 du coût global du projet (1,7 million 
de dollars), le reste des dépenses incombant aux autorités provinciales. Le centre 
accueillera des élèves de la maternelle à la sixième année. Le gouvernement 
provincial, et plus particulièrement le ministre de l’Éducation, méritent à cet égard 
tous nos éloges. Pendant ce temps, les francophones de Saint-Jean, qui ont 
vainement tenté d’obtenir de leur conseil scolaire l’établissement de classes de 
langue française, envisagent de porter leur cause devant les tribunaux. Il faut 
espérer que les parties réussiront à s’entendre sans recourir à la justice. 

La question de la tenue de procès en français à Terre-Neuve et au Labrador a 
été examinée par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Ringuette. Accusé 
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à Saint-Jean, M. William Ringuette s’est vu refuser le procès en français que 
lui accordait la partie XIV( 1) du Code criminel. En septembre, la Cour suprême 
du Canada s’est prononcée contre M. Ringuette, acceptant ainsi l’argumentation 
fédérale et provinciale voulant que les difficultés administratives liées à l’absence 
de juges, de sténographes, de greffiers et d’autres fonctionnaires bilingues étaient, 
pour le moment, insurmontables. D’ici le 1” janvier 1990, cependant, des 
amendements au Code criminel garantiront aux accusés le droit d’être entendus 
par un juge et un jury qui parlent le français. 

La Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador a commandé une 
étude sur les possibilités qui s’offrent aux minorités en matière d’autogestion 
scolaire. Par ailleurs, la Fédération a terminé au printemps 1987 son évaluation 
des services fédéraux offerts en français. Un sondage mené parallèlement a permis 
de cerner les institutions fédérales auxquelles la communauté francophone accorde 
le plus d’importance. Enfin, la Fédération travaille de concert avec neuf ministères 
et organismes fédéraux pour améliorer la qualité des services en français. En 
octobre, le Commissaire s’est rendu à Terre-Neuve où il a participé à l’assemblée 
générale de la Fédération et rencontré des porte-parole du gouvernement 
provincial, avec lesquels il s’est entretenu de l’enseignement et des services offerts 
à la minorité. 

*** 

En 1986, nous réclamions pour les minorités de langue officielle «du mouvement 
S.V.P. ». Or si l’on a vu en 1987 beaucoup de mouvement sur le plan des principes, 
tel n’a pas été le cas du point de vue des mesures concrètes. <<Bien qu’elle fût 
en sommeil, la loi n’était pas morte », a dit Shakespeare. Bref, ce qui nous reste 
comme plan national pour assurer la survie de nos minorités n’est pas tout à fait 
convaincant, et le vêtement s’avère difficile à rapiécer quand on sait que c’est 
un remodelage qui s’impose. Le gouvernement du Canada doit collaborer avec 
les provinces, le secteur privé et l’ensemble de la population afin de proposer 
une solution qui soit vraiment ajustée aux besoins. 
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La radiotélévision : 
hors d’un choix, point de salut 

L 
es médias électroniques, plus précisément la radio et la télévision, 
imprègnent le quotidien de tous et chacun. Leur importance dans le 
développement culturel des individus et des collectivités n’échappe à 

personne. Il est donc essentiel, dans un pays qui s’est doté de deux langues 
officielles, que les francophones et les anglophones aient accès - dans leur langue, 
il va sans dire - au plus vaste choix possible d’émissions de radio et de télévision. 
Or un trop grand nombre de nos collectivités minoritaires ne disposent pas d’un 
tel choix. Leur sort intéresse au plus haut point le Commissaire aux langues 
officielles qui a fait part de ses préoccupations au Comité permanent des 
communications et de la culture, lui soumettant par ailleurs diverses propositions 
concrètes susceptibles de réparer ce qu’il faut bien appeler l’injustice. 

LJ radio La radiotélévision communautaire, nous le soulignions l’an dernier, peut être «un 
commu- excellent moyen d’expression et de communication pour les collectivités et les 
nautaire groupes minoritaires », lesquels ne sont guère choyés par nos grandes chaînes 

de télédiffusion. 

Ce fut donc pour nous un vif plaisir de voir le CRTC accueillir favorablement 
les demandes de trois groupements minoritaires, D’abord, en mars dernier, Radio- 
Péninsule recevait l’autorisation de desservir le nord-est du Nouveau-Brunswick. 
Fait à souligner, c’était la première radio communautaire de langue française à 
voir le jour en dehors du Québec. Vint ensuite, en juillet, l’octroi d’une licence 
à Épinette Noire, qui devenait la première radio communautaire francophone en 
Ontario. Et, comme le dit l’adage, jamais deux sans trois. En octobre 1987, La 
Radio Communautaire de Rivière Saint-Augustin inc., au Saguenay, voyait son 
projet agréé par le CRTC ; ce qui faisait d’elle la première radio communautaire 
de langue anglaise au Québec. 

Tout porte à croire qu’il ne s’agit là que d’un début, car le Secrétariat d’État 
s’est engagé à favoriser la création de stations communautaires francophones et 
anglophones. Il a même mis sur pied à cette fin un programme d’aide de 5,6 
millions de dollars sur cinq ans. S’il faut féliciter le Secrétariat d’État de cette 
heureuse initiative, il faut aussi louer la Fédération des jeunes Canadiens français 
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qui a su convaincre les collectivités régionales et locales aussi bien que les pouvoirs 
publics de l’importance stratégique pour l’épanouissement des groupements 
minoritaires de la radio communautaire. 

Les ./euX Notre chronique annuelle sur la radiotélédiffusion ne saurait passer sous silence 
olympiques un grave impair que le Commissaire aux langues officielles a estimé de son devoir 
de Calgary de porter à l’attention du Comité permanent des communications et de la culture, 

et les mino- soit les carences de la diffusion française des Jeux olympiques de Calgary. Cette 
rités franco- malencontreuse affaire a débuté en 1984, au moment où le Comité organisateur 

phones des Jeux olympiques (COJO) a octroyé à CTV et au réseau TVA (Télé-Métropole) 
les droits de diffusion sans exiger que cela se fasse dans les deux langues officielles 
au bénéfice de tous les Canadiens. Guidé, semble-t-il, par un souci d’économie, 
le COJO ne s’est pas préoccupé de savoir si les diverses collectivités francophones 
hors du Québec étaient en mesure de capter le signal de TVA. Or la plupart d’entre 
elles ne le pouvaient pas et en sont toujours incapables. Si les choses en étaient 
restées là, elles n’auraient eu droit, dans leur langue, qu’aux cérémonies 
d’ouverture et de clôture, et qu’à un résumé quotidien d’une heure à l’antenne 
de Radio-Canada ; ce qui d’ailleurs n’a été décidé qu’en fin d’année. En outre, 
ce n’est qu’à un mois de l’ouverture des Jeux que le CRTC a autorisé 53 télé- 
distributeurs de l’extérieur du Québec à retransmettre le signal du réseau TVA. 
Il y a sans doute lieu de se réjouir de cette décision pour les abonnés au câble ; 
mais les autres, les non-abonnés, se verront obligés de suivre le déroulement des 
activités et des compétitions en anglais. 

Comment expliquer que l’on se soit intéressé si tard à cette question, et qu’il 
ait fallu s’en remettre alors à l’improvisation, même brillante, pour y apporter 
une solution somme toute boîteuse. Il est également incompréhensible que le 
gouvernement du Canada - en l’occurrence l’un des principaux bailleurs de fonds 
- n’ait pas exigé des le départ que l’octroi des droits de diffusion comporte pour 
les télédiffuseurs agréés l’obligation d’assurer la couverture complète des Jeux 
dans les deux langues officielles. 

L’incongruité de la situation n’a pas échappé au Comité mixte permanent des 
langues officielles. Aussi a-t-il, dans son troisième rapport, recommandé au 
gouvernement d’adopter une politique puis d’émettre des directives claires et nettes 
en la matière. Il est en effet essentiel que le gouvernement fédéral - qui apporte 
souvent aux grandes manifestations populaires de ce genre un généreux appui 
financier - exige des responsables qu’ils mettent tout en œuvre pour refléter 
la dualité linguistique du pays. Il est également souhaitable que la nouvelle loi 
sur la radiodiffusion - présentement en gestation - garantisse, entre autres, que 
toutes les manifestations d’importance nationale soient diffusées dans les deux 
langues officielles partout au Canada. 

Un système de télédiffusion équitable devrait assurer, dans toute la mesure du 
possible, un véritable choix de signaux de télévision en français et en anglais d’un 
océan à l’autre. La Société Radio-Canada, dont nul ne nie l’apport considérable 
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La nouvelle 
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minorités 

nationales 

en faveur de nos minorités nationales, pourrait faire bien davantage, si on lui 
en donnait les moyens. À elle seule, cependant, elle ne pourra pas répondre à 
tous les besoins des francophones hors du Québec et des anglophones bilingues 
désireux de le demeurer. Il faudrait sérieusement envisager la création d’un 
deuxième réseau afin que tous les intéressés puissent échapper à l’alternative 
linguistique suivante : se contenter des signaux de Radio-Canada ou se brancher 
sur la télévision anglaise. 

Le choix souhaité pourrait fort bien être offert par la transmission partout au pays 
des émissions du réseau TVA que capte déjà Cancom, ou encore des signaux 
du réseau canado-européen TVS, dès son lancement. Cela supposera, bien sûr, 
les efforts concertés du ministère des Communications, du Secrétariat d’État, du 
CRTC, de Radio-Canada, de TVA, des associations minoritaires et de la Canadian 
Parents for French. Il y aurait sans doute lieu de tenir une table ronde des 
organismes intéressés à cette question ou encore de la soumettre aux audiences 
d’un comité parlementaire approprié qui en examinerait tous les aspects. 

En novembre dernier, le CRTC décernait des licences à dix nouvelles chaînes 
spécialisées, dont cinq de français. Encore une fois, cependant, plusieurs minorités 
francophones ne bénéficieront pas des nouveaux services en français, car ils ne 
seront accessibles que dans la moitié est du pays. Bien entendu, la rentabilité a 
ses exigences. Il n’empêche qu’il est regrettable que ces services ne soient pas 
offerts partout au pays. 

Dans le même dossier, la Société Radio-Canada s’est vu octroyer une licence 
l’autorisant à mettre sur pied un service national spécialisé d’information en langue 
anglaise. Pour ce qui est d’un service comparable en français, la décision du CRTC 
ne faisait obligation à la Société que d’en étudier la faisabilité. Le gouvernement 
a réagi à cette situation et a demandé à Radio-Canada, en janvier dernier, de faire 
en sorte que le service réponde aux attentes des deux groupes linguistiques et 
se conforme aux exigences de la politique de la télédiffusion à laquelle le 
gouvernement est en train de mettre la dernière main. 

Que retenir de ce qui précède, sinon que les besoins des minorités de langue 
officielle ne sont pas suffisamment pris en considération. Il est donc de la plus 
haute importance que la nouvelle loi sur la télédiffusion comporte des exigences 
précises en matière de service dans les deux langues officielles. Il faudra également 
que la politique qui en découlera poursuive les objectifs suivants : 

l refléter le caractère distinct de la radio et de la télévision de langue française 
et de langue anglaise; 

l élargir l’éventail du choix en matière de radio et de télévision françaises 
et anglaises partout au Canada, et établir à cette fin des mécanismes de 
concertation appropriés ; 

l favoriser le développement de la radio et de la télévision communautaires 
à vocation informative et culturelle; 
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l faire en sorte que toutes les manifestations d’importance nationale soient 
télédiffusées en langue française et en langue anglaise partout au pays; 

l accroître le nombre et la qualité des productions régionales de radio et de 
télévision afin de donner aux collectivités francophones et anglophones de 
partout au pays des moyens modernes et efficaces d’expression, et inciter 
les réseaux nationaux à leur faire bon accueil. 

Ces propositions s’inscrivent dans le droit fil de l’accord constitutionnel de 1987. 
En toute bonne logique, et au nom de l’équité, il faut exiger de notre système 
national de télédiffusion qu’il contribue à l’épanouissement de toutes et de chacune’ 
de nos communautés de langues officielles. 
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Introduction : 
le renouveau du programme 

B ien qu ‘au Canada, 1 ‘enseignement relève de la compétence des provinces, 
le gouvernement fédéral joue un rôle important, au moyen de son 
Programme des langues oflcielles dans 1 ‘enseignement, dans la promotion 

de 1 ‘égalité du français et de 1 ‘anglais dans les écoles. Aider les parents des 
minorités de langue oJ3lcielle à procurer à Leurs enfants un enseignement approprié 
dans leur langue et offrir aux jeunes Canadiens de meilleures occasions 
d irpprendre une seconde langue oficielle, tels sont les objectifs de ce programme. 
Dans ce chapitre, nous en faisons 1 ‘historique, nous examinons ses répercussions 
et nous voyons comment il pourrait évoluer, au moment où les nouveaux 
engagements contenus dans le projet de loi C-72 visant la promotion des langues 
oflcielles dans 1 ‘enseignement soulignent son importance. Le lecteur, grâce à 
l’aperçu que nous lui donnons ensuite de 1 ‘apprentissage de la langue seconde 
dans chacune des provinces, pourra se faire une idée des principales questions 
qui se posent à cet égard au Canada. Dans cette introduction, nous traitons de 
l’interdépendance de l’enseignement dans la langue de la minorité ef de celui 
de la langue seconde. On trouvera dans la partie IV un examen plus détaillé de 
1 ‘enseignement dans la langue de la minorité, et un survol de la situation dans 
chaque province. 

En matière d’enseignement, les Canadiens veulent ce qu’il y a de mieux pour leurs 
enfants. Pour les parents des collectivités minoritaires de langue officielle, cela 
signifie, entre autres, le droit de faire instruire leurs enfants dans leur langue 
maternelle, d’exprimer leur avis sur les programmes et de participer à la gestion 
de leurs écoles. Pour beaucoup, cela signifie également la possibilité pour les enfants 
d’apprendre les deux langues officielles. Que les raisons qu’ils invoquent soient 
économiques ou culturelles, ou les deux à la fois, il est apparu clairement en 1987 
que les attentes des parents à cet égard évoluaient plus rapidement que les ressources, 
à la fois financières et humaines, dont dépend leur réalisation. Le temps est venu, 
à l’approche de la signature du nouveau protocole fédéral-provincial sur l’aide du 
gouvernement canadien à l’enseignement des langues officielles, de mesurer 
l’ampleur de cette question cruciale pour l’avenir de l’enseignement au Canada, 
et de dresser un plan à long terme. La perspective d’une nouvelle Loi sur les langues 
oficielles ne peut que venir renforcer cette nécessité. 
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Le La création en 1970 du Programme des langues officielles dans l’enseignement - connu 
Programme à l’origine sous le nom de Bilinguisme dans l’enseignement - faisait suite à la publication 
des langues du rapport de la Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme 

oficielles et à l’entrée en vigueur de la Loi sur les langues oficielles en 1%9. Dès sa création, 
dans l’en- ce programme a eu pour double objectif d’encourager et de soutenir l’enseignement 

seignement dans la langue maternelle à la minorité de chaque province et territoire, et d’ofliir aux 
jeunes Canadiens des occasions réelles d’apprendre l’autre langue officielle. 

Depuis dix-sept ans, plus de 2,8 milliards de dollars ont été verses par le gouvernement 
fédéral aux provinces et territoires suivant des ententes conclues entre eux pour la 
mise en œuvre du programme. Bien qu’à l’origine, son principal objectif ait été de 
les aider à mettre en place et à compléter l’infrastructure voulue, on reconnaît 
aujourd’hui que, particulièrement au cours des douze premières années de son exis- 
tence, une part disproportionnée des fonds fédéraux a été consacrée au financement de 
programmes bien éfablis d’enseignement dans la langue de la minorité ou de la langue 
seconde, notamment au Québec (où l’on trouve la plus importante minorité linguistique 
du pays), plutôt qu’à offrir aux minorités francophones, plus démunies, de nouvelles 
occasions de poursuivre leurs études dans leur langue (voir les tableaux ci-dessous). 
À la suite de la signature, en 1983, d’un nouveau protocole de trois ans, certains 
critères de financement ont été révisés, ce qui a permis de redresser, au moins en 
partie, ce déséquilibre. La durée d’application de cette entente a par la suite été étendue 
jusqu’au 3 1 mars 1988, date à laquelle sera signée en principe un nouveau protocole. 

Tableau V. 1 

Part de la contribution fédéralea au Programme des langues officielles dans l’enseignement afkct& 
à l’enseignement dans la langue de la minorité Premiere ententeb 

Seconde entente 
(1970-1983) (1983-1987) 

Province moo 9 % (000 $4 % ,  . I  .  . ,  

Québec 798 642 65,1 255 588 58,4 

Provinces atlantiques 117 252 9,5 68 245 156 

Ontario 273 625 22,3 99 281 22.6 

Provinces de l’Ouest et Territoires 37 572 3.0 14 266 3.2 

Total 1 227 091 100.0 437 380 100.0 

Tableau V.2 

Part de la contribution fédéralea au Propamme des langues oflicielles dans l’enseignement a&ctée 
A l’enseignement de la langue seconde Première entente Seconde ententeb 

(1970-1983) (1983-1987) 

Province (oo0 $) % ~~ 9 % 

Québec 154 604 51,l 53 950 27.8 

Provinces atlantiques 18 062 5.9 26 503 13.6 

Ontario 89 989 29.7 69 781 35.9 

Provinces de l’Ouest et Territoires 39 622 13,l 43 797 22,5 

Total 302 277 100,o 194 031 100,o 

a Les chiffres touchant la Premiere entente ont trait aux paiements formulaires ; ceux touchant la seconde 
entente représentent le soutien à l’infrastructure. 

b Ces chiffres comprennent les programmes immersifs. 
Source: Secrétariat d’État. 
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Aux termes de l’accord actuel, les subsides fédéraux sont censés servir à payer 
une partie des frais supplémentaires afférents à quatre fins différentes : le soutien 
à l’infrastructure des programmes et aux services permanents, l’expansion et 
l’amélioration des programmes, la formation et le perfectionnement des 
professeurs, et l’aide aux étudiants. À cela viennent s’ajouter deux programmes 
nationaux destinés aux étudiants inscrits au postsecondaire et administrés par le 
Conseil des ministres de l’Éducation du Canada en collaboration avec les ministères 
de l’Éducation des provinces et des territoires. Le Programme de bourses d’été 
permet aux étudiants de suivre des cours intensifs dans l’autre langue officielle 
du Canada, et aux étudiants des minorités francophones hors du Québec de parfaire 
la connaissance de leur langue maternelle. Les étudiants qui désirent travailler 
à titre d’adjoint d’enseignement en anglais langue seconde, ou en français langue 
maternelle ou seconde, à tous les niveaux, à l’extérieur de leur collectivité, peuvent 
se prévaloir, s’ils le désirent, du Programme de moniteurs de langues officielles. 

Une étude En 1985, le Secrétariat d’État a commandé une étude du Programme des langues 
indépen- officielles dans l’enseignement à la société Peat, Marwick et associés qui l’a 
dante du effectuée en collaboration avec M. Stacy Churchill, spécialiste de l’Institut d’études 

Programme pédagogiques de l’Ontario. Achevée à la fin de 1986, cette étude a donné lieu 
à un rapport, paru fin mai, dans lequel les auteurs soulignent l’importance du 
programme et signalent les progrès réalisés et les problèmes qu’il suscite au 
chapitre de l’enseignement offert dans la langue maternelle aux minorités et à 
celui du nombre des étudiants désireux d’apprendre l’anglais ou le français langues 
secondes. 

Des signes Depuis 1970, l’enseignement des langues officielles a subi un certain nombre de 
de progrès modifications importantes, Des programmes de français plus ou moins élaborés 

destinés aux étudiants francophones ont fait leur apparition dans les provinces 
et territoires à population majoritairement anglophone qui, à la fin des années 
60, n’en offraient pratiquement aucun. Au Nouveau-Brunswick, et tout récemment 
en Ontario, une nouvelle politique reconnaît pleinement le droit des parents du 
groupe linguistique minoritaire à l’éducation de leurs enfants en français, en plus 
d’autoriser la gestion, par les francophones, des écoles françaises; la minorité 
anglophone du Québec jouissait d’un droit équivalent depuis les débuts de la 
Confédération. 

Dans certaines régions du pays, la création de programmes immersifs en français, 
auxquels plus de 200000 jeunes anglophones sont à présent inscrits, a profondé- 
ment transformé l’enseignement du français langue seconde. Dans nombre de 
provinces, l’enseignement de la seconde langue officielle est obligatoire au 
primaire. Une étude nationale sur les programmes cadres de français destinée 
à améliorer l’enseignement de base de cette langue a suscité la participation des 
dix provinces. La plupart d’entres elles veillent également à la formation des 
enseignants, à l’amélioration des programmes et à d’autres activités de soutien 
connexes aux deux principaux aspects de ce programme. 
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Il est évident que ce progrès témoigne d’un consensus de plus en plus grand sur 
l’importance de l’enseignement des langues officielles. L’augmentation de la 
demande en provenance à la fois des provinces et des conseils scolaires ne laisse 
aucun doute à ce sujet. Les auteurs du rapport Peat et Marwick ont noté l’immense 
attente du public à l’égard du Programme des langues officielles dans l’enseigne- 
ment et des services connexes : « De grands pas ont été faits ; toutefois, les attentes 
du public se sont accrues plus vite que les progrès réalisés, d’où l’insatisfaction 
des personnes intéressées au programme’. » On constate toutefois des différences 
d’une région à l’autre quant aux demandes et aux attentes des parents. Dans certaines 
régions et pour certains parents, il faut partir à zéro, tandis que dans d’autres, il 
s’agit simplement d’améliorer des services existants. 

Les franco- En dépit des progrès réalisés, le réseau de classes et d’écoles destinées aux 
phones hors francophones demeure incomplet, de sorte que bon nombre d’enfants se voient 

du Québec encore refuser l’accès à l’enseignement dans leur propre langue officielle. Dans 
certaines écoles théoriquement de langue française à l’extérieur du Québec, 
l’enseignement des matières ne se fait que partiellement en français. Bien que dans 
la plupart des conseils scolaires, la politique établisse clairement la distinction entre 
les programmes destinés à la minorité en français et les programmes d’immersion 
en français, il arrive que les autorités locales ne se conforment pas aux directives 
provinciales ; par conséquent, bien des élèves francophones se retrouvent dans des 
classes où l’enseignement est pensé en fonction des besoins des anglophones. Ainsi, 
à l’extérieur du Nouveau-Brunswick, de l’Ontario et du Manitoba, selon une étude 
de la Commission nationale des parents francophones, seulement 8,4 p. 100 de 
la clientèle scolaire francophone visée par l’article 23 de la Charte est inscrite 
actuellement à l’école française. 

En dehors de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick, peu de solutions ont été apportées 
au problème essentiel de la gestion des écoles de la minorité. Parents et chercheurs 
s’inquiètent également des conséquences d’un enseignement inadéquat sur le taux 
de scolarisation des francophones minoritaires. Selon un rapport publié en novembre 
1985 par le Conseil de l’éducation franco-ontarienne, le pourcentage plus élevé 
de décrocheurs parmi les étudiants francophones du secondaire par rapport aux 
élèves anglophones serait attribuable à un enseignement en français inadéquat en 
Ontario. Toujours selon ce rapport, les programmes de français dans les écoles 
bilingues s’en trouvent «énormément appauvris », et le pourcentage de décrocheurs 
francophones dans ces écoles est le plus élevé de tout le système d’enseignement 
en langue française de la province. 

Le français Bien que la plupart des Canadiens s’entendent sur l’importance de l’apprentissage 
langue de la deuxième langue officielle, selon les statistiques les plus récentes, à l’extérieur 

seconde du Québec (l’étude de l’anglais étant obligatoire dans les écoles françaises du 
Québec) les pourcentages de participation s’établissent à 54~. 100 à l’école primaire, 
et à 47~. 100 à l’école secondaire. Depuis 1970-1971, la participation aux 

t Rapport final de l’évaluation du Programme des langues officielles dans l’enseignement (1970-1985) 
préparé par Peat, Marwick et associés, en collaboration avec M. Stacy Churchill, mai 1987. 
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programmes de français langue seconde à l’école secondaire a baissé de 
10 p. 100. L’une des causes de ce déclin est certainement la suppression dans 
certaines provinces de l’obligation d’apprendre le français pour obtenir un diplôme 
d’études secondaires ou avoir accès à l’université. 

Aux yeux de bien des parents, les programmes d’immersion en français sont 
une solution de rechange attrayante et innovatrice aux programmes cadres. Leur 
vogue est telle que, dans certains cas, la demande dépasse les moyens des écoles, 
Pour la plupart des étudiants canadiens, toutefois, la seule façon d’apprendre le 
français ou l’anglais demeure un programme cadre de langue seconde. Rien ne 
permet en soi de considérer ce programme comme inférieur; bon nombre de 
pays européens ont ainsi formé, depuis des générations, des diplômés qui 
savent maîtriser une autre langue. Ce qu’il faut aux étudiants, c’est principale- 
ment la possibilité d’utiliser cette langue ; les occasions ne manquent pas au 
Canada, comme en fait foi la demande croissante en matière d’échanges 
d’étudiants. Il est également important de pouvoir compter sur des enseignants 
bien formés qui utilisent des méthodes modernes. À cet égard, nous attendons 
avec impatience la parution des conclusions de 1’Étude nationale sur les 
programmes cadres de français en novembre prochain. Toutefois, l’accès à de 
bons programmes d’enseignement de la langue seconde pour tous les enfants 
demeure à l’heure actuelle problématique, tout comme la poursuite de 
l’apprentissage de la langue seconde d’un niveau à l’autre, particulièrement au 
sein d’un même conseil scolaire. Dans certains cas, le transport des élèves et 
le financement posent des problèmes. 

Les angle- Le système d’éducation des anglophones du Québec fait face à de nouveaux défis. 
@zones du Ce sont la baisse des inscriptions, d’une part, et des modifications dans la 

Québec répartition globale des étudiants français et anglais, d’autre part. Si l’on désire 
maintenir la qualité et l’homogénéité du système anglophone, il sera nécessaire 
d’apporter des changements aux modalités de financement, à la gestion et à la 
structure globale du système. 

La pénurie Le manque de professeurs de français est tel qu’on se demande de plus en plus 
d’enseignants combien on pourra en embaucher ou en former. Tandis que les inscriptions à 

l’immersion ne cessent d’augmenter, le nombre des étudiants inscrits dans les 
départements d’éducation du Canada qui comptent y faire carrière diminue. En 
Colombie-Britannique, où l’on estime avoir besoin de 200 professeurs de cours 
immersifs de plus en 1988, il n’y a que 60 étudiants, dans les universités de la 
province, qui se destinent ce type d’enseignement. Celui-ci nécessite une excellente 
maîtrise de la langue française, et il n’est guère facile d’envisager la possibilité 
de recycler les professeurs anglophones en fonction des programmes immersifs. 
On risquerait d’ailleurs d’en abaisser la qualité. Des besoins se font sentir 
également du côté de la formation permanente des professeurs affectés au 
programme cadre de français, de l’amélioration de la formation initiale, de la 
formation en cours de carrière et du recyclage des professeurs de langue seconde. 
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Cette situation n’est pas nouvelle. Nombre de ces faits ont été exposés dans nos 
rapports précédents, ainsi que dans des études comme celle du professeur Pierre 
Foucher, Les droits scolaires constitutionnels des minorités de langue oficielle 
du Canada (décembre 1985), et le rapport de Peat et Marwick, entre autres. Ces 
travaux ont permis d’établir que les solutions partielles et l’improvisation ont 
nettement fait leur temps. Nous voici au pied du mur; il nous faut concentrer 
nos efforts sur une planification coordonnée du système d’éducation, permettant 
de concilier les divers intérêts et de dresser un plan touchant les aspects 
pédagogiques et la gestion de l’enseignement des langues officielles à long terme. 

L ‘essentiel Pour reprendre les termes mêmes de l’accord du lac Meech, l’existence de 
communautés minoritaires de langue officielle constitue une « caractéristique 
fondamentale du Canada>>. Toutefois, pour bon nombre de ces communautés, 
les chances de survie jusqu’au XXI’ siècle et au-delà dépendent de l’accès à la 
qualité d’enseignement promise par l’article 23 de la Charte canadienne des droits 
et libertés. Pourtant, le dynamisme de ces communautés est essentiel non seulement 
pour elles-mêmes mais pour tous les Canadiens. À quoi servirait d’apprendre 
parfaitement une autre langue, que ce soit le français ou l’anglais, si les minorités 
elles-mêmes ont peine à survivre? Le fait est que la reconnaissance du français 
progresse pendant que la population française à l’extérieur du Québec décline 
ou s’anglicise. C’est l’un des paradoxes que connaît aujourd’hui le Canada, 
paradoxe qui mine la raison d’être de nos programmes de français langue seconde 
en pleine expansion. 

Pour conserver cet atout national, il faudra que nos institutions y mettent du leur 
et qu’elles investissent de manière appropriée et opportune dans l’enseignement 
de la langue minoritaire. Ce n’est pas par hasard que le taux des transferts 
linguistiques du français à l’anglais est le plus élevé là où il est le plus difficile 
de fréquenter une école française. La Saskatchewan et Terre-Neuve en sont deux 
exemples marquants. Les minorités francophones ont des besoins nombreux : la 
création ou l’expansion des services, l’accès à la recherche sur divers systèmes 
d’enseignement et de gestion, les programmes scolaires et le matériel didactique 
adapté à leurs besoins, et par-dessus tout, un personnel enseignant qualifié. En 
plus de dispenser l’enseignement, l’école constitue souvent le point de mire de 
la communauté. Elle est à la fois symbole de vitalité et d’espoir de croissance. 
Loin d’être un luxe, l’enseignement de la langue maternelle est la première 
condition de sa survie. Il ne suffit pas de se contenter d’un enseignement 
quelconque ; cet enseignement doit pouvoir remplacer véritablement et 
avantageusement l’enseignement dans la langue de la majorité, et être perçu comme 
tel par la minorité. 

Confrontés à des besoins pressants en matière d’enseignement dans la langue de 
la minorité et à des pressions de plus en plus fortes en vue d’améliorer 
l’enseignement de la langue seconde, au moyen, en particulier, des cours 
immersifs, les administrateurs se retrouvent dans la position peu enviable d’avoir 
à calculer le coût d’objectifs nationaux qui entrent en concurrence. Le financement 
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du Programme des langues officielles dans l’enseignement est principalement 
assuré par les contributions fédérales fondées sur le nombre d’inscriptions et les 
contributions à frais partagés avec les provinces et les territoires pour des projets 
et activités spécifiques. Étant donné l’augmentation rapide dans certaines régions 
des inscriptions aux cours de langue seconde, et en particulier aux programmes 
immersifs, et l’augmentation beaucoup plus lente, voire dans certains cas la 
diminution, des inscriptions dans les écoles de la minorité, il semble impossible, 
de prime abord, d’éviter un certain déséquilibre ou même un conflit dans la 
répartition des fonds selon la formule actuelle. Par exemple, en Alberta, les 
inscriptions à l’immersion en français en 1986-1987 s’élevaient à 21350, tandis 
que celles des écoles françaises n’atteignaient que 1500. Même si le versement 
par personne est plus élevé pour les étudiants minoritaires, n’oublions pas que 
les ressources fédérales et provinciales ne sont pas inépuisables et que la valeur 
monétaire réelle de celles-ci a eu tendance à baisser au cours des années 80. 

Comment ne pas conclure, comme l’ont fait Peat et Marwick, qu’il faut accroître 
les fonds du Programme des langues officielles dans l’enseignement si l’on veut 
tenir les promesses de la Constitution envers les minorités sans refuser à la majorité 
l’enseignement de la langue seconde qu’elle requiert et qu’elle est en droit de 
demander. On s’accorde généralement à dire qu’étant donné la santé plus ou moins 
chancelante des collectivités de langue officielle du Canada, le programme doit 
s’occuper en priorité des droits en matière d’éducation garantis aux minorités 
de langue officielle par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. 
En conséquence, nous recommandons une augmentation des fonds consacrés 
au Programme des langues offkielles dans l’enseignement, et les modifications 
qui s’imposent pour satisfaire pleinement les besoins des minorités et offrir 
a tous les Canadiens des occasions réelles d’apprendre une seconde langue 
officielle. 

S’il est impossible d’obtenir des fonds supplémentaires, il semble logique d’exiger 
une augmentation des fonds consacrés à l’expansion de l’enseignement de la langue 
de la minorité même si cela a malheureusement pour conséquence de ralentir 
temporairement l’expansion de l’apprentissage de la langue seconde. Cette solution 
ne nous sourit guère car elle entrerait manifestement en contradiction avec les 
principes linguistiques établis dans le projet de loi C-72 au moment où la nécessité 
d’affirmer les valeurs canadiennes est plus impérieuse que jamais. 

Exigences en L’injection de fonds supplémentaires n’est pas par ailleurs une panacée. Le genre 
matière de de crise en puissance dont fait état le rapport Peat et Marwick exige une analyse 

planijkation approfondie des tendances et un effort soutenu d’ajustement des programmes afin 
de répondre le mieux possible à l’augmentation de la demande. Comme nous 
l’avons souligné l’an dernier, le besoin de planifier cet enseignement se fait sentir 
à tous les niveaux, qu’ils soient fédéral, provincial ou local, si nous voulons tenir 
compte des besoins différents et des problèmes particuliers de chaque région, 
qu’il s’agisse de pénurie de professeurs, de manque de matériel ou de l’éloignement 
des étudiants. Il faut non seulement trouver des solutions aux problèmes du manque 
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d’enseignants, de la croissance des programmes immersifs et de la qualité des 
programmes cadres, mais aussi le faire au sein d’un cadre de planification et de 
coordination unique dont nous devons aujourd’hui regretter l’absence. 

Un chef Aux yeux des Canadiens, le gouvernement fédéral doit faire montre de leadership. 
de file Nous encourageons donc le Secrétariat d’État, conformément au mandat que lui 

confere le projet de loi C-72, à jouer un rôle beaucoup plus actif dans le domaine 
des langues officielles dans l’enseignement. 

Recommandations 
Nous recommandons, en raison des problèmes qui se posent au Québec, que 
les dispositions existantes sur le plan législatif, voire même constitutionel, 
soit modifées afin de permettre le regroupement des écoliers en fonction de 
la langue. 

Nous recommandons que le Secrétariat d’État encourage la collecte et la 
diffusion d’information sur l’enseignement des langues officielles et sur sa 
planification, et mette cette information à la disposition des personnes 
intéressées par le Programme des langues officielles dans l’enseignement dans 
chacune des provinces. 

Afin d’aider les administrations scolaires à planifier l’enseignement des 
langues officielles et permettre aux parents de faire un choix éclairé, nous 
recommandons particulièrement que le Secrétariat d%tat travaille en étroite 
collaboration avec le Conseil des ministres de l’Éducation du Canada, les 
ministres provinciaux, les associations, entre autres, de parents et de 
commissaires à la réalisation des projets suivants: 

l La mise au point de modèles de gestion en vue de l’enseignement dans 
la langue maternelle aux minorités, dans divers contextes provinciaux 
et locaux. 

l La préparation d’un guide destiné aux parents et autres personnes 
intéressées par les programme, qui souligne les objectifs de 
l’enseignement de la langue maternelle aux minorités et établit ce qui 
le distingue de l’immersion et des autres formes d’enseignement de la 
langue seconde, sans oublier diverses questions pratiques entourant ce 
choix: gestion des écoles, critères d’admission, transport, etc. 

l La préparation d’une documentation semblable destinée aux parents et 
autres intéresses, donnant les diverses solutions pédagogiques en matière 
d’enseignement de la langue seconde qui leur sont ou pourraient leur 
être offertes; ce guide traiterait, entre autres, de l’âge -idéal,, pour 
apprendre une langue seconde et des effets de la durée d’apprentissage 
et du contenu des programmes. 
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L’enseignement de la 
langue seconde : 
d’une province à l’autre 

1 1 arrive que l’enseignement de la langue seconde soit relié à 
l’enseignement aux minorités dans la langue maternelle. Nous aborderons, 
lorsque c’est le cas, ces deux aspects simultanément. Les questions relatives 

à l’enseignement dans la langue de la minorité sont traitées plus en détail dans 
la partie IV. 

La Canadian Tous ceux et celles qui s’intéressent à l’enseignement des langues officielles au 
Parents for Canada comprendront pourquoi il est souvent question de la Canadian Parents 

French for French dans ce chapitre. Constituée à l’origine de 30 personnes qui, à partir 
de 1977, se sont mises à s’informer mutuellement de tous les aspects de 
l’enseignement du français langue seconde et des échanges d’étudiants, cette 
association nationale compte aujourd’hui plus de 17 000 adhérents répartis dans 
des sections locales un peu partout au Canada. Elle jouit d’une telle réputation 
dans le domaine de la langue seconde que le gouvernement fédéral et le Comité 
mixte permanent des langues officielles la consultent régulièrement à propos de 
dossiers comme la révision de la Loi sur les langues ojjkielles et la modification 
du Programme des langues officielles dans l’enseignement. Chaque année, la 
Canadian Parents for French parraine le Festival national d’art oratoire ; cette 
manifestation est très prisée. En 1988, elle en sera à sa cinquième édition. Il s’agit 
d’une série de concours qui débutent dans chaque classe par des exposés et 

’ conduisent finalement les vainqueurs à une joute provinciale. Les lauréats des 
plus hautes classes sont admis au festival hors compétition qui a lieu à Ottawa 
à la fin du printemps. 

Cette année, la principale publication de la Canadian Parents for French était 
intitulée « French: It Makes a Difference ». Il s’agit d’une trousse de renseignements 
indiquant aux anglophones bilingues les possibilités qui leur sont offertes de 
poursuivre des études postsecondaires en français dans chacune des provinces. 
Étudiants, parents et éducateurs ne peuvent manquer d’apprécier ce dossier fort 
bien rédigé et remarquablement étayé d’une association qui occupe l’avant-scène 
par ses efforts en vue d’assurer l’égalité des langues officielles dans le domaine 
essentiel de l’enseignement. 
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Terre-Neuve 
La province met les bouchées doubles pour satisfaire ses besoins futurs en matière 
d’enseignement du français. En 1986, le ministre de l’Éducation créait un comité 
consultatif des programmes de français, présidé par un de ses fonctionnaires et 
composé de représentants d’associations de parents et d’écoles, de conseils 
scolaires, de groupements d’enseignants, de la Fédération des Francophones de 
Terre-Neuve et du Labrador et de la Canadian Parents for French. Ce comité 
a été chargé non seulement d’étudier les programmes de français de la province, 
mais aussi de recommander des règles de conduite et une orientation des cours, 
en rapport notamment avec l’application de l’article 23 de la Charte canadienne 
des droits et libertés, les attentes de la population et leur coût de financement. 
En septembre 1987, ce comité a déposé un rapport détaillé, dont voici les 
principales recommandations : 

l un plan quinquennal de développement; 

l l’obligation d’apprendre le français de la quatrième à la neuvième année; 

l l’instauration de programmes d’immersion longue et courte en français, ainsi 
que d’un programme cadre enrichi au niveau secondaire; 

l la concentration des efforts sur le développement du programme cadre de 
français au cours des cinq prochaines années. 

Selon les auteurs de ce rapport, le manque de professeurs de français qualifiés 
constitue le principal défi que doit relever la province; ces mêmes auteurs 
recommandent au ministère de l’Éducation la mise sur pied d’un programme de 
recyclage des professeurs de français, en collaboration avec l’Université Memorial, 
la Newfoundland Teachers’ Association et les conseils scolaires. Ils proposent 
également d’étendre l’application du programme d’immersion en français, ainsi 
que du programme de français langue maternelle. Vers la fin de l’année, le ministre 
donnait son accord de principe au rapport tout en souhaitant étudier les réactions 
des conseils scolaires avant de mettre en pratique la plupart des recommandations. 
Déjà, des mesures avaient été prises afin d’assurer la formation en langue française 
des enseignants à l’Université Memorial ainsi qu’au Frecker Institute de Saint-Jean. 

Île-du-Prince-Édouard 
À l’Île, la demande de programmes immersifs est élevée. Dans les zones urbaines, 
même s’il faut assurer le transport de certains élèves jusqu’à des écoles situées 
en dehors de leur localité, il est en général possible de satisfaire à cette demande. 
Dans les régions rurales, toutefois, la création de cours irmnersifs cause des 
problèmes en raison du nombre restreint d’élèves; de plus en plus, on semble 
croire que ces cours ne peuvent être viables dans certaines parties de la province. 
Bien qu’aux termes de la Loi scolaire, le français ne soit pas une matière 
obligatoire, toutes les écoles doivent offrir des cours de français de la quatrième 
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à la neuvième année. Quelque 95 p. 100 des élèves de ces classes choisissent de 
suivre un cours de français. Environ 16~. 100 de ceux-ci seraient inscrits dans 
des programmes immersifs. 

En décembre, la ministre de l’Éducation annonçait la publication d’un plan 
quinquennal pour l’enseignement primaire et secondaire à l’Île-du-Prince-Édouard. 
Une politique de l’enseignement du français, langue maternelle et langue seconde, 
en constitue l’un des principaux éléments. Le Ministère a créé une division des 
services éducatifs en français et l’a chargée de mettre sur pied des programmes 
de français langue maternelle et langue seconde. Selon le ministère de l’Éducation, 
l’introduction de ces changements résulte des préoccupations exprimées par les 
parents francophones et anglophones à l’égard de la qualité des programmes. Des 
ressources humaines et matérielles accrues amélioreraient le développement et 
la coordination des services pédagogiques en langue française. 

Nouvelle-Écosse 
L’impression générale est que l’on progresse lentement mais sûrement. Bien que 
la section néo-écossaise de la Canadian Parents for French signale une hausse 
importante des adhésions récemment, la croissance relative des programmes 
immersifs accuse toujours un certain retard par rapport aux autres provinces. En 
Nouvelle-Écosse également, il est devenu nécessaire d’améliorer les programmes 
cadres. L’enseignement du français y est obligatoire de la quatrième à la sixième 
année mais, dans certains cas, particulièrement dans les régions rurales, 
l’infrastructure nécessaire à des programmes de qualité fait défaut. En 1987-1988, 
il n’y a que 3p. 100 des élèves inscrits aux cours de français langue seconde 
qui suivent ces cours en immersion. 

En 1984, la section néo-écossaise de la Canadian Parents for French a effectué 
un sondage auprès des professeurs de français de la province. Nombre 
d’enseignants ont estimé ne pas avoir toute la compétence voulue pour enseigner 
le français et ne pas recevoir du ministère de l’Éducation le soutien nécessaire 
à leur perfectionnement. Des représentants des universités Dalhousie, Mount Saint- 
Vincent et Saint Mary, du ministère de l’Éducation, des associations d’enseignants 
et de la Canadian Parents for French se sont penchés sur ces questions et ont 
pris l’initiative de se rencontrer pour discuter de la planification à long terme 
et de la coordination des programmes de français. 

En juin 1987, le ministre de l’Éducation publiait à titre de document de travail 
le rapport du comité consultatif sur l’enseignement dans les écoles publiques. On 
y recommande notamment de modifier l’organisation et la structure des 
programmes de la dixième à la douzième année, et d’y inclure un cours obligatoire 
de français donnant droit à un crédit ; selon le comité, cette suggestion pourrait 
avoir des répercussions considérables sur l’étude du français au premier cycle 
du secondaire. 
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Nouveau-Brunswick 
Au mois de juillet, le ministère de l’Éducation a décidé de différer l’examen de 
l’enseignement de la langue seconde dans les écoles anglaises dont nous avions 
fait mention l’an dernier. Le ministre responsable à cette époque avait déclaré 
que les programmes cadres normaux et enrichis, ainsi que les programmes 
d’immersion en langue française fonctionnaient bien, et qu’il souhaitait examiner 
divers points de vue avant de décider de procéder ou non à leur révision. Nous 
pensons encore qu’une étude globale sur la façon d’ajuster les différents 
programmes de français langue seconde s’impose, et nous espérons que la nouvelle 
ministre partagera notre point de vue. 

Le 3 juillet, la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick confirmait une décision rendue 
en 1983 par le juge Guy Richard selon laquelle les cours d’immersion en français 
avaient été conçus pour enseigner une langue seconde aux anglophones et non 
pour les étudiants francophones. Cette décision, qui portait principalement sur 
la compétence des conseils scolaires français et anglais, empêchera en pratique 
les parents francophones de faire inscrire à l’avenir leurs enfants dans les 
programmes immersifs des écoles anglophones. (À l’origine, la Société des 
Acadiens du Nouveau-Brunswick avait porté l’affaire devant les tribunaux parce 
que ses membres estimaient que le fait d’autoriser les francophones à choisir 
l’immersion en français dans le système anglais allait favoriser leur anglicisation.) 
Il revient à présent aux parents de décider si leur enfant est francophone ou 
anglophone et de choisir le système scolaire approprié. Les francophones 
conservent le droit d’inscrire leur enfant dans une école anglaise si ce dernier 
connaît bien l’anglais et suit le programme régulier. 

En 198 1, les écoles bilingues étaient abolies par la Loi scolaire en faveur de deux 
administrations distinctes, l’une française et l’autre anglaise. L’instauration de 
ce double système a dynamisé l’enseignement de la langue seconde. On y remarque 
partout beaucoup de souplesse dans la façon d’enseigner les deux langues 
officielles. 

Dans le système scolaire français, trois districts font l’essai de nouvelles méthodes 
d’enseignement «enrichi » de l’anglais. Ce test durera deux ans. Si les résultats 
s’avèrent positifs, le programme sera implanté dans l’ensemble de la province, 
mais à des niveaux différents. Là où la présence francophone se fait davantage 
sentir, il débutera plus tôt qu’ailleurs. Parce qu’on est préoccupé par l’anglicisation 
des jeunes francophones, l’étude de l’anglais ne commence qu’en troisième année. 
Les enfants reçoivent alors un cours d’anglais par jour. Pour tenir compte de 
leur aptitude, ils sont divisés en deux groupes. Au niveau A, on enseigne les 
rudiments de l’anglais. Les élèves de niveau B, étant donné qu’ils connaissent 
davantage la langue, sont autorisés à suivre quelques cours d’anglais dispensées 
à l’école anglaise. 

Dans le secteur anglais, le français est devenu matière obligatoire dès la première 
année en 1987. Cette politique s’est traduite par un enseignement quotidien de 
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la langue dans toutes les classes du primaire. Tous les étudiants du secondaire 
doivent obtenir un crédit en français et sont encouragés à suivre au moins un 
autre cours dans cette langue. Dès septembre 1988, la traduction en langue 
française des manuels traitant des provinces Maritimes et destinés aux étudiants 
en immersion sera disponible. Il est également prévu de mettre sur pied un 
programme cadre enrichi destiné à tous les élèves du primaire. Des 27 districts 
scolaires anglais de la province, 22 dispensent des cours immersifs, et quelque 
15 p. 100 des élèves anglophones du niveau primaire y sont inscrits. Selon la 
politique du ministère de l’Éducation, les conseils scolaires doivent offrir des 
programmes immersifs s’il y a suffisamment d’élèves pour former une classe. 
Ils peuvent opter pour l’immersion courte ou longue. À l’heure actuelle, 10740 
écoliers sont en immersion longue, soit dès la première année, et 5 277 autres 
suivent des cours d’immersion courte, à partir de la septième. 

Par suite de la publication du rapport Stern, qui insistait sur la nécessité de mieux 
former les enseignants et que nous avons largement commenté l’an dernier, 
l’Université du Nouveau-Brunswick à Fredericton a créé un centre de formation 
destiné aux professeurs de français langue seconde. Tous ceux des programmes 
cadres et immersifs, en quelque classe qu’ils enseignent, y sont admis depuis cette 
année. 

Québec 
L’enseignement du français et de l’anglais langues secondes revêt une importance 
toute particulière au Québec. Pour les francophones, il s’agit de donner à leurs 
enfants une certaine connaissance de l’anglais sans que cela se fasse au détriment 
de la langue maternelle. Pour les anglophones, la connaissance de l’autre langue 
leur permettra de participer pleinement à la vie de la communauté. 

Pendant que des rapports inquiétants sur la qualité de l’enseignement en langue 
française dans les écoles du Québec tiennent les esprits en éveil, le débat reste 
vif sur le moment opportun de commencer les cours d’anglais langue seconde 
dans les écoles primaires. Présentement, dans certaines écoles du Québec, on 
consacre souvent moins de 120 minutes par semaine à l’anglais. Ce fait préoccupe 
certains francophones qui jugent essentiel pour leurs enfants de bien connaître 
l’anglais. Dans son numéro d’avril 1987, L’Actualité a présenté les deux côtés 
de la médaille sous forme d’entrevues avec le directeur des études à la Commission 
des écoles catholiques de Montréal (CECM), André Langevin, et un linguiste 
de l’Université de Montréal, Gilles Bibeau. De l’avis de M. Langevin, ce que 
souhaitent au fond les parents, c’est de voir leurs enfants réussir dans la vie, et 
le bilinguisme est, à leurs yeux, un ingrédient essentiel de ce succès. Les 
anglophones, estime-t-il, sont de plus en plus bilingues ; la plupart des allophones 
parleront même trois langues et ils vont prendre le dessus sur les francophones. 

Se rangeant du côté des opposants aux cours d’anglais avant la quatrième année, 
M. Bibeau soutient que «ce n’est pas à raison d’une heure ou deux par semaine 
qu’on apprend une langue seconde. Le primaire doit d’abord donner une solide 
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formation de base. Il y a déjà trop de matibres. Pour donner de l’anglais, il va 
falloir couper dans l’essentiel. Et moins on passe de temps dans la langue 
maternelle, moins on la possède. Les études plus récentes démontrent que les 
élèves du secondaire apprennent l’anglais plus facilement et plus vite que ceux 
du primaire. » 

Les élèves des communautés culturelles commencent à préférer la Commission 
scolaire protestante du Grand Montréal à la CECM, notamment parce qu’on y 
accorde plus d’heures à l’anglais. (À la Commission scolaire protestante du Grand 
Montréal, on enseigne l’anglais dès la première année, tandis qu’à la CECM, 
il faut attendre la quatrieme.) Selon certains articles consacrés à des relevés portant 
sur la durée maximale d’enseignement de l’anglais langue seconde, moins de la 
moitié des élèves reçoivent 120 minutes par semaine de la quatrième à la sixième 
année, malgré des directives ministérielles en ce sens. 

Si le Conseil supérieur de l’éducation du Québec appuie le ministère de l’Éducation 
lorsque celui-ci propose d’augmenter l’enseignement de l’anglais dans les écoles 
françaises du Québec, c’est à la condition que l’on améliore le système actuel. 
Selon les conclusions d’études entreprises par le Conseil sur l’anglais langue 
seconde dans les écoles du Québec, il arrive que les enseignants ne maîtrisent 
pas bien cette langue, et que, dans certains cas, ils n’en fassent qu’un usage très 
restreint. 

Dans une lettre ouverte adressée au ministre de l’Éducation, publiée dans son 
bulletin SPEAQ OUT, la Société pour la promotion de l’enseignement de l’anglais 
langue seconde au Québec fait les recommandations suivantes : 

l que le temps prévu au 2e cycle du primaire, c’est-à-dire 120 minutes par 
semaine, soit vraiment alloué à l’anglais ; 

l qu’un suivi soit assuré aux enfants qui profiteraient d’un apprentissage 
accéléré ; 

l qu’un soutien soit apporté au perfectionnement des enseignants. 

Entre-temps, dans les deux secteurs français et anglais, on propose des solutions 
de rechange aux programmes immersifs qui débouchent parfois sur des projets 
pilotes. C’est ainsi par exemple que le Committee for Anglophone Social Action 
(CASA) de la Gaspésie soutient la méthode du «jumelage». Pendant un an des 
élèves francophones iraient fréquenter l’école anglaise. En retour l’école française 
accueillerait un nombre égal d’anglophones. Selon le CASA, cette solution 
permettrait au système scolaire anglais de bénéficier d’un certain soutien tout en 
procurant aux élèves la connaissance fonctionnelle de la langue seconde. Dans 
la région de Châteauguay, il existe un programme bilingue. En outre, quelques 
écoles montréalaises font l’essai d’une formule intéressante qui consiste pour 
l’écolier francophone de quatrième, cinquième et sixième à étudier en anglais 
la moitié de l’année. 
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Au Québec, comme dans d’autres provinces, la structure confessionnelle du réseau 
scolaire présente certaines difficultés en ce qui a trait à la langue. Au cours d’une 
entrevue accordée au Devoir en décembre, le premier ministre Robert Bourassa 
faisait part de l’intention de son gouvernement d’entreprendre une deuxième série 
de négociations constitutionnelles en vue d’obtenir des amendements à l’article 93 
de la Constitution. Cela permettrait au Québec d’amender la Loi sur l’instruction 
pubZique afin de procéder à un réaménagement des commissions scolaires selon 
la langue et non plus selon la religion. Alliance Québec appuie cette restructuration, 
car elle estime que les anglophones risquent de devenir minoritaires au sein des 
commissions catholiques et protestantes si la Loi n’est pas modifiée. Dans le passé, 
les écoles et commissions scolaires protestantes étaient à prédominance anglophone. 

Ontario 
En septembre 1987, la directive 58 du ministère de l’Éducation est entrée en vigueur. 
Émise en 1986, cette directive impose à tous les conseils scolaires anglophones 
d’offrir 600 heures de français à tous les écoliers du primaire, de la quatrième 
année au plus tard jusqu’ à la huitième. Il se peut que cette nouvelle politique vienne 
compliquer la tâche de certains conseils scolaires, mais la plupart ont déjà adopté 
depuis quelques années, avec l’encouragement du Ministère, des programmes cadres 
d’au moins 600 heures au primaire. En fait, certains imposent même l’apprentissage 
du français dès la première année. Cette directive n’a rien changé à l’obligation 
de posséder un crédit en français langue seconde pour l’obtention du diplôme 
ontarien d’études secondaires. Toutefois, on incite les étudiants à obtenir des crédits 
additionnels, et les conseils scolaires se voient obligés de proposer des cours de 
français jusqu’à la fin de la douzième année. 

Le ministère de l’Éducation a publié de nouvelles exigences concernant les 
enseignants de langue seconde. À quelques exceptions près, seuls les enseignants 
ECOMUS par la province comme possédant les qualifications voulues pour enseigner 
le français langue seconde sont chargés de cette tache. Le Ministère a également 
publié une nouvelle directive intitulée « Le français langue seconde ». On y indique 
les principes qui sous-tendent l’enseignement du français, le but des cours et leur 
contenu, ainsi que leur croissance de 1987 à 1996. On y répartit également les 
programmes en trois catégories : le programme cadre régulier, le programme cadre 
enrichi et le programme immersif. Le programme cadre régulier, qui comporte 
au minimum 1080 heures de français pour toute la durée des études, est censé 
permettre aux diplômés ontariens de converser un peu en français, de lire un livre 
à l’aide d’un dictionnaire et de suivre les émissions de télévision qui les intéressent. 

Le programme cadre enrichi doit comprendre 2 100 heures de français, et inclure 
l’enseignement de diverses matières en français. À la fin des cours, les étudiants 
sont capables, en principe, de converser sur des sujets qui leur sont familiers et 
ont une certaine connaissance de la culture des francophones du Canada. Enfin, 
un programme immersif de quelque 5 000 heures est censé leur permettre de vivre 
dans une collectivité francophone et d’accéder à un emploi pour lequel le français 
est la langue de travail, apres une courte période d’orientation. 
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Les cours de français langue seconde n’ont rien perdu de leur attrait cette année 
en Ontario. Les conseils scolaires les ont accrus partout. Au mois de juin 1987, 
quelque 10~. 100 de tous les élèves anglophones du primaire étaient inscrits en 
immersion. Quatre-vingt-six conseils scolaires, soit un pourcentage étonnant de 
56~. 100, offraient des cours immersifs, et 35~. 100, des programmes enrichis. 
La province compte un miliion d’élèves anglophones au primaire. Or quelque 
68,7p. 100 d’entre eux suivaient des cours de français langue seconde, ce qui 
représente une augmentation de près de 4p. 100 par rapport à l’an dernier. 

La croissance rapide du français langue seconde a engendré quelques problèmes, 
et les conseils scolaires ont parfois été pris au dépourvu. À Hamilton cette année, 
le nombre de places en immersion était insuffisant, mais la vogue en était telle 
que certains parents ont fait la queue pendant 24 heures pour y inscrire leurs 
enfants. L’année dernière, le conseil de Dryden a offert deux programmes 
immersifs; faute de fonds cependant, il a fallu les annuler cette année, ce qui 
a freiné l’apprentissage de la langue. D’autres conseils scolaires ont été confrontés 
a un problème de transfert d’écoliers inscrits à des cours de niveaux différents, 
d’une école à l’autre, au grand déplaisir des parents et des enfants. Ce fut le cas 
notamment à Peterborough et à Cornwall. En outre, le classement de certaines 
écoles comme centres d’immersion a engendré toutes sortes de difficultés de 
transport. 

Si le ministère de l’Éducation a publié des directives détaillées sur l’enseignement 
du français langue seconde, peut-être a-t-il quelque peu négligé le problème 
complexe et délicat de l’enseignement de l’anglais langue seconde aux 100 000 
élèves des écoles françaises de la province. Quoiqu’il ait clairement indiqué que 
l’enseignement de l’anglais était obligatoire dès la cinquième année, cette directive 
n’a été assortie d’aucune exigence numérique. En septième et huitième année, 
les francophones suivent chaque année de 60 à 120 heures d’anglais. Quoique, 
dans la plupart des conseils scolaires, cette norme minimale soit largement 
dépassée, il faut veiller à ce que les jeunes diplômés du secondaire maîtrisent 
suffisamment l’anglais pour se trouver un bon travail plus tard tout en leur 
permettant de conserver et d’enrichir leur langue maternelle. 

Manitoba 
L’étude du français langue seconde n’est pas obligatoire au Manitoba. Cet 
enseignement doit toutefois être offert de la quatrième à la douzième année, dans 
les divisions scolaires qui ont opté pour le programme. Les inscriptions aux cours 
immersifs ne cessent de croître, et l’accès y est de plus en plus facile à mesure 
que les divisions scolaires s’apprivoisent à l’idée. Quelque 16~. 100 des élèves 
qui étudient le français langue seconde suivent des cours immersifs. Selon la 
Canadian Parents for French, les questions de fond relatives aux cours immersifs 
ont été réglées. À l’heure actuelle, cette association travaille en collaboration avec 
de nombreux conseils scolaires à l’évaluation des programmes immersifs, et étudie, 
par exemple, le pourcentage des décrocheurs de ces programmes au secondaire. 
Dans la région métropolitaine de Winnipeg, un certain nombre de conseils scolaires 
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envisagent la possibilité de regrouper les étudiants pour leur offrir une gamme 
plus étendue de cours immersifs. Entre-temps, en raison de l’augmentation du 
nombre d’étudiants du secondaire optant pour les cours immersifs, la division 
scolaire de Saint-Vital a annoncé l’ouverture, en septembre 1989, d’une école 
secondaire d’immersion. 

Malheureusement, la controverse entourant le transport des écoliers en immersion 
de leur maison à des écoles éloignées demeure vive. Un arrêt de la Cour du Banc 
de la reine favorable à des parents de Thompson dans une affaire qui les opposait 
au conseil scolaire de Mystery Lake relativement à une accusation de traitement 
injuste des élèves en immersion française, par suite du refus du Conseil d’assumer 
leurs frais de transport, a été renversé en août 1986 par la Cour d’appel. Ayant 
porté leur affaire devant la Cour suprême du Canada, ces parents se sont vu refuser 
un pourvoi. La Cour n’a pas motivé son refus, en raison sans doute du fait que 
la question, portant sur une interprétation détaillée de la Loi sur les écoles publiques 
de la province, n’était pas selon elle d’importance nationale. À l’heure actuelle, 
ces parents partagent entre eux les frais de location d’autobus pour assurer le 
transport de leurs enfants. Ils n’ont pas abandonné le combat et se sont adressés 
au ministre de l’Éducation, celui-là même qui vient d’être élu à la présidence 
du Conseil des ministres de l’Éducation du Canada. 

Saskatchewan 
Le centre de recherche de l’association des commissaires d’école de la province 
a préparé un rapport assez controversé intitulé French Education Directions in 
Saskatchewan pour aider ces derniers à planifier l’enseignement du français au 
cours des années 90. Dans leur introduction, les auteurs énumèrent les taches 
qui incomberont aux conseils scolaires en ces termes : «Nous avons appris que, 
dans cette province, l’enseignement des deux langues déborde le cadre du simple 
enseignement du français. Se posent aussi des problèmes d’organisation scolaire, 
d’enseignement de l’anglais, de bien-être général des étudiants, de formation des 
enseignants, d’embauche et de recyclage, d’acquisition et de consolidation des 
ressources appropriées, et d’évaluation des divers programmes de français (notre 
traduction). » On y examine aussi les programmes immersifs, les programmes 
cadres de français et les programmes enrichis, les programmes des écoles 
secondaires, ainsi que la dotation en personnel et l’évaluation, tout en rappelant 
qu’il n’existe pas de programme d’enseignement idéal de la langue seconde, mais 
bien un éventail complet de solutions. Le rapport propose ensuite des combinaisons 
de formules variées. Enfin, on considère comme irréaliste, en raison du temps 
alloué à l’enseignement de la langue, l’objectif actuel du ministère de l’Éducation 
qui est de former des diplômés capables de s’exprimer en français. 

La pénurie de professeurs de français langue seconde et langue maternelle est 
critique en Saskatchewan. En raison de l’augmentation rapide de la demande de 
programmes immersifs depuis quelques années, les conseils scolaires n’arrivent 
pas à fournir un nombre suffisant d’enseignants qualifiés. Bien que les conseils 
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comptent sur les diplômés qui se seront spécialisés à l’université de la 
Saskatchewan et à celle de Regina pour les sortir de l’impasse, la province devra 
continuer à recruter des professeurs à l’extérieur, ce qui n’est pas chose facile. 

Alberta 
En juin 1987, la ministre de l’Éducation a déposé le projet de loi 59. Aux termes 
de la nouvelle Loi scolaire, les jeunes francophones auront droit à un enseignement 
en français lorsque le nombre le justifiera. Pour la première fois, ce projet de 
loi distingue clairement l’immersion en français de l’enseignement de la langue 
maternelle à la minorité. Il ne porte toutefois pas sur la question de la gestion 
des écoles française par la minorité, question que nous examinons en détail dans 
le chapitre portant sur les droits linguistiques. 

L’une des dispositions du projet de loi 59 inquiète la Canadian Parents for French. 
Si elle est retenue, le versement des taxes scolaires aux conseils des écoles séparées 
ne serait autorisé que si l’affiliation religieuse du contribuable coïncide avec celle 
du conseil. Dans les régions rurales de l’Alberta, la plupart des programmes 
immersifs sont le fait des conseils catholiques, tandis qu’à Calgary, beaucoup 
d’élèves catholiques sont inscrits à des cours immersifs donnés dans des écoles 
publiques non confessionnelles. La nouvelle loi forcerait les conseils à s’entendre 
sur le versement des frais de scolarité des étudiants non résidents inscrits à des 
cours particuliers tels que l’immersion. Toutefois, sans des directives très claires 
de la part du Ministère, il pourrait en résulter des situations pour le moins 
fâcheuses. Par exemple, le programme d’immersion en français récemment établi 
à Wetaskiwin pourrait être compromis, faute d’ententes satisfaisantes avec deux 
autres conseils scolaires. 

Les Albertains qui préfèrent l’immersion pour leurs enfants ont également d’autres 
préoccupations. À Camrose, des parents envisagent de s’adresser aux tribunaux 
pour obtenir de leur conseil scolaire qu’il appuie leur demande de cours immersifs 
en français dès la première année. Afin d’obtenir un enseignement parfaitement 
bilingue, ils ont l’intention d’invoquer les dispositions de la Charte canadienne 
des droits et libertés. Selon la politique du conseil, seule l’immersion courte (de 
la sixième à la huitième année) est autorisée. Le conseil estime qu’il serait trop 
coûteux à l’heure actuelle de commencer plus tôt. 

À Calgary, le conseil des écoles publiques a pris les parents par surprise en 
proposant d’exiger des frais de transport et de surveillance des réfectoires aux 
élèves qui ne sont pas du quartier. Ce nouveau règlement toucherait quelque 2 000 
élèves des écoles bilingues. Les parents se plaignent qu’après avoir fait la 
promotion de l’enseignement bilingue auprès de la population, le conseil ait 
maintenant entrepris de le rendre plus coûteux. La décision du conseil de plafonner 
les frais imposés à chaque famille n’a apporté qu’une solution partielle à ce 
problème. 

En Alberta également, la pénurie d’enseignants affectés au programme de français 
est grave. En 1983, on estimait qu’il fallait 158 enseignants de plus pour les 



Partie V 217 

programmes de français langue seconde ; en septembre 1986, il en manquait 276. 
Qui plus est, les universités albertaines ne réussissent pas à recruter suffktrnment 
de candidats dans la province. Chaque année, quelque 65 diplômés en éducation 
sortent de la Faculté Saint-Jean de l’Université d’Alberta. Entre-temps, l’Université 
de Calgary envisage d’offrir en français le baccalauréat en éducation. Bien que 
cela ne puisse manquer d’attirer l’attention sur les occasions de faire carrière dans 
ce domaine, il sera sans doute nécessaire de fournir aux finissants du secondaire 
plus de renseignements sur les postes à pourvoir. Pour un certain nombre de 
spécialistes, la création d’un programme de ce genre à l’Université de Calgary 
peut également être perçue comme une course aux subsides par sa rivale, la Faculté 
Saint-Jean. Les trois universités albertaines devraient collaborer à la recherche 
d’une solution en favorisant une concentration maximum des cours de français 
dans leur seul établissement postsecondaire à prédominance francophone. 

Colombie-Britannique 
L’année dernière, en plus des modifications apportées au programme cadre de 
français pour les francophones, le ministère de l’Éducation a révisé sa politique 
relative aux programmes d’immersion en français depuis la maternelle jusqu’à 
la douzième année. La politique concernant les programmes de français est à 
l’étude depuis 1982. Cette année-là, le Ministère instaurait un comité consultatif 
composé d’administrateurs de districts, de professeurs et de représentants des 
groupements de parents. La politique a également fait l’objet d’une consultation 
auprès de la population, de l’automne 1986 à mars 1987. Les subventions 
consacrées à l’immersion ainsi qu’à tous les cours du programme cadre, seront 
incorporées dans le budget ordinaire des conseils scolaires pour subvenir aux frais 
des services de soutien, d’occupation des salles, de transport et d’enseignement, 
comme c’est à présent le cas pour les programmes ordinaires dispensés en anglais. 
Très attendue, cette initiative devrait permettre d’atténuer quelques-unes des 
difficultés qui n’ont cessé de croître ces dernières années, Toutefois, de l’avis 
de certains parents et enseignants, cette politique ne résoudra pas tous les 
problèmes des programmes immersifs. La section provinciale de la Canadian 
Parents for French aimerait voir dans cette politique une garantie de la poursuite 
des programmes immersifs après leur mise en vigueur. Pour atteindre cet objectif, 
il faudrait planifier pour un bon nombre d’années l’introduction et la coordination 
de ces programmes. Bien que cette planification risquerait de différer le lancement 
de certains programmes, elle se traduirait à long terme par plus de justice pour 
toutes les parties en cause. 

Déçu par l’annulation de l’immersion en français à la maternelle, un groupe de 
parents de Saanich a décidé de poursuivre son conseil scolaire pour l’obliger à 
revenir sur sa décision en prétendant que leurs enfants avaient droit à 
l’enseignement en langue française selon les dispositions de l’article 23 de la charte 
canadienne des droits et libertés. La Cour suprême de Colombie-Britannique a 
toutefois statué que cet article 23 ne garantissait pas le droit des enfants de la 
majorité anglaise à l’immersion en français. Comme l’a fait observer le juge chargé 
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de l’affaire, l’article 23 ne garantit pas les droits de la majorité dont jouissent 
déjà les requérants, mais il garantit aux minorités linguistiques française ou anglaise 
dans chaque province le droit de faire instruire leurs enfants dans leur langue. 

Yukon 
Les programmes immersifs continuent de progresser et sont désormais offerts 
jusqu’en septième année. À l’heure actuelle, le groupe d’étude français de 
l’université Simon Fraser effectue une évaluation globale de ces programmes, 
et celle-ci est censée être terminée au début de l’été 1988. Le programme cadre 
de français est obligatoire de la cinquième à la dixième année et certaines écoles 
ont accepté de le proposer, à titre d’essai, dès la première année, pour répondre 
à la demande des parents. 

Du fait qu’elle n’a qu’un petit nombre d’élèves francophones (moins de 50), l’école 
Émilie-Tremblay de Whitehorse demeure vulnérable aux pressions qui visent à 
en faire une école bilingue. Il est par conséquent particulièrement encourageant 
de voir la Canadian Parents for French accorder son soutien inconditionnel au 
désir de l’école de demeurer française tout en invitant les élèves francophones 
à se joindre aux anglophones inscrits aux cours de français langue seconde pour 
la gymnastique. Ce regroupement permettrait d’embaucher un professeur de 
gymnastique de langue française et de faire ainsi d’une pierre deux coups. 

Territoires du Nord-Ouest 
Bien que dans certains conseils scolaires, on n’ait pas cessé d’offrir depuis plus 
de 20 ans le programme cadre de français, celui-ci n’est pas obligatoire dans les 
Territoires du Nord-Ouest. Il est offert aujourd’hui dans 21 écoles réparties dans 
neuf collectivités. Son effectif global est de 3500 élèves. 

Il faut ajouter à ce chiffre les 307 élèves inscrits aux programmes immersifs de 
quatre écoles de Yellowknife. Le programme du conseil des écoles publiques 
débute en quatrième année, tandis que celui des écoles séparées commence dès 
la maternelle. En raison de la diminution du nombre d’élèves en immersion dans 
les plus hautes classes, particulièrement en neuvième et dixième années, il se peut 
que ce programme soit compromis à ce niveau. Afin d’éviter que cela se produise, 
la section locale de la Canadian Parents for French suggère de regrouper les élèves 
des classes supérieures des deux conseils scolaires. 
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L’enseignement postsecondaire : 
« l’esprit de Saskatoon » 

N 
ous consacrons ce chapitre à 1 ‘étude des besoins desfrancophones vivant 
à 1 ‘extérieur du Québec et des anglophones bilingues qui désirent 

poursuivre leurs études postsecondaires en français, et nous abordons 
quelques-unes des dz@cultés auxquelles font face, à cet égard, les Québécois de 
langue anglaise. Le lecteur trouvera dans la partie IV un complément d’information 
sur 1 ‘évolution récente des établissements postsecondaires où 1 ‘enseignement est 
dispensé dans la langue de la minorité. 

Après avoir entendu diverses critiques concernant les difficultés d’accès à 
l’enseignement postsecondaire en français des francophones hors du Québec, le 
Comité mixte permanent des langues officielles recommandait en juin 1987 que 
le gouvernement fédéral mette cette question à l’ordre du jour du Colloque national 
sur l’enseignement postsecondaire d’octobre dernier, à Saskatoon, ce qui fut fait. 
Parrainé par le gouvernement et par le Conseil des ministres de l’Éducation du 
Canada, ce colloque avait pour objectif d’aider le pays à se préparer à relever 
les défis du XXI” siècle dans le domaine de l’enseignement. Quelque 600 
participants venus de tous les milieux intéressés à l’éducation se sont penchés 
sur les questions à résoudre et les facilités d’accès à l’enseignement postsecondaire, 
plus précisément la possibilité de s’inscrire et de poursuivre des études, et le cadre 
dans lequel insérer la gestion et le financement des programmes. C’est surtout 
sous l’angle de son accessibilité que la question de l’enseignement postsecondaire 
aux francophones a été étudiée. 

Des questions primordiales 
L’enseignement postsecondaire est confronté à la nécessité de résoudre plusieurs 
problèmes, à savoir la façon de répartir les subsides en fonction des besoins à 
venir, l’augmentation du nombre d’établissements, d’élèves et de programmes 
alors même que le financement en est réduit, et la concurrence entre les 
établissements, forcés de financer, du moins en partie, leurs programmes en attirant 
suffisamment d’étudiants. Dans leurs comptes rendus du colloque de Saskatoon, 
les médias ont fait particulièrement état de querelles de compétence et de la 
nécessité pour les gouvernements fédéral et provinciaux de s’entendre sur une 
politique nationale de l’enseignement postsecondaire et de la recherche. De fait, 
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les participants ne se sont quittés qu’après avoir adopté des lignes directrices, 
ce qui a fait dire au Globe and Mail dans un éditorial : «Le moment est venu 
d’agir. » 

Plan$tation Les principaux thèmes du colloque de Saskatoon faisaient écho aux problèmes 
de planification de l’enseignement postsecondaire dans les langues officielles, qui 
sont d’assurer une meilleure répartition des ressources en tenant compte de besoins 
et d’objectifs différents, et de rejoindre de surcroît une clientèle inégalement 
répartie sur le territoire. Ces problèmes, il faut en convenir, n’ont pas tous la 
même ampleur. 

Les minorités et la question de la langue seconde 
Il y a maintenant plusieurs décennies que les établissements canadiens 
d’enseignement supérieur estiment très important d’ouvrir leurs portes à ceux 
qui le désirent. Grâce à l’expansion et à la diversification des universités et des 
collèges et à l’aide financière accordée aux étudiants qui en ont le plus besoin, 
il est plus facile qu’autrefois de poursuivre des études postsecondaires. Dans 
l’ensemble, ces mesures ont porté des fruits : les inscriptions ont considérablement 
augmenté depuis le début des années 60, la clientèle à temps plein ayant à elle 
seule presque quintuplé. À l’heure actuelle, plus d’un million d’étudiants 
fréquentent, à temps plein ou partiel, un collège ou une université. 

Tous n’ont pas été touchés également par cette avance remarquable. Les femmes 
et les Québécois francophones sont de ceux qu’elle a particulièrement favorisés, 
bien que, dans un cas comme dans l’autre, il y ait encore des progrès à faire 
au niveau du deuxième cycle. Par contre, les francophones hors du Québec, en 
règle générale, ont été exclus du banquet. En ce qui les concerne, la situation 
varie grandement selon leur importance numérique dans leur province. Au total, 
on compte au Canada environ 70 établissements accordant des diplômes 
universitaires ainsi que 150 établissements d’enseignement collégial ; toutefois, 
en dehors du Québec, il y a très peu d’établissements où l’enseignement est 
dispensé, ne fut-ce que partiellement, en français. Ainsi les francophones hors 
du Québec doivent souvent fréquenter une université ou un collège bilingue, ou 
encore s’inscrire dans un établissement de langue anglaise. 

L ‘Ontario Même en Ontario, où l’on compte certains établissements bilingues mais aucun 
collège ou université de langue française, les francophones n’ont pas accès à tout 
l’éventail des études postsecondaires. Au début de 1987, deux groupes de travail 
composés de représentants du ministère de l’Éducation et d’établissements 
d’enseignement ont examiné cette question. L’un s’est penché sur le cas des 
collèges, l’autre, sur celui des universités. Leur tache a consisté à élaborer des 
plans pour accroître les cours donnés en fiançais et fournir les installations voulues 
pour satisfaire aux exigences de la Loi sur les services en français. Enfin, une 
entente est intervenue entre l’Ontario, le Québec et certaines universités 
québécoises pour accueillir les Franco-Ontariens qui désirent y suivre des cours 
que leur province ne leur offre pas pourvu qu’ils satisfassent aux conditions 
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d’admission. L’Ontario assumera les coûts afférents à cet enseignement. La priorité 
a été donnée aux candidats en médecine et en art dentaire. Utile en soi, cet accord 
ne favorise pas pour autant l’expansion de l’enseignement postsecondaire en 
français en dehors du Québec. 

L’un des moyens de relever les défis de l’avenir dont on a amplement discuté 
à Saskatoon serait peut-être de concentrer les ressources, pour des raisons 
d’excellence, dans certaines disciplines et dans certains établissements, plutôt que 
de laisser chacun offrir toute la gamme des programmes postsecondaires. En 
dehors du Québec, les étudiants francophones sont peu nombreux et leurs besoins 
sont particuliers. Or le personnel qualifié et les ressources étant restreints, il 
convient de songer sérieusement à les concentrer. 11 nous apparaît utile, par 
exemple, que l’Université du Manitoba s’entende avec le Collège universitaire 
de Saint-Boniface pour que celui-ci puisse donner quelques-uns des cours que 
ses étudiants veulent suivre en français. On atteindrait ainsi deux objectifs : 
renforcer les ressources d’un établissement de la minorité et permettre aux 
diplômés des cours immersifs et aux anglophones maîtrisant bien la langue de 
baigner dans un milieu français. Il se peut que, pour des motifs d’ordre pratique, 
des professeurs de Saint-Boniface aient également à donner des cours à l’Université 
du Manitoba; ce qui compte cependant à nos yeux, c’est que la responsabilité 
générale des programmes français incombe au Collège de Saint-Boniface - qui 
doit veiller à ce qu’ils soient de qualité - plutôt que d’être répartie entre diverses 
facultés de l’Université du Manitoba. Il apparaît également raisonnable de proposer 
qu’en Alberta, le programme français du baccalauréat en éducation soit dispensé 
en grande partie par la Faculté Saint-Jean de l’Université de l’Alberta, qui s’est 
très bien acquittée jusqu’à présent de cette tâche. 

Nous recommandons que le Secrétariat d’État, en collaboration avec le Conseil 
des ministres de l’Éducation du Canada, étudie de près la possibilité 
a) d’augmenter son aide matérielle et financière aux établissements 
postsecondaires desservant actuellement les francophones hors du Québec 
qui jouent ou pourraient jouer un rôle important dans leur région et b), de 
créer de nouveaux établissements là où le besoin s’en fait sentir. Toutes les 
parties en cause devront certes collaborer et faire preuve de créativité pour 
exploiter au maximum l’influence dans les régions d’établissements tels que 
l’Université de Moncton, le Collège de Saint-Boniface, la Faculté Saint-Jean et 
l’Université Sainte-Anne, et en faire des institutions encore plus attirantes pour 
la minorité. Cette politique profiterait sans doute aux établissements en cause et 
leur permettrait de devenir des pôles d’attraction pour les minorités francophones. 

Il faut tenir compte également, lorsqu’on parle d’enseignement postsecondaire 
en français, des diplômés des cours immersifs et de tous les jeunes anglophones 
qui au sortir du secondaire connaissent bien le français. Comme on s’attend à 
ce que de nombreux anglophones bilingues s’inscrivent à l’université au cours 
des années à venir, il est important de bien évaluer dès maintenant leurs besoins 
au chapitre du français. Ils sont actuellement peu nombreux dans les universités 
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anglaises et bilingues, mais en étudiant dès maintenant leur choix de cours, on 
peut orienter les recherches et mieux planifier les programmes. À la fin de 1986, 
des chercheurs de l’Université d’Ottawa terminaient l’étude qu’ils avaient 
entreprise sur l’orientation des diplômés des cours d’immersion en français au 
sortir de l’école secondaire. Cent trois diplômés de fraîche date d’établissements 
secondaires bilingues de la région d’Ottawa avaient été retrouvés. Ils s’étaient 
inscrits aux universités Carleton, Queen’s et McGiII et à l’Université d’Ottawa. 
Quatre-vingt-un d’entre eux avaient fréquenté des écoles publiques de Carleton 
et d’Ottawa et suivi au complet les cours en immersion, longue ou courte. Le 
but de cette recherche, destinée à servir de modèle à d’autres enquêtes du même 
genre ailleurs, était également de connaître la manière dont les établissements 
postsecondaires répondaient aux besoins de cette nouvelle clientèle. 

Elle a permis d’établir que les diplômés bilingues des écoles secondaires, lorsqu’ils 
arrivent à l’université, savent également bien comprendre, parler, lire et écrire 
le français. Ils n’éprouvent en général aucune gêne à y recourir et semblent au 
contraire désireux de le pratiquer et de continuer à l’apprendre. Toutefois, selon 
les chercheurs, ils s’en servent très peu dans leur études, leurs loisirs ou ailleurs. 
Par exemple, les diplômés des écoles publiques d’Ottawa et de Carleton affirment 
ne regarder la télévision française que deux heures par mois en moyenne. Ils lisent 
un livre français tous les trois mois, voient un film français tous les deux mois 
et parlent français environ 4,4 heures par mois. 

Bien que ces diplômés de l’immersion soient souvent capables d’effectuer des 
travaux en français avec des camarades francophones, ils n’ont pas tendance à 
le faire. La recherche a montré que 24 des 78 diplômés des cours immersifs inscrits 
à l’université bilingue d’Ottawa n’avaient suivi aucun cours en français la première 
année, et que la moyenne pour les 78, en 19851986, avait été de 0,s. Les 
chercheurs ont estimé que ce chiffre était bien peu élevé, vu les nombreux cours 
en français offerts aux étudiants, mais il dépassait de beaucoup la moyenne des 
trois autres universités. Les quatre établissements sont disposés à modifier leurs 
programmes pour répondre aux besoins des anglophones bilingues désireux 
d’étudier en français. Toutefois, leur recrutement fait problème. Parce que le 
choix d’un cours en français plutôt qu’en anglais n’est pas pour eux primordial, 
il se peut qu’ils ne soient pas suffisamment nombreux pour assurer la viabilité 
des programmes. Sans doute ne faut-il pas chercher la solution du côté des cours 
donnant droit à des crédits, mais s’efforcer de cerner d’autres d’activités qui leur 
permettraient de conserver et d’améliorer à l’université la compétence qu’ils ont 
acquise de la langue française. Après avoir investi tant d’efforts pour apprendre 
une langue seconde, ce serait dommage qu’ils n’aient pas l’occasion d’en parfaire 
la connaissance. 

Québec Les difficultés qu’éprouvent les Québécois de langue anglaise n’ont pas l’ampleur 
de celles que connaissent les minorités françaises du Canada. Elles existent pourtant 
et touchent en particulier les collèges d’enseignement général et professionnel 
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(cégeps). À l’extérieur de Montréal, les cégeps anglais sont rares, et lorsqu’un 
cégep francophone dispense des cours en anglais, comme c’est le cas à Sept-îles, 
le choix n’en est pas très grand et les inscriptions sont peu nombreuses. La 
communauté anglophone souhaite qu’on ouvre d’autres cégeps anglais à l’extérieur 
de Montréal et qu’on crée un programme pour venir en aide financièrement aux 
étudiants des régions qui choisissent de s’inscrire dans un cégep montréalais. Dans 
I’Outaouais, les anglophones ont des raisons de se réjouir. Il ont remporté une 
victoire importante après s’être ligués et avoir mené collectivement une longue 
lutte. Le ministère québécois de l’Éducation a annoncé, en effet, en août dernier 
que le campus Heritage du collège de 1’Outaouais à Hull allait acquérir son 
autonomie dès l’automne de 1988. Dorénavant, le nouveau collège Heritage aura 
son propre conseil d’administration et bénéficiera d’un financement accru. En 
outre, il offrira à tous les anglophones établis dans I’Outaouais son propre 
programme d’enseignement aux adultes. 

L’enseigne- Grâce aux progrès de la technologie, le télé-enseignement est venu s’ajouter aux 
ment à cours dispensés en dehors des murs de l’université, dont les cours par 

distance correspondance. La télévision, la radio, l’ordinateur branché sur modem 
remplacent aujourd’hui le professeur faisant la navette d’un établissement à l’autre. 
11 est même possible de reproduire jusqu’à un certain point la salle de cours, 
puisque la technologie permet à l’enseignant et à l’étudiant de dialoguer sans avoir 
à se trouver au même endroit. Lors d’un colloque national organisé à l’automne 
de 1986 sur l’enseignement postsecondaire à distance en français, l’Association 
canadienne d’éducation de langue française a reçu le mandat d’entreprendre la 
conception d’un réseau national d’enseignement postsecondaire à distance pour 
les francophones du Canada. Depuis, des représentants d’établissements 
francophones et bilingues de toutes les régions se sont réunis à plusieurs reprises 
afin de planifier la mise en place de ce réseau. Un certain nombre de réseaux 
régionaux existent déjà, notamment ceux de l’Université d’Ottawa, de la 
Corporation pour l’avancement des nouvelles applications des langages (CANAL), 
de la Télé-Université du Québec, de la Faculté Saint-Jean et de l’Université de 
Moncton, qui donnent toutes des cours en français. Toutefois, la création d’un 
réseau national constitue une entreprise beaucoup plus complexe. Comment 
constituer ce réseau sur le plan juridique ? Comment donner aux étudiants un 
enseignement approprié sans menacer l’existence des établissements plus petits? 
Ces questions exigent des réponses, mais il reste qu’un réseau national 
d’enseignement à distance apparaît comme une solution très prometteuse au 
problème de l’accès à l’enseignement supérieur en français à l’extérieur du Québec. 

Quant aux universités de langue anglaise, elles pourraient envisager elles aussi 
de recourir à l’enseignement à distance afin d’offrir des cours en français à leurs 
étudiants anglophones. Ceux-ci seraient probablement plus intéressés à recevoir 
ainsi des cours donnés par des professeurs francophones plutôt que de suivre ceux 
de professeurs anglophones plus ou moins bilingues. Ce sont des points à discuter 
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si l’on veut fournir aux anglophones bilingues et aux francophones vivant à 
l’extérieur du Québec des solutions adaptées à leurs besoins respectifs. 

Au seuil des années 90, il nous apparaît évident que la question la plus vitale 
est celle de procurer aux francophones hors du Québec le même accès à 
l’enseignement postsecondaire dans leur langue que celui dont jouissent les jeunes 
anglophones. En principe, la réalisation de cet objectif pourrait, dans certains 
cas, aller de pair avec le développement des programmes destinés aux anglophones 
bilingues. 11 reste qu’il faut systématiquement définir les moyens d’y parvenir. 
Si nos établissements postsecondaires ne réussissent pas à relever ce défi, nous 
risquons de perdre à la longue les ressources que nous commençons à investir 
au primaire et au secondaire. Dans « l’esprit de Saskatoon », il nous faut adapter 
avec méthode et créativité le système canadien d’enseignement supérieur aux 
besoins de demain. Il se peut même que les modifications que nous apporterions 
à l’enseignement des langues officielles se révèlent un élément aussi essentiel de 
l’évolution nationale que tous ceux que l’on pourrait imaginer. Nous 
recommandons fortement que soit considérée comme un objectif prioritaire 
du processus de planification et de consultation entamé au Colloque national 
sur l’enseignement postsecondaire de Saskatoon l’égalité d’accès à 
l’enseignement postsecondaire en français et en anglais. 
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Le Commissariat aux 
langues officielles : 
point n’est besoin d’attendre 

E 
n vertu de la Loi sur les langues ofJicielles, le rôle du Commissaire 
comporte trois volets : ombudsman, il s’emploie à protéger les droits 
linguistiques de tous les Canadiens; vérificateur, il s’assure que les 

ministères et organismes fédéraux se conforment aux exigences de la Loi; 
promoteur de l’égalité linguistique, il s’efforce d’accélérer la réforme du régime 
linguistique et, plus particulièrement, de voir à ce que les minorités de langue 
officielle bénéficient de la protection nécessaire pour que leur identité propre 
s’épanouisse. 

La Loi confère également au Commissaire le mandat de recommander «les 
modifications qu’il estime nécessaires ou souhaitables . . d’apporter à la présente 
Loi ». Cette tâche l’a particulièrement accaparé au cours des deux dernières années 
alors que l’on préparait le projet de loi C-72, lequel a été déposé au Parlement 
en juin dernier. 

L’année 1987 a été marquée d’autre part par le dépôt exceptionnel, auprès du 
gouverneur en conseil, de trois rapports spéciaux invitant le gouvernement à 
participer à la recherche de solutions aux problèmes chroniques qui y étaient 
soulignés. Ces rapports traitaient du service bilingue offert aux voyageurs des 
Chemins de fer nationaux et de Via Rail ; de la sous-représentation des anglophones 
au sein des ministères et organismes fédéraux au Québec, et du rôle du Conseil 
du Trésor à cet égard ; et des obstacles à l’usage du français au sein du ministère 
de la Défense nationale. Le gouverneur en conseil a officiellement répondu à ces 
trois rapports, et les ministères et organismes en cause se sont engagés à prendre 
les mesures nécessaires pour remédier à la situation. Ces questions sont abordées 
dans les parties II et III. 

Dans un rapport rendu public en mars 1987, le Commissariat a émis diverses 
recommandations visant à promouvoir le bilinguisme au sein du secteur privé 
et des organisations volontaires nationales. 
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Nos trois derniers rapports annuels ont souligné la nécessité de relancer la réforme 
du régime linguistique au sein des organismes fédéraux afin que soit pleinement 
appliqué le principe de l’égalité linguistique consacré par la Charte canadienne 
des droits et libertés. Le rapport annuel de l’année dernière présentait 1987 comme 
« l’année du test », non seulement pour le gouvernement fédéral, mais également 
pour les provinces. Le Commissaire s’est donc employé à favoriser la réalisation 
des objectifs et propositions mis de l’avant dans ces rapports. 

Cette année encore, le Commissaire a multiplié ses contatcs avec des dirigeants 
et divers intervenants de tous les milieux. En 1987, il s’est rendu dans neuf 
provinces. Lors de ses rencontres avec les premiers ministres, les ministres, les 
hauts fonctionnaires, les représentants des groupes minoritaires, les spécialistes 
de l’enseignement, les leaders d’opinion et les médias de ces provinces, il a discuté 
des droits et des besoins des collectivités minoritaires, et souligné le besoin de 
resserrer les liens entre celles-ci et leurs gouvernements. 

Parmi les nombreuses occasions qui ont été données au Commissaire de commu- 
niquer ses vues, mentionnons la 55” conférence de l’Association canadienne- 
française pour l’avancement des sciences (ACFAS) - où il a traité de la sous- 
utilisation du français dans les milieux scientifiques et des moyens d’y remédier 
- et les festivités marquant le 75e anniversaire de l’Association culturelle franco- 
canadienne de la Saskatchewan. Ce rôle de conférencier invité lui permet d’une 
part de se tenir au fait des problèmes sectoriels et régionaux et, d’autre part, de 
promouvoir les différents aspects de la réforme du régime linguistique. Ainsi, 
les propositions mises de l’avant lors de la conférence de 1’ACFAS ont incité 
le Conseil du Trésor à créer un comité chargé d’étudier le statut du français dans 
le secteur de la science. Ce comité, qui compte un représentant du Commissariat 
à titre d’observateur, devrait remettre son rapport en avril 1988. 

Conformément à son mandat de sensibiliser les dirigeants politiques et le grand 
public aux problèmes linguistiques et de proposer des solutions, le Commissaire 
a notamment témoigné à une vingtaine d’audiences du Comité mixte permanent 
des langues officielles ainsi qu’à une réunion du Comité permanent des commu- 
nications et de la culture. Il a tenu plusieurs conférences de presse, prononcé 
quelque 30 allocutions officielles et accordé 113 entrevues. En outre, ses porte- 
parole ont donné 23 entrevues. 

En février 1987, le procureur du Commissaire a comparu devant la Cour suprême 
de l’Île-du-Prince-Édouard dans une cause visant à déterminer si la Loi scolaire 
de la province était compatible avec l’article 23 de la Charte canadienne des droits 
et libertés. En octobre, il a obtenu d’intervenir devant la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique (laquelle sert de tribunal d’appel au Yukon) dans l’affaire 
Daniel St-Jean, qui soulève la question du statut du français au Yukon. Enfin, 
le Commissaire a demandé d’intervenir dans l’affaire Bugnet, qui sera portée 
devant la Cour suprême du Canada en janvier 1988. Il avait déjà comparu devant 
la Cour d’appel de l’Alberta dans la même affaire. 
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Le Commissaire est secondé dans ses fonctions par un sous-commissaire, cinq 
directions à l’administration centrale, six bureaux régionaux et six agents de liaison 
à temps partiel répartis dans tout le pays. 

Au chapitre des nominations, signalons que M. Stuart Beaty est devenu conseiller 
aux projets spéciaux ; M me Carmelita Boivin-Cole lui succède comme directrice 
des Politiques, et M me Emmanuelle Gattuso a été nommée directrice des 
Communications. 

Le mandat des cinq directions du Commissariat ayant été passé en revue dans 
le dernier rapport annuel, nous présentons ici quelques-unes des initiatives qu’elles 
ont prises au cours de l’année. 

La direction des Politiques a analysé la conception de deux études sur des 
collectivit& de langue minoritaire (Welland et Sherbrooke), et commandé une 
étude détaillée de la disponibilité et de l’usage des supports institutionnels ainsi 
que de leur influence sur les choix sociolinguistiques au sein de ces collectivités. 
Elle a aussi commandité trois études portant sur des données relatives à la langue 
maternelle du recensement de 1981, participé au financement d’un volet 
linguistique de l’Enquête sociale générale de Statistique Canada, et commandé 
une évaluation des répercussions potentielles des contextes historique et juridique 
de la gestion des écoles de langue minoritaire. 

Appelée à composer avec un nombre croissant de griefs, la direction des Plaintes 
et Vérifications a entrepris de réviser son processus de traitement des plaintes. 
Elle met la dernière main à un nouveau manuel qui permettra de simplifier le 
processus, d’accélérer le règlement des plaintes et de multiplier les contrôles de 
qualité. Le Centre d’évaluation et de répartition des plaintes a procédé au traitement 
collectif de certains griefs afin de mieux cerner les obstacles systémiques à la 
réforme du régime linguistique au sein des organismes fédéraux. 

Jusqu’à maintenant, les principaux ministères et organismes faisaient l’objet d’une 
vérification à tous les cinq ou six ans, l’intervalle étant plus grand pour les 
organismes de moindre taille. Dorénavant, les vérifications seront plus fréquentes 
là où des problèmes importants se manifestent ; inversement, les ministères et 
organismes dont le rendement est considéré comme satisfaisant seront vérifiés 
moins souvent. Comme par le passé, des suivis seront effectués dans les 12 à 
18 mois suivant la vérification afin de s’assurer que les recommandations sont 
mises en œuvre. 

En 1987, la Direction a effectué 22 vérifications, suivis et études. Elle a reçu 
2 657 plaintes et demandes de renseignements, dont 2 185 mettaient en cause des 
ministères et organismes fédéraux. 

L’une des principales réalisations de la direction des Communications en 1987 
a été la publication d’un Agenda destiné aux jeunes de 12 à 14 ans. Distribué 
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par l’entremise de groupes et d’associations de jeunes, cet ouvrage illustré, 
véritable mine de renseignements sur les langues officielles, a reçu un accueil 
des plus enthousiastes. 

Par ailleurs, le Comité consultatif du programme jeunesse comprend maintenant 
12 membres plutôt que 6 ; on y retrouve désormais des représentants de tous les 
ministères provinciaux de l’Éducation (sauf celui de la Colombie-Britannique), 
du Yukon et du Conseil des ministres de l’Éducation du Canada. 

Lancée à l’automne 1979, la revue du Commissariat, Langue et Société, avait 
conservé depuis huit ans la même présentation et la même politique éditoriale. 
À l’automne 1987, la parution du numéro 20 inaugurait une nouvelle série, 
caractérisée par une approche plus informative et plus dynamique : public-cible 
élargi, éditoriaux, présentation renouvelée, articles plus courts et plus variés, etc. 
Ainsi, les numéros d’automne et d’hiver présentaient des dossiers spéciaux à 
l’occasion de la tenue du Sommet de la francophonie à Québec et de la conférence 
des chefs d’État et de gouvernement du Commonwelth à Vancouver. Au cours 
de l’année, le nombre d’abonnés à Langue et Société est passé de 6 500 à 10 500. 

En avril 1987, la direction des Opérations régionales a ouvert le sixième bureau 
régional du Commissariat à Toronto. Celui-ci s’ajoute à ceux de Moncton, 
Montréal, Sudbury, Saint-Boniface et Edmonton. En outre, soucieux d’offrir un 
meilleur service au public sans grever le budget, le Commissaire a nommé six 
agents de liaison à temps partiel là où il n’avait pas de représentant officiel. Ces 
agents, qui travaillent à la maison et relèvent des bureaux régionaux, représentent 
le Commissaire dans les régions de Saint-Jean (Terre-Neuve), Wellington (Île- 
du-Prince-Édouard), Meteghan River (Nouvelle-Écosse), Sainte-Foy (ville de 
Québec et Gaspésie), Prince Albert (Saskatchewan) et Vancouver-Nord 
(Colombie-Britannique). 

La direction de la Gestion des ressources est chargée de l’administration des 
finances, des ressources et du personnel. En décembre 1987, les femmes 
représentaient 60~. 100 des employés du Commissariat, comparativement à 
52 p. 100 en 1984. Au cours de la même période, leur pourcentage est passé de 
20 à 27~. 100 dans la catégorie Gestion, et de 50,6 à 54,2p. 100 chez les agents. 
En 1987, les anglophones représentaient environ 28~. 100 des employés du 
Commissariat. Cette modeste augmentation de 3p. 100 par rapport à l’année 
précédente reflète les efforts déployés pour attirer des candidats anglophones 
qualifiés : 9 des 19 postes comblés cette année l’ont été par des anglophones. Dans 
la catégorie Gestion (direction et gestion supérieure), leur proportion est passée 
de 27~. 100 en décembre 1984 à 40~. 100 en janvier 1988. Le nombre de candidats 
d’expression française répondant aux offres d’emploi témoigne clairement du fait 
que le mandat du Commissariat intéresse davantage les francophones que les 
anglophones. Il faut souligner par ailleurs que peu d’employés au sein de la 
Fonction publique possèdent le degré élevé de bilinguisme exigé des employés 
du Commissariat. Quoi qu’il en soit, le taux de participation des deux groupes 
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linguistiques n’est pas satisfaisant, et le recrutement d’anglophones compétents 
demeure une grande priorité. Un comité spécial présidé par le sous-commissaire 
a d’ailleurs été saisi de la question. 

En 1987, le Commissariat disposait d’un effectif de 160 personnes, compara- 
tivement à 152 en 1986. Cette augmentation est attribuable à la mise en œuvre 
des recommandations des vérificateurs de la Commission de la Fonction publique : 
plusieurs agents contractuels sont devenus des employés permanents. 

Commissariat aux langues officielles: effectif et budget 1988-1989 

Direction Effectif 

Politiques 13 

Plaintes et Vérifications 53 

Budget (en 
milliers de dollars) 

950 

2 706 

Communications 22 2 630 

Opérations régionales 32 1 935 

Gestion des ressources 40 1 970 

Total 160 10 191 
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A.2 LES PLAINTES AU COURS DES ANS 
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Légende: A - Plaintes (Total) 
B - Service au public 
C - Langue de travail 

TOTAL 
Service 

au public 
Langue 

de travail Participation 

1984 1 421 1 326 95 

1985 1 080 913 161 

1986 1 84Oa 1 583 242a 15 

1987 2360= 2 080 248a 32 

a Aux fins de ce tableau, les plaintes relatives à la langue de travail concernant le SCRS (1 784 en 
1986 et 456 en 1987) ont été regroupées et comptées comme une seule plainte. 
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A.3 
1985 

Vérifications 
Approvisionnements et Services 

(Services) 
Bureau du Conseil privé 
Cabinet du Premier ministre 
Chambre des communes 
CN Marine 
Commission de l’emploi et de 

l’immigration (administration 
centrale) 

Corporation Place du Havre 
Environnement 
Expansion industrielle régionale 
Gendarmerie royale du Canada 

(administration centrale) 
Gouverneur général 
Intégration des langues officielles 

dans la vérification interne 
Via Rail (langue de travail) 

Suivis 
Assurances 
Banque fédérale de développement 
Centre national des arts 
Commission canadienne des 

transports 
Commission de contrôle de 

l’énergie atomique du Canada 
Communications (Agence des 

télécommunications 
gouvernementales) 

Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes 

Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada 

Conseil des Arts du Canada 
Parcs Canada 
Pêches et Océans 
Pétro-Canada 
Radio-Canada (général) 
Radio-Canada (ingénierie) 
Revenu national (Douanes et 

Accise) 
Revenu national (Impôt) 
Santé nationale et Bien-être social 
Secrétariat d’État (Bureau des 

traductions) 
Société pour l’expansion des 

exportations 
Transports 
Travaux publics 

LES VÉRIFICATIONS LINGUISTIQUES, SUIVIS 
ETÉTUDESSPÉCIALES 
Vérifications linguistiques, suivis et études spéciales effectués dans les 
ministères et organismes fédéraux 1985, 1986 et 1987 

1986 

Vérifications 
Air Canada (service en vol, 

opérations aériennes et 
maintenance) 

Commissaires à l’information et à 
la vie privée 

Commission de la Capitale 
nationale 

Commission de la Fonction 
publique 

Consommation et Corporations 
Contrôleur général 
Défense nationale (collèges 

militaires) 
Défense nationale (Centre médical) 
Gendarmerie royale du Canada 

(Centre de formation et 
Saskatchewan) 

Musées nationaux 
Service canadien du renseignement 

de sécurité 
Société canadienne d’hypothèques 

et de logement 

Suivis 
Affaires des anciens combattants 
Affaires extérieures 
Bureaux des services juridiques des 

pensions 
Cabinet du Premier ministre 
CN (administration centrale) 
CN (tour et hôtels) 
Commission canadienne d’examen 

des exportations de biens 
culturels 

Commission des allocations aux 
anciens combattants 

Commission des pensions 
Commission du tarif 
Conseil de révision des pensions 
Corporation Place du Canada 

(avant l’ouverture d’Expo 86) 
Gouverneur général 
Office national du film 
Pont international de la voie 

maritime 
Sénat 
Société canadienne des postes 
Société immobilière du Canada 

(Mirabel) limitée 
Société immobili&re du Canada 

(Vieux-Port de Montréal) limitée 
Société immobilière du Canada 

(Vieux-Port de Québec) inc. 
Vérificateur général 

1987 

Vérifications 
Affaires indiennes et du Nord 

canadien 
Approvisionnements et Services 

(Approvisionnements) 
Banque du Canada 
Centre de recherches pour le 

développement international 
Commission de l’emploi et de 

l’immigration (services 
spécialisés dans l’Ouest) 

Conseil de recherches médicales du 
Canada 

Défense nationale (installations à 
Ottawa) 

Défense nationale (formation 
linguistique) 

Revenu national (Douanes et 
Accise, laboratoires) 

Service correctionnel du Canada 
(Atlantique) 

Société du Crédit agricole 

Suivis 
Chambre des communes 
Conseil des Sciences du Canada 
Corporation commerciale 

canadienne 
Défense nationale (coordonnateurs) 
Expansion industrielle régionale 

(Tourisme) 
Justice 
Société Harbourfront 
Travail Canada 

Études spéciales 
Défense nationale (langue de travail 

et profils linguistiques) 
île-du-Prince-Édouard (service au 

public) 
Nouveau-Brunswick (langue de 

travail) 
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LES QUESTIONS LINGUISTIQUES VOUS 
INTÉRESSENT ? 

A.4 
Imprimes, matériel audiovisuel et trousses produits par le Commissariat 
aux langues officielles 

IMPRIMÉS’ 

Rapport annuel. Publication bilingue présentée tous les printemps au Parlement. Fournit aux 
parlementaires et au grand public les données qui leur permettront de juger des progrès de 
la réforme du régime linguistique entreprise au Canada il y  a 18 ans. Environ 230 pages dans 
chaque langue. 

Sommaire du Rapport annuel. Sommaire du rapport annuel soumis au Parlement par le 
Commissaire aux langues officielles. Son petit format en fait un outil pratique pour les reunions 
et facile à consulter. Environ 16 pages dans chaque langue. 

Les minorités: le défi. Tiré à part du Rapport annuel 1984 du Commissaire aux langues 
officielles qui décrit les différents problèmes auxquels font face les minorités de langue officielle. 
Quarante pages dans chaque langue. 

La jeunesse, la langue et l’enseignement. Tiré à part du Rupporr annuel 1985 du Commissaire 
aux langues officielles qui renferme une foule de renseignements sur la jeunesse, les langues 
et l’enseignement. Environ 70 pages dans chaque langue. 

Maintenir la pression. Tiré à part du Rapport annuel 1986. Décrit les fonctions des diverses 
composantes du Commissariat et présente un résumé des activités de l’année précédente. Quatorze 
pages dans chaque langue. 

L’éducation : des plans S.V.P. Tiré à part du Rupporr annuel 1986. Traite des programmes 
d’enseignement du français et de l’anglais en tant que langue seconde et de l’enseignement 
postsecondaire en français. Environ 30 pages dans chaque langue. 

Langue et Société. Publication bilingue qui s’adresse à tous ceux qu’intéressent les questions 
linguistiques qui se posent ici et dans d’autres pays. Réunit une variété d’informations et 
d’opinions de collaborateurs canadiens et étrangers. Trente-deux pages dans chaque langue. 

Index pour Langue et Société. Index bilingue des titres des articles de tous les numéros de 
Langue et Société publiés jusqu’à présent. 

Discours. Collection de neuf allocutions du Commissaire sur un nombre très varié de questions 
susceptibles d’intéresser ceux qui se préoccupent de la situation linguistique du Canada : droits 
linguistiques, communautés minoritaires de langue officielle, lois, services gouvernementaux, 
enseignement, pour ne nommer que celles-là. 

La Loi sur les langues officielles : que prévoitelle réellement ? Dépliant bilingue qui explique 
la Loi sur les langues oficielles et le rôle du Commissaire. 

L’Univers des langues. Catalogue qui décrit les documents amusants et informatifs que le 
Commissariat crée et diffuse gratuitement à l’intention des jeunes Canadiens et Canadiennes 
afin de les sensibiliser aux deux langues officielles du Canada. Environ 16 pages dans chaque 
langue. Comprend un bon de commande. 

À votre service en français et en anglais/English or French it’s your choice. Macarons, 
décalcomanies et affiches pour annoncer que les services sont disponibles dans les deux langues 
officielles. Utiles pour les ministères, les fonctionnaires ainsi que les organismes et les personnes 
qui servent le public. 
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Langues du monde/Les langues au Canada. Carte-affiche qui présente, d’un côté, les langues 
officielles ou les principales langues de communication de quelque 160 pays. De l’autre, elle 
offre quantité de renseignements sur le français et l’anglais de même que sur les autres langues 
qui se parlent au Canada et ailleurs dans le monde. Format: 90 x 60 cm. 

Deux langues, c’est tout un monde. Affiche bilingue dont le thème est mis en relief par la 
couleur et le graphisme. Format: 53 x 70 cm. 

Le français et l’anglais assurent au Canada une place de choix. Affiche bilingue publiée 
pour commémorer le 15e anniversaire de la Loi sur les langues oJÏcielles. Format: 
50 X 63 cm. 

POUR LES JEUNES’ 

Vous aviez la parole. Recueil des œuvres rédigées par des jeunes de 15 à 24 ans dans le cadre 
du concours d’oeuvres de fiction lancé par le Commissaire pour marquer l’Année internationale 
de la jeunesse. Avec les œuvres françaises présentées d’un côté, et les œuvres anglaises de 
l’autre, environ 40 pages dans chaque langue. 

Soyez a l’écoute. Trousse qui offre la possibilité unique de connaître les idées et Les sentiments 
des jeunes Canadiens et Canadiennes sur l’art de vivre dans un pays bilingue. Elle contient 
la publication intitulée Vous aviez lu parole, la bande vidéo Ficrion accotnplie et un guide 
d’utilisation. Réservée aux enseignants et aux organismes. 

Langues du mondelles langues au Canada. Carte-affiche bilingue qui, d’un côté, illustre 
les langues officielles de quelque 160 pays et, de l’autre, offre des données sur le français et 
l’anglais au Canada ainsi que sur les langues autochtones et patrimoniales. Format : 90 x 60 cm. 

Explorations. Jeu bilingue destiné aux jeunes de 12 ans et plus. C’est un tour du monde qui 
les sensibilise au statut international du français et de l’anglais dans un univers linguistique 
extrêmement varié. Avec Le jeu Explorations, les joueurs vont de ville en ville, au hasard 
des dés. Conçu pour quatre joueurs ou moins. 

Oh! Canada 2. Trousse bilingue amusante et instructive pour enfants de 8 à 12 ans. Elle 
comprend une brochure de 32 pages intitulée Oh ! Canada 2, qui s’ouvre sur une bande dessinée 
racontant les incroyables aventures de Hildie, Jamie, Michel et Geneviève la tortue. La trousse 
contient aussi un jeu appelé Retrouvons Geneviève qui invite à parcourir le Canada à la recherche 
de la tortue espiègle, et un disque 33 113 tours Le Téléphone. 

Sauvons Geneviève. Décalque bilingue, haut en couleurs, de Geneviève, la tortue espiègle 
de la bande dessinée Oh! Canada 2. Idéal pour chandails de coton ou molletonnés, 15 cm 
de diamètre. 

Nos amis B plumes. Affiche qui donne les noms français et anglais d’un bon nombre d’oiseaux 
qui égaient les villes et les campagnes de l’Amérique du Nord. Format: 45 X 55 cm. 

Les hiboux hululent. Le langage animal est prétexte à une leçon de français et d’anglais. Affiche 
bilingue de 45 x 60 cm. 

Le français et l’anglais. . . dans près de la moitié des pays du monde. Affiche bilingue qui 
donne, sur un fond de ballons aux couleurs vives, les drapeaux des pays où nos deux langues 
officielles sont communément utilisées. Une légende au verso identifie ces pays. Format: 
50 X 70 cm. 

La bernache du Canada. Les services du gouvernement fédéral sont disponibles dans les deux 
langues officielles. Voilà le message transmis aux jeunes de 9 ans et moins par les six illustrations 
aux couleurs vives de cette affiche dont la vedette est une bernache du Canada. 90 x 60 cm. 

Agenda. Calendrier-journal pour les jeunes de 12 à 14 ans qui regorge en outre d’anecdotes 
et de faits sur le Canada et ses deux langues officielles. Tirage épuisé. 
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MATÉRIEL AUDIO-VISUELb 

Deux langues pour mieux se comprendre. Diaporama qui traite de la Loi sur les hgues 
ojjkielles et du mandat du Commissaire. Recommandé pour des séances d’information, des 
colloques. Également disponible en version anglaise. Jeu de 60 diapositives couleur et bande 
sonore, ou vidéocassette de 3/4 po; 10 minutes. 

II était deux fois. . . Twice Upon a Time. Le bilinguisme canadien vu avec le sourire. Vise 
surtout à susciter la discussion. Court-métrage couleur en 16 mm ou en vidéocassette de 3/4 po ; 
10 minutes. 

B.B. vingt ans aprés. Reportage réalisé à l’occasion du 20e anniversaire de la Commission 
royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme. Également disponible en version anglaise, 
Bilingualism and Biculturalism, Twenty Years Later. Sur vidéocassette de 3/4 po ; couleur, 
30 minutes, 

a Pour obtenir les publications décrites ci-dessus, il suffit d’kcrire à la Direction des communications. 
Commissariat aux langues officielles, Ottawa, Canada, KlA OT8. 

b Le matériel audio-visuel peut être emprunté de toutes les cinémathèques de l’Office national du 
film et du Commissariat. 
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LES PROGRAMMES DE LANGUES OFFICIELLES 

B.l Ventilation des prévisions budghires et des effectifs affectés aux 
programmes de langues offkielles à l’extérieur et au sein de la Fonction 
publique fédérale, 1986-1987 et 1987-1988 

1986-1987 1987-1988 

Prévisions Prévisions 
budgétaires budgetaires 

révisées révisées 
c§ 000) Effectif ($ 000) Effectif 

PROGRAMMES EXTERNES : 
PROVINCES, TERRITOIRES ET ORGANISMES 

Secrétariat dVhat 
l Paiements de transfert aux provinces et aux territoires 

au titre des programmes de langues 216 541 216541 
l Paiements de transfert aux groupes minoritaires 

de langue officielle 19 629 19 631 
l Paiements de transfert au titre des programmes 

d’expansion du bilinguisme 1509 12 007 
l Dépenses de fonctionnement 4 076 71 4 712 72 

Commission de la Capitale nationale 
l Subventions à des programmes externes de bilinguisme 300 0,4 0 0 

Commissariat aux langues officielles 9 809 145 10 609 152 

Total partiel 257 864 216,4 263 500 224 

PROGRAMMES INTERNES : 
FONCTION PUBLIQUE, FORCES ARMÉES ET 
SOCIÉTÉS D’ÉTAT 

Conseil du Trésor 
l Direction des langues officielles 

Commission de la Fonction publique 
l Formation linguistique 
l Administration et autres activités 

Secrétariat dkat 
l Services de langues officielles 

Autres ministères et organismes 

Forces armées 

Sociétks d’État 

Total partiel 

5 126 64 5 150 64 

36 794 703 33 334 588 
2 956 63 4921 94 

89 505 1 588 84 394 1 477 

70 368 502 73 688 549 

42 027 1 131 49 652 986 

n.d. n.d. 26 899 n.d. 

246 776 4051 278 038 3 758 

TOTAL 504 640 4 267.4 541 538 3 982 

n.d. Données non disponibles 
Sources : Pour 1986-1987, rapports émanant des ministères et organismes concernés. Pour 1987-1988, rapports émanant 

du Secrétariat du Conseil du Trésor. 
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B.2 
LES DEUX GROUPES DE LANGUE OFFICIELLE 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

Fonctionnaires fédéraux selon la première langue officielle et la categorie 
d’emploi, 1981 et 1987 

CATÉGORIE FRANCOPHONES 
NOMBRE % 

ANGLOPHONES 
NOMBRE % 

Gestion 1981 296 20,5 1 148 79,s 

1987 882 20,l 3 511 79,9 

Scientifiques et 1981 4 267 19,9 17 210 80,l 

spécialistes 
1987 5 094 21,9 18 180 78,l 

Administration et 

service extérieur 

Techniciens 

1981 15 110 27,9 39 095 72,1 

1987 16 726 29,8 39 322 70,2 

1981 5 122 19,9 21 518 80,8 

1987 5 638 20.8 21 520 79,2 

Total des agents 

Soutien 

administratif 

Exploitation 

1981 24 795 23,9 78 971 76,l 

1987 28 340 25,6 82 533 74,4 

1981 23 205 32,0 49 224 68,0 

1987 23 082 33,4 46 035 66,6 

1981 27 600 27,0 74 632 73,0 

Total du personnel 

de soutien 

1987 10 191 24,7 31 034 75,3 

1981 50 805 29,l 123 856 70,9 

1987 33 273 30,2 77 069 69.8 

GRAND TOTAL 1981 75 600 27,2 

1987 61 613 27,9 

Source: Système d’information sur les langues officielles, 1981 et 1987. 

202 827 72,s 

159 602 72,l 
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EFFECTIFS DES PROG RAMMES DE LANGUE 
SECONDE DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES 

c.1 
PROGRAMMES 

D’IMMERSION EN 
FRANCAIS 

PROVINCEa 

Terre-Neuve 

TOTAL Écoles 
Population EFFECTIFS offrant des 

scolaire EN LANGUE COUTS 

totale SECONDE Effectifs d’immersion 

1977-1978 156 168 67 791 95 3 

1986-1987 r 139 378 76 292 l 2 621 29 

1987-1988b 136 600 76 300 3 100 32 

IIe-du-Prince-Édouard 1977-1978 27 628’ 16 495’ 541 7 

1986-1987’ 24 884 15 876 2 514 21 

1987-198gb 24 800 15 950 1 2 550 21 

Nouvelle-Écosse 1977-1978 198 097 88 991 I 
127 3 

1986-1987’ 170 868 102 388 I 2 421 28 

1987- 1988 b 170 ooa 101 400 
I 

2 900 30 

Nouveau-Brunswick 1977-1978 162 229 70 629 
I 

3 179 34 

1986- 1987 r 139 465 75 561 I 15 368 103 

1987-198gb 138 000 78 200 I 16 200 105 

Québec 

Élèves inscrits aux cours 
d’anglais langue seconde. 

1977-1978 1 260 983’ 667 472 I 

Québec 

Élèves inscrits aux cours de 
français langue seconde 

(programme immersif). 

1977-1978 1 260 983’ 17 754’ 17 754’ n.d. 

1986-1987’ 1037 174 18 391 18 391 n.d. 

1987-198gb 1 034 300 18 750 18 750 n.d. 

Ontario 1977-1978 1 950 30gr 883 269 l 12 764 160 

1986-1987’ 1791 919 1012 191 98 809 820 

1987-198gb 1 825 000 1 045 000 108 000 860 
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NIVEAU ÉLÉMENTAIRE~ (Programme cadre) 

Population scolaire 
dont la langue 
d’enseignement 

Langue seconde’ est l’anglais 
(Le français au QuBbec) Effectifs % 

NIVEAU SECONDAIREe (Programme cadre) 

Population scolaire 
dont la langue 
d’enseignement 

est l’anglais Langue secondec 

(Le franqais au Québec) Effectifs % 

93 440* 33 585 35.9 1 62 453’ 34 111 54,6’ 

70 527 36 441 51,7 66 156 37 230 56,3 

67 000 36 200 54,0 66 320 37 ooo 55,8 

13 284 7 351 55,3 13 171’ 8 603’ 65,3’ 

10 445 5 941 569 1 11 428 7 421 64,9 

10 400 5 900 56,7 Il 350 7500 66,l 

100 529 30 025 29,9 91 545 58 839 64,3 

84 731 46 661 55,l 79 876 53 306 66,7 

83 500 45 700 54-7 1 79 950 52 800 66,O 

49 019 29 563 60,3 1 56 930 37 887 66,6 

37 014 32 867 88,8 42 121 27 326 64,9 

37 200 35 300 94,9 41 100 26 700 65,0 

580 351’ 214 730’ 37,O 1 473 402’ 463 934’ 98,0 

595 3 19 249 060 41,8 329 993 323 393 98.0 

595 200 250 000 423 1 331 600 325 000 98,0 

Voir le tableau C.2 
(enseignement aux minorités de langue officielle). 

Voir le tableau C.2 
(enseignement aux minorités de langue officielle). 

1 221 579’ 650 136 53,2’ 1 612 574’ 220 369 36,O’ 

1 021 327 668 97 1 65S 1 580 055 244 411 42,l 

1 028 500 690 OQO 67,1 1 596 000 247 000 41,4 
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Suite PROGRAMMES 
D’IMMERSION EN 

FRANCAIS 

Population 
scolaire 

TOTAL 
EFFECTIFS 

EN LANGUE 

Écoles 
offrant des 

cours 
PROVINCEa totale SECONDE Effectifs d’immersion 

Manitoba 1977-197s 221 408 85 619 
I 

1 667 13 

1986-1987’ 199 037 103 786 I 14 619 76 

1987-1988b 199 100 105 700 17 000 85 

Saskatchewan 1977-1978 216 248’ 53 804 407 2 

1986-1987 r 202 788 79 741 7 503 58 

1987-1988b 203 000 87 000 9000 70 

Alberta 1977-1978 439 804 nd. I n.d. n.d. 

1986-1987 r 451 419 150 954 21 194 135 

1987-1988b 455 ooo 160 500 23 500 150 

Colombie-Britannique 1977-1978 527 769 161 110 I 1 301 15 

1986-1987 r 486 299 203 366 I 18 744 151 

Yukon 

1987-1988b 

1977-1978 

486 Ooo 219 200 22 500 180 

5 394 nd. nd. n.d. 

1986-1987 r 4 805 2 472 I 291 1 

1987-1988b 5000 2 610 310 1 

Territoires du Nord-Ouest 1977-1978 12 717 n.d. n.d. n.d. 

1986- 1987 r 13 296 3 826 261 3 

1987-1988b 13 200 4 065 310 5 

TOTAL 1977-197s 5 178 753’ * 37 835’ 237 

1986-1987 r 4 661332 2 417 297 202 736 1 425 

1987-1988 b 4 690 000 2 489 675 224 120 1 539 

*Le total de 1977-1978 s’élève à 2 112 934’, lorsque les chiffres sont additionnés verticalement. Additionnés horizon- 
talement, les chiffres pour cette même année donnent un total de 2 240 949. Cela est dû à la non-disponibilité des don- 
nées pour l’Alberta et les Territoires du Nord-Ouest. 

aLà où aucune indication n’est donnée, la langue seconde enseignée est le français 

b Estimation de Statistique Canada. 

c Voir le tableau C.2 pour le nombre d’élèves inscrits aux programmes d’enseignement aux minorités de langue officielle. 
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NIVEAU ÉLÉMENTAIREd (Programme cadre) NIVEAU SECONDAIREe (Programme cadre) 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

(Le français au Qu&e~) 

110 831 

Langue secondec 

Effectifs % 

42 576 38,4 

Population scolaire 
dont la langue 
d’enseignement 

est l’anglais 
(Le français au Québec) 

100 707 

Langue secondec 

Effectifs % 

41 376 41,l 

91 583 48 137 52,6 87 471 41 030 46,9 

90 100 47 700 52,9 86 750 41 CQO 47,3 

110 382 4 928 495 104 075’ 48 469 46,6’ 

106 723 30 412 28,5 87 398 41 826 47,9 

105 000 34 oocl 32,4 87 850 44ooo 50,l 

216 656 52 435 24,2 215 899 58 903 27,3 

228 544 60 099 26,3 200 086 69 661 34,8 

229 700 62 000 27,o 1 200 050 75 ooo 37,5 

305 574 75 740 24,8 220 894 84 069 38,l 

274 755 86 952 31,6 190 997 97 670 51,l 

277 200 1ooooa 36,l 184 350 96 700 52,s 

3 545 1 346 380 1 1 849 939 50,8 

2 745 1 193 43,5 1 733 988 57,0 

2 850 1300 45 6 1 794 1000 55,7 

8 801 2 100 23,9’ 3 916 1 1OOb 

9041 2 242 24,8 3 994 1 323 

8900 2 242 25.2 3 990 1 513 

2 813 991’ 1 144 515’ 40,7’ 1 957 4w 1058 SW 

2 532 754 1268 976 SO,1 1 681 308 945 585 

2 535 550 1316 342 51,7 1 691 104 955 213 

d M à 6 sauf en Ontario (M à 8), en Colombie-Britannique et au Yukon (M à 7). 

e 7 A 12 sauf en Ontario (9 à 13), au Québec (7 à 11), en Colombie-Britannique et au Yukon (8 à 12). 

’ Données révisées depuis la parution du Rupport annuel 1986. 

n.d. Données non disponibles. 

Source: Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire. 

28,l 

33,l 

37,9 

54,l’ 

56,2 

56,s 
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c.2 
PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT AUX MINORITÉS 
DE LANGUE OFFICIELLE 

Nombre d’él6ves inscrits aux programmes conçus pour permettre aux 
enfants de la minorite de langue officielle (l’anglais au Québec et le fran- 
çais ailleurs) d’étudier dans leur langue maternelle; classes où ces pro- 
grammes sont assures; nombre d’6coles les dispensant, selon les provinces 
et territoires, 1970-1971, 1986-1987 et 1987-1988 

Terre-Neuve 

Éléves 
inscrits Classes Écoles 

1970-1971 185 M à 10 1 

1986-1987’ 74 M à 10 2 

1987-198F 180 Mà 10 4 

Île-du-Prince-Édouard 1970-1971 796 1 à12 7 

1986-1987’ 497 1 a12 2 

1987-198F 500 1 a12 2 

Nouvelle-Écosse 1970-1971 7 388 P à12 32 

1986-1987’ 3 840 P à12 20 

1987-1988a 3 650 P à 12 20 

Nouveau-Brunswick 1970-1971 60 679 M à 12 196 

1986-1987’ 44 962 M à 12 153 

1987-1988a 43 500 M à 12 152 

Québec 1970-1971 248 855 Mà 11 519 

1986-1987’ 111 862 Mà 11 381 

1987-198P 107 500 Mà 11 375 

Ontario 1970-1971 115 869 M à 13 381 

1986-1987’ 91 728 M à 13 360 

1987-198P 92 500 M A 13 365 

Manitoba 1970-1971 10 405 M à 12 49 

1986- 1987’ 5 364 M à 12 30 

1987- 1988a 5 250 M à 12 30 

Saskatchewan 1970-1971 765 Mà 12 12 

1986-1987’ 1 164 M à 12 14 

1987-198ga 1 150 M à 12 14 
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Suite Élhes 
inscrits ClasSeS Écoles 

Alberta 1970-1971 n.d. n.d. n.d. 

1986-1987’ 1 595 M à 12 17 

Columbie-Britannique 

1987-198Sa 1 750 Mà 12 20 

1970-1971 - - - 

1986-1987’ 1 803 Mto 11 35 

1987-198Sa 1 950 M à 12 36 

Yukon 1970-1971 - - - 

1986-1987’ 36 1 à 6,8,9 2 

1987-1988a 46 M à 7,9 2 

Territoires du Nord-Ouest 1970-1971 - - 

1986-1987 - - 

1987-198Sa - - - 

TOTAL 1970-1971 444 942 1 197 

1986-1987' 262 925 1 016 

1987-1988= 257 976 1020 

a Estimation de Statistique Canada. 

r Données révisées depuis la parution du Rapport annuel 1986. 

n.d. Données non disponibles. 

Source: Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire. 
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Examen comparatif du projet de 
loi C-72 (1987) et de la Loi sur 
les langues officielles (1969) 

Préambule 
Alors que la Loi de 1969 ne comporte pas de préambule, le nouveau projet de 
loi en comprend un qui reconnaît : 

l conformément aux principes énoncés dans la Constitution, la dualité 
linguistique du Canada et l’égalité de statut, de droits et de privilèges des 
francophones et des anglophones lorsqu’ils traitent avec les ministères et 
organismes fédéraux ou y travaillent; 

l conformément aux mêmes principes, l’universalité d’accès dans les deux 
langues en ce qui a trait au Parlement et à ses lois ainsi qu’aux tribunaux 
du Canada, et le droit du public à l’emploi de l’une ou l’autre de ces langues 
pour communiquer avec le Parlement et le gouvernement ou pour en recevoir 
des services ; 

l le droit des employés d’expression française et d’expression anglaise du 
gouvernement fédéral de faire usage au travail de la langue officielle de leur 
choix et de jouir de chances égales d’emploi dans 1’Administration; 

et réaffirme : 

l l’obligation de favoriser l’épanouissement des minorités de langue officielle ; 

l la nécessité d’assurer le respect et la promotion des deux langues officielles, 
sans porter préjudice aux intérêts et aux attentes des autres groupes ethniques ; 

l l’engagement du gouvernement fédéral à collaborer avec les provinces, le 
secteur privé, les syndicats et les associations volontaires dans le but 
d’atteindre l’égalité linguistique dans la société canadienne. 

Objet 
La Loi de 1969 reconnaît au français et à l’anglais un statut, des droits et des 
privilèges égaux quant à leur emploi dans toutes les institutions du Parlement et 
du gouvernement du Canada. En plus de réaffirmer ce principe, le projet de loi : 



Annexe B - Projet de loi C-72 (1987) et Loi sur les langues officielles (1969) 249 

l énumère les secteurs où l’égalité linguistique est garantie : le Parlement, les 
tribunaux, les textes législatifs, le service au public et les communications 
au sein de l’administration fédérale ; 

l formule un engagement à favoriser l’épanouissement des minorités de langue 
officielle et à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français 
et de l’anglais dans la société canadienne. 

Textes législatifs 
En vertu de la Loi de 1969, toutes les lois ainsi que les règlements, décrets et 
autres textes législatifs fédéraux doivent être publiés simultanément dans les deux 
langues, à moins que leur traduction n’entraîne un retard préjudiciable à l’intérêt 
public. Le projet de loi ne prévoit aucune exception : tous ces documents devront 
être publiés simultanément, et les deux versions auront également force de loi. 

La Loi actuelle exige que, dans la région de la Capitale nationale et dans les districts 
bilingues, les avis et annonces du gouvernement fédéral paraissent dans au moins 
une publication de chaque langue officielle. Le projet de loi étend cette obligation 
à toutes les régions visées par un avis ou une annonce donnés, et précise que 
les deux versions doivent se voir accorder une importance égale. 

Administration de la justice 
À l’heure actuelle, les décisions définitives d’intérêt public rendues par des 
tribunaux fédéraux peuvent être publiées dans une seule langue sans attendre 
qu’une traduction soit établie. Le projet de loi élimine cette possibilité. Cependant, 
ces décisions pourront être rendues de vive voix dans une seule langue officielle 
sans être infirmées. 

Les organismes judiciaires et quasi judiciaires fédéraux sont actuellement tenus 
de respecter les préférences linguistiques des témoins, en recourant au besoin 
à un service d’interprétation simultanée. Désormais, le président d’audience devra 
être en mesure de comprendre les témoignages sans l’aide d’un interprète. En 
outre, les intervenants fédéraux devront utiliser la langue officielle choisie par 
les autres parties, ou les deux si cela s’avérait nécessaire. Les formulaires des 
actes de notification judiciaires devront être établis dans les deux langues 
officielles. 

Communications et services 
La Loi de 1969 définit l’obligation qu’ont les ministères et organismes fédéraux 
de servir le public et de communiquer avec lui dans les deux langues officielles, 
dans certaines conditions. Pour assurer la conformité de la Loi avec la Charte 
canadienne des droits et libertés, cette obligation institutionnelle devient un droit 
du public. 

À l’heure actuelle, la prestation de services dans les deux langues officielles est 
obligatoire dans quatre cas : dans les districts fédéraux bilingues, dont la région 
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de la Capitale nationale est le meilleur exemple ; au lieu de leur siège ou bureau 
central, où qu’il soit au Canada ; là où il y a «demande importante» de la part 
du public ; dans les services aux voyageurs, à moins que la demande soit « trop 
irrégulière ». 

Le concept de district bilingue est abandonné. S’inspirant de la Charte, le projet 
de loi définit de nouveaux critères. Le public aura Le droit de recevoir des services 
dans sa langue officielle d’élection : 

l de la part de tous les sièges sociaux et administrations centrales des ministères 
et organismes fédéraux ; 

l dans la région de la Capitale nationale et dans tous les bureaux et autres 
points de service au Canada et à l’étranger : a) là où il existe une «demande 
importante » , et b) là où la «vocation du bureau » le justifie ; 

l partout où des services sont assurés aux voyageurs, si la demande le justifie. 

L’expression «vocation du bureau » doit comprendre des considérations telles que 
la santé et la sécurité publiques, l’emplacement du bureau, ou encore le caractère 
«national ou international» de son mandat. Après avoir dûment consulté les 
représentants des communautés de langue officielle, le gouverneur en conseil 
émettra un règlement précisant leur interprétation et celle de toute autre 
considération pertinente. 

Le projet de loi prévoit aussi que les services des organismes fédéraux, offerts 
au public en leur nom par des tiers, le soient, dans l’une ou l’autre des langues 
officielles, comme s’ils étaient dispensés par ces organismes. 

Par ailleurs, le projet de loi recommande que les organismes fédéraux dotés de 
pouvoirs de réglementation dans des secteurs touchant la santé et la sécurité 
publiques utilisent ces pouvoirs, « si les circonstances le justifient », de façon à 
promouvoir l’égalité linguistique dans les organismes assujettis à leur 
règlementation. 

Les bureaux et points de service désignés «bilingues » seront tenus d’offrir 
«activement » leurs services dans les deux langues officielles, notamment par la 
communication verbale et la signalisation. 

Lorsqu’ils dispensent de l’information au public, les ministères et organismes 
fédéraux devront recourir aux médias les plus appropriés pour rejoindre 
efficacement les intéressés. 

Langue de travail 
Le principe voulant que les fonctionnaires puissent travailler dans leur langue 
officielle d’élection, sous réserve des exigences du service au public, n’est pas 
énoncé explicitement dans la Loi actuelle, bien qu’il fasse partie intégrante de 
la Résolution parlementaire de 1973. 
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Le projet de loi énonce ce principe explicitement et en fait un droit formel duquel 
découlent les obligations des ministères et organismes fédéraux en cette matière. 
Ceux-ci seront obligés d’assurer l’égalité du français et de l’anglais au travail, 
compte tenu de certains facteurs tels que le nombre relatif des employés des deux 
groupes et les exigences du service au public. Autrement dit, les ministères et 
organismes devront veiller à ce que: 

l les services centraux et du personnel soient offerts dans les deux langues ; 

l les documents de travail et les systèmes informatiques d’usage courant soient 
disponibles dans les deux langues; 

l les surveillants (à titre individuel) et les gestionnaires (à titre collectif) des 
régions où le bilinguisme est le plus répandu soient linguistiquement 
compétents. 

Les fonctionnaires appartenant à l’une des minorités de langue officielle doivent 
bénéficier, dans les autres régions, du même traitement accordé à ceux de l’autre 
collectivité lorsque ceux-ci sont minoritaires. 

Pleine participation 
La notion de pleine participation des francophones et des anglophones au sein 
de la Fonction publique n’était pas inclue dans la Loi de 1969. Elle a été introduite 
dans la Résolution parlementaire de 1973. Le projet de loi réaffirme ce principe, 
précisant que les deux groupes linguistiques doivent avoir «des chances égales 
d’emploi et d’avancement>> et que leur taux de participation dans la Fonction 
publique doit tendre à <<refléter» leur poids démographique respectif. Dans ce 
dernier cas, on tiendra compte du mandat, de l’emplacement des bureaux et de 
la clientèle de chacun des ministères et organismes. 

Le gouverneur en conseil établira des règlements précisant la portée des 
dispositions relatives à la «langue de travail» et à la «pleine participation>>. 

Attributions et obligations 
La Loi actuelle définit les obligations des ministères et organismes fédéraux en 
ce qui a trait à la langue de service et de communication avec le public. Cependant, 
elle ne fait aucune mention de la responsabilité générale en matière de gestion 
des programmes linguistiques. 

Le projet de loi confie au Conseil du Trésor la responsabilité globale de la gestion 
et la promotion des principes et programmes intéressant l’administration fédérale, 
y compris les sociétés de la Couronne et les filiales en propriété exclusive. Le 
Conseil devra émettre des directives, établir des règlements, informer le public, 
évaluer l’efficacité des programmes et faire rapport annuellement au Parlement. 

De même, la Loi de 1969 ne fait aucune mention des programmes complémentaires 
touchant divers secteurs en dehors de l’administration fédérale, certaines 
collectivités ou encore l’ensemble de la société canadienne. En vertu du projet 
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de loi, le secrétaire d’État, qui administre déjà de tels programmes, se voit confier 
l’obligation juridique d’encourager la reconnaissance, l’apprentissage et l’usage 
du français et de l’anglais. Pour ce faire, le secrétaire d’État devra: 

. favoriser l’épanouissement des communautés minoritaires ; 

l aider les autorités provinciales et autres intervenants à assurer aux minorités 
un enseignement et des services dans leur langue; 

l multiplier les possibilités d’apprentissage de la langue seconde pour les deux 
groupes linguistiques. 

Mandat du Commissaire 
À l’heure actuelle, le Commissaire est chargé de veiller à ce que l’esprit et la 
lettre de la Loi soient respectés. Celle-ci établit en outre les procédures visant 
l’instruction des plaintes, la tenue des enquêtes ainsi que les rapports et 
recommandations au gouvernement et au Parlement. 

Le projet de loi renforce et élargit considérablement la portée de ce mandat. 
Il confère notamment au Commissaire le droit d’examiner les règlements du 
gouverneur en conseil. Si l’instruction d’une plainte aboutit à une impasse et que 
le Commissaire juge opportun de déposer un rapport spécial auprès du gouverneur 
en conseil, le gouvernement devra y donner suite dans un délai raisonnable. 

Recours en judiciaire 
À l’heure actuelle, les particuliers ou les groupes qui estiment que leurs droits 
linguistiques n’ont pas été respectés peuvent soit faire appel au Commissaire, 
soit s’adresser à un tribunal en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés. 

À ce recours, le projet de loi ajoute la possibilité de saisir la Cour fédérale d’une 
plainte six mois après son dépôt auprès du Commissaire. Celui-ci peut également 
comparaître à titre de témoin ou agir au nom du demandeur, avec le consentement 
de ce dernier. 

Les dispositions du projet de loi qui ont trait à l’usage du français et de l’anglais 
au Parlement, aux actes législatifs, à l’administration de la justice, aux 
communications avec le public et à la prestation des services, de même qu’à la 
langue de travail, l’emportent sur les dispositions incompatibles de toute autre 
loi ou de tout règlement fédéraux, à l’exception de la Loi canadienne sur les droits 
de la personne. 

Généralités 
La Loi actuelle dispose que son application ne doit pas porter atteinte aux droits 
- de loi ou de coutume - des langues autres que le français et l’anglais. 
S’inspirant du libellé de l’article 27 de la Charte, le projet de loi précise qu’il 
doit être interprété de façon à assurer « le maintien et la valorisation des langues 
autres que le français et l’anglais>>. 
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Le projet de loi prévoit également des amendements au Code criminel et à 
plusieurs autres lois fédérales qui touchent au respect accordé au français et à 
l’anglais par le gouvernement fédéral ainsi qu’aux pouvoirs du Commissaire. 
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